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l'impôt dû aurait un coût budgétaire important et irait à l'en-
contre de la politique de rapprochement des conditions d'imposi-
tion des diverses catégories de contribuables.

Enregistrement et timbre (mutations à titre onéreux)

26790. - 22 juin 1987 . - M. Philippe Mestre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé da budget, sur la
différence des taux des droits à payer pour l'achat de fonds de
commerce et de parts de sociétés . Dans un cas, ils s'élèvent à
16,66 p . 100 du prix global de l'acquisition du fonds de com-
merce . Dans l'autre, le taux est deux fois moins élevé . Cette dif-
férence de taxation à l'acquisition entre des biens du commerce
ou de l'industrie a des effets penalisateurs pour les fonds de
commerce. L'endettement occasionné par le taux élevé des droits
à payer pour l'achat d'un fonds de commerce handicape les com-
merçants . Le plus souvent, ils doivent emprunter plus pour s'ac-
quitter de ces droits ce qui limite l'importance de leurs investisse-
ments . ii lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager de
réduire le taux des droits applicables à l'acquisition des fonds de
commerce.

Réponse. - La commission d'études et de simplification de la
fiscalité du patrimoine mise en place par le Gouvernement ne
manquera pas d'examiner le problème évoqué . il convient donc
de ne pas anticiper sur ses conclusions . Cela étant, les
contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas d'envisager
une réduction du taux du droit d'enregistrement exigible sur les
mutations à titre onéreux de fonds de commerce . Mais diverses
dispositions ont été adoptées en vue d'alléger la charge fiscale de
la transmission des biens en cause. Ainsi, bien que la création de
l'entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (E.U .R.L.) par
la loi n e 85-697 du 11 juillet 1985 n'ait pas eu pour objet essen-
tiel de faciliter la transmission d'entreprises, rien ne s'oppose à la
transformation d'une exploitation individuelle en E .U .R.L. dans
la perspective d'une vente ; la cession de parts de ces sociétés est
soumise aux droits d'enregistrement au taux de 4,80 p . 100 prévu
à l'article 726 du code général des impôts si le vendeur les a
détenues pendant trois ans . En outre, le projet de loi relatif au
développement et à la transmission des entreprises propose de
généraliser l'abattement de 50 000 francs sur la valeur des fonds
de commerce en supprimant le plafond de 200000 francs au-delà
duquel il n'est pas applicable actuellement.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

26841 . - 22 juin 1987 . - M. Jacques Bidet demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, s'il envisage
d'étendre aux associations de soins de services à domicile les
mesures -contenues dans la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 qui
permettent à certaines catégories de personnes, employant direc-
tement des aides à domicile, de bénéficier d'une réduction fiscale
et d'une exonération des cotisations sociales et patronales.

Réponse. - L'instruction du 5 février 1987 (B .0.1 . 5 B-11-87),
qui commente l'article 88 de la loi de finances pour 1987, précise
que les sommes que les contribuables concernés par ce dispositif
versent à une association en contrepartie de la mise à leur dispo-
sition d'une aide à domicile ;ont au nombre des dépenses déduc-
tibles, dans la limite annuelle de l0 000 francs, de leur revenu
global . Cette mesure répond aux préoccupations de l'honorable
parlementaire .

T. VA. (taux)

26969. - 22 juin 1987 . - M. Jean Charroppia appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'écu-
momie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème que rencontrent les transporteurs qui assurent les
transports scolaires . Ils doivent, pour satisfaire aux besoins de
leurs contrats, s'équi; er d'un véhicule spécial grevé d'une T.Y.A.
au taux de 33,33 p. 00 au lieu de 18,60 p . 100. De plus, les
dispositions du code Crierai des impôts, annexe Ii, article 237,

constituent une véritable pénalité à l'égard de ces transporteurs,
du fait qu'ils ne récupèrent aucune T.V.A. sur rie véhicule . Pour
mettre fin à cette injustice, il conviendrait de compléter le dernier
alinéa de l'article 237 précité de façon à y inclure, comme il
semble normal, « les véhicules acquis par les transporteurs sco-
laires « ce soumettre ces derniers à un taux de T .V .A . à
18,60 p. 100.

Réponse. - Le caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler le taux applicable à un bien en fonction
de la qualité ou de la profession de l'utilisateur . 11 ne peut donc
être envisagé d'abaisser de 33 1 /3 à 18,6 p. 100 le taux de la taxe
applicable aux véhicules de tourisme acquis par des e ntreprises
de transport pour effectuer des transports scolaires . Mais cette
taxe ne constitue pas une charge définitive pour les entreprises
en cause, qui peuvent la déduire de la taxe sur la valeur ajoutée
due au titre de leurs recettes, en application de l'article 237 de
l'annexe I1 au code général des impôts.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

26989 . - 22 juin 1987 . - M. Francis Gong attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les pro-
blèmes liés aux méthodes d'évaluation des entreprises . En effet,
l'administration fiscale laisse la plus grande liberté pour l'évalua-
tion de l'entreprise, mais elle contrôle a posteriori les valeurs
déclarées. En outre, l'administration fiscale a publié, en 1982, un
guide de l'évaluation des biens afin de faciliter ladite évaluation
C'est pourquoi il lui demande si les méthodes préconisées ont
valeur normative et s'imposent obligatoirement aux agents de
l'administration fiscale ou bien si ces derniers ont toute latitude
pour évaluer une entreprise.

Réponse . - En application de l'article L. 17 du livre des procé-
dures fiscales, l'administration peut rectifier le prix ou l'évalua-
tion portés dans un acte ou une déclaration lorsque ce prix ou
cette évaluation est inférieur à la valeur vénale réelle du bien
transmis . Selon la jurisprudence de la Cour de cassation, la
valeur qui doit être retenue correspond au prix qui pourrait être
obtenu par le jeu de l'offre et de la demande dans un marché
réel . En pratique et à défaut de termes de référence suffisamment
proches et pertinents, la valeur d'une entreprise résulte de l'utili-
sation combinée de plusieurs méthodes, que l'administration a
publiées en 1982 dans le guide de l'évaluation des biens . Ce
guide, dont l'objet était et reste de placer les contribuables en
situation d'égalité vis-à-vis de !'administration fiscale, n'a pas de
caractère normatif. Bien que les méthodes exposées soient celles
qui sont couramment utilisées par les experts privés, et que les
services d'évaluation y aient très fréquemment recours, il est pos-
sible aux contribuables comme à l'administration de mettre en
oeuvre d'autres moyens pour déterminer la valeur vénale réelle.
Les agents chargés du contrôle n'ont pas pour autant toute lati-
tude à cet égard . En effet, l'administration fiscale devant faire la
preuve des insuffisances de prix ou d'évaluation, elle ne saurait
s'écarter de façon trop marquée des principes communément
admis en la matière.

impôts locaux (taxes foncières)

27021 : - 22 juin 1987 . - M . Jean-Paul Charié attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la priva( ration, chargé du budget,
sur l'évolution actuelle très préoccupante de l'imposition sur le
foncier non bâti . Une récente étude du C.E.R .C . fait ressortir
deux chiffres : l'impôt foncier sur le non-bâti a représenté,
en 1983, 230 francs par hectare, en moyenne France entière : le
loyer (fermage) a représenté, en 1982, 550 francs par hectare en
moyenne . Si ces chiffres sont ramenés à 1984, en actualisant les
loyers avec le blé-fermage, et l'impôt avec la seule base taxable,
on obtient un impôt de 248,40 francs pour un loyer de
600 francs, soit un impôt représentant 41,4 p . 100 du montant du
loyer. Cette progression de l'impôt par rapport au fermage conti-
nuera de s'aggraver, car : l'actualisation des loyers (fermages)
s'effectue d'après le cours des denrées agricoles dont les prix
baissent depuis 1980 : la fixation des taux par les collectivités
locales est libre, avec un butoir très large, entre 0 et 88 p . 100.
Un impôt grevant le revenu au-delà de 40 p . 100 et une progres-
sion de plus en plus rapide et importante de cet impôt par rap-
port aux revenus avant impôt (+ 8 à 30 p . 100 de différentiels).
Outre la taxe foncière sur les propriétés non bâties (T.F.N .B .), les
collectivités sont appelées à prélever, au titre de la fiscalité
directe locale, l'impôt sur le bâti, la taxe d'habitation et !a taxe
professionnelle . Globalement, l'ensemble de cette fiscalité directe
locale peut paraitre, à la lecture des statistiques, relativement
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faible. Mais, il convient de lever une ambiguïté fondamentalé :
toutes les statistiques établies font apparaître le calcul de la
charge fiscale par habitant, et non pas par contribuable. Par
exemple, dans la région d'Ile-de-France, en 1983, la taxe foncière
sur les propriétés non bâties représente par habitant 30 francs.
C'est peu . En réalité, cette même charge ramenée au nombre
d'imposés donne 636 francs par personne, ce qui est très lourd.
Le prélèvement de la taxe sur le foncier non bâti est trop impor-
tant, plus de 42 p. 100 du revenu . Dans un certain nombre de
situations, le montant de l'impôt dépasse le montant maximum
des loyers légalement autorisés par les arrêtés préfectoraux . Le
résultat est que les propriétaires désinvestissent et se dégagent du
foncier : c'est inquiétant pour l'avenir de l'agriculture tout
entière . Si le ciseau, revenu du foncier sur taxe sur le foncier non
bâti, s'écarte encore de la même façon, on peut craindre que d'ici
â quelques années, dans tous les cas de figure, l'impôt sera plus
élevé que le revenu . L'agriculture qui est devenue, au cours des
dernières décades, une industrie lourde avec un capital d'exploi-
tation croissant, devra en plus financer le capital terre . II lui
demande quelle réforme de la fiscalité du foncier agricole est
envisagée pour résoudre cett_ ,uation intenable et grave pour
l'agriculture française.

Réponse. - A la suite du Vill e rapport du conseil des impôts
sur la fiscalité du patrimoine, le Gouvernement a constitué une
commission présidée par M . Aicardi, membre du Conseil écono-
mique et social, qui est chargé de proposer les modalités de
réforme en ce qui concerne notamment la taxe foncière sur le
propriétés non bâties . Au vu des conclusions de cette commis-
sion, le Gouvernement soumettra au Parlement !es adaptations
nécessaires .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

27220. - 29 juin 1986 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisatiou, chargé du budget, sur les pro-
blèmes posés par le départ des enfants, à leur majorité, de la
cellule familiale . En effet, de nombreux chefs de famille ne peu-
vent, au départ de leurs enfants pour la vie active, conserver ie
logement familial, celui-ci devenant trop lourd financièrement à
supporter . C'est le cas, notamment pour leur taxe d'habitation
dent le calcul pénalise une telle situation. Son augmentation
oblige parfois des familles à vendre leur domicile pour se pro-
curer un appartement ou une maison plus petite . Il semblerait
intéressant d'étudier une modification du taux allant vers une
dégressivité en fonction du nombre d'enfants quittant le domicile
familial . Il lui demande s'il compte mettre à l'étude cette propo-
sition dans le cadre d'une politique fiscale d'aide à la famille.

Réponse. - La réforme souhaitée par l'honorable parlementaire
introduirait une importante complication, sans améliorer néces-
sairement le régime actuel, puisque les nouveaux avantages
accordés seraient par hypothèse indépendants des revenus . Les
pouvoirs publics s'attachent au contraire à considérer la situation
personnelle des contribuables afin d'alléger la charge des plus
modestes d'entre eux. A cet effet, la législation actuelle permet
d'accorder des dégrèvements de taxe d'habitation à un grand
nombre de contribuables qui occupent un logement dont la
valeur locative est considérée comme trop élevée au regard de
leur capacité contributive . C'est ainsi que les personnes âgées de
plus de soixante ans, exonérées d'impôt sur le revenu, ou dont la
cotisation est inférieure au seuil de mise en recouvrement
(350 francs en 1987) sont dégrevées totalement de leur taxe d'ha-
bitation lorsqu'elles vivent seules ou avec leur conjoint ou avec
des personnes elles-mêmes non passibles de l'impôt sur le revenu.
Les autres redevables de la taxe d'habitation non imposables à
l'impôt sur ie revenu bénéficient d'un dégrèvement partiel si leur
cotisation excède un montant fixé à l 185 francs pour 1987 . Les
collectivités locales peuvent aussi exempter de taxe d'habitation
les habitants les plus démunis, en application de l'article 1408 du
code général des impôts . Enfin, les redevables qui rencontrent de
réelles difficultés pour remplir leurs obligations fiscales peuvent
s'adresser aux services des impôts dont ils relèvent pour
demander une modération de leurs cotisations.

Ministères et secrétariats d'Ela:
(économie : services extérieurs)

27230. - 29 juin 1987 . - Mme Monique Papon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chirgé du budget,
sur les problèmes que pose la réduction des effectifs de per-

sonnel, prévue dans les services du Trésor. Malgré le développe-
ment de l'informatique et la rationalisation du traitement, les
dossiers sont extrêmement nombreux dans ces services, et le per-
sonnel actuel semble loin d'être en sureffectif pour répondre aux
difficultés croissantes, encore aggravées par les exigences des
chambres régionales des comptes . Elle lui demande, en consé-
quence, s'il peut envisager de considérer ces services comme
prioritaires en matière d'effectifs, et ainsi renoncer aux réductions
prévues dans les services du Trésor.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : administration centrale)

27457 . - 2 : juin 1987 . - M. Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les problèmes que pose la réduction
des effectifs de personnel, prévue dans les services du Trésor.
Malgré le développement de l'informatique et la rationalisation
du traitement, des dossiers sont extrêmement nombreux dans ces
services, et le personnel actuel semble loin d'être en sureffectif
pour répondre aux difficultés croissantes, encore aggravées par
les exigences des chambres régionales des comptes . Il lui
demande, en conséquence, s'il peut envisager de considérer ces
services comme prioritaires en matière d'effectifs et ainsi
renoncer aux réductions prévues dans les services du
Trésor. - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé da
budget.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

27648 . - 6 juillet 1987. - M. Pierre Bleuler attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
problèmes que pose la réduction des effectifs de personnel,
prévue dans les services du Trésor . Malgré le développement de
l'informatique et la rationalisation du traitement, les dossiers sont
extrêment nombreux dans ces services et le personnel actuel
semble loin d'être en sureffectif pour répondre aux difficultés
croissantes, encore aggravées par les exigences des chambres
régionales des comptes . Il lui demande en conséquence s'il peut
envisager de considérer ces services comme prioritaires en
matière d'effectifs et ainsi renoncer aux réductions prévues dans
les services du Trésor.

Ministères et secrétariat d'Etat
(économie : services extérieurs)

27912 . - 6 juillet 1987 . - M. Jean Aliard attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les pro-
blèmes que pose la réduction des effectifs de personnel prévue
dans les services du Trésor. Malgré le développement de l'infor-
matique et la rationalisation du traitement, les dossiers sont
extrêmement nombreux dans ces services et le personnel actuel
semble loin d'être en sureffectif pour répondre aux difficultés
croissantes, encore aggravées par les exigences des chambres
régionales des comptes . Il lui demande, en conséquence, s'il peut
envisager de considérer ces services comme prioritaires en
matière d'effectifs et, ainsi, renoncer aux réductions prévues dans
les services du Trésor.

Réponse. - La réduction des emplois budgétaires constitue l'un
des aspects de la politique générale du Gouvernement qui vise à
alléger les charges pesant sur l'économie et qui entravent son
développement . Elle suppose une amélioration de la productivité
des services publics . Les services extérieurs du Tréscr ne sau-
raient rester à l'écart de cette exigence et doivent par conséquent
s'attacher à rendre un service de qualité aux usagers, au moindre
coût pour la collectivité, en étant économes de leurs moyens.
L'objectif consiste donc à optimiser l'utilisation des moyens bud-
gétaires mis à !a disposition des services extérieurs du Trésor . La
réduction des emplois budgétaires ne constitue cependant que
l'un des aspects de cette politique générale d'allégement des
charges. Elle s'accompagne, particulièrement dans les services
extérieurs du Trésor, d'un effort budgétaire très important en
faveur du développement de l'automatisation des tâches . Cet
effort sera poursuivi et permettra d'améliorer la qualité du ser-
vice rendu aux usagers . Parallèlement, une meilleure adaptation
des structures du réseau des postes comptables aux évolutions
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démographiques et technologiques est également recherchée . Pour
l'avenir, les efforts d'optimisation des moyens budgétaires des
services extérieurs du Trésor seront poursuivis . Les mesures nou-
velles d'adaptation des effectifs, dont les modalités définitives,
qui Font actuellement envisagées dans le cadre du projet de loi
de finances pour 1988, tiendront compte de l'évolution des
charges et des spécificités de cette administration dans la mesure
où la réduction des effectifs de ces services sera inférieure à celle
appliquée aux autres administrations.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

27313. - 29 juin 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'émotion suscitée dans la région de Valbonnais (Isère) suite
au projet de suppression de la perception de cette commune.
Cette région de haute montagne connait déjà de nombreuses dif-
ficultés et doit lutter contre la désertification . Alors qu'une loi
« montagne » a été [Wise en place pour la sauvegarde de telles
régions, une telle décision apparaîtrait comme une véritable
mesure de régression . En conséquence, il lui demande de pro-
céder à une nouvelle étude de ce dossier afin d'envisager le
maintien de la perception de Valbonnais (Isère).

Réponse . - La petite perception de Valbonnais n'est l'objet
d'aucun projet de suppression . De ce fait, celle-ci continue tou-
jours de fonctionner selon les conditions retenues jusqu'ici, un
comptable titulaire venant récemment d'y être affecté.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

27328. - 29 juin 1987 . - M . Henri Prat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
néfastes conséquences de la réduction progressive des effectifs de
la fonction publique en général et des services extérieurs du
Trésor, en particulier, dont la situation se dégrade faute de
moyens suffisants au moment où la gestion des finances commu-
nales connaît des difficultés croissantes encore aggravées par les
exigences des chambres regionaies des comptes . La disparition de
nombreuses perceptions rurales participe à la désertification des
campagnes que la loi montagne a spécialement soulignée et ainsi
disparaît, progressi'ement, le contact direct des services avec les
élus et les particuliers qui facilite grandement la solution de
nombreux problèmes . Pour le département des Pyrénées-
Atlantiques, la suppression de quatorze postes est envisagée par
les services extérieurs du Trésor, alors que selon les résultats du
recensement des tâches effectuées dans le Trésor par la direction
de la comptabilité publique et selon les normes officielles
retenues, il manquerait quarante-deux agents . II lui demande les
mesures qu'il compte proposer pour remédier rapidement à cette
situation.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en œuvre une politique
visant à réduire les dépenses publiques qui pèsent trop lourde-
ment sur l'économie et entravent son développement . Les services
extérieurs du Trésor participent à cet effort comme l'ensemble
des administrations et doivent donc s'attacher à rendre un service
de qualité aux usagers, au moindre coût pour la collectivité.
L'objectif consiste à optimiser l'utilisation des moyens budgé-
taires mis à la disposition des services extérieurs du Trésor. Bien
entendu, la répartition des suppressions d'emplois tient compte
des spécificités de chaque département . fl est précisé, à cet égard,
que le recensement quinquennal des tâches a pour objet essentiel
d'opérer le classement des postes comptables . 11 constitue, bien
entendu, également un indicateur permettant d'apprécier le
niveau des charges des services et leur évolution . De ce point de
vue, il contribue à éclairer la discussion budgétaire, mais la loi
de finances, qui chaque année fixe le niveau des moyens et
notamment des effectifs de chaque service, prend en compte
beaucoup d'autres éléments . La réduction des emplois budgé-
taires ne constitue, par ailleurs, que l'un des aspects de cette
politique générale d'allégement des charges . Elle s'accompagne,
particulièrement dans les services du Trésor, d'une modernisation
des méthodes de travail notamment par un recours accru à l'in-
formatique, qui doit permettre une meilleurs adéquation des
moyens à l'évolution des tâches. Parallèlement, une meilleure
adaptation des structures du réseau des postes comptables aux
évolutions démographiques et technologiques est également
recherchée . C'est ainsi qu'est réexaminée, ponctuellement et de
façon pragmatique, l'implantation du réseau perceptoral en vue

d'élaborer, compte tenu des réalités locales et après consultation
des élus, les projets de réaménagement nécessaires pour améliorer
la qualité des services rendus aux usagers et aux collectivités . En
effet, le regroupement entre elles des cellules perceptorales les
plus modestes, et donc les plus fragiles, permet leur équipement
en moyens modernes de gestion . De la sorte, grâce à l'allégement
des taches que cet équipement induit, les comptables du Trésor
seront plus disponibles envers les usagers et les élus locaux . Bien
entendu, la présence des services extérieurs du Trésor dans les
localités concernées sera maintenue au moyen de permanences
ou tournées périodiques . La quotité et la distribution des plages
d'ouvertures au public, mises en place le moment venu, ne sont
toutefois pas définitives, tout aménagement arrêté au plan local
pouvant être décidé afin de mieux répondre aux besoins des
divers publics . Cet ensemble de mesures permet le maintien du
service public en zone rurale ainsi que le souhaitent les élus
locaux . En effet, les préoccupations liées à l'aménagement du ter-
ritoire et la volonté de ne pas aboutir à une désertification de
certaines zones géographiques permettent la conciliation avec les
impératifs budgétaires . C'est dans ce cadre que se situe l'étude en
cours du réaménagement de certaines perceptions des Pyrénées-
Atlantiques, en nombre cependant très limité . Les efforts d'opti-
misation des moyens budgétaires des services extérieurs du
Trésor seront poursuivis à l'avenir et sont actuellement à l'étude
dans le cadre du projet de loi de finances pour 1988.

T.V.A . (déductions)

27335 . - 29 juin 1987 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'exonération de la T.V.A . dont bénéficient les organismes H .L .M.
qui cèdent les logements qu'ils ont construits . Cette exonération
est remise en cause dans le cas où le prêt est remboursé par
anticipation . La baisse de l'inflation et tes taux progressifs des
P .A.P . ont amené nombre de nouveaux propriétaires à renégocier
leurs prêts . Ainsi un couple ayant acheté un logement en 1982 à
une S .A . d'H .L .M . a remboursé un P .A.P . à l'aide d'un nouveau
prêt consenti à un taux d'intérêt inférieur et constant . Cette
modification remet donc en cause l'exonération de la T .V .A. et
entrainera de nouvelles difficultés financières pour ce couple . Il
serait souhaitable que ces familles qui ont acquis, grâce à un
P.A.P ., entre 1980 et 1984 un logement vendu par un organisme
H .L .M . et qui ont dû le renégocier ne soient pas tenues de rem-
bourser la T.V .A . résiduelle, d'autant qu'il n'y a pas de nouvelles
mutations. Il lui demande donc s'il entend prendre des mesures
allant dans ce sens:

Réponse. - Les conditions requises pour que les ventes d'im-
meubles neufs construits par les organismes d'habitations à loyer
modéré bénéficient d'une exonération de taxe sur la valeur
ajoutée ont pour objet de maintenir à cette exonération sa portée
sociale . Les difficultés que peuvent rencontrer actuellement cer-
tains accédants à !a propriété pour faire face à leurs échéances
de remboursement de prêts aidés par l'Etat conclus à une période
où les taux d'intérêt étaient plus élevés qu'à l'heure actuelle pré-
sentent un caractère temporaire . C'est pourquoi il a paru possible
d'admettre, à titre exceptionnel, que l'exonération initiale de taxe
sur la valeur ajoutée dont ont pu bénéficier les logements sociaux
acquis entre le 1 « juillet 1981 et ie 31 décembre 1984, au moyen
de prêts aidés par l'Etat, ne soit pas remise en cause en cas de
remboursement anticipé de ces prêts ou en cas de revente des
mêmes biens à une personne qui reprend partiellement en charge
le précédent prêt aidé.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

27377 . - 29 juin 1987 . - M . Alain Journet attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur un pro-
blème relatif à la revitalisation des zones rurales . En effet, malgré
des discours gouvernementaux favorables à la revitalisation, il
existe un divorce entre ce qui est dit et ce qui est fait . Un
exemple illustre ce divorce dans le Gard, puisqu'il y a un projet
de suppression de la perception dans la commune de Saint-
Mamert . Le maire et les élus de cette commune se mobilisent
contre ce projet, d'autant plus que Saint-Mamert est en pleine
expansion, tant économique que démographique . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que la suppression de cette administration soit évitée et que la
revitalisation des zones rurales se traduise par une volonté effec-
tive sur le terrain .
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Réponse. - Aucune décision définitive n'est intervenue concer-
nant l'avenir de la perception de Saint-Mamert, l'étude étant en
cours au plan local . Le regroupement avec une perception
implantée à proximité apparaît souhaitable, par exemple Saint-
Chaptes . Dans l'immédiat, il n'a pas été possible de nommer un
nouveau comptable titulaire à plein temps à Saint-Mamert, et sa
direction intérimaire a été confiée au comptable d'un poste
voisin.

Ministères et secrétariats d'Etat (économie : services extérieurs)

27393 . - 29 juin 1987 . - M . Jean Laurain attire l'attention
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la situa-
tion des services extérieurs du Trésor en Moselle . La direction de
la comptabilité publique vient de publier le résultat du recense-
ment des tâches effectuées au Trésor. Selon les normes officielles
retenues, il manque 55 agents dans le département de la Moselle.
Ainsi, la situation en matière d'effectifs se dégrade faute de
moyens suffisants. Une politique de suppression des perceptions
rurales s'accentue actuellement . II lui rappelle que, lors de son
69 , congrès, l'association des maires de France évoquait dans sa
résolution finale « l'inadaptation des services de l'Etat qui se
sont trop repliés sur eux-mêmes » et ajoutait que u cette perte de
contact avec le terrain est source de rigidité et de lenteur de pro-
cédures » . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer, par dépar-
tement, le nombre de postes supprimés en 1987, et de lui préciser
ses intentions en matière de réduction de postes dans les services
extérieurs du Trésor pour 1988.

Réponse. - Le Gouvernement a mis en œuvre une politique
visant à réduire les dépenses publiques qui pèsent trop lourde-
ment sur l'économie et entravent son développement . Les services
extérieurs du Trésor participent à cet effort comme l'ensemble
des administrations . La diminution des effectifs, qui n'est qu'un
des éléments de cette politique, conduit à optimiser les moyens
budgétaires et à rechercher une meilleure adaptation des struc-
tures aux évolutions démographiques et technologiques . Cette
réduction s'accompagne aussi, particulièrement dans les services
du Trésor, d'une modernisation des méthodes de travail, notam-
ment par un recours accru à l'informatique, qui doit permettre
une meilleure adéquation des moyens à l'évolution des tâches . Il
va de soi par ailleurs que la réduction des moyens en personnel
ainsi opérée tient compte des spécificités de chaque département.
Il est précisé à cet égard que le recensement quinquennal des
tâches a pour objet essentiel d'opérer le classement des postes
comptables. Il constitue bien entendu également un indicateur
permettant d'apprécier le niveau des charges des services et leur
évolution. De ce point de vue, il contribue à éclairer la discus-
sion budgétaire, mais la loi de finances qui, chaque année, fixe le
niveau des moyens, et notamment les effectifs de chaque service,
prend en compte beaucoup d'autres éléments . Le tableau ci-après
donne la répartition entre les départements des emplois sup-
primés en 1987 . Cette répartition a été opérée en fonction des
effectifs en place dans chaque département, de l'évolution
constatée des charges et du niveau d'informatisation des services.

Suppressions d'emplois des catégories B et C ou D
au ler janvier 1987

Départements ou postes
Catégorie Catégorie

Total
B C ou D

Ain	 7 7
Aisne	 ll 11
Ailier	 6 6
Alpes-de-Haute-Provence	 1 1
Alpes (Hautes-)	 2 2
Alpes-Maritimes	 :	 13 18
Ardèche	 1 1
Ardennes	 6 6
Ariège	 2 LL
Aube	 6 7
Aude	 4 4
Aveyron	 4 4
Bouches-du-Rhône	 30 30
Calvados	 12 12
Cantal	 3 3
Charente	 4 5
Charente-Maritime	 5 6
Cher	 4 4
Corrèze	 4 4

Départements ou postes
Catégorie Catr;•dorie

TotalB Csu D

Corse-du-Sud	 2
Haute-Corse	 3
Côte-d'Or	 14
Côtes-du-Nord	 4
Creuse	 3
Dordogne	 3
Doubs	 IO
Drôme	 6
Eure	 7
Eure-et-Loir	 8
Finistère	 l0
Gard	 5
Garonne (Haute-)	 9
Gers	 3
Gironde	 17
Hérault	 8
Ille-et-Vilaine	 6
Indre	 5
Indre-et-Loire	 13
Isère	 14
Jura	 6
Landes	 2
Loir-et-Cher	 7
Loire	 15
Loire (Haute-)	 2
Loire-Atlantique	 18
Loiret	 10
Lot . . .

	

.	
Lot-et-Garonne	 2
Lozère	 2
Maine-et-Loire	 Il
Manche	 4
Marne	 14
Marne (Haute-)	 5
Mayenne	 3
Meurthe-et-Moselle	 16
Meuse	 5
Morbihan	 5
Moselle	 22
Nièvre	 6
Nord	 35
Oise	 14
Orne	 7
Pas-de-Calais 	 12
Puy-de-Dôme	 13
Pyrénées-Atlantiques 	 9
Pyrénées (Hautes-) 	 2
Pyrénées-Orientales	 2
Rhin (Bas-)	 13
Rhin (Haut-)	 9
Rhône	 30
Saône-et-Loire	 9
Sarthe	 4
Savoie	
Savoie (Haute-)	 3
Recette générale de Paris 	 30
Paierie générale du Trésor	 I1
Seine-Maritime	 19
Seine-et-Marne	 7
Yvelines	 15
Sèvres (Deux-)	 5
Somme	 12
Tam	 '3
Tarn-et-Garonne 	 2
Var	 5
Vaucluse	 3
Vendée	 3
Vienne	 3
Vienne (Haute-)	 12
Vosges	 5
Yonne	 7
Essonne	 15
Hauts-de-Seine	 30
Seine-Saint-Denis	 25
Val-de-Marne	 26
Val-d'Oise	 15
Guadeloupe	
Guyane	
Martinique	
Réunion	
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Départements ou postes
Catégorie Catégorie

TotalB Cou D

T .G . assistance publique	 5 5
T.G . étranger	 6 6
T .G . coopération	 3

Totaux	 I

	

24 849 873

Les efforts d'optimisation des moyens budgétaires des services
extérieurs du Trésor seront poursuivis à l'avenir en tenant compte
de l'évolution des charges et des spécificités de cette administra-
tion.

Plus-values : imposition (valeurs mobilières)

27509. - 29 juin 1987. - M. Francis Delattre demande û
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui indiquer, d'une part, s' il envisage des modifications
concernant la taxation des plus-values sur les ventes de valeurs
mobilières lorsqu'un événement exceptionnel intervient dans la
situation personnelle (exemple : licenciement) ; d'autre part, la loi
de finances pour 1986 ayant déterminé une limite des cessions de
272 000 francs qui s'appréciait par référence à la moyenne des
cessions de l'année d'imposition et des deux années précédentes,
il souhaiterait savoir s'il en est de même pour 1987.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 92 B du
code général des impôts, les gains nets retirés des cessions de
valeurs mobilières côtées sont imposables au taux proportionnel
de 16 p. 100 lorsque le montant annuel des cessions excède une
limite appréciée par foyer fiscal ; ce seuil est égal à
272000 francs pour les revenus de 1986 ; il est revalorisé chaque
année comme la limite de la septième tranche da barème.
Lorsque la situation personnelle, familiale ou professionnelle du

.contribuable est affectée par l'un des événements exceptionnels
énumérés à l'article 39 A de l'annexe Il du code déjà cité, le
franchissement de la limite d'exonération est apprécié par rap-
port à la moyenne des cessions de l'année considérée et des deux
années précédentes . Sous réserve des conditions posées par cet
article, ces événements s'entendent du licenciement, du départ en
retraite ou en préretraite, de la survenance de l'invalidité, du
décès, du divorce ou de la séparation de corps, du redressement
judiciaire ou encore de tout autre événement revêtant un carac-
tère de gravité tel qu'il contraigne le contribuable à liquider tout
ou partie de son portefeuille pour y faire face . Ces dispositions
répondent aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

21593. - 6 juillet 1987 . - M . Gérard Kuster appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'information selon laquelle un verse-
ment de 920 millions de francs, au titre de cotisations sociales
dues par l'Etat employeur, aurait été effectué fin décembre 1985
pour une régularisation de cotisations maladies dues pour les
fonctionnaires au titre de l'année 1984 . Il lui demande donc si de
tels décalages de paiement sont courants et si l'Etat employeur
veille à la régularité du versement de ses cotisations . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances st de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'Etat, en tant qu'employeur, acquitte à la Caisse
nationale d'assurance maladie des cotisations patronales au titre
de ses agents titulaires . Comme l'indique l'honorable parlemen-
taire, l'Etat a procédé en 1985 à un versement de régularisation
de 920 millions de francs correspondant aux cotisations maladie
des fonctionnaires au titre de 1984, l'assiette qui avait donné lieu
aux versements antérieurs s'étant avérée sous-évaluée . Ce phéno-
mène demeure toutefois exceptionnel ; l'Etat acquitte les cotisa-
tions qu ' il doit à la Caisse nationale d'assurance maladie selon
des échéances régulières, et plus favorables à la trésorerie de l'as-
surance maladie que celles que doivent respecter les employeurs
du secteur privé : les cotisations afférentes à un trimestre sont en
effet versées au milieu de ce trimestre, alors que les entreprises
versent leurs cotisations, selon leur taille, le 5 ou le 15 du mois
suivant le paiement des rémunérations, ou encore en début de
trimestre suivant pour les entreprises bénéficiant d'un paiement
trimestriel .

T.V.A . (taux)

27682. - 6 juillet 1987 . - M. Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur l'ano-
malie qui consiste à appliquer deux taux de T .V .A . en ce qui
concerne les organes de presse. Cette disparité pénalise la presse
d'information spécialisée (qui représente environ un tiers de la
presse) par rapport à la presse d'information générale.

Réponse . - La différence des taux sur la valeur ajoutée
appliqués aux publications de presse repose sur un critère
objectif, celui de la périodicité qui implique des contraintes de
gestion et de distribution particulières . Ainsi seuls relèvent du
taux de 2,10 p. 100 les quotidiens et les publications qui leur
sont assimilées, qu'il s'agisse de presse spécialisée ou de presse
d'information générale . Il n'est pas envisagé de soumettre l'en-
semble de la presse à un taux unique de 2,10 p . 100.

Plus-values : imposition (activités professionnelles)

27725. - 6 juillet 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les pro-
blèmes que rencontrent :es commerçants face à l'administration
fiscale lors de la vente de leur fonds de commerce . En effet, le
marché oblige souvent les vendeurs potentiels à céder leurs fonds
à un prix inférieur à l'évaluation faite par l'administration qui
applique dès lors des plus-values importantes et lourdes à sup-
porter par les parties prenantes . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin d'apporter à ce problème une solution
satisfaisante pour tous.

Réponse. - La détermination de la plus-value réalisée lors de la
cession d'un bien résulte de la différence entre, d'une part, le
prix de cession de ce bien et, d'autre part, son prix d'achat ou sa
valeur vénale s'il y a été acquis à titre gratuit . Le prix de cession
à retenir est, en principe, le prix réel tel qu'il est stipulé dans
l'acte. C'est seulement lorsqu'une partie du prix est dissimulée
que le prix déclaré dans l'acte doit être majoré . La question
posée par l'honorable parlementaire semble donc viser, plus par-
ticulièrement, les droits de mutation à titre onéreux perçus à l'oc-
casion de la cession qui peuvent ètre calculés sur la valeur vénale
du bien cédé, si l'administration fiscale établit qu'elle est supé-
rieure au prix déclaré dans l'acte. Dans ce cas, l'évaluation faite
par l'administration peut entraîner un supplément des droits mis
à la charge de l'acquéreur du fonds. Depuis le l « janvier 1987, il
appartient dans tous les cas à l'administration de faire la preuve
de cette sous-estimation, ce qui est de nature à répondre aux
préoccupations exprimées par l'auteur de la question.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

27953. - 13 juillet 1987 . - M. Daniel Bernardet expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu'a compter
de l'imposition des revenus de 1986 les exploitants agricoles
soumis à un régime réel d'imposition pourront déduire chaque
année de leurs bénéfices une somme de IO 000 francs ou
10 p. 100 du bénéfice dans la limite de 20 000 francs . Il souligne
que cette déduction devra être utilisée dans les cinq années sui-
vantes : soit pour acquérir ou créer une immobilisation amortis-
sable, soit pour acquérir ou produire des stocks animaux dont le
cycle de rotation est supérieur à un an . Par ailleurs, dans la
mesure où cette loi parait viser les personnes, la réduction étant
pratiquée « après abattement prévu en faveur des jeunes agricul-
teurs » mais avant abattement prévu pour les adhérents des
centres de gestion agréés, il lui demanda ; de bien vouloir lui indi-
quer si, dans le cadre d'un G .A .E .C ., cette disposition s'applique
bien à chaque associé, dans le respect de l'article 7 de la loi du
8 août 1962, lequel stipule que « la participation à un G .A .E .C.
ne doit pas avoir pour effet de mettre les associés dans une situa-
tion inférieure à celle des chefs d'exploitations à titre indivi-
duel ».

Réponse. - Conformément à l'article 21-IV de la loi de finances
pour 1987, les exploitants agricoles peuvent pratiquer une déduc-
tion annuelle sur leur bénéfice pour réaliser des investissements
ou constituer des stocks . Cette mesure bénéficie dans les mêmes
conditions à l'ensemble des exploitants agricoles : exploitants
individuels, sociétés civiles d'exploitation agricole (S.C .E .A.),
groupements agricoles d'exploitation en commun (G .A.E .C .).
Pour l'application de cette mesure, il n'est pas possible de consi-
dérer que le G .A.E.C . est une juxtaposition d'exploitations : cette
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interprétation irait à l'encontre des dispositions de l'article 71 du
code général des impôts qui prévoit les modalités d'imposition
applicables à l'exploitant unique que le G .A.E .C . constitue.

Sûretés (réglementation)

28044. - 13 juillet 1987 . - M . Jean-Claude Lamant appelle
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la publication par les
conservations des hypothèques des actes notariés constatant des
mutations de propriété comprises dans les périmètres d'aménage-
ment foncier réalisées en infraction des dispositions de l'ar-
ticle 7-1 du code rural et de l'article 27 du décret n° 86. 1315 du
31 décembre 1986 . 11 lui demande de lui préciser si un conserva-
teur des hypothèques peut refuser la publication d'un acte, dans
la mesure où la mutation envisagée n'a pas été autorisée par la
commission communale ou intercommunale d'aménagement fon-
cier dont l'intervention a été rendue obligatoire par les disposi-
tions précitées . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la priratisation, chargé
du budget.

Réponse. - L'article 2199 du code civil fait défense aux conser-
vateurs des hypothèques de refuser le dépôt ou de rejeter une
formalité en dehors des cas prévus par les dispositions législa-
tives ou réglementaires sur la publicité foncière. Le contrôle
exercé par le conservateur consiste à s'assurer que les actes et
décisions à publier sont effectivement suerais ou admis à la for-
malité et qu'ils ne présentent pas des irrlplarités graves de
nature à compromettre la fiabilité du fit hier immobilier . En
revanche, le conservateur n'a pas à apprécier la validité juridique
ou l'opportunité des actes qui lui sont déposés aux fins de publi-
cation . Dans la situation exposée par l'honorable parlementaire,
l'absence d'autorisation de la commission communale ou inter-
communale d'aménagement foncier prévue à l'article 7-1 du code
rural n'est sanctionnée par aucune disposition prescrivant au
conservateur d'opposer le refus du dépôt pour ce motif . En
conséquence et dès lors que le document présenté ne renferme
pas par ailleurs une irrégularité de forme susceptible de mettre
en cause la fiabilité du fichier hypothécaire, le conservateur ne
peut refuser de publier une mutation réalisée en infraction des
dispositions précitées.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

28219. - 13 juillet 1987 . - M . Jean Valleix expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le nou-
veau régime d'incitation à la création d'entreprise institué par
l'article 84 de la loi de finances pour 1987 a un domaine d'appli-
cation limité à la souscription au capital des sociétés nouvelles . Il
lui rappelle que le régime antérieur d 'exonération temporaire
d'impôt sur les bénéfices s'appliquait quelle que soit la structure
juridique de l'entreprise créée. 11 lui demande en conséquence s'il
est dans les intentions des pouvoirs publics d ' imposer la mise en
société de toute entreprise et, dans la négative, de bien vouloir
lui indiquer quelles sont les mesures envisagées pour mettre un
terme à l'ostracisme dont l 'entreprise individuelle est victime tant
en matière d'aide à l'investissement qu'en matière d'aménagement
de procédures de reprise.

Réponse. - Le régime d'exonération temporaire des bénéfices
réalisés par les entreprises nouvelles n'a pas été reconduit par la
loi de finances pour 1987 . A l'expérience, il est en effet apparu
que ce mécanisme était complexe et répondait imparfaitement à
l'objet qui lui avait été assigné . Il a donc paru préférable de
favoriser ïe renforcement dei 'fonds propres des sociétés en facili-
tant la souscription au capital des sociétés nouvelles par les per-
sonnes physiques. Ces dispositions nouvelles n'emportent aucune
discrimination à l'encontre des entreprises individuelles . En effet,
elles ont pour seul effet de permettre, sous certaines conditions,
la prise en compte des pertes à laquelle peuvent prétendre les
entrepreneurs individuels en application des régies de droit
commun. En ce sens, ces mesures contribuent à rétablir l 'égalité
dévant l'impôt des créateurs d'entreprises quelle que soit la struc-
ture juridique à laquelle ils ont recours . Enfin, les entreprises
individuelles bénéficient, au même titre que les sociétés, d'allége-
ment des prélèvements fiscaux sur les entreprises, qui concernent
notamment, en 1987, la taxe professionnelle, la taxe sur certains
frais généraux et la taxation du fioul et du gaz industriel .

Impôts et taxes
(impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

28220. - 13 juillet 1987. - M . Jean Valleix expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que la réu-
nion de toutes les parts d'une S .A.R.L. entre les mains d'un seul
associé entraine, à défaut d'option de l'associé unique pour I'LS.,
un changement de régime d'imposition de la société qui se trouve
désormais soumise au régime d'imposition des sociétés de per-
sonnes. II lui demande s'il est dans les intentions de ses services
d'écarter l'application de ce régime bisque la société procède à
bref délai à des cessions d'éléments d'actif.

Réponse . - Il ne pourrait être pris parti sur la question posée
par l'honorable parlementaire que si, par la désignation de l'iden-
tité de la société concernée, l'administration était en mesure de
faire procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu (B.I.C. : Tarn)

28263. - 13 juillet 1987 . - M. Albert Mamy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur le
fait que, sur la place de Mazamet (Tarn), il est d'usage que les
commissions dues aux courtiers en laine ne soient dues que
lorsque la facture émise à la suite du contrat de vente est payée
par l'acheteur. La prestation du courtier n'est donc achevée qu'au
jour du paiement. Alors qu'elle reconnaissait cette réalité pra-
tique, l'administration fiscale semble aujourd'hui changer de
position et certains vérificateurs estiment que la prestation du
courtier expire avec la livraison de la marchandise, c'est-à-dire
avec l'émission de la facture par le vendeur. De ce fait, on risque
de se voir confronter, en fin d'année, à des litiges à propos du
rattachement de la commission. L'article 38-2 bis du code général
des impôts pose pour principe que de tels services (ici, opéra-
tions de commissions) et les créances qui en découlent sur la
clientèle sont à rattacher à l'exercice au cours duquel intervient
l'achèvement des prestations . Or, dans le cas des courtiers en
laine de Mazamet, les prestations ne sont achevées qu'au moment
où le vendeur a obtenu le règlement intégral du prix . Tant que
cela n'est pas, la commission correspondant au service rendu par
le commissionnaire ne lui est acquise que sous condition suspen-
sive du règlement intégral du fournisseur par le client, ce qui
n'est de plus pas toujours le cas . C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir faire préciser et si possible confirmer la position
de son administration sur cette question.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article 38-2 bis
du code général des impôts, les produits correspondant à des
créances sur la clientèle sont en pnncipe rattachés pour les four-
nitures de services à l'exercice au cours duquel intervient l'achè-
vement des prestations. La détermination de la date à laquelle
intervient cet événement relève de l'appréciation d'une situation
de fait . Il ne pourrait donc être pris définitivement parti sur les
litiges évoqués par l'honorable parlementaire que si, par la dési-
gnation des contribuables concernés, l'administration était mise à
même de procéder à une enquête.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

28348 . - 20 juillet 1987. - M . Jean-Claude Martinez appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur la mensualisation des
arrérages des pensions de retraite civiles et militaires des agents
de l'Etat. Cette réforme a été inscrite dans la loi de finances du
30 décembre 1974 . 11 lui demande à quel rythme elle a été appli-
quée depuis cette date en lui précisant la liste des régions admi-
nistratives concernées chaque année par cette réforme . II lui
demande aussi dans quels délais cette mesure de mensualisation
sera enfin étendue aux pensionnés de l'Etat qui n'en bénéficient
pas encore. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le Gouvernement, conscient des inconvénients que
présente le maintien du paiement trimestriel de leurs arrérages
pour une partie des pensionnés de l'Etat, est décidé à étendre
cette réforme le plus rapidement possible à l'ensemble du terri-
toire. C'est ainsi qu'au l e i janvier dernier deux départements ont
été mensualisés . Il en sera de même pour douze autres au
l ee octobre prochain . Au total 314000 pensionnés supplémen-
taires auront bénéficié du paiement mensuel de leur pension
en 1987 . Mais la généralisation du paiement mensuel impose, en
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articulier, un effort financier important, car, durant l'année où
lmensualisation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit
payer treize ou quatorze mois de pension au lieu de douze selon
le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgétaire
supplémentaire très lourde . Les contraintes qui pèsent sur notre
économie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les des-
serrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme dont la

date d'achèvement ne peut pas encore être fixée, mais dont les
étapes déjà réalisées sont indiquées dans le tableau ci-joint.
Après le ler octobre 1987, il restera à mensualiser 340000 pen-
sions dans les départements des Bouches-du-Rhône, du Vaucluse,
des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, du Val-de-
Marne, de la Seine-et-Marne, de l'Essonne, de la Seine-Saint-
Denis, des Hauts-de-Seine et de Paris.

MENSUALISATIONS

Année de le
mensualisation Oépertemente

Centre régional
des pensions

Nombre
de pensions

1975 Ardèche, Drôme, Isère, Savoie, Haute-Savoie	 Grenoble 82 000

1976 Dordogne, Gironde, Landes, Pyrenées-Atlantiques	 Bordeaux 130000

1977 Lot-et-Garonne	
Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meuse, Vosges	

Rattaché à Bordeaux
Châlons-sur-Marne

16 000
74 000

1978 Aisne, Oise, Somme	
Doubs, Jura, Haute-Saône, Belfort 	 :	
Allier, Cantal, Haute-Loire, Puy-de-Dôme	
Ain, Loire, Rhône	

Amiens
Besançon

Clermont-Ferrand
Lyon

234 000

1979 Ariège, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, Tarn-et-Garonne,
Hautes-Pyrénées, Tarn	

Cher, Eure-et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret 	
Toulouse

Tours
203 000

1980 Calvados, Manche, Orne 	
Côte-d'Or, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne 	
Meurthe-et-Moselle, Moselle 	
Côtes-du-Nord, 111c-et-Vilaine, Mayenne, Morbihan	

Caen
Dijon
Metz

Rennes

280 000

1981 Alpes-Maritimes	
Bas-Rhin, Haut-Rhin	

Nice
Strasbourg 129 000

1982 Guadeloupe, Guyane, Martinique	
:Loire-Atiantique, Maine-et-Loire, Sarthe, Vendée 	

Eure, Seine-Maritime, Val-d'Oise, Yvelines 	
Fort-de-France

Nantes
170000

1983 Corse-du-Sud, Haute-Corsc	
La Réunion	
Saint-Pierre-et-Miquelon	

Ajaccio
Saint-Denis
Saint-Pierre

37 000

1984 Néant.

1985 Finistère	 I

	

Rennes 54 000

1986 Var	 Nice 53 000

1987 Nord - Pas-de-Calais 	 Lille
314 000Charente,

	

Charente-Maritime, Corrèze, Creuse,

	

Deux-Sèvres,
Vienne, Haute-Vienne	

Aude, Gard, Hérault, Lozère, Pyrénées-Orientales	
Limoges

Montpellier
Trésorerie générale

pour l'étranger

Au total 9! départements et 1776 000 pensionnés.

Plus values : •mposition (activités professionnelles)

28358. - 20 juillet 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur la transmission à titre gratuit d'entreprise et l'exoné-
ration provisoire des plus-values . En effet, en application de l'ar-
ticle 41 du code général des impôts, les plus-values constatées,
lors de la cessation d'activité d'un exploitant individuel, sur les
éléments incorporels et corporels d'un fonds de commerce étaient
provisoirement exonérées lorsque l'exploitation était continuée
dans le cadre familial. Ce régime de sursis d'imp osition, subor-
donné à certaines conditions, était applicable que la transmission
soit effectuée à titre gratuit ou onéreux . L'article 12 (III) de la loi
no 80-1094 du 30 décembre 1980, codifié sous l'article 41 (11) du
code général des impôts, à aménagé ce régime fiscal dans un sens
à la fois extensif (application de sursis d'imposition à toutes les
mutations à titre gratuit) et restrictif (exclusion du régime d'exo-
nération en cas de cession à titre onéreux de l'entrepnse à un ou
plusieurs successibles en ligne directe) . Dans une réponse minis-
térielle, l'administration fiscale a précisé sa doctrine dans le cas
de donation d'un fonds de commerce par des parents à leurs
descendants moyennant le versement d'une rente viagère infé-
rieure à la valeur du bien transmis . Elle a estimé que, dans cette
hypothèse, cette opération ne peut s'analyser en une transmission
à titre gratuit pour l'application de l'article 41 du code général
des impôts et que, par suite, la plus-value dégagée lors de la
transmission du fonds de commerce doit être imposée au nom du

donateur au titre de l'exercice en cours à la date de cette trans-
mission . Cette doctrine administrative apparaît particulièrement
sévère dans la mesure où, en matière de droit d'enregistrement,
une donation assortie d'une rente viagère conserve son caractère
de libéralité lorsque la rente viagère stipulée représente une
valeur (en capital) inférieure à la valeur du bien donné . Cette
doctrine administrative est, en second lieu, ambigu8 : la réponse
Dejoie ne précise pas, en effet, si la plus-value dégagée dort être
calculée sur la valeur du bien figurant dans l'acte de donation ou
seulement sur la valeur du capital représentatif de la rente via-
gère (par hypothèse inférieure à la valeur du bien donné).
Compte tenu de cette ambiguïté, certains inspecteurs des impôts
notifient des redressements sur ce point particulier en retenant la
valeur du bien transmis . Cette interprétation adminitrative enfin
ne parait pas conforme au texte meure de l'article 41 (II) du code
général des impôts. II lui demande, en conséquence, s'il ne serait
pas souhaitable, dans ces conditions, que l'administration réexa-
mine sa position, en faisant observer à cet égard que la stipula-
tion d'une rente viagère dans le cadre d'une donation permet à
de nombreux chefs d'entreprise de compléter leurs retraites sou-
vent insuffisantes.

Réponse. - Depuis le ler avril 1981, l'exonération provisoire des
plus-values prévues à l'article 41-1 du code général des impôts
concerne exclusivement les transmissions à titre gratuit d'entre-
prises individuelles . Ce régime dérogatoire constitue une mesure
favorable, justifiée pour les exploitants qui transmettent leurs
entreprises sans contrepartie financière . L'avantage serait double
si ces exploitants pouvaient en bénéficier tout en retirant égale-
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ment une contrepartie par le biais d'une rente viagère que leur
verseraient les dopataires ; cette possibilité reviendrait à admettre
le principe d'une rémunération de l'opération, alors que les trans-
missions à titre onéreux n'ouvrent plus droit à l'exonération . La
mesure souhaitée par l'honorable parlementaire n'est donc pas
envisagée . Ainsi qu'il est indiqué dans la documentation adminis-
trative 4 B 131, n e 24, la plus-value dégagée lors de la cession
d'un fonds de commerce moyennant le versement d'une rente
viagère doit être calculée en retenant le capital représentatif de la
rente tel qu'il a été fixé lors de la cession.

Fruits et légumes (emploi et activité)

28384. - 20 juillet 1987 . - M. André Delehedde appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, suc la législation actuelle relative
au bon de remis pour les fruits et légumes, qui s'est avérée tota-
lement inefficace dans ses modalités d'application et n'a fait
qu'accroître indument les charges des petites et moyennes entre-
prises du secteur fruits et légumes . Le Gouvernement a, du reste,
expressément partagé cette préoccupation en introduisant dans la
loi de finances rectificative pour 1986 un article 41 ayant pour
objet d'abroger les dispositions relatives à cette législation. Le
Conseil constitutionnel a déclaré non conforme à la Constitution
l'article 41 mais il est à rappeler que la motivation du Conseil
constitutionnel ne reposait nullement sur le principe même de
l'abrogation de la législation relative au bon de remis, mais sur
les conditions de mise en vigueur de cette abrogation . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir envisager à nouveau la
suppression de cette législation accompagnée de conditions de
mise en oeuvre en conformité avec la Constitution, à savoir si
possible une application immédiate . - Question transmise d M. k
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le Gouvernement est conscient de la lourdeur et de
la faible efficacité pour le contrôle des transactions de la législa-
tion du bien de remis . C'est pourquoi, après concertation avec les
organisations représentatives des secteurs professionnels
concernés, la suppression de cette réglementation sera proposée
au Parlement dans le cadre de la prochaine loi de finances.

Communes (finances locales)

28540. - 27 juillet 1987. - M. Pierre-Rémy Houssin attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur les stations vertes de vacances et les villages de neige . En
effet certaines communes touristiques rurales sont menacées de
ne plus percevoir la dotation spécifique revenant à ce type de
communes, eu égard à l'adoption de nouveaux critères d'éligibi-
lité. Ainsi il lui demande que ces critères scient revus dans le
sens d'une plus grande progressivité de tranches de population
afin de ne pas pénaliser les communes rurales qui ont misé sur le
tourisme et fait le plus souvent des efforts proportionnellement
plus importants que certaines grandes villes touristiques pour
développer les équipements.

Réponse. - Depuis leur création, la dotation supplémentaire
aux communes touristiques ou thermales et la dotation particu-
lière affectée aux communes de moins de 2 000 habitants
connaissant une forte fréquentation touristique journalière ont
été, pour leur répartition, constamment assorties d'une garantie
légale de stabilité . Pour l'exercice 1987, le projet de loi d'amélio-
ration de la décentralisation, adopté par le conseil des ministres
du 1 et juillet dernier et qui devrait être examiné par le Parlement
à la session d'automne, prévoit que la dotation supplémentaire
sera attribuée aux seuls communes et groupements qui ent perçu
cette dotation en 1986 . L'attribution revenant à chaque commune
et groupement progressera, par rapport à 1986, du taux d'évolu-
tion des ressources mises en répartition au titre de la dotation
supplémentaire pour 1987 . Conformément à l'article L. 234-13 du
code des communes, la dotation particulière destinée à tenir
compte des charges spécifiques des communes de moins de
2 000 habitants doit évoluer dans les mêmes conditions . Le
décret ne 87-228 du 27 mars 1987, pris pour l'application de l'ar-
ticle L. 234-13 précité du code des communes, a précisé les
modalités d'attribution et de répartition de cette dotation. Est
établie annueliement une liste des communes de moins de
2 000 habitants qui justifient d'un rapport entre la population
journalière et la population touristique au moins égal à 1,5 . La
dotation particulière est répartie entre les communes bénéficiaires
proportionnellement à leur population touristique journalière.
Pour les communes classées en zone de montagne, afin de tenir

compte de leurs charges particulièrement lourdes en matière de
voirie, la population touristique journalière est affectée du coeffi-
cient 1,5. Ces deux dotations touristiques ne peuvent faire l'objet
d'un cumul en faveur d'une même commune . Le projet de loi
d'amélioration de la décentralisation prévoit la confirmation de
cette règle . En tout état de cause, les communes touristiques, et
en particulier les stations vertes de vacances et les villages de
neige qui remplissent les critères d'éligibilité, continuent en 1987
à percevoir une dotation qui tient compte, outre leurs équipe-
ments de stationnement et de camping, de l'accroissement de la
population touristique à laquelle ils ont à faire face.

Impôts locaux (paiement)

29108 . - 3 août 1987. - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de In privatisation, chargé du budget, sur le pro-
blème posé aux contribuables par le versement annuel des impôts
locaux . Ces impôts ne sont pas modulés en fonction des revenus
et certaines families ont beaucoup de difficultés à les régler, d'où,
bien sûr, des pénalités de retard . Pour pallier cet inconvénient, il
serait souhaitable que ceux qui le désirent puissent mensualiser
leurs versements . En conséquence, elle lui demande s'il est pos-
sible d'instaurer la mensualisation des impôts locaux.

Réponse. Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'article 30-I de la lei n° 80-10 du 10 jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler
par anticipation des acomptes sur !'impôt . à venir, sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt . Ce sys-
tème a été étendu en 1982 à l'ensemble de la région Centre, mais
le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que de
1,60 p . 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,87 p . 100 en 1985. Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que présente
ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité des
redevables de la taxe d'habitation . Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait inutilement . Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même contribuable . Il est toutefois rappelé que la loi du
10 janvier 1980 prevoit également en son article 30 .11 modifié par
l'article 54 de la loi ne 80-1094 du 30 décembre 1980, la faculté
pour les personnes assujetties à la taxe d'habitation et aux taxes
foncières pour une somme globale supérieure à 750 F, de verser
spontanément avant le 30 mars et le 31 juillet de l'année d'impo-
sition, deux acomptes représentant chacun un tiers des cotisations
dont ils ont été passibles l'année précédente . Il en résulte que les
redevables de taxe d'habitation et de taxes foncières relativement
importantes ont déjà le choix entre le paiement de ces imposi-
tions en une seule fois à l'échéance normale, et un paiement
spontané fractionné en trois échéances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

23755. - 27 avril 1987. - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'intérieur, chargé des collectivites locales, sur l'inquiétude
causée chez de nombreux élus locaux par la décision du Gouver-
nement de déduire les subventions versées par le Fonds national
pour le développement des adductions d'eau du montant des
dépenses d'investissement prises en compte pour le calcul du
fonds de compensation de !a T.V.A. II souhaite connaître les
motifs qui ont amené le Gouvernement à arrêter cette décision.

Réponse. - Le Gouvernement précédent a modifié les règles
d ' attribution du F .C.T.V.A . dans pn décret n e 85-1378 du
26 décembre 1985. En application de ce texte, les subventions du
F.N .D.A.E . sont exclues de l'assiette des dépenses des collecti-
vités locales éligibles au F.C .T.V.A . En effet, le F .N .D.A .E . a la
forme juridique d'un compte spécial du Trésor et effectue, à ce
titre, des opérations dans des conditions identiques à celles du
budget général de l'Etat . .11 est, pour l'essentiel, alimenté par le
produit de la redevance sur les consommations d'eau et par un
prélèvement sur le produit du pari mutuel. La redevance sur les
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consommations d'eau, prévue à l'article L.371-6 du code des
communes et due par les services de distribution d'eau potable,
est versée au Trésor. A défaut, son recouvrement est poursuivi à
l'encontre des services de distribution, selon les règles applicables
au recouvrement des créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au
domaine. Elle constitue donc bien une recette de l'Etat . II en est
de mime pour les fonds prélevés sur le produit du pari mutuel
qui, selon la Cour des comptes, sont des deniers publics de
l'Etat . Par ailleurs, la loi n e 83-8 du 7 janvier 1983, si elle confie
au département le soin de régler la répartition des dotations entre
les communes rurales et leurs groupements qui réalisent des tra-
vaux d'alimentation en eau •'able, n'a pas modifié la nature des
subventions du F .N .D .A .E . cionnateur demeure, en effet, le
préfet, commissaire de la RépuL_ :que du département.

Communes (finances locales)

23841 . - 27 avril 1987. - M. André Faatoa appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les difficultés rencontrées
par un certain nombre de communes qui entreprennent des opé-
rations de lotissement de parcelles destinées à la réalisation
d'H .L.M . à usage locatif. Etant donné qu'il ne s'agit pas d'équi-
pements communaux au sens habituel du terme, les dispositions
du plan comptable (qui imposent que les charges financières de
telles opérations soient imputées sur le budget de fonctionnement
alors qu'elles correspondent à des dépenses d'investissement)
aggravent singulièrement la situation de ces collectivités . En effet,.
le bilan de ces opérations est établi de telle sorte que le prix de
revient total de la réalisation serve de base à la détermination du
prix de vente dés parcelles, la recette couvrant naturellement l'en-
semble des dépenses . II n'en reste pas moins que le plan comp-
table des collectivités locales exige la prise en charge des intérêts
au budget de fonctionnement, ce qui, naturellement, met en cause
l'équilibre budgétaire de la commune . Il lui demande s'il ne lui
semblerait pas opportun d'aménager la nomenclature comptable
et de !'adapter à ce genre d'opération spécifique afin de per-
mettre, notamment aux petites collectivités locales, rie mener à
bien des projets peut-être de faible envergure, mais qui, si les
errements actuels étaient poursuivis, risqueraient de ne plus pou-
voir se réaliser.

Réponse. - Les règles budgétaires et comptables des collecti-
vités locales ont été établies en vue de décrire les opérations tra-
ditionnelles d'administration et non les opérations immobilières
destinées à la commercialisation . En effet, alors même que les
opérations de dépenses de viabilisation d'un lotissement sont
entièrement couvertes par le prix de commercialisation des lots,
l'équilibre budgétaire de la collectivité locale, section par section,
est mis en cause du fait que les intérêts des emprunts sont pris
en charge au budget de fonctionnement alors que les autres
charges et recettes afférentes à l'opération de lotissement appa-
raissent en section d'investissement. La réalisation d'un lotisse-
ment ne constituant pas une opération destinée à l'accroissement
du patrimoine communal ne devrait donc pas être suivie sur un
compte d'immobilisation, mais sur un compte de stocks incluant
la totalité des coûts de production . En accord avec le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation
et dans la mesure où il est difficilement envisageable de modifier
la structure des nomenclatures budgétaires pour des opérations à
caractère exceptionnel, avant la mise en conformité de ces
nomenclatures avec le nouveau plan comptable, le compte « tra-
vaux pour compte de tiers » doit être uttlisé comme un compte
de stocks et inclure les charges financières par imputation
directe . Toutefois, pour permettre aux préfets, commissaires de la
République, d'exercer le contrôle budgétaire, il conviendra que
l'état de la dette indique les intérêts d'emprunts payables sur la
section d'investissement.

empesions sociales (puéricultrices)

24778. - 18 mai 1987 . - M, Sébastien Couèpel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de la fonction publique et dr Plan, sur les disparités de
traitement qui existent entre le déroulement de carrière des puéri-
cultrices et celui des autres professions sociales ou médico-
sociales . Les puéricultrices, qui ont un niveau d'études équivalent
au baccalauréat plus quatre années, effectuent des taches diverses
et complexes qui nécessitent un esprit d'initiative et un sens
marqué des responsabilités . Compte tenu de l'importance crois-
sante de cette pt-efession dans le suivi des enfants, elles sollici-
tent une réévaluation de leur grille indiciaire et souhaitent corré-

lativement une réduction des inégalités constatées entre les
travailleurs sociaux répondant à des profils identiques de forma-
tion . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser
la suite qu'il entend donner à cette requête et les mesures qu'il
envisage de prendre pour répondre aux légitimes aspirations de
cette catégorie professionnelle . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des collecti-
vités locales.

Réponse. - La situation des puéricultrices départementales évo-
quée par l'honorable parlementaire constitue une préoccupation
pour le Gouvernement. A la suite de la récente promulgation de
la loi n e 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant la loi du 26 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, les services compétents du ministère de l'in-
térieur procèdent actuellement à l'examen de l'ensemble des
emplois de la fonction publique territoriale afin d'élaborer les
cadres d'emplois prévus par la loi du 26 janvier 1984 précitée.
Au cours de cette étude, un intérêt tout particulier sera réservé
aux emplois de la filière sociale, et notamment à celui de puéri-
cultrice . Actuellement, il n'est pas possible de définir des onenta-
tions précises en ce qui concerne ce secteur d'activité sans avoir
étudié préalablement les changements qui ont pu intervenir
récemment dans les fonctions extrêmement diversifiées des puéri-
cultrices départementales . II convient toutefois d'observer d'ores
et déjà qu'il est particulièrement délicat d'établir des compa-
raisons entre les différentes professions médicosociales tant les
fonctions exercées par les uns et par les autres sont variables
aussi bien en ce qui concerne le domaine de la formation initiale
que les responsabilités respectives des agents . S'agissant de leur
niveau de formation notamment, il importe de remarquer que, si
les puéricultrices doivent effectivement accomplir une durée
d'études égale à quatre ans après le baccalauréat, le cycle de for-
mation ainsi effectué ne constitue pas l'équivalent d'un cycle uni-
versitaire et ne saurait par conséquent être assimilé à celui-ci.

Communes (personnel)

24983. - 25 mai 1987 . - M . Pierre Mazeaud souhaite appeler
toute l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre
de l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur la situation
et les perspectives de carrière des secrétaires généraux des petites
villes. Il lui expose, en effet, que les secrétaires généraux des
communes classées de 5 000 à 20 000 habitants sont appelés à
exercer leurs fonctions dans des conditions tout à fait difficiles
puisqu'elles cumulent un manque de moyens matériels et en per-
sonnel avec des responsabilités de premier plan particulièrement
accaparantes . Cette situtation, que ne connaissent pas leurs col-
lègues des communes classées moins de 5 000 habitants ou plus
de 20 000 habitants . a cependant été acceptée par des fonction-
naires territoriaux ou des fonctionnaires de l'Etat en détachement
prêts à fournir les efforts et à prendre les risques qu'un tel enga-
gement appelle, et il paraîtrait équitable que leurs mérites soient
reconnus en ce qui concerne le déroulement de leur carrière. Or,
il semble bien que tel n'a pas été le cas au moment de la rédac-
tion des textes qui prévoient l'intégration des secrétaires généraux
des communes classées de 5000 à 20000 habitants - mais égale-
ment leurs adjoints dans les villes classées de 20 000 à
40 000 habitants - dans la fonction publique territoriale et leur
progression à l'intérieur de ce corps . II semble en effet tout à fait
insuffisant d'inscrire les intéressés dans le grade d'attaché de
I re classe et de leur interdire pratiquement, à partir d'un certain
âge qui est précisément celui des secrétaires généraux qui ont
voulu bâtir leur carrière sur la reconnaissance d'efforts méri-
toires, d'accéder normalement au grade et aux emplois de direc-
teur des services administratifs . Il est certes normal que l'emploi
ne soit pas dû dans la fonction publique territoriale, compte tenu
de la nécessité pour les maires concernés de s'adjoindre des col-
laborateurs avec lesquels ils soient en parfaite concordance de
vues, mais il n'en est pas moins indispensable de toujours per-
mettre aux intéressés qu'on souhaite remplacer dans leur emploi,
d'accéder à un grade et à des fonctions à la hauteur de l'expé-
rience qu'ils ont acquise et des responsabilités qu'ils ont accepté
d'assumer à de tels postes . II y va ainsi de la dignité même de
ces auxiliaires indispensables des élus que les citoyens ont placés
à la tête de leur ville . Aussi il lui demande quelles dispositions
réglementaires seront prévues à cet effet, en application de la
nouvelle loi relative à la fonction publique territoriale actuelle-
ment en cours d'examen au Parlement le cas échéant.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, le décret
du 15 mars 1986 portant création du corps des attachés territo-
riaux, qui prévoyait notamment les conditions d'intégration des
secrétaires généraux des communes de 5 000 à 10 000 habitants et
de 10 000 à 20 000 habitants, n'est pas entré en application en



l'absence des décrets complémentaires relatifs au recrutement et à
la formation de ces personnels . Sur les nouvelles bases de la loi
ne 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à
la fonction publique territoriale, le Gouvernement entend éla-
borer les statuts particuliers des cadres d'emplois en tenant le
plus grand compte des mérites et de l'expérience des fonction-
naires territoriaux à raison des responsabilités qu'ils auront
assumées . C'est ainsi que la promotion interne permettant l'accès
à un cadre d'emplois et l'avancement de grade au sein du cadre
d'emplois lui-même ne manqueront pas de privilégier, comme le
voeu en est formulé, cet aspect du déroulement de carrière d'un
fonctionnaire .

Communes (personnel)

25904 . - 8 juin 1987 . - M. Pierre Mazeaud appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur la situation particulière de
certains secrétaires généraux de mairie de villes classées de 5 000
à 10000 habitants . II lui expose que les intéressés pouvaient,
avant la publication de la loi du 26 Janvier 1984 portant statut de
la fonction territoriale, accéder par concours sur titres aux grades
de secrétaire général de villes de catégorie supérieure mais égale-
ment aux grades de secrétaire général adjoint et de directeur de
service administratif . Indépendamment des conditions de
diplômes, ils devaient justifier d'une ancienneté égale ou supé-
rieure à deux années dans leur grade de secrétaire général de
villes classées de 5 000 à 10 000 habitants . Par l'effet de la publi-
cation des décrets des 13 et 15 mars 1986, les secrétaires géné-
raux exerçant leurs fonctions à cette date auraient dû être
intégrés dans les nouveaux corps d'administrateurs territoriaux,
de directeurs administratifs, d'attachés principaux et d'attachés
territoriaux entre le l et et- le 31 décembre 1987 . Il apparaît dés
lors que, malgré plus de dix ans d ' ancienneté dans le grade de
secrétaire général de villes classées de 5 000 à 10 000 habitants et
dans le dernier échelon de la grille de rémunération, l'intégration
de certains des intéressés ne s'effectuerait, si un tel système
devait être repris, qu'à l'échelon égal ou immédiatement supé-
rieur de la grille indiciaire correspondant 'au grade d'attaché de
première classe . Dans l'hypothèse où ces derniers auraient pu
bénéficier d'un classement dans la catégorie supérieure, de 10 000
à 20 000 habitants, ils auraient pu prétendre à une intégration
dans le grade d'attaché principal, leur permettant ainsi d'accéder,
en fin de carrière, au grade de directeur de service administratif,
ce que l'intégration 'sns le grade d'attaché de première classe ne
permettra pas en ra .,nn, bien souvent, de l'âge des intéressés et
des conditions imposées rouit y parvenir. Il serait alors souhai-
table d'envisager, à titre exceptionnel et uniquement pour
résoudre ce type de difficulté, un chevronnement sur place, dans
le grade supérieur, pour ceux des secrétaires généraux qui
auraient accumulé dans le dernier échelon de leur grade actuel
une ancienneté égale ou supérieure à dix ans. 11 lui demande si
ces dérogat :-ns en nombre restreint ne pourraient pas être
prévues.

Réponse. - L'honorable parlementaire n'ignore pas que les
décrets des 13 et 15 mars portant statut particulier des adminis-
trateurs et des attachés territoriaux ne sont pas entrés en applica-
tion, en l'absence der décrets complémentaires relatifs notamment
à la formation et au recrutement de ces fonctionnaires. Sur la
nouvelle base de la loi n° 87-529 du 13 juillet 1987 mofidiant des
dispositions re'atives à la fonction pulique territoriale, le Gouver-
nement proa-elera à l'élaboration des statuts particuliers des
cadres d'emplois qui devront offrir aux fonctionnaires des car-
rières claires et valorisantes . Il sera alors tenu compte d'une part
de la situation actuelle des fonctionnaires territoriaux pour
définir les modalités de leur intégration dans les cadres d'em-
plois, d'autre part des responsabilités qui leur ont été confiées
afin que les procédures de promotion interne et d'avancement
privilégient les mérites et l'expérience dont ils font preuve dans
l'exercice de ces responsablités . La mise en oeuvre, sur ces bases,
du principe de séparation du grade et de l'emploi, permettra de
faire bénéficier les collaborateurs les plus méritants qui auront

. choisi, dans l'intérêt de la collectivité dans laquelle ils auront
assuré des missions de responsabilité, de ne pas solliciter de
mutation, d'être promus au grade supérieur de leur cadre d'em-
plois et ainsi de n'être pas pénalisés.

•

	

Collectivités locales (fonctionnement)

27387 . - 29 juin 1987 . - M. Jack Lang demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, s'il est dans les intentions du Gouverne-
ment de supprimer l'enquête publique préalable à la création des
régies .

Réponse. - Une réforme de la réglementation applicable aux
régies des collectivités locales est actuellement en cours de prépa-
ration . L'un des objectifs poursuivis est de simplifier les disposi-
tions du code des communes relatives notamment à la création
des régies . Dans ce but, conformément aux conclusions d'un
groupe de travail composé d ' élus locaux réuni au début de cette
année, il est envisagé de supprimer l'obligation d 'enquête préa-
lable à la création des régies . Un projet de décret en ce sens sera
prochainement soumis à l'avis des associations d'élus concernées.

Communes (finances locales)

28208. - 13 juillet 1987. - M . Claude Loretulai se réfère pour
la présente question à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales, à la
doctrine selon laquelle une collectivité locale ne peut constituer
de fonds de roulement mais dispose cependant de la faculté de
constituer des provisions. Si celles-cr peuvent ne pas être
appelées à garantir un risque potentiel défini et se limiter à cela
- comme l'auteur le croyait - il aimerait savoir quel intérêt doc-
trinal réel présente la subtilité qui consiste à refuser le fonds de
roulement mais à admettre la constitution de « provisions
concourant à préserver la trésorerie » (Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 15 juin 1987,
p . 3471).

Réponse. - Juridiquement, la constitution d'un fonds de roule-
ment ou d'une réserve de trésorerie est interdite pour les collecti-
vités appliquant les instructions comptables M 11, M 12 et M 51,
car cette procédure n'est prévue ni par une loi ou un décret ni
par une instruction prise en application du décret n° 62-1587 du
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique . II n'est pas envisagé de modification de ces instruc-
tions . En effet, le plan comptable révisé ne prévoit pas un tel
dispositif. Il n'est donc pas envisagé de l'introduire dans la
mesure où le plan des comptes des collectivités locales doit s'ins-
pirer du plan comptable révisé (art . 52 du décret du
29 décembre 1962 précité). Cependant, certaines procédures bud-
gétaires et comptables qui sont applicables aux collectivités
locales ont comme effet incident de préserver la trésorerie ou de
constituer une trésorerie . C'est le cas notamment lorsque la col-
lectivité locale constitue des provisions (dans les cas autorisés par
la réglementation) . Par ailleurs, chaque collectivité locale dispose
d'un fonds de roulement correspondant à la somme algébrique
des résultats à reporter d'un exercice . Ce fonds de roulement
n'est qu'un indicateur de la trésorerie dont dispose une collecti-
vité . Sur le plan du principe, si la constitution d'une réserve de
trésorerie était autorisée, cela conduirait à faire payer au contri-
buable une dépense supplémentaire d ' impôts ne correspondant à
aucune dépense budgétaire utile de la collectivité (investissements
immédiats ou futurs, ou fonctionnement). En vie d'améliorer leur
trésorerie, les collectivités locales peuvent faire appel à des tech-
niques de gestion de trésorerie (lignes de trésorerie proposées par
la C .A.E .C.L. ou certaines caisses d'épargne, mobilisation plus
rapides des emprunts prévus au budget, mobilisation Far émis-
sion dés que leurs droits sont acquis de leurs créances â exploita-
tion et autres, etc.) mais non à des techniques budgétaires.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (registre des métiers)

19443 . - 2 mars 1987. - M. Roland Nungesser appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectldtés locales, sur les dispositions du
décret ne 83-487 du 10 juin 1983 et sur -l'arrêté du 30 août 1983
relatifs aux modalités d'inscription au répertoire des métiers . Les
maires des communes où s'exercent les activités donnant lieu à
inscription au registre des métiers ne sont plus informés de la
création de ces activités commerciales, alors que certaines d'entre
elles sont susceptibles de créer des quisances, tant en ce qui
concerne le bruit que la pollution . 11 lui demande de bien vouloir
intervenir auprès du ministre chargé du commerce, de l'artisanat
et des services pour que, dans le cadre des formalités requises
pour l'inscription au répertoire des métiers, une disposition pré-
voie l'information du maire de la commune d'implantation de
l'activité concernée, car il est localement la première autorité de
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police administrative. - Question rroasmise à M. le ministre délégué
auprès da minime de l'économie, des finances er de la prirarisarion,
chargé du commerce, de l'anisant et des motrices.

Réponse. - L'information des maires n'a jamais été prévue par
la réglementation du répertoire des' métiers, le décret du
10 juin 1983 n'ayant apporté aucune modification à la situation
antérieure . Les décisions d'immatriculation qui n'interviennent
qu'après le début de l'activité font l'objet d'une publication par
affichage pendant trente jours sur un panneau réservé à cet usage
dans les locaux de la chambre des métiers, clairement signalé et
facilement accesible au public . Prévoir en outre la notification de
ces décisions aux maires des communes d'implantation alourdi-
rait . considérablement la charge des chambres de métiers . En
effet, comme ne l'ignore pas l'honorable parlementaire, il existe
une réglementation des installations classées qui prévoit l'infor-
mation du maire avant toute mise en service de l'installation nui-
sante, et lui permet ainsi d'intervenir en temps voulu pour que
soient prises en compte les exigences en matière de tranquillité et
de salubrité de sa commune, dont il doit faire assurer le respect
dans le cadre de ses pouvoirs de police.

Bijouterie et horlogerie (soutien du marché)

24551 . - I1 mai 1987. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès dit ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de radie
must et des services, sur la prolifération sur le marché français
d'articles d'horlogerie importés du Sud-Est asiatique et plus par-
ticulièrement de Hong-kong. Ces articles sont souvent diffusés
gratuitement comme cadeaux publicitaires . Ils tendent à repré-
senter 37 p . 100 du marché de l'ensemble des,montres vendues
en France . Cette concurrence déloyale vis-à-vis de la production
française est devenue depuis plusieurs années particulièrement
préoccupante et cause un réel préjudice aux horlogers bijoutiers.
Il lui demande donc les mesures qu'il compte prendre pour endi-
guer cette évolution du marché de la montre en France.

Réponse. - Le Gouvernement a la préoccupation constante
d'assurer une concurrence libre et loyale entre les agents écono-
miques . Il n'est en effet pas tolérable que les commerçants sou-
cieux du respect de la réglementation en vigueur soient victimes
de la concurrence déloyale effectuée par des opérateurs cher-
chant à se soustraire à leurs obligations. L'adoption de l'ordon-
nance ne 86-1243 du t er décembre 1986 relative à la liberté des
prix et de la concurrence ainsi que du décret d'application
n° 86-1309 du 29 décembre 1986 a justement , pour objet de
dénoncer ces pratiques répréhensibles et de sanctionner sévère-
ment les infractions . Ces textes, notamment l'article 29 de l'or-
donnance et les articles 23 à 25 du décret, interdisent précisément
la vente de produits ou de services donnant droit à titre gratuit à
une prime consistant en produits, biens ou services sauf s'ils sont
identiques à ceux qui font l'objet de la vente ou de la prestation.
Cette disposition ne s'applique pas aux menus objets ou services
de faible valeur ni aux échantillons . Les infractions à ces textes
sont sanctionnées par les peines d'amende prévues pour les

' contraventions de 5 e classe, c'est-à-dire d'une amende de 2 500 F
à 5 000 F .

la protection familiale, l'harmonisation est achevée depuis le
1 « janvier 1978, pour le droit aux prestations et depuis le
l et avril 1983 sur le plan des cotisations, avec l'actualisation du
revenu d'assiette des cotisations personnelles d'allocations fami-
liales des travailleurs indépendants . Pour la branche de l'assu-
rance vieillesse, la politique d'harmonisation s'appuie sur l'ali-
gnement sur le régime général des salariés des régimes de retraite
de base des artisans et des commerçants à compter du l et jan-
vier 1973 . Toute mesure intervenant dans ce régime est applicable
aux régimes alignés des artisans et des commerçants tant pour le
droit aux prestations couvrant les périodes d'activité « alignées »
que pour les cotisations . C'est ainsi que l'abaissement de l'âge de
ia retraite à soixante ans pour les artisans et !es commerçants est
intervenu depuis le 1 ., juillet 1984 . Il convient, en outre, de rap-
peler que les retraites servies aux artisans et aux commerçants
sont revalorisées aux mêmes dates et aux mêmes taux que les
retraites du régime général de la sécurité sociale . Réciproque-
ment, le relèvement exceptionnel de 0,2 p . 100 pour une durée
d'un an qui vient d'être décidé par le Gouvernement, dans le
cadre des mesures d'urgence pour la sécurité sociale s'applique
également aux cotisations de retraite de base des artisans et des
commerçants . Pour la branche de l'assurance maladie et mater-
nité, la prise en charge du gros risque par le régime des travail-
leurs indépendants (hospitalisation, grossesse, gros appareillage,
maladies longues et coûteuses) est harmonisée avec celle effec-
tuée par le régime général des salariés . Par contre, le petit risque
(soins ambulatoires, consultation en ville, pharmacie) n'est pris
en charge qu'à 50 p . 100, contre 70 p . 100 en général, dans le
régime des saiariés. Une étape importante a été franchie, dans la
branche maternité, par la création, à compter du l e, janvier 1983,
de l'allocation forfaitaire de repos maternel, complétée, le cas
échéant, d'une indemnité forfaitaire de remplacement. Par ail-
leurs, compte tenu du déficit structurel des régimes et sans pré ..
juger des conclusions auxquelles aboutiront les états généraux de
la sécurité sociale, le Gouvernement a decidé un relèvement de la
cotisation d'assurance maladie des travailleurs indépendants, qui
transpose, selon des modalités adaptées, le supplément de cotisa-
tion demandé aux salariés . Le programme d'orientation pour l'ar-
tisanat prévoit de favoriser l'équité sociale et fiscale . Cette orien-
tation correspond notamment au souci de progresser dans la voie
de l'harmonisation de la protection sociale des travailleurs indé-
pendants avec celle des salariés . Dans cet esprit, mon ministère
s'attachera principalement, en liaison avec les parties intéressées,
à la recherche de meilleures solutions concernant l'attribution
d'indemnités journalières en cas de maladie, l'abaissement à
soixante ans de l'âge de l'ouverture des droits à une retraite com-
plémentaire pour les artisans ayant exercé ultérieurement une
activité salariée ainsi que la possibilité pour les nouveaux
retraités de cotiser sur le montant de leur retraite dès la cessation
de leur activité . D'une manière plus générale, les représentants
des organisations professionnelles des commerçants et des
artisans ainsi que leurs élus, gestionnaires de leurs régimes
sociaux, ont été appelés à participer aux états généraux de la
sécurité sociale, dont la phase départementale vient de débuter.
Ils auront pour mission d'apporter leur contribution à la
réflexion d'ensemble sur la protection sociale, et notamment sur
l'avenir des régimes sociaux dont ils assument fa charge.

Commerce et artisanat (durée du travail)

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

24553 . - 11 mai 1987 . - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le rapport d'exécution
de la loi d'orientation du commerce et de l'artisanat . Les
articles 9 et 10 de la loi Royer prévoyaient au plus tard pour le
31 décembre 1977 la réalisation de l'harmonisation entre les
régimes de protection sociale des artisans et le régime générai
ainsi que l'aménagement de t'assiette des charges sociales pour
tenir compte de l'ensemble des éléments d'exploitation de l'entre-
prise. Il désirerait connaître les mesures qu'il entend prendre afin
d'aller dans le sens prévu par la loi d'orientation du
27 décembre 1973.

Réponse. - Le ministre délégué, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, rappelle à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement entend poursuivre la politique d'harmonisation de
la protection sociale des artisans, des commerçants et des
salariés, suivant l'objectif fixé par la loi d'orientation du com-
merce et de l'artisanat du 27 décembre 1973. Pour la branche de

26419 . - 15 juin 1987 . - M. André Labarrère attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commenx, de
l'artisanat et des services, sur les troubles causés par la décision
de certains responsables d'établissements commerciaux qui, profi-
tant des imperfections de notre législation, ouvrent leurs
magasins les jours fériés . Ces initiatives commerciales choquent,
à juste titre, nombre de commerçants et salariés . Ces derniers
veulent, à l'occasion' de fêtes nationales ou religieuses, pouvoir
bénéficier du même repos que les autres Français . Nul ne saurait
les en condamner et les priver de ce droit légitime . Par ailleurs,
les commerçants qui respectent les jours fériés et ne recourent
donc pas à ces ouvertures, sont victimes d'une concurrence
déloyale qui ne saurait se pérenniser. Aussi, il apparaît indispen-
sable que notre droit vienne codifier de telles pratiques . Ainsi, ne
pourrait-on s'inspirer de la législation applicable aux commerces
de détail les dimanches . En effet, celle-ci assure tout à la fois la
protection des salariés et l'égalité entre les commerçants . Elle
donne, d'autre pan, en vertu de l'article L. 221-19 du code du
travail, des prérogatives aux autorités municipales qui en sont
totalement privés les jours fériés . Aussi, il souhaite qu'il se pro-
nonce sur cette question et annonce son intention de réglementer
l'ouverture des commerces les jours fériés .
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Réponse. - Les règles d'ouverture des commerces, dans lesquels
est employé à titre permanent du personnel salarié, découlent
directement du code du travail . L'article L.221 .1 dudit code énu-
mère les fêtes légales qualifiées de jours fériés. 11 ressort de l'ar-
ticle L . 222 .5 que seul le I « mai est à la fois férié et chômé.
Ainsi, le chômage des autres jours fériés n'est pas légalement
obligatoire et aucun texte ne s'oppose à ce qu'un employeur
commerçant fasse travailler son personnel pendant les jours fériés
légaux sous réserve du respect de la législation sur la durée heb-
domadaire du travail notamment. Toutefois, de nombreuses
conventions collectives précisent les conditions de travail dans les
différentes branches et prévoient que les fêtes légales sont
chômées. Dans ce cas, le jour chômé ne donne pas lieu à récupé-
ration (art . L.221-1-1) . il existe également des usages profes-
sionnels locaux prévoyant d'accorder un repos aux employés ces
jours-là . Cependant un salarié ne peut pas refuser de travailler
normalement un jour férié non chômé dans l'établissement . Tou-
tefois le département du commerce, de l'artisanat et des services
attache la plus grande importance à ce que la législation exis-
tante soit strictement appliquée et à ce que les accords collectifs
conclus entre les partenaires sociaux soient respectés, afin de
garantir une concurrence loyale entre les commerçants . Compte
tenu de l'existence de ces conventions collectives et de ces usages
professionnels qui offrent une certaine souplesse et laissant une
large place à la libre négociation, le ministre du commerce, de
l'artisanat et des services estime qu'il n'est pas souhaitable de
réglementer davantage l'ouverture des commerces les jours fériés
aux fins de l'aligner sur la législation applicable à l'ouverture des
commerces de détail le dimanche qui comporte elle-méme des
possibilités de dérogation.

Horticulture (muguet)

26561 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Paul Charte attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l 'artisanat et des services, sur la vente du muguet le
I« mai de chaque année . Une réglementation spécifique autorise
la vente par des non-professionnels, sur la voie publique, de
brins de muguet sauvage . Or il a été constaté une extension de
cette vente à celle du muguet de serre et de compositions flo-
rales, ce qui augmente la distorsion de concurrence à l'encontre
des commerçants fleuristes . Il lui demande de lui préciser la
réglementation en vigueur et quelles actions il compte mener
pour tue la règle du jeu nécessaire à toute liberté soit appliquée
et respectée.

Réponse. - Comme l'évoque l'honorable parlementaire, !a vente
de muguet sauvage par des particuliers non commerçants, le
1 « mai, est, selon une longue tradition, tolérée . Cependant, toute
autre forme de vente de muguet le l er mai sur !a voie publique,
par des personnes ne possédant pas la qualité de commerçant
constitue une atteinte à la concurrence. C'est ainsi que le minis-
tère du commerce, de l'artisanat et des services a entamé une
action destinée à lutter efficacement contre les pratiques
déloyales préjudiciables aux commerçants régulièrement rétablis.
En premier lieu, la vigilance des services de contrôle et notam-
ment des services préfectoraux et des services extérieurs de la
direction générale de la concurrence, de la consommation et de
la répression des fraudes est régulièrement alertée afin de
réprimer avec sévérité les opérations de ventes sauvages. En .
second lieu, l'article 37 de l'ordonnance n° 86-1243 du
1 u décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concur-
rence sanctionne l'utilisation irrégulière du domaine public,
quelle que soit la personne à laquelle il appartient . Enfin, une
réflexion générale, en collaboration avec les services de la direc-
tion générale de la concurrence, de la consommation et de !a
répression des fraudes a été entreprise afin de mieux informer les
autorités locales, confrontées aux pratiques anticommerciales,
quant à la législation et la réglementation applicables et définir
les modalités les plus appropriées pour assurer le respect des
règles nécessaires à une concurrence loyale.

Ministères et secrétariats d'Etat
(commerce : publications)

26931 . - 22 juin 1987. - M . Jean-Lotis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès de ministre de l'éco-
morale, des finances et de la privatisation, chargé de com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que son

ministère vient de publier une plaquette d'information intitulée :
« Le Commerce en milieu rural, 1976-1985, IO années d'interven-
tion des pouvoirs publics » . Pages 24 et 25 de cette plaquette
figurent plusieurs cartes des départements français sur lesquels
sont répertoriés . pour chaque département, les établissements
commerciaux en zone rurale (respectivement boulangeries-
pâtisseries, commerces alimentaires, commerces non alimentaires).
Or, il s'avère qu'à chaque fois ces cartes font également figurer le
département de Paris et les départements immédiatement périphé-
riques, ce qui est pour le moins surprenant . Il souhaiterait donc
qu'il lui précise quels sont les critères de ruralité retenus pour
établir les cartes des pages 24 et 25.

Réponse. - II n'a pas échappé à l'honorable parlementaire
qu'une erreur d'impression a conduit à faire figurer Paris et les
départements périphériques (92, 93, 94) comme comportant des
zones rurales alors qu'ils devaient être représentés comme n'en
comportant aucune .

Mort (pompes funèbres)

26993. - 22 juin 1987. - M. Jacques Farraa appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'écoaomk,
des finances et de la privatisation, chargé du commette, de
l 'artisanat et des services, sur la situation des entreprises
locales de prestations funéraires, qui connaissent actuellement de
grandes difficultés pour conserver leurs parts de marché, et,
notamment depuis l'entrée en vigueur de nouveaux textes au
1 « janvier 1987, qui prévoient que ces prestations pourront être
exécutées désormais par des entreprises présentes dans la com-
mune du domicile du défunt ou ue mise en bière ou d'enterre-
ment . Ces dispositions tentant à renforcer la position des grandes
entreprises disposant de nombreuses succursales, il lui demande
donc si le Gouvernement entend ouvrir ce secteur d'activité aux
règles habituelles de la concurrence ou s'il entend conserver ces
concentrations d'entreprises.

Réponse. - Contrairement à ce que pense l'honorable parle-
mentaire, la loi n° 86-29 du 9 janvier 1986 portant dispositions
diverses relatives aux collectivités locales et applicable depuis le
t« janvier dernier n'a pas eu pour effet de renforcer la position
des grandes entreprises de pompes funèbres mais au contraire de
diversifier les possibilités de choix pour les familles frappées par
un deuil puisque celles-ci peuvent désormais, pour l'accomplisse-
ment des prestations funéraires, s'adresser à l'entreprise soit du
domicile du défunt, soit du lieu de mise en bière soit du lieu de
l'enterrement . Ces nouvelles dispositions relatives à l'organisation
du service extérieur des pompes funèbres sont de nature à intro-
duire en cette matière une plus large concurrence qui est l'un des
objectifs de la loi précitée prise à l'initiative du ministre de l'inté-
rieur concerné à titre principal par cette question.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (pays en voie de développement)

22619. - 13 avril 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des ffaatsces et de la privatisation, chargé dn commerce exté-
rieur, sur les difficultés rencontrées par bon nombre d'entreprises
exportatrices en raison des problèmes de solvabilité de nombreux
pays du tiers monde. II lui demande dans quelle mesure il serait
possible de faciliter pour les entreprises les plus axées vers l'ex-
portation dans ces pays l'octroi de crédit acheteur, même dans
des hypothèses où les biens vendus ne correspondraient pas à la
définition précise des biens d'équipement.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
difficultés rencontrées par les entreprises exportatrices en raison
des problèmes de solvabilité de nombreux pays du tiers monde,
se sont accrues. Cette situation se traduit par un gonflement des
indemnités versées par la Coface soit aux entreprises, soit aux
banques lorsque les pays débiteurs ne peuvent honorer leurs
dettes . Qu'il s'agisse de faire face aux retards ou aux défauts de
paiement, ou de rééchelonner les créances garanties par la
Coface, la charge financière pour l'Etat est devenue très Impor-
tante . C'est pour cette raison que notre politique de garantie de
crédits à l'exportation est plus restrictive que par le passé et que
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nos entreprises 'se voient fermer certains débouchés, faute de
finadeements disponibles. Il convient de préciser que cette poli-
tique est également suivie par nos principaux concurrents . Il reste
pour les entreprises qui ne veulent ou ne peuvent réorienter leurs
actions commercialés vers des marchés plus solvables, qu'il
s'agisse de certains pays en développement (en Asie notamment)
ou de pays développés, à profiter des crédits d'aide octroyés par
la France ou par les organismes multilatéraux (banque mondiale,
fonds européen de développement, banques régionales) . L'hono-
rable parlementaire suggère comme solution d'octroyer des
crédits acheteurs même lorsque les biens à financer ne correspon-
dent pas précisément à la définition de biens d'équipement . Le
ministre délégué chargé du commerce extérieur lui fait observer
que, de façon générale, il est paradoxalement plus difficile dans
le cas de pays peu solvables, de mettre en place des crédits ache-
teurs, dont la durée est par définition supérieure à deux ans, que
de garantir des opérations à court terme. En effet, les pays en
difficulté sont le plus souvent soumis à des obligations imposées
par le F.M .I . qui leur interdisent d'accroître leur endettement, ou
de contracter des emprunts de durée inférieure à douze ans. Bien
souvent, ces pays ont presque toujours un montant de ressources,
certes limitées, leur permettant d'assurer leurs importations cou-
rantes . Il est donc souvent plus facile de vendre au comptant des
biens de consommation de première nécessité ou des demi-
produits indispensables au fonctionnement de l'économie . Notre
politique de crédit reste d'ailleurs bien souvent ouverte à court
terme, alors même qu'elle est restrictive pour des finahcements de
durée supérieure à un an . C'est pourquoi, la solution proposée
par l'honorable parlementaire ne parait pas susceptible d'aider
efficacement les entreprises exportatrices, sauf à dégrader de
façon difficilement supportable nos conditions de crédit et la
charge pour les finances publiques des aides à l'exportation.

Textile et habillement (commerce extérieur)

23470. - 27 avril 1987 . - M. Michel Hannon. attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce extérieur, sur l'industrie textile française. Des
représentants de cette industrie lui ont fait part de leur souhait
que soit appliquée une gestion rigoureuse des accords et arrange-
ments bilatéraux textiles de la C .E .E. Par ailleurs, ils désirent
qu'une position ferme de négociation avec la Chine soit établie,
et qu'un examen préalable entre la C .E .E. et les- Etats-Unis du
dossier textile - habillement dans l'Uruguay Round soit réalisé
pour qu'une ligne politique, la plus commune possible, soit
adoptée. Il souhaiterait donc connaître son avis sur ces sugges-
tions, ainsi que ce qu'il envisage de faire.

Réponse . - Lors des négociations qui ont conduit en 1986 à la
prorogation de l'accord multifibres (A .M .F .) et au renouvellement
des accords bilatéraux entre la C .E .E . et les pays exportateurs de
textiles, le Gouvernement français a manifesté sa détermination
pour que l'efficacité des mécanismes de gestion des accords soit
renforcée . Depuis lors, le Gouvernement gère ce dispositif avec la
plus grande rigueur . C'est ainsi que onze demandes de création
de nouveaux quotas (demandes de « sortie de panier », ont été
introduites, dans les conditions prévues par les accords, auprès
de la Commission des communautés européennes . La perspective
de renouvellement de l'accord entre la Communauté économique
européenne et la Chine qui expire à la fin de 1988 constitue un
enjeu important, compte tenu de la place que ce partenaire
occupe désormais parmi les pays producteurs de textiles et de
vêtements. La négociation destinée à proroger cet accord s'ins-
crira dans le cadre global de la politique textile communautaire.
C'est pourquoi, même si les relations spécifiques de la C .E .E.
avec la Chine doivent être prises en compte, les principes définis
dans ie mandat communautaire de négociation du 1 i mars 1986
seront également applicables à cette négociation particulière.
Dans le cadre du nouveau cycle de négociations multilatérales,
les travaux du groupe textile visent à définir les modalités qui
permettraient d'intégrer à terme ce secteur dans le cadre du
G .A.T.T. Les débats se situent encore dans leur phase initiale au
cours de laquelle sont élaborés l'ensemble des travaux prépara-
toires . A ce stade du débat, la C .E.E. saisit effectivement l'oppor-
tunité de prendre des premiers contacts informels avec les
diverses autres délégations pour favoriser le bon déroulement
ultérieur de la négociation . Par ailleurs, sur l'ensemble de ces
questions importantes pour l'avenir de l'industrie textile fran-
çaise, ie Gouvernement restera en relation étroite avec les respon-
sables de la profession pour s'assurer que leurs préoccupations
seront bien prises en compte .

Politiques communautaires (commerce extra-communautaire)

23316. - 27 avril 1987 . - M. André Rossi attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce extérieur,
sur un certain nombre d'informations de presse faisant état de la
volonté des 3aponais de développer, voire doubler, leurs exporta-
tions d'automobiles vers l'Europe . Le livre blanc des construc-
teurs européens s'en fait l'écho du fait qu'en 1988 une voiture sur
cinq, sui notre continent, serait japonaise, alors que ce pourcen-
tage est déjà de une sur dix . Il lui demande donc si des négocia-
tions sont prévues avec les Japonais pour obtenir, de leur part,
une auto-limitation en faisant valoir le chiffre infime, pour ne
pas dire ridicule, de voitures européennes exportées sur le
marché japonais.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont pris connaissance avec le
plus grand intérêt du livre blanc sur le défi japonais remis au
comité des constructeurs d'automobiles du Marché commun à la
Commission des communautés européennes . Ils ont, depuis lors,
régulièrement appuyé les démarches faites par ce comité auprès
de M. Narjes, concernant les échanges automobiles entre la
C .E .E . et le lapon, en particulier celle effectuée en juin dernier
au sujet de la croissance des Importations japonaises au premier
trimestre 1987. Les autorités françaises veillent activement à
défendre, dans les instances communautaires appropriées, comme
au plan national, le principe d'une stabilisation des importations
japonaises. Elles soutiennent d'autre part les constructeurs
français dans leur demande d'une modification radicale de
l'accès au marché japonais pour les automobiles de la C.E .E. A
cet égard, la création d'une mission communautaire, à laquelle
les constructeurs français participent, est une initiative positive,
même si ses résultats ne sont pas encore significatifs . Les pou-
voirs publics français sont, de manière générale, attentifs à ce que
la communauté ait une attitude de fermeté l'égard des construc-
teurs automobiles japonais.

Institutions européennes (élargissement)

23889 . - 8 juin 1987 . - M. Jean-Claude Dalbos appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
mute extérieur, sur les retombées de l'entrée de l'Espagne dans
le Marché commun. Pleinement conscient des problèmes que
pose cette entrée d'un pays ami, notamment sur le plan de la
culture maraichère et fruitière ainsi que sur celui de la pêche, on
pouvait au moins espérer améliorer, en cette occasion, l'état de la
balance commerciale de notre pays avec la péninsule ibérique . Ce
voeu était une espérance, voire une volonté. Or, au cours des neuf
premiers mois de cet élargissement européen, l'évolution des
exportations de la R.F.A. vers l'Espagne a augmenté de plus de
III p . 100 par rapport aux neuf premiers mois de l'année 1985,
alors que celle des exportations de la France vers l'Espagne; pour
la même période, n'a augmenté que de 0,1 p . 100 . Cette situation
lui semble extrêmement grave ; c'est pourquoi il lui demande à
ce sujet toutes les informations qu'il est en mesure de lui com-
muniquer afin d'inverser cette tendance.

Réponse. - Le bilan des échanges commerciaux franco-
espagnols après un an d'adhésion espagnole à la C .E .E. n'était

-pas totalement satisfaisant . En effet, en dépit d'une forte réduc-
tion du déficit par rapport à 1985 (- 3,2 milliards de francs
contre - 7,2 milliards) la progression des exportations françaises
a été largement inférieure à celle de nos principaux concurrents
(R .F .A ., Italie, Bénélux) . C'est pourquoi, dans le cadre des prio-
rités européennes, un « plan de travail Espagne » visant à
accompagner les efforts des entreprises pour mieux prospecter et
surtout s'implanter sur le marché espagnol a été mis en oeuvre
depuis le début de l'année 1987 . Les premiers résultats des efforts
conjugués des entreprises sont encourageants. Au terme des cinq
premiers mois de 1987, notre balance commerciale avec l'Es-
pagne enregistre un excédent de 608 millions de francs qui
contraste avec l'ampleur du déficit accumulé sur la période cor-
respondante de 1986 : - 3 753 millions de francs . Ce renverse-
ment, induit par ûne progression de près de 40 p . 100 de nos
exportations, doit être confirmé au second semestre . Si tel était le
cas un excédent global de notre balance commerciale bilatérale
avec l'Espagne serait envisageable pour l'année 1987 . Ce serait
alors le premier excédent depuis plus de dix ans . Les efforts
déployés par les services du ministre dans le cadre des priorités
d'action européennes définies par le Gouvernement contribueront
à appuyer les actions que les entreprises françaises mènent en
direction d'un marché en plein essor .
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Commerce extérieur (Niger)

28122 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, sur les difficultés rencontrées par les firmes
industrielles ou commerciales françaises au Niger . Le chiffre
d'affaires global de ces sociétés a baissé de près de moitié depuis
cinq ans, les résultats après impôts se traduisent par un solde
négatif et les investissements chutent de manière brutale (en
1985-1986, 25 p. 100 des investissements réalisés entre 1982
et 1983) . Enfin, les effectifs nigériens ou expatriés diminuent
dans les mêmes proportions . II souhaiterait savoir quelles
mesures - qui seraient discutées lors d'une prochaine commission
mixte franco-nigérienne - il préconise pour améliorer la situation
des firmes françaises établies au Niger . Dans le domaine plus
particulier de l'automobile, il souhaiterait savoir quelles disposi-
tions pratiques il compte mettre en place pour éviter que les
constructeurs français ne continuent à perdre des parts de
marché au détriment des constructeurs japonais.

Réponse. - Les entreprises françaises au Niger, qui représentent
une part importante du tissu industriel local, sont frappées par la
contre-conjoncture qui sévit dans ce pays . En particulier l'effon-
drement des cours de l'uranium depuis 1981, dont le Niger tire
prés de 80 p. 100 de ses recettes d'exportation, a précipité plus
avant ce pays dans la crise. La France n'est pas restée inerte face
à cette situation qui pénalise tant les entreprises françaises . Elle
est d'abord intervenue financièrement dans le cadre du club de
Paris puisqu'elle supporte près de trois quarts du montant des
créances, rééchelonnées . La France poursuit une politique de sta-
bilisation des recettes d'exportation du Niger en acceptant
notamment un prix d'achat stable de l'uranium . La France
apporte enfin un soutien constant au programme nigérien de
relance significative mis en œuvre en septembre dernier, dont
l'objectif est notamment d'accroître la consommation intérieure.
Mais concourir au redressement économique et financier du
Niger n'est qu'une partie de la politique de notre part en faveur
des entreprises françaises . Les pouvoirs publics interviennent de
façon continue afin que nos entreprises puissent évoluer dans un
environnement satisfaisant, notamment sur le plan administratif
et fiscal . L'honorable parlementaire attire pies particulièrement
l'attention du ministre délégué chargé du commerce extérieur sur
la perte croissante de parts de marché qui affecte les construc-
teurs automobiles français au Niger face à la concurrence japo-
naise. Si les constructeurs japonais ont fait une percée sensible
au Niger, devenant les premiers fournisseurs d 'automobiles sur ce
marché, il convient de rappeler que les constructeurs français ont
assuré 32 p . 100 des ventes de voitures nouvelles sur les six pre-
miers mois de l'année 1987 (contre 31 p. 100 sur l'année 1986)
dans un marché en net redressement . Aussi la situation sur ce
marché ne parait-elle pas alarmante . Toutefois le Gouvernement
continuera à suivre son évolution avec toute la vigilance néces-
saire .

CONSOMMATION ET CONCURRENCE

Consommation
(information et protection des consommateurs)

23238. - 20 avril 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de
la consommation et de Is concurrence, sur la situation des
salariés participant aux comités départementaux de la consomma-
tion, récemment mis en place . Cette instance devrait permettre
aux professionnels et aux consommateurs d'examiner ensemble
les problèmes allant de la consommation à la sécurité des pro-
duits . Mais les autorisations d 'absence pour participer aux tra-
vaux de ce comité n'étant pas de droit pour les salariés, les
employés des entreprises privées et des collectivités territoriales
risquent de se trouver pénalisés par rapport aux professionnels
qui peuvent organiser autrement leur temps de travail. En consé-
quence, il lui demande s'il envisage des dispositions visant à
remédier à cette situation.

Réponse . - Les comités de la consommation, créés dans chaque
département en application des dispositions de l'article 34 du
décret n e 86-1309 du 29 décembre 1986, sont appelés à jouer un
rôle important pour renforcer le dialogue entre consommateurs et

professionnels, notamment dans le domaine de l'évolution des
prix à la consommation . Le bon fonctionnement de ces comités
implique que les membres soient en mesure d'exercer pleinement
leur mandat. La fixation d'un calendrier approprié permettra un
déroulement normal des séances, si nécessaire en dehors des
horaires consacrés à l'activité professionnelle . De plus, à partir
de 1988, une aide sera attribuée aux associations de consomma-
teurs qui participent aux réunions dos comités départementaux
afin de prendre en charge les frais de déplacement de leurs
représentants . Les directions départementales de la concurrence,
de la consommation et de la répression des fraudes chargées
d'assurer, dans la plupart des cas, le secrétariat des comités ont
été invitées à prendre toutes dispositions nécessaires pour
garantir le meilleur fonctionnement de ces instances.

Viandes (volailles)

26890 . - 22 juin 1987. - M . Jean Laborde appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etet auprès du ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé de
la consommation et de la concurrence, sur le retard apporté à
la mise en application du décret n° 86-228 du 18 février 1986
relatif à la dénomination « magret » ou « maigres » qui devait
entrer en vigueur dans un délai de douze mois suivant sa publi-
cation . Il lui demande à quelle date aura lieu cette mise en appli-
cation dont l'attente porte un préjudice important aux produc-
teurs concernés.

Réponse. - Avant l'entrée en application du décret du
18 février 1986 relatif à la dénomination « magret » ou « mai-
gret », divers professionnels, inquiets du préjudice que leur cau-
sait ce texte et des difficultés rencontrées pour son application,
ont présenté un recours devant le Conseil d'Etat . Le département
a souhaité examiner tous les éléments relatifs aux différents
aspects de l'utilisation du terme « magret » et recueillir l'avis de
toutes les parties concernées. Aux termes d'un communiqué du
10 juin 1987, il a été demandé aux services de contrôle d ' inviter
les professionnels à prendre en compte les dispositions du décret
p récité, dans un souci de transparence et de concurrence loyale.
Les entreprises engagées dans la production de filets de canards
maigres ont alors sollicité, pour assurer l'écoulement des stocks
d'étiquettes non conformes et la promotion de leur produit, un
délai qui leur a été accordé dans la limite de cinq mois . Cette
période sera également mise à profit pour appeler l'attention des
professionnels de la restauration sur les conditions d'emploi de la
dénomination « magret » . Il convient par ailleurs de signaler que
l'innovation et l ' amélioration de la qualité entreprises par les pro-
fessionnels pour les deux catégories filets doivent être encou-
ragees pour, d'une part, assurer le développement des secteurs
concernés et, d'autre part, offrir aux consommateurs un choix
plus large et adapté à ses besoins.

COOPÉRATION

Politique extérieure (Sénégal)

26689. - 22 juin 1987 . - M. Jacques Bompard alerte M . le
ministre de la coopération sur l'aide française aux travaux du
Sénégal . Alors que les Japonais choisissent les travaux à subven-
tionner en fonction des possibilités de leur industrie, déterminent
le montant de la subvention et paient directement les entreprises
japonaises, alors que les Allemands paient directement les entre-
prises prestataires, les Français paient le Sénégal qui choisit le
programme, l'entreprise, et la rétribue . Il lui demande si la
logique ne voudrait pas que, plutôt que de financer des entre-
poses roumaines et yougoslaves, l'argent français aille à des
entreprises françaises travaillant au Sénégal.

Réponse. - L'aide accordée par la France, tant sous forme de
dons par l' intermédiaire du Fonds d'aide et de coopération
(F.A .C .) que sous forme de prêts par la Caisse centrale de coopé-
ration économique (C .C .C.E.), fait l'objet de convention de finan-
cement ou d'accord de prit . Des clauses générales précisent que
« l'Etat bénéficiaire s'engage à faire le plus large appel à la
concurrence, tout en limitant la participation aux adjudications,
appels d'offres et marchés aux seules personnes physiques et
morales ressortissantes de l'Etat bénéficiaire ou des Etats
membres de la zone franc » . Le ministère de la coopération

à
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comme la direction générale de la C.C .C .E. veillent strictement
aux respects de ces règles d'utilisation de l'argent des contri-
buables français . L'exemple cité par l'honorable parlementaire ne
peut correspondre aux réalités de la coopération française au
Sénégal, mais tout au plus, s'il était vérifié, à une circonstance
exceptionnelle.

CULTURE ET COMMUNICATION

Radiodiffusion et télévision
(diclines de télévision et stations de radio)

5872 . - 21 juillet 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur
l'avenir de Radio-France internationale . Il lui demande de pré-
ciser son projet envers cette radio, dans la mesure où il semble-
rait qu'il conduise à une tutelle gouvernementale extrêmement
rigide sur R.F.I . Cela entraînerait une régression sensible de son
écoute et risquerait de la ramener à la situation qu'elle occupait
en 1981 (35 r rang mondial).

Réponse. - La Société nationale de programme Radio-France
internationale occupe une position particulière dans le secteur
public de la communication audiovisuelle. Elle a pour mission de
faire connaître le point de vue de la France sur les grandes ques-
tions internationales et de participer à la promotion de la culture
française à l'étranger . La société, pour accomplir cette mission,
conçoit et programme des émissions en langue française à desti-
nation de l'étranger, ainsi que des émissions en langues étran-
gères destinées à un large public . Il lui incombe également de
faire diffuser des émissions à destination des Français résidant à
l'étranger . Compte tenu de l'importance et de la spécificité de
cette activité, le législateur a décidé d'accroître l'autonomie de la
société en mettant fin à son statut de filiale de Radio-France.
Son conseil d'administration est identique à celui des autres
sociétés nationales de programme son président est désigné par
la Commission nationale de la communication et des libertés et
son cahier des charges, en cours d'élaboration, confirmera la
liberté d'action de la société

Arts plastiques (politique et réglementation)

17541 . - 2 février 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quel est,
à l'heure actuelle, le bilai: de la politique d'aide à l'implantation
d'ateliers d'artistes. Il lui demande quelles ont été les implanta-
tions choisies, quel a été le montant des crédits affectés à ces
opérations, quel a été le nombre d'artistes aidés dans les années
passées.

Réponse. - Le ministère de la culture et de la communication
s'emploie depuis de nombreuses années à proposer aux artistes

lasticiens des locaux professionnels afin de remédier à la
pénurie d'ateliers, provoquée notamment par la destruction d'im-
meubles habités traditionnellement par les artistes . Le concours
financier de l'Etat porte à la fois sur la construction et l'aména-
gement d'ateliers non seulement dans la région parisienne mais
sur l'ensemble du territoire. La subvention attribuée par le minis-
tère de la culture et de la communication est actuellement fixée
forfaitairement à 80 000 F par atelier en province et en banlieue
parisienne et à 100 000 F à Paris pour tenir compte du coût par-
ticulièrement élevé de la construction . Depuis 1980, ce sont plus
de 34 MF de crédits qui ont été affectés par le ministère de la
culture et de la communication à la construction ou la réhabilita-
tion de près de 400 ateliers . Pour l'année 1987, la dotation consa-
crée à la programmation de constructions d'ateliers a été portée à
6,4 MF, ce qui représente un doublement des crédits affectés à ce
secteur par rapport à l'année précédente . Ainsi, ont été réalisés
ou sont en cours de réalisation 151 ateliers à Paris (cité interna-
tionale des Arts, cité fleurie, observatoire de Paris, avenue
d'Italie, etc.), 157 ateliers en région d'lie-de-France (Nogent-sur-
Marne, Ermont, Evry, Aubervilliers, Créteil, La Courneuve,
Alfortville, Auvers-sur-Oise, etc .) . En province, ce sont quatre-
vingt-sept ateliers qui ont été lancés, notamment à Pont-Aven,
Quimper, Caen, Metz, Villefranche-sur-Mer, Villeneuve-lès-
Avignon, Hérouville-Saint-Clair et dans la région Centre au titre
du contrat de plan . L'ensemble de ces opérations permettra de
matte à la disposition de plusieurs centaines d'artistes des

locaux professionnels appropriés et de résoudre pour une partie
d'entre eux leur problème de logement . Des projets sont à l'étude
pour l'année 1987, notamment à Paris et en région parisienne
mais également en régions (Grenoble, Nîmes, Marseille) pour les-
quels un effort particulier sera consenti . Des allocations d'instal-
lation sont depuis 1984 accordées aux artistes plasticiens pour
leur permettre de transformer un local en atelier de travail ;
en 1984 et 1985, une dotation annuelle de 1 MF a permis d'attri-
buer cinquante-deux et soixante-deux aides ; en 1986, 900 000 F
pour cinquante-deux allocations . En 1987, la dotation a été large-
ment augmentée puisqu'elle a été portée à 1,4 MF.

Propriété intellectuelle (droits d'auteur)

18513. - 16 février 1987 . - M . François Loncle attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les difficultés juridiques et
financières qui existent dans les rapports entre la société des auteurs
compositeurs et éditeurs de musique (S .A .C .E .M .-S .A .C .D .) et les
établissements d'enseignement . Les activités scolaires ou périscolaires
amènent fréquemment ces établissements à utiliser comme support
pédagogique, ou thème d'activités, ou objet d'une représentation
publique (généralement sans perception de droit d'entrée) une oeuvre
qui es: encore soumise à des droits d'auteur . C'est notamment le cas
des oeuvres récentes, choisies par les éducateurs dans un souci légi-
time d'ouverture de l'école sur la culture la plus contemporaine . Il
souhaite savoir si peut être étudiée une convention entre le ministre
de l'éducation nationale et la S .A .C .E .M ., qui permettrait l'utilisation
sans droits d'oeuvres protégées dans un but éducatif. - Question
transmise d M. le ministre de la caftan et de la communication.

Réponse. - La loi du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et
artistique, qui régit les rapports entre les auteurs et les utilisa-
teurs des oeuvres, prévoit dans son article 43 la conclusion d'un
contrat préalablement à la représentation d'une pièce de théine
ou de musique. Bien souvent, dans les faits, c'est au travers d'un
contrat général, conclu entre les utilisateurs et une société d'au-
teurs telle que la Société des auteurs, compositeurs dramatiques
pour le théâtre (S .A .C.D.) et la Société des auteurs, compositeurs
et éditeurs de musique (S.A .C .E,M .), que sont déterminées les
conditions . financières de l'utilisation d'une oeuvre. Dans le
domaine de la musique, dee textes forts anciens, et notamment
une circulaire ministérielle datant du 8 août 1902 pour la
musique, traitent des rapports entre les établissements scolaires et
les organismes professionnels d'auteurs . Ce texte prévoit une
rémunération symbolique d'un franc par établissement et par an.
Dans le domaine du théâtre, la pratique veut qu'aucun droit ne
soit perçu pouf des représentations à caractère pédagogique.
Mais, bien entendu, ces représentations ne doivent donner lieu à
aucune recette ni directe, ni indirecte, être réalisées sans autres
interprètes que les professeurs ou les élèves et se situer réelle-
ment dans le cadre des établissements scolaires. Compte tenu de
l'ancienneté de ces textes et de leur caractère partiel, la mise à
l'étude d'une convention générale entre le ministère de l'éduca-
tion nationale et les sociétés d'auteurs concernées apparaît tout à
fait souhaitable.

Patrimoine (musées : Paris)

19055 . - 23 février 1987. - M . Jean Charbonnel demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui préciser ses intentions concernant le futur statut du
Grand Louvre.

Réponse. - Le statut futur du Grand Louvre fait actuellement
l'objet d'une réflexion très ouverte, qui s'inscrit dans l'évolution
même des formes de gestion du musée du Louvre . Géré directe-
ment, comme la plupart des musées nationaux, par la direction
des musées de France, le musée du Louvre a longtemps souffert
d'une insuffisance de moyens matériels et humains l'empêchant
d'assumer lui-même l'ensemble des tâches administratives et
financières indispensables au fonctionnement d'un grand musée.
Afin de préparer le changement que représentera l'ouverture au
public, en 1988, des espaces d'accueil de la cour Napoléon, des
moyens nouveaux en personnels et en crédits lui ont été accordés
dès cette année ; d'importantes mesures nouveileS sont en outre
envisagées dans le cadre de la préparation du projet de loi de
finances pour 1988. D'ores et déjà, des dispositions ont été prises
pour accroître l'autonomie de gestion du musée dans le sens
d'une très large déconcentration, à l'instar de ce qui a été mis en
oeuvre pour le musée d'Orsay : le directeur du Louvre a reçu
délégation de signature du ministre pour engager l'ensemble des
dépenses de fonctionnemment du musée, à l'exception de celles
qui sont afférentes à la rémunération des personnels permanents
et aux acquisitions et restaurations d'oeuvres d'art ; il en est de
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même pour l'engagement des dépenses de petit équipement.
Parallèlement, des mesures de déconcentration sont intervenues
dans le cadre du budget de la réunion des musées nationaux,
grâce à l'inscription, au profit du Louvre, d'une « dotation glo-
bale de fonctionnement » librement gérée par le directeur du
musée et permettant notamment d'améliorer l'accueil du public.
Cet ensemble de mesures ne fera pleinement sentir ses effets
qu en 1988, lorsqu'auront été acquis les insdispensables moyens
financiers et humains d'accompagnement . Les résultats de cette
évolution, tout comme les éléments d'appréciation que fournira le
fonctionnement du musée d'Orsay, aideront à définir les formes
statutaires les mieux adaptées à un équipement culturel de !a
taille du Grand Louvre qui doit assurer, dans un souci d'une
gestion rigoureuse mais dynamique, la présentation et !a conser-
vation d'un patrimoine unique au monde.

Télévision (chaînes privées)

19961 . - 9 mars 1987 . - M . François Asensi attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
récente acquisition du feuilleton télévisé « Amerika » par Sylvio
Berlusconi, nouvellement élu patron de la Cinq avec Robert Her-
sant et Jérôme Seydoux . En effet, au marché international de la
télévision de Monte-Carlo, cette série, fanatiquement anti-
soviétique et très convoitée par les chaînes françaises, fut finale-
ment acquise par Sylvio Berlusconi . Diffusée outre-Atlantique et
prochainement en Italie, elle devrait tôt ou tard passer sur une
chaîne française. Ce feuilleton est fortement controversé aux
Etats-Unis où les milieux de tous bords s'accordent pour
dénoncer le simplisme pitoyable du scénario . Un scénario insul-
tant pour l'Organisation des Nations unies affichée ici comme un
serviteur zélé des forces d'invasion, insultant pour le peuple amé-
ricain qui apparaît comme pleutre et servile, insultant pour le
peuple soviétique à qui l'on prête des intentions cyniques et belli-

ć
ueuses . A l'heure où l'Union soviétique multiplie ses démarches
e paix et se déclare prête à mettre un terme à son statut de

puissance nucléaire, la volonté de Sylvie Berlusconi d'inonder les
populations de cette pantomime grotesque ne relève pas seule-
ment de la provocation . Derrière un évident mépris du plura-
lisme, les acheteurs capitalistes de type Hersant, Berlusconi, Sey-
doux, Bouygues ou Murdoch qui se ruent sur le bradage indécent
des chaînes de la télévision française participent ensemble de la
même démarche : celle de pérenniser à tout prix l'avenir d'un
système dont ils tirent les plus grands profits. La diffusion de
produits d'outre-Atlantique se fera toujours au détriment de la
production télévisuelle française . Les puissances d'argent qui
s'accaparent les chaînes de télévision font le choix d'une diffu-
sion â grande échelle de séries américaines ou japonaises de
mauvais goût qui présentent l'avantage J'une audience maximale
pour un moindre coût . Cette politique a eu pour l'Italie les
conséquences désastreuses que l'on sait : désaffection du public
pour le cinéma, épuisement des stocks de films, tarissement de la
créativité cinématographique et américanisation à outrance des
oeuvres de fiction diffusées à la télévision . Voilà ce qu'il s'agit
d'éviter à tout prix pour notre pays . Qu'elle soit publique ou
privée, la télévision ne saurait être dispensée du respect de son
public, du respect de sa diversité, du pluralisme de ses opinions,
de son besoin de connaissance et de distraction . Les calculs poli•
ticiens d'où qu'ils viennent sont étrangers à l'exigence fondamen-
tale d'une télévision correspondant aux besoins et aspirations des
hommes et des femmes d'aujourd'hui. En conséquence, il lui
demande, quelles mesures il compte prendre : l e pour éviter aux
Français de subir les quatorze heures du mauvais feuilleton
« Amerika » ; 2 . pour favoriser la création française dans le
domaine de la télévision ; 3° pour que des règles, des critères
correspondant à une conception d'intérêt public, de service
public, soient appliqués à l'activité de télévision.

Réponse. - Favoriser la diffusion d'oeuvres d'expression fran-
çaise, et notamment d'oeuvres cinématographiques, est l'un des
objectifs de la loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication. Dans ce domaine, les sociétés nationales de pro-
gramme doivent respecter les obligations contenues dans leurs
nouveaux cahiers des missions et des charges . 50 p. 100 des
oeuvres audiovisuelles et 50 p. 100 des oeuvres cinématogra-
phiques qu'elles diffusent annuellement devront être d'expression
originale française . En outre, Antenne 2 et France Régions 3
seront tenues d'assurer un volume annuel de diffusion respective-
ment de 300 heures et de 120 heures d'émissions d'expression
originale française en première diffusion en France, consacrées à
des œuvres de fiction autres que cinématographiques et à des
documentaires. En ce qui concerne les sociétés de télévision du
secteur privé, les quotas de 50 p. 100 cités ci-dessus s'imposent
également à T.F. 1 par le biais du cahier des charges servant de
base à la ceseion de la première chaîne . Cette société est en autre
tenue de diffuser annuellement un volume minimal de 250 heures

d'émissions d'expression originale française en première diffusion
en France, consacrées à des œuvres de fiction autres que cinéma-
tographiques et à des documentaires . Elle s'est engagée auprès de
la Commission nationale de la communication et des libertés à
dépasser très largement ce chiffre dès ia première année de fonc-
tionnement. Pour les autres sociétés de télévision, la Commission
nationale de la communication et des libertés, ainsi que l'ar-
ticle 28 de la loi l'y autorise, a également imposé des quotas de
diffusion d'oeuvres d'expression originale française.

Propriété intellectuelle (politique et réglementation)

21578. - 30 mars 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention
de M . ie ministre de la culture ei de la communication sur
l'existence d'un vide juridique et législatif dans le domaine de la
protection de la création audiovisuelle . Si la S .A .C .E.M. et la
S .A.C .D. protègent les oeuvres musicales, théâtrales et littéraires,
les scénaristes et autres créateurs audiovisuels, quant à eux,
subissent les conséquences de ce manque en matière de droit
d'auteur. II lui demande alors s'il n'envisage pas de prendre des
dispositions pour combler cette lacune.

Réponse . - Il importe de rappeler que si la protection du droit
d'auteur s'étend à l'ensemble des créateurs d ' oeuvres de l ' esprit,
c'est à ces derniers qu'il appartient de faire éventuellement le
choix de la gestion collective de leurs droits et de se regrouper
pour ce faire au sein des sociétés de perception et de répartition
de droits . La création de sociétés d'auteurs et la définition de
leur champ de compétence ne peuvent être le fait que des seuls
auteurs . On observera, par ailleurs, que la quasi-totalité des
sociétés d'auteurs, au premier rang desquelles la Société des
auteurs et compositeurs dramatiques, ont inclu à leur répertoire,
depuis plusieurs années, certaines catégories d'oeuvres audiovi-
suelles .

Cultes (lieux de culte : Moselle)

25098. - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur le fait que la commune de Nouilly (Moselle) envisage actuel-
lement d'effectuer des travaux à l'église paroissiale. Il souhaite-
rait qu'il lui indique si cette commune serait à même de bénéfi-
cier de l'acceptation de son dossier de demande de subvention
au titre des crédits d'Etat affectés à la ligne budgétaire « patri-
moine rural non protégé ».

Réponse. - Les crédits réservés au « patrimoine rural non pro-
tégé » sont déconcentrés au niveau régional . Il conviendrait donc
que la municipalité de Nouilly présente rapidement son dossier
au préfet, commissaire de la République de Lorraine (direction
régionale des affaires culturelles) . Le programme de travaux
pour 1988 au titre de ces crédits n'étant pas encore établi, la
commune de Nouilly pourrait bénéficier d'une aide de l'Etat dès
l'année prochaine.

Associations (moyens financiers)

25228 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Louis Debré demande à
M . le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui préciser la nature des activités du collectif recherche
animation piscines (C.R.A.P .) qui ont justifié l'attribution à son
bénéfice de deux subventions en 1984, l'une de 40 000 francs
imputée sur le chapitre 36-60 (Centre national des arts plastiques)
et l'autre de 70 000 francs imputée sur le chapitre 43-50 (ensei-
gnement).

Réponse . - L'association C .R.A.P. (collectif recherche et anima-
tion piscine) réalise, depuis octobre 1981, un travail permanent
de recherche, d'expérimentation et d'information avec les respon-
sables d'établissements de bains, les collectivités locales et tous
les professionnels concernés dans leur pratique et dans leur
réflexion par le thème de l'eau : des rapports avec l'an, l'archi-
tecture, l'urbanisme, les sciences de l'éducation, l 'école, le sport,
la santé. Elle organise, à cette fin, des manifestations et des
expositions artistiques, des ateliers animés par des créateurs
contemporains ; elle participe à l'élaboration de projets architec-
turaux et urbanistiques, à des projets de création d'objets mobi-
liers dont !a conception est confiée à des artistes ou des desi-
gners, à des recherches documentaires et à des stages et

Î
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colloques de formation . Le Centre national des arts plastiques a
attribué en 1985, au titre du fonds d'incitation à la création
(Fiacre), une subvention de 70 000 francs à cette association en
vue de l'aider à développer les actions suivantes, visant à initier
le public fréquentant les piscines à l'art contemporain : Une
exposition collective à l'occasion du XX e Salon de la piscine, qui
présentait des oeuvres d'artistes contemporains (Olivier Agid,
Gloria Friedman, Roland Roure, Totem, Jean-Michel Alberola,
Man Ray, Fabrizio Plessi). Ces oeuvres ont été ensuite exposées
dans certaines piscines municipales au cours de la saison
1985-1986 . 2 . Des expositions individuelles destinées à faire
connaître au public les travaux de Georges Rousse, Klaus Rinke
et Jean-Pierre Raynaud. 3. Des animations autour de ces exposi-
tions . Cette subvention de 70 000 francs du Fiacre a été la seule
subvention attribuée par le C .N .A .P. à l'association C .R.A .P.

DÉFENSE

Grandes écoles (École polytechnique)

28004 . - 13 juillet 1987. - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le fait qu'une pro-
fonde émotion a saisi la plupart des anciens élèves de l'Ecole
polytechnique lorsqu'ils ont appris qu'il faisait étudier un projet
tendant à supprimer le classement de sortie . En l'espèce, ce clas-
sement a toujours été la base de l'affectation dans les différents
corps civils. Sans qu'il soit en aucun cas une solution idéale, c'est
en tout état de cause le moyen le moins injuste et le moins arbi-
traire de répartir les élèves à la fin de leur scolarité . Le remplace-
ment du classement par des critères subjectifs ou autres introdui-
rait des éléments incompatibles avec la tradition démocratique
qui a toujours prévalu dans cette école. Des interventions exté-
rieures ne manqueraient pas d'être effectuées afin de favoriser tel
ou tel élève dont les parents auraient plus de relations que
d'autres . En outre, les élèves seraient plus incités à valoriser le
goût de l'intrigue qu'à développer leurs qualités intellectuelles.
Compte tenu de l'absence totale de frais de scolarité et compte
tenu également du caractère abstrzit et objectif des matières de
base au concours de recrutement, i'Ecole polytechnique est celle,
en France, qui est la plus ouverte aux jeunes issus de milieux
modestes . La proportion de fils d'ouvriers ou de fils d'agricul-
teurs y est par exemple trois fois supérieure à ce qu'elle est dans
des écoles de commerce du type H .E.C . où le coût prohibitif des
frais de scolarité est un lourd handicap pour les intéressés . La
proportion des fils d'ouvriers ou d'agriculteurs y est également
très supérieure à ce qu'elle est à l'E .N .A. car les matières
retenues pour le recrutement dans cette dernière école font une
trop large part à la culture sociale du milieu dominant, culture à
laquelle les jeunee issus des milieux modestes n'ont pas toujours
eu accès dans leur famille . Porter atteinte aux concours d'entrée
ou de sortie de l'Ecole polytechnique reviendrait donc à favoriser
ceux qui ont le plus de relations et le plus de moyens familiaux
au détriment des jeunes qui ont plus de capacités intellectuelles
mais qui sont issus de milieux modestes . Il souhaiterait donc
qu'il lui indique si la réforme sus-évoquée ne présente pas infini-
ment plus d'inconvénients et d'injustices que d'avantages.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
pourrait introduire une confusion entre le concours d'entrée et le
concours de sortie. Aucune modification n'est envisagée pour le
concours d'entrée, dont il est observé d'ailleurs qu'il n'est plus
unique, mais qui a heureusement conservé toutes les caractéris-
tiques d'objectivité et qui, comme le souligne l'honorable parle-
mentaire, garantit le caractère démocratique du recrutement et le
met à l'abri des « influences » . La question qui se pose est par
contre celle de l'unicité du classement de sortie, rendue de toute
façon discutable par le développement des options qui sont elles-
mêmes la conséquence de l'élargissement rapide des domaines
scientifiques. Faut-il que les corps aient tous le même système de
choix ? Y a-t-il une seule façon, quelle que soit la profession
choisie, de classer les polytechniciens ? Faut-il empêcher les
élèves, par un système unique de classement, de chercher à
approfondir les orientations qui correspondent le mieux à leurs
goûts et à leurs dispositions ? L'expérience montre que la vie

ratique ne confirme pas toujours le classement de sortie de
l'Ecole polytechnique. Comme toute réforme, la suppression
éventuelle dudit classement présenterait des avantages et des
inconvénients qui sont à analyser avec le plus grand soin . Elle ne
pourra être mise en oeuvre que lorsq ue des solutions satisfai-
santes de remplacement, notamment celles permettant l'accès des
polytechniciens volontaires pour les services de l'Etat, auront été
définies et mises au point avec les gestionnaires des corps . En

conséquence, il a été demandé aux différents départements minis-
tériels concernés de faire connaître les critères de recrutement
susceptibles d'être adoptés pour l'accès aux corps relevant de
leur autorité . Le ministre de la défense ne manquera pas d'exa-
miner les propositions qui lui seront faites avec la plus extrême
vigilance pour que les dangers d'injustice faisant l'objet des
préoccupations de l'honorable parlementaire soient évités.

Pollution et nuisances (bruit)

28089 . - 13 juillet 195"' . M. Didier Chouat attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur les nuisances sonores liées
au vol à basse altitude d'aéronefs militaires au-dessus de com-
munes de Bretagne centrale . II s'agit des communes situées sur le
parcours aller-retour d'avions basés à Landivisiau qui se rendent
vers les zones d'entraînement dans l'est ou le sud-est de la Bre-
tagne . Depuis le I « avril, les appareils de l'aéronautique navale
sont autorisés à effectuer ces trajets à moyenne ou à haute alti-
tude, ce qui devrait conduire à une réduction sensible des nui-
sances sonores . Or, il semble qu'après une accalmie en avril et
mai, de nouvelles nuisances sonores aient été constatées en juin.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire le point sur
les mesures visant à réduire les nuisances sonores pour la région
concernée.

Réponse. - Les faits évoqués par l'honorable parlementaire
peuvent être dus à l'activité particulière de l'aviation militaire
dans le cadre d'exercices interarmées qui se sont déroulés au
mois de juin . Il faut noter cependant que l'entraînement opéra-
tionnel de nos forces nécessite une activité aérienne régulière à
très basse altitude. Celle-ci est exécutée dans le cadre de la régle-
mentation en vigueur et évite au maximum le survol des agglo-
mérations. Soucieuses de diminuer les nuisances, les armées ont
demandé à leurs unités d'élever l'altitude des trajets de transit
chaque fois que possible, mais l'application de cette directive
implique des conditions météorologiques favorables, ce qui n'a
pas été le cas ces derniers mois.

Armes (entreprises : Haut-Rhin)

28104. - 13 juillet 1987 . - M. Jean Grimant expose à M . le
ministre de la défense que c'est avec surprise et déconvenue
qu'il apprend, par la presse, dans quel sens il a pris sa décision
concernant le marché de renouvellement des armes de poing de
la gendarmerie nationale. Cette décision va à l'encontre de toutes
les informations et assurances qui avaient pu être obtenues jus-
qu'à présent. D'une part, M. le Premier ministre avait cadré, par
courrier, l'attribution de cette commande à parts égales à Manu-
rhin et aux arsenaux de Saint-Etienne . D'autre part, lors de son
voyage en Alsace, M . le Premier ministre avait promis aux élus
de tenir le plus grand compte des intérêts de l'entreprise mulhou-
sienne. Par ailleurs, il s'était lui-même engagé à se rallier à la
préférence de la gendarmerie, utilisatrice des armes, et qui était
en faveur du pistolet SIG Manurhin . Enfin, il devait prendre sa
décision en toute transparence et clarté en exposant ses argu-
ments aux parlementaires concernés qu'il a reçus le 7 juillet der-
nier, à l'exclusion cependant des parlementaires de l'opposition
qui n'ont pas été invités . Ceux-ci ont pourtant été partie prenante
et solidaires de toutes les démarches réalisées pour plaider ce
dossier, à juste titre puisque Manurhin, spécialiste des armes de
poing, était à mime d'assurer la maîtrise d'oeuvre de cette com-
mande en raison de sa compétence. Sur le plan financier, ses
efforts pour rapprocher ses propositions de prix de celles des
arsenaux, qui bénéficient pourtant de conditions de production
particulières, notamment sur le plan fiscal, doivent être soulignés.
Au-delà des conséquences de cette décision sur la charge de tra-
vail et sur l'emploi dans l'entreprise, il est grave qu'il soit porté
atteinte, par cette décision défavorable, à sa crédibilité sur les
marchés, y compris extérieurs . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les raisons qui l'ont amené à passer à passer outre
à des arguments dont il avait lui-même reconnu le bien-fondé et
qui semblent aujourd'hui encore incontestables.

Réponse. - L'honorable parlementaire, certainement soucieux
du bon emploi des deniers des conbribuables, ne s'étonnera pas
que ie marché de renouvellement des armes de poing de la gen-
darmerie soit allé à celui des fournisseurs qui, pour une arme qui
atteint toutes les performances demandée-, propose les meilleures
conditions . En tant qu'élu du Haut-Rhin, il sera heureux que des
négociations prenant en compte la situation de l'entreprise
Manurhin aient néanmoins permi s de trouver une solution qui
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permette finalement à celle-ci de bénéficier d'une charge de tra-
vail égale à la moitié de celle qui correspond au marché qu'elle
avait perdu .

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : arsenaux et établissements de l'EtaO

28167 . - 13 juillet 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M . le ministre de la défense que l'arsenal
d'Indret, en Loire-Atlantique, maitre d'ceuvre de l'appareil pro-
pulsif du futur porte-avions nucléaire Charles-de-Gaulle, fait
appel aux A.C .B. pour l'aider à réaliser l'avant-projet de ce
moteur qui équipera le bâtiment pour ses premières sorties à la
mer, en 1995 . Indret est chargé des études de la fabrication, du
montage et des essais . 11 lui demande si l'on peut espérer une
création d'emplois consécutive à ce marché d'assistance tech-
nique d'études.

Réponse . - La durée du marché d'assistance technique d'études
confié aux Ateliers et Chantiers de Bretagne (A .C .B.) par l'éta-
blissement des constructions et armes navales d'Indret pour l'ap-
pareil moteur du porte-aéronefs nucléaire Charles-de-Gaulle est
Inférieure à un an . En conséquence, l'activit i correspondante ne
pourra avoir que peu d'effets en terme de création d'emplois.
Dans le cadre de ce programme, il est envisagé de faire appel
ultérieurement aux A .C.B. et à d'autres sous-traitants pour un
volume de concours, portant sur des études et des fabrications,
qui pourrait être plus important . Les conséquences éventuelles
des marchés correspondants sur l'emploi local sont difficiles à
quantifier a priori mais ne pourront être que positives.

Décorations (croix du combattant volontaire)

28416. - 20 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Le Deaut appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur le problème de
l'attribution de la croix du combattant volontaire avec barrette
« Guerre 1939-1945 » . Plusieurs requérants se sont vus refuser
cette distinction par les services du ministère bien qu'ils soient
titulaires de la carte de combattant volontaire de la Résistance
car ils n'ont pas servi dans une formation combattante au cours
de la guerre 1939-1945 . Cette condition n'étant pas exigée pour
ceux qui ont obtenu la carte de déporté résistant, qui ont reçu
une blessure de guerre ou qui ont été cités pour faits de résis-
tance . Il lui demande s'il ne lui parait pas possible d'élargir la
législation en vigueur et d'accorder cette décoration aux titulaires
de la croix du combattant volontaire de la Résistance et dont les
temps de présence dans la Résistance ont été attestés par les
commissions départementales des combattants volontaires de la
Résistance . Il lui demande également s'il envisage de s'appuyer
sur les travaux des commissions départementales des combattants
volontaires de la Résistance pour compléter les attestations qui
n'auraient pas été contresignées par le liquidateur national de
certains réseaux de Résistance.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret n° 81-845
du 8 septembre 1981, la croix du combattant volontaire avec bar-
rette « Guerre 1939-1945 » est attribuée aux personnes qui ont
servi dans une unité combattante et sont titulaires soit de la carte
du combattant 1939-1945 et de la médaille commémorative fran-
çaise de la guerre 1939-1945 avec barrette « Engagé volontaire »,
soit la carte du combattant volontaire de la Résistance . Cette dis-
tinction intéresse donc les combattants de la Résistance et ceux
de l'armée régulière auxquels on ne peut réserver un traitement
différent et dont les candidatures doivent être examinées dans la
stricte application des textes . La reconnaissance de l'apparte-
nance à une unité combattante, qui est exigée de ces deux caté-
gories de combattants, est décelée à l'aide de tous les documents
et attestations de l'époque considérée et en interrogeant les orga-
nismes détenteurs d'archives de la Résistance . Ainsi, les dossiers
de candidatures à la croix du combattant volontaire avec barrette
« Guerre 1939-1945 » sont examinés avec la plus grande attention
avec le souci constant de n'écarter aucun des candidats qui méri-
teraient cette distinction.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

28437. - 20 juillet 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation des
retraités militaires et de leurs veuves . Lors de leur dernier
congrès national, ces derniers ont rappelé leurs principales reven-

dications, à savoir : 1 a attribution d'une pension de réversion aux
veuves allocataires ; 2 . extension des mesures prises en 1980-1981
à l'égard des titulaires de citations et décorations ; 3 0 récom-
penses des combattants d'Indochine les plus valeureux ; 4 . la
réduction à une durée de dix ans de l'intégration de l'indemnité
spéciale de sujétion de police dans le calcul de la retraite des
gendarmes ; 5° la prise en compte des maladies imputables à la
captivité, en Allemagne comme en Indochine, pour l'attribution
de l'allocation aux grands mutilés . Il lui demande de faire pro-
céder à l'étude de ces diverses propositions et de lui indiquer les
mesures qu'il compte prendre.

Réponse. - Les différentes questions posées par l'honorable
parlementaire appellent les réponses suivantes : l e le projet de loi
relatif à la transformation de l'allocation annuelle des veuves
allocataires en pension de réversion n'a pas abouti . Cependant, il
est à souligner que, dans la plupart des cas, l'allocation annuelle
procure à la veuve des ressources identiques à la pension de
réversion ; 2. un arrêté en date du 24 juin 1980, modifié le
2 mars 1981, prévoit la possibilité pour des officiers provenant
des sous-officiers et pour des sous-officiers, titulaires de certaines
décorations ou citations et admis à la retraite avant le
31 décembre 1962 sans avoir obtenu les brevets leur permettant
de bénéficier d'une solde calculée sur la base de l'échelle de
solde n° 4, de demander la révision de leur pension sur la base
de cette échelle . La date du 31 décembre 1962 a été retenue pour
prendre en compte la Seconde Guerre mondiale, les hostilités en
Indochine et les opérations de maintien de l'ordre en Algérie, au
cours desquelles les intéressés n'ont pas toujours pu préparer et
obtenir les brevets exigés . 1l n'est pas envisagé d'étendre ces
mesures à d'autres bénéficiaires ni de changer la date de prise en
compte retenue, qui marque la fin des opérations extérieures ;
3. des circulaires précisent, chaque année, les conditions que doi-
vent réunir les personnels d'origine militaire, n'appartenant pas à
l'armée active, pour être proposés en vue d'une nomination ou
d'une promotion dans la Légion d'honneur ou l'ordre national
du Mérite. Ces conditions résultent, d'une part, du contingent
annuel de croix mis à la disposition du ministre de la défense au
profit de cette catégorie de personnels et, d'autre part, des exi-
gences manifestées par le conseil de l'ordre lors de l'examen des
projets de décrets soumis à son agrément . A cet égard, il est à
noter que ledit conseil veille à cc que les dispositions de l'ar-
ticle R. 19 du code de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire, selon lesquelles « un avancement dans la Légion d'hon-
neur doit récompenser des mérites nouveaux et non des mérites
déjà récompensés », soient strictement respectées . Cette condi-
tion, applicable à tous les combattants sans faire de distinction
entre ceux qui ont participé à tel ou tel combat, assure une éga-
lité de traitement lors de l'examen des dossiers . Dans le respect
de ce principe, les candidatures des anciens combattants qui se
sont particulièrement distingués en Indochine et en Corée sont
étudiées, avec le plus grand soin, au moment de la préparation
des projets de décrets de la Légion d'honneur et de l'ordre
national du Mérite ; 4. l'article 131 de la loi de finances
pour 1984 a prévu que l'indemnité de sujétions spéciales de
police soit prise en compte progressivement dans la pension des
militaires de la gendarmerie, sur quinze ans à partir du 1 « jan-
vier 1984 . Compte tenu de la conjoncture économique marquée
par la rigueur, il n'a pas été possible d'instaurer un étalement sur
une période plus courte ; 5" l'octroi de l'allocation spéciale des
majorations de pensions accordées aux grands mutilés est généra-
lement subordonné à la preuve par le militaire que la maladie a
été contractée en unité combattante, ce qui exclut le temps de
captivité en Indochine comme en Allemagne . Par contre, les
maladies contractées au cours de détention lors de la Seconde
Guerre mondiale par les déportés et internés résistants titulaires
de la carte du combattant, les internés politiques ou les patriotes
résistants incarcérés en camps spéciaux peuvent ouvrir droit au
statut de grands mutilés.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

28550. - 27 juillet 1987. - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur la situation des
sous-officiers ayant assuré les fonctions de chef de peloton au
combat devant l'ennemi . Il leur avait indiqué qu'ils pourraient
bénéficier de l'échelle 4 à condition d'avoir été cité comme chef
de peloton . Or il semblerait que cette promesse n'ait pas été
suivie d'effet . Il lui demande dans ces conditions de lui faire le
point sur la législation en vigueur.

Réponse. - Un arraé en date du 24 juin 1980 prévoit la possi-
bilité, pour les sous-officiers titulaires de certaines décorations ou
citations et admis à la retraite avant le 31 décembre 1962 sans
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avoir obtenu les brevets leur permettant d'obtenir une solde sur
la base de l'échelle de solde n° 4, de demander la révision de
leur pension sur la base de cette échelle . Peuvent bénéficier de
ces dispositions, d'une part, les sous-officiers nommés en activité
chevalier de la Légion d'honneur à titre militaire ou Compagnon
de la libération et, d'autre part, les aspirants, les adjudants-chefs
et les adjudants titulaires soit : d'une citation à l'ordre de l'armée
obtenue dans ces grades ; de deux citations obtenues dans ces
grades ; de trois citations obtenues dans l'un des grades de sous-
officier, dont au moins une acquise dans l'un des grades d'aspi-
rant, d'adjudant-chef ou d'adjudant . Par ailleurs, d'autres
mesures d'admission à l'échelle de solde n° 4 ont été prises par
arrêtés du 13 février 1986 en faveur : des aspirants, des
adjudants-chefs et des militaires d'un grade assimilé admis à la
retraite avec l'échelle de solde n° 3 avant le l et janvier 1951 et
titulaires d'un brevet ou titre ayant donné accès à cette échelle,
notamment le brevet de chef de peloton obtenu avec une note
moyenne égale ou supérieure à 15/20 (majorations comprises) ;
des personnels navigants de l'aéronautique navale des grades de
maître principal, premier maître ou maître reclassé premier
maître, titulaires spécialistes et techniciens, admis à la retraite
avant le 1 et janvier t951 avec l'échelle de solde n° 3 .

DROITS DE L'HOMME

Divorce (droits de garde et de visite)

3997. - 23 juin 1986. - M . Georges Mesmin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, sur le sort des très nombreux enfants de
parents séparés ou divorcés, lesquels sont plus ou moins privés
d'un de leurs parents sous des prétextes fallacieux trouvés pour
la circonstance . Alors que le nombre des divorces est devenu
important, on constate que persistent un psychiatrisation abusive
fondée sur des théories incertaines, des procédures interminables
laissant au parent qui « a la garde » tout le loisir de manipuler
l'enfant vers l'exclusion de l'autre parent . Il s'agit là d'une véri-
table atteinte à la personne humaine sans défense qu'est l'enfant.
En conséquence, il lui demande dans quelle mesure il peut inter-
venir et quelles dispositions il envisage de prendre pour mettre
fin à ces situations particulièrement préjudiciables aux enfants et
à notre société .

Divorce (droits de garde et de visite)

Politique extérieure (R.F.A .)

28661 . - 27 juillet. 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset expose à M. le ministre de la défense qu'un accord
franco-allemand sur un hélicoptère de combat (450 appareils)
vient d'être signé . Il lui demande quand les premiers appareils
devraient être opérationnels.

Réponse . - Les ministres de la défense de la République fédé-
rale d'Allemagne et de la France ont décidé, le 16 juillet 1987, de
lancer le développement de l 'hélicoptère de combat. La signature
de l'accord intergouvernemental est prévue pour le mois de
novembre 1987. Deux versions seront étudiées et fabriquées : la
version appui protection destinée à la France, la livraison des
premiers appareils de série étant prévue pour 1997 ; la version
antichar, destinée aux deux pays . Les premiers hélicoptères de
cette version, équipés pour le tir du missile H .O.T ., seront livrés à
partir de 1998, les appareils suivants équipés pour le tir du mis-
sile antichar de la troisième génération devant être livrés à partir
de 1999 .

14920. - 15 décembre iS86. - M . Georges Mesmin s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, de l'absence de réponse à se
question écrite n° 3997, publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 23 juin 1986. II
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le problème abordé par l'honorable parlementaire a
effectivement préoccupé le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des droits de l'homme . Cette préoccupation
concernant les nombreux enfants qui, du fait du divorce, se
voient plus ou moins privés de la présence d'un de leurs parents,
a conduit le secrétaire d'Etat à déposer le projet de loi sur l'auto-
rité parentale qui vient d'être adopté par le Parlement. Le texte
répond très exactement au souci de l'honorable parlementaire . En
effet, le projet vise à étendre l'exercice conjoint de l'autorité
parentale notamment dans le cas du divorce, ce qui permettra de
maintenir plus étroitement les liens affectifs et éducatifs de l'en-
fant avec ses deux parents au-delà même de la séparation du
couple .

ÉDUCATION NATIONALE

Service national (report d'incorporation)

29107. - 3 août 1987. - M. Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur la situation de certains
étudiants bénéficiaires d'un report d'incorporation au titre de
l 'article L . 5 du code du service national . Plus précisément, il
souhaite connaître si ces étudiants, ayant déjà accompli un cycle
d ' études complet en i.U .T., peuvent, s ' ils continuent leurs études
à l'université ou dans une école d'ingénieurs, prétendre au report
supplémentaire prévu à l'article L . 5 bis.

Réponse. - Un report supplémentaire d'incorporation d'une
année scolaire ou universitaire est accordé, sur leur demande,
aux jeunes gens déjà bénéficiaires d'un report au titre de l'ar-
ticle L. 5 qui justifient : soit être en mesure d'achever dans ce
délai un cycle d'enseignement ou de formation professionnelle :
soit s'être présentés à un concours d'admission dans un établisse-
ment à nombre de places déterminé et être inscrits dans un cycle

rois .
à ce concours en vue de s'y présenter une nouvelle

fois . La durée de ce report supplémentaire est portée à deux
années pour les jeunes gens titulaires d'un brevet de préparation
militaire supérieure . La liste des cycles d'enseignement ou de for-
mation professionnelle et des cycles préparatoires est fixée par
décret. Les demandes doivent être déposées par les intéressés au
bureau du service national dont ils relèvent, au plus tard le
1•• août de l'année civile au cours de laquelle ils atteignent l'âge
de vint-deux ans. En particulier, un diplômé d'un institut uni-
versitaire de technologie, qui souhaite continuer ses études dans
une école d' ingénieurs ou à l'université, peut bénéficier d'un
report supplémentaire dans les conditions précitées .

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

10797. - 20 octobre 1986 . - Les collèges du Nord ont accueilli
au cours de l'année 1985-1986 5 083 élèves en sections études
spécialisées (S.E .S .). Une part de la formation de ces jeunes filles
et jeunes gens consiste à recevoir une formation pratique. Dans
le Nord, ce sont douze spécialités qui sont enseignées, qui vont
de la menuiserie sur P .V.C, au traitement des cuirs et peaux ou
l'horticulture . Il est souhaitable que ce savoir-faire, acquis au
terme de la scolarité, soit également l'objet d'une sanction valo-
risée qui permette la poursuite d'études ultérieures, dans le
domaine de la formation permanente, notamment M . Bernard
Derosier demande à M . le ministre de l'éducation nationale
s'il ne peut être envisagé par ses services de valoriser en termes
de diplômes ces acquis de formation (sous forme d'unité capitali-
sable de C.A .P., par exemple).

Enseignement secondaire (éducation spécialisée)

27546 . - 29 juin 1987 . - M . Bernard Derosier s'étonne auprès
de M . le ministre de l'éducation nationale de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 10797 parue au Jamna!
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 20 octobre 1986 concernant les sections d'études spécialisées.
il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La vocation des sections d'éducation spécialisée
(S.E.S.) est de permettre aux élèves d'acquérir des qualités pro-
fessionnelles de base . Il n'existe pas de texte régiementaire per-
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mettant d'attribuer des unités de contrôle capitalisables constitu-
tives d'un diplôme aux élèves des S .E .S. En effet, l'arrêté du
13 juin 1982 relatif aux modalités de délivrance du certificat
d'aptitude professionnelle par unités de contrôle capitalisables ne
prévoit pas la possibilité de délivrance du certificat d'aptitude
professionnelle par unités de contrôle capitalisables aux jeunes
en situation scolaire. Toutefois, des études sont menées pour
trouver une solution à la reconnaissance des acquis des élèves
dans le domaine des qualifications professionnelles.

Administration (ministère de la coopération : personnel)

11032. - 27 octobre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des personnels enseignants titulaires des cadres du second
degré, exerçant en coopération dans l'enseignement supérieur au
titre de la loi n e 72-659 du 13 juillet 1972. Ces agents, souvent
titulaires de doctorats, engagés en outre dans des travaux de
recherches universitaires, ont acquis des titres éminents à une
intégration dans l'enseignement supérieur en France lors de leur
réintégration . S'agissant d'agents non titulaires, les lois des
11 juin 1983 et 11 janvier 1984 ont posé le principe de l'intégra-
tion dans les cadres de la fonction publique (adjoints d'enseigne-
ment dans l'enseignement supérieur français) . S'agissant d'agents
titulaires, le décret ne 84-431 du 6 juin 1984 a prévu la création
d'emplois de maitres de conférences (art . 63) . Toutefois, les pos-
sibilités réelles d'intégration restent très limitées par comparaison
aux assistants déjà en exercice au sein des universités françaises.
et ce droit se révèle plus théorique que réel . En outre, la direc-
tion de la coopération et des relations internationales a interprété
dans un sens hautement restrictif les dispositions du décret pré-
cité ; en effet, l'indication portant sur l'équivalence de l'inscrip-
tion sur une liste d'aptitude avec le doctorat ne serait applicable
qu'aux assistants visés à l'article 61 du décret du 6 juin 1984 et
n'est pas étendue aux personnels titulaires du second dégré visés
à l'article 63 du même décret (réponse n e 1827 du 3 juin 1985) . Il
lui demande si cette interprétation restrictive est toujours par-
tagée par ses services et si elle est juridiquement fondée . II lui
demande, en outre, si, tout en demeurant dans le cadre d'un
statut du second degré, ces agents pourraient être rattachés à une
université française par analogie à la situation des adjoints d'en-
seignement du supérieur, ce qui aurait pour avantage de per-
mettre aux intéressés de valoriser leurs expériences en conservant
des fonctions d'enseignants chercheurs . II lui demande,' enfin,
d'indiquer le nombre de postes ouverts au titre de l'article 63 du
décret du 6 juin 1984 pour les deux catégories énoncées par cet
article et le nombre d'agents nommés ainsi que l'état des nomina-
tions au titre des lois du 11 juin 1983 et du I1 janvier 1984
(adjoints d'enseignement rattachés à l'enseignement supérieur en
France).

Ministères et secrétariats d'Etat
(coopération : personnel)

16421 . - 12 janvier 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 11032 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 27 octobre 1986 et relative au personnel de coopé-
ration . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les personnels servant en coopération dans des éta-
blissements d'enseignement supérieur sont : soit des enseignants
titulaires du second degré ou de l'enseignement supérieur placés
en position de détachement et ayant donc droit à réintégration ;
soit des enseignants non titulaires recrutés directement par le
ministère de la coopération ou le ministère des affaires étrangères
et ne disposant d'aucun emploi dans un établissement d'enseigne-
ment en France . Il existe donc des supports budgétaires pour les
premiers dans le budget du ministère de l'éducation nationale ; il
n'en existe pas pour les seconds . Aussi, est-ce pour permettre à
certains de ces derniers disposant de titres et diplômes d'ensei-
gnement supérieur de trouver un emploi à leur retour en France
qu'ont été prises, ainsi qu'il est rappelé dans la question posée,
les dispositions faisant l'objet des articles 9 de la loi du
I I juin 1983 et 74 de la loi du 11 janvier 1984. Il s'agit là de
mesures d'intégration en faveur de coopérants non titulaires sans
emploi. C'est en application de ces dispositions qu'ont été
ouverts dans les lois de finances pour 1984, 1985 et 1986, d'une
part des emplois de maitres-assistants et de maîtres de confé-
rences (250), d'autre part des emplois d'adjoints d'enseignement
(300) . Au 31 décembre 1986, avaient été nommés 158 maîtres-

assistants et maîtres de conférences et 139 adjoints d'enseigne-
ment ; pour 52 emplois de maîtres de conférences et 138 emplois
d'adjoints d'enseignement, la procédure de recrutement est en
cours . La situation est fondamentalement différente pour les coo-
pérants titulaires. La loi du 13 juillet 1972 leur est applicable et
ils ont droit à réintégration dans leur corps d'origine, un corps
enseignant du second degré dans le cas évoqué. Ils ne se retrou-
vent en aucun cas sans ' emploi . Toutefois, pour tenir compte du
fait qu'ils ont servi en coopération dans des établissements d ' en-
seignement supérieur, l'article 63 du décret du 6 juin 1984 a
accordé aux coopérants titulaires en fonction dans un tel établis-
sement à la date du l er octobre 1984 le bénéfice des dispositions
du 2e aiinéa de l'article 61 du même décret . Ces dispositions
ouvrent aux assistants titulaires en fonction dans un établisse-
ment d'enseignement supérieur en France la possibilité de pos-
tuler des emplois de maitre de conférences dans le cadre de
concours réservés . II s'agit de concours sur des emplois d'assis-
tants transformés en emplois de maitres de conférences par les
lois de finances. Les enseignants titulaires servant en coopération
peuvent se présenter à ces concours sur emplois transformés ;
toutefois, l'opération a, en ce qui les concerne, un caractère tout
à fait particulier puisque, à la différence des assistants, ils n'ont
pas dans une université française le support d'un emploi pouvant
être transformé en emploi de maitre de conférences . Cela montre
bien le caractère tout à fait exceptionnel de l'opération qui n'est
pas destinée à résoudre le problème de la réinsertion des coopé-
rants . Par ailleurs, le texte ne prévoyant pas la possibilité d'équi-
valence aux diplômes prévus, la liste en est par conséquent
exhaustive . Sur 563 personnes promues maitres de conférences
par le premier concours de ce type, quatre étaient des coopérants
titulaires . Enfin, aucon texte ne permet le rattachement à une
université française de personnels enseignants titulaires du
second degré servant en coopération dans un établissement d' en-
seignement supérieur.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

11225 . - 27 octobre 1986 . - M. Jean-Marc Ayrault attire l'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions d'application de la note de service ne 86-139 du
18 mars 1986 relative aux obligations de service des infirmières
en fonction dans les établissements publics d'enseignement. Ce
texte astreint notamment les infirmières disposant d'un logement
dans un établissement comportant un internat à cinq gardes de
nuit par semaine . Durant ces périodes, l'infirmière doit pouvoir
être contactée en permanence afin dé répondre aux besoins d'ur-
gence dans les limites de sa responsabilité professionnelle . Cer-
tains exemples montrent que ce texte n'est pas applicable sans
quelques éclaircissements du ministère . II lui demande en consé-
quence de bien vouloir préciser la notion d'urgence et de lui
indiquer l'éloignement et le temps de réponse . convenables pour
une infirmière sollicitée dans ces conditions tant dans le cas où
l'urgence est avérée que quand elle ne l'est pas.

Réponse. - La note de service n. 86-139 du 18 mars 1986 rap-
pelle les obligations de service des infirmières en fonctions dans
les établissements publics d'enseignement et précise, en particu-
lier, le régime de travail des infirmières exerçant dans les établis-
sements comportant un internat, qui sont, de ce fait, logées par
nécessité absolue de service. Ces dernières doivent assurer
chaque semaine cinq gardes de nuit, comprises entre 21 heures et
7 heures de matin . La note de service précitée introduit la possi-
bilité nouvelle pour ces infirmières de s'absenter de leur logement
dans certaines conditions : celles de pouvoir . être contactées en
permanence, afin de répondre aux besoins d'urgence et intervenir
à tout moment dans le cadre des fonctions liées à la sécurité des
'élèves. L'infirmière qui s'absente doit donc en avertir son chef
d'établissement et l'informer de la manière dont elle peut être
jointe en cas d'urgence. Il semble difficile de prévoir par voie
réglementaire ou par des instructions le degré d'éloignement de
l'infirmière par rapport à l'établissement où elle exerce . Cepen-
dant, compte tenu des indications de la note de service relatives
aux obligations de l'infirmière lorsque celle-ci s'absente, l'infir-
mière doit pouvoir intervenir très rapidement, quel que soit le
lieu où elle se trouve, dans la mesure où elle est en service et que
sa responsabilité peut être engagée . En outre, il est utile de pré-
ciser que la circulaire n e 86-144 du 20 mars 1986 qui invite les
chefs d'établissement à réorganiser la médecine de soins dans les
établissements en fonction du contexte local, leur recommande en
particulier de s'assurer de façon permanente le concours d'un
établissement hospitalier public ou privé permettant un accueil
sans délai ni formalité. L'ensemble des dispositions est destiné à
assurer la sécurité des élèves, quel que soit le degré de l'urgence.
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Enseignement secondaire (baccalauréat)

17810. - 9 février 1987 . - M . Joseph Gourmelon demande à
M. le ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui
faire connaître le pourcentage des élèves qui obtiennent leur bac-
calauréat à dix-sept, dix-huit, dix-neuf et vingt ans ou plus, éven-
tuellement, ainsi que l'âge moyen de sortie de premier et second
cycle d'études supérieures.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

27536. - 29 juin 1987 . - M. Joseph Gourmelon rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale les termes de sa ques-
tion écrite parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 9 février 1987, sous le n° 17810,
pour laquelle il n'a pas reçu de réponse. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - L'estimation effectuée sur la répartition par âge des
bacheliers de la promotion 1986 donne les résultats suivants :

AGE 15 ANS 15 ANS i1

	

S 18 ANS 18ANS 20ANS
21 ANS

st
plus

Effectif — 100	 0,2 3,81 34,3 35,1 20 5,4 1,2

Il apparaît que moins des deux tiers des élèves ont un âge égal
ou supérieur à dix-huit ans et qu'un peu plus du tiers a moins de
dix-huit ans . L'âge est calculé en fonction de l'âge moyen d'en-
trée en premier cycle et de la durée moyenne des études â ce
niveau, soit 2,35 ans . L'on estime alors l'âge moyen des étudiants
sortant du premier cycle universitaire à vingt et un ans et demi.
Toutefois, il apparaît que phis l'étudiant est jeune à l'entrée du
premier cycle universitaire, plus il a tendance à allonger la durée
de ces études à ce niveau de formation . Par exemple, les étu-
diants âgés de dix-sept ans passent, en moyenne, 2,48 années en
premier cycle ils en sortent donc vers vingt ans alors que les
étudiants âgés de dix-neuf ans y passent 2,3 années en moyenne,
et en sortent donc vers vingt et un ans et demi . Pour ce qui
concerne l 'âge moyen des étudiants à la sortie du second cycle
universitaire, si l 'on estime que l'âge moyen de l'étudiant à l'en-
trée du premier cycle est égal à dix-huit ans et la durée moyenne
des études supérieures à 5,7 années, l'âge moyen de l ' étudiant à
la sortie du second cycle est proche de vingt-quatre ans.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

19099. - 23 février 1987 . - M . Charles Plstreappelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les efforts de dépistage et de prévention qu'elle a
proposé aux établissements scolaires pour lutter plus efficace-
ment contre le SIDA, grâce à la présence de médecins au sein de
ces établissements . Dans le méme temps, le Gouvernement a sup-
primé plusieurs dizaines de postes de médecins scolaires, dont le
rôle dans ce cadre est sans doute déterminant . Pour surmonter
cette contradiction et mettre fin à cette incohérence, il lui
demande s'il est dans son intention de demander l'abrogation de
la décision de suppression des postes de médecins sco-
laires . - Qaeseioa trsiasadse à M. le ministre de l'éducation «da-
aide.

Réponse. - La mise en place d'actions de prévention du SIDA
est un des soucis très actuels du ministère de l'éducation natio-
nale . Elles s'insèrent notamment dans le cadre des actions de
prévention des maladies sexuellement transmissibles organisées
par les médecins scolaires et les infirmières au titre de leur mis-
sion d'éducation à la santé qui constitue l'un des trois objectifs
prioritaires du service de santé scolaire. En outre, dès jan-
vier 1987, le secrétaire d'Etat chargé de l'enseignement a appelé
l'attention de tous les chefs d'établissement sur l'intérêt de conju-
guer les efforts des enseignants à ceux des professionnels de
santé pour réalise. l 'information nécessaire des publics scolaires
concernés . A cet effet, une brochure consacrée au SIDA a été
rédigée par des spécialistes sous la direction du professeur
Luc Montagnier. Le ministère de l'éducation nationale associe
étroitement les personnels de santé scolaire à cette politique de
prévention par l'information . Pour ce qui est des moyens en

médecins scolaires, ils relèvent de la compétence du ministère des
affaires sociales et de l 'emploi qui demeure le gestionnaire de ces
personnels .

Enseignement (fonctionnement)

19515 . - 2 mars 1987 . - M . Jean-Louis Debré appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions dans lesquelles peuvent étre transportés les élèves dans le
cadre d'activités scolaires ou périscolaires, exercées en dehors de
leur établissement . Une note de service n e 86-10I du 5 mars 1986
a fort heureusement étendu les possibilités d'utilisation de leur
véhicule personnel par les enseignants . Cette note de service reste
en revanche exagérément restrictive en ce qui concerne l'usage de
véhicules appartenant à l'établissement scolaire ou à une associa-
tion. Les enseignants ne sont en effet pas habilités à les conduire.
Le sous-directeur des affaires juridiques a eu l'occasion de pré-
ciser que le véhicule doit étre conduit par un agent de service
lorsqu'il appartient à l'administration, et par un personnel qua-
lifié recruté à cette fin lorsqu'il appartient à une association. On
peut d'autant plus s'interroger sur le bien-fondé de ces disposi-
tions que la note de service n° 86-101 prévoit un contrôle très
strict du véhicule servant au transport des enfants et des capa-
cités de l'enseignant qui demande une autorisation à son supé-
rieur hiérarchique pour le conduire. Par ailleurs, la même note de
service admet fort bien que le véhicule « personnel » de l'ensei-
gnant ne soit pas sa propriété, puisque l'assurance de ce véhicule
doit garantir la responsabilité « du conducteur et du propriétaire
du véhicule ». Un enseignant peut donc apparemment transporter
des enfants dans un véhicule appartenant à son épouse . il ne le
peut pas si ce véhicule appartient à une association . Ces règles
restrictives, dont on distingue mal la raison d'être, ont des consé-
quences regrettables . Bien souvent, les petits établissements sco-
laires ne peuvent mettre un agent de service à la disposition des
enseignants lorsque ceux-ci organisent une activité en dehors de
l' établissement . De même, les associations sportives ou culturelles
et les associations de parents d'élèves n'ont pas toujours les
moyens de recruter un personnel qualifié pour le transport des
enfants. Les enseignants sont alors contraints d'utiliser leur véhi-
cule personnel. il lui demande si cette situation anormale ne peut
pas étre corrigée par une modification adéquate de la note de
service n° 86-101.

Réponse. - il convient, au préalable, de rappeler que la note de
service no 86-101 du 5 mars 1986 concerne uniquement l'utilisa-
tion des véhicules personnels des enseignants et des membres de
certaines associations et non la conduite des véhicules apparte- i
nant à un établissement scolaire ou prêtés à cet établissement.
Dès lors que l'organisme privé, une association par exemple,
préte le véhicule dont elle est propriétaire à un établissement sco-
laire, il y a transfert de garde pendant le temps . du prêt, avec les
conséquences juridiques qui en découlent . Pendant la durée de ce

?établissement
le soin de désigner le conducteur du véhicule appartient à

l ' établissement scolaire, comme pour le (ou les) véhicules(s) dont
il est propriétaire. En ce qui concerne la désignation du conduc-
teur, il convient d 'observer qu'il n'incombe pas aux enseignants
de conduire habituellement des véhicules pendant leurs heures de
service. Ces fonctions incombent normalement à d'autres corps
(conducteurs, agents spécialistes) à qui revient le soin de
conduire les véhicules appartenant à l'administration et au:: éta-
blissements scolaires . En cas de nécessité (défaut de personnel
Qualifié, par exemple) le chef d'établissement peut être amené à
demander à un enseignant d'accomplir cette fonction qui, bien
entendu, ne peut être imposée, hormis les cas d'urgence. Le chef
d'établissement tient compte de l'obligation de surveillance des
élèves qui, en tout état de cause, pèse sur l'enseignant et du fait
que les aléas de la circulation routière ne permettent pas d'as-
surer, à la fois, la surveillance des élèves et la conduite sûre du
véhicule . Il y a lieu de rappeler, en effet, que les obligations de
service des fonctionnaires, et par conséquent les garanties qui
leur sont donnés lorsqu'ils les accomplissent, résultent du statut
général des fonctionnaires et :,u statut particulier de chaque
corps qui sont pris en consi:etation, notamment lorsque le fonc-
tionnaire est victime d'en accident pendant sen service. II
importe donc que les enseignants en cause puissent établir que
c'est à la demande de leur chef d'établissement qu'ils ont
accompli une tâche exceptionnelle au cours de laquelle est sur-
venu l'accident . Compte tenu de ces considérations, il n'y a
aucune impossibilité absolue en la matière.
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Enseignement secondaire (programmes)

20371 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseigne-
ment de la musique et du dessin . Selon certains syndicats et
représentants d'enseignants, il apparaît qu'en premier cycle, pen-
dant l'année scolaire 1985.1986, 12 p . 100 du besoin horaire
n'étaient pas assurés en arts plastiques, et 25'p . 100 en éducation
musicale. En second cycle, et pour la même période, seulement
3,7 p . 100 des élèves suivaient un enseignement optionnel d'arts
plastiques et 1,5 p . 100 une éducation musicale. Il lui demande
donc son avis sur cette situation, ainsi que les mesures qui sont
envisageables afin que ces enseignements soient revalorisés.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale a souhaité
depuis quelques années mettre progressivement en place un dis-
positif permettant à un nombre d'élèves de plus en plus grand de
bénéficier au collège puis au lycée d'un enseignement artistique
diversifié . Cette politique d'ouverture aux divers domaines artis-
tiques permettant aux élèves d'acquérir à la fois une connais-
sance des oeuvres et une pratique réelle, soit dans le cadre des
enseignements traditionnels, soit par des activités complémen-
taires optionnelles, a commencé à donner des résultats signifi-
catifs. Dans le second cycle, pendant l'année scolaire 1985-1986,
IO 526 élèves ont suivi l'enseignement dispensé dans la strie A 3
lettres-arts section arts plastiques et 3 006 élèves ont suivi dans la
même série l'enseignement de la section éducation musicale.
L'option complémentaire arts plastiques a été choisie par
24 410 élèves et l'option complémentaire éducation musicale par
9 271 élèves . A ces effectifs s'ajoutent toujours ; pour la même
année, 756 élèves qui ont bénéficié de l'option cinéma et 826 de
l'option théâtre-expression dramatique . II convient également de
rappeler qu'à côté des enseignements artistiques traditionnels, le
ministère de l'éducation nationale a souhaité développer des acti-
vités artistiques offertes aux élèves dans le cadre de leur scolarité
sous la forme d'ateliers, de chorales ou d'ensembles instrumen-
taux . Confiés à des enseignants aidés en tant que de besoin selon
les domaines envisagés par des partenaires du secteur culturel ou
professionnel, les ateliers permettent aux élèves à raison de deux
ou trois heures hebdomadaires d'approfondir leurs connaissances
en matière artistique par une authentique pratique et une
approche de la création contemporaine. Ces ateliers au nombre
de 535 en 1986-1987 portent sur des domaines très divers : arts
plastiques, architecture, musique, photographie auxquels il faut
ajouter les 2 075 chorales et ensembles instrumentaux . Pour la
prochaine année scolaire, le ministère de l'éducation nationale a
décidé de porter le nombre de ces ateliers à plus de 1 000 et de
créer d'autres domaines : cinéma, théâtre, infographie, afin de
diversifier au mieux les accès à la connaissance artistique . Enfin,
un projet de loi, issu des travaux de la mission interministérielle
confiée à M . Landowski, sera présenté au Parlement a la session
d'automne. II définit les grands objectifs qui seront mis en oeuvre
pour développer les enseignements artistiques et accentuer encore
l'effort déjà consenti par le ministère de l'éducation nationale
pour ces domaines .

Enseignement secondaire
(constructions scolaires : Moselle)

22040. - 6 avril 1987 . - M . Pierre Messmer rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que, par convention de
juin 1970, l'Etat s'est engagé envers la ville de Faulquemont à
construire le collège Pasteur, au titre du programme de construc-
tions industrialisées d'établissements scolaires du second degré . A
cet effet l'Etat a confié, par marché, à une entreprise les travaux
de construction de ce collège. Or l'installation die chauffage de
cet établissement n'a pas donné satisfaction, et l'Etat a engagé la
responsabilité contractuelle du constructeur. L'expertise qui a été
menée à ce sujet a fixé à 365 148 francs le coût des travaux
nécessaires pour remettre l'installation du chauffage en confor-
mité avec la réglementation . Cette somme a été portée, par juge-
ment du tribunal administratif de Strasbourg en date du
17 juin 1982, à la charge de l'entreprise responsable des travaux.
Or, depuis, l'Etat refuse de rembourser à la ville de Faulque-
mont, ou au syndicat de gestion des collèges, la somme de
365 148 francs perçue à la suite de ce jugement . Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il envisage de
prendre afin de régulariser cette situation.

Réponse. - Par jugement en date du 17 juin 1982, le tribunal
administratif de Strasbourg a condamné la société Littoral nord à
verser à l'Etat la somme de 365 148 francs en réparation du pré-
judice subi du fait des désordres affectant les installations de
chauffage du collège Pasteur de Faulquemont (Moselle) . La com-

mune a réalisé, à ses frais avancés, avant méme que le jugement
soit rendu, des travaux sur ces installations . Ces travaux ont
donné lieu à deux subventions allouées à la commune, l'une d'un
montant de 88 957,17 francs par arrêté du 19 septembre 1978,
l'autre d'un montant de 17 709,52 francs par arrêté du 3 sep-
tembre 1979 pour un montant total de travaux de
148 908,25 francs . La somme restant à la charge de la commune
(42 241,56 francs) pourra lui être restituée diminuée du montant
de la T.V.A. qu'elle a déjà récupérée. Le règlement ne pourra
intervenir, en tout état de cause, qu'au cours de l'année 1988
lorsque sera créé au chapitre du budget du ministère de l'éduca-
tion nationale relatif aux investissements scolaires du second
degré un nouvel article ou paragraphe permettant l'imputation de
telles dépenses . II faut, en effet, rappeler que, depuis le l e' jan-
vier 1986, date du transfert de compétences en matière d'ensei-
gnement public, ce type d'investissements est financé par l'inter-
médiaire des dotations décentralisées inscrites au budget du
ministère de l'intérieur.

Professions sociales (travailleurs sociaux)

22922. - 20 avril 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
l'inscription au concours donnant accès aux fonctions de type
éducateur spécialisé, assistante sociale, etc . Les jeunes qui peu-
vent passer ces concours ne se contentent généralement pas d'une
seule inscription. Pour accéder aux épreuves, les droits d'inscrip-
tion sont de plus en plus élevés (250 francs pour l'écrit éduca-
tion, 400 francs pour l'oral, 200 francs pour l'écrit assistance
sociale) . Les personnes concernées s ont, soit étudiants, soit au
chômage. Devant le problème des frais d'inscription auxquels
s'ajoutent les frais de déplacement, il s'opère de fait une sélection
et beaucoup hésitent à se présenter à tous les concours qui leur
sont ouverts . En conséquence, elle lui demande de voir d'urgence
ce problème.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale est chargé de
l'organisation de trois examens intéressant des travailleurs
sociaux : le diplôme d'Etat d'éducation spécialisé ; le certificat
d'aptitude aux fonctions de moniteur éducateur ; le certificat
d'aptitude aux fonctions d'éducateur technique spécialisé . Les
droits d'inscription aux examens ou concours organisés par le
ministère de l'éducation nationale, en général fixés à 150 francs,
ne correspondent pas à ceux qui sont évoqués dans la question.
Les frais d'inscription cités concernent donc, vraisemblablement,
l'examen de sélection des candidats désireux d'effectuer, dans
une école agréée, la formation préparatoire à l'un de ces
examens . Les écoles agréées étant des établissements privés dont
la tutelle relève du ministère des affaires sociales et de l'emploi,
le ministère de l'éducation nationale n'a pas la possibilité d'inter-
venir auprès de leurs directeurs pour régler les problèmes liés
aux frais d'inscription qu'elles perçoivent.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

23266. - 20 avril 1987 . - M . André Clert attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les vives contesta-
tions que soulève de la part des enseignants et des parents
d'élèves la fermeture de classes du premier degré . C'est ainsi
que,dans le département des Deux-Sèvres, certaines fermetures
lui vont résulter de la suppression d'une vingtaine de postes
d'instituteur envisagée pour la rentrée de septembre 1987 sont
extrêmement mal ressenties et font l'objet de demandes d'explica-
tion fort pertinentes qu'il m'est malheureusement impossible de
satisfaire, alors que des précisions seraient de nature à apporter
des apaisements . S'il est normal d'ajuster les moyens aux besoins,
il est indispensable aussi, pour permettre à l'enseignement public
de remplir dans les meilleures conditions la noble mission qui lui
revient, de tenir compte des circonstances locales. Or il semble
que les directives adressées aux inspecteurs d'académie pour la
préparation de la carte scolaire du premier degré font état de
critères généraux fort complexes qui ne leur laissent qu'une
marge d'appréciation personnelle très réduite et qui en tout cas
ne sont pas rendues publiques . Il demande s'il ne serait pas
opportun de diffuser largement les modalités de répartition
annuelle des postes d'instituteur.

Réponse . - D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré, où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années, permettent d'assurer des créations dans les
lycées, où l'on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée pro-
chaine ; le ministère de l'éducation nationale ayant récemment
obtenu de nouveaux moyens en personnel enseignant pour la
rentrée 1987, le prélèvement arrêté initialement pour les écoles a
été ramené de 1 200 à 800 emplois sans que, pour autant, l'effort
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en faveur des lycées ait été réduit. II a fallu, en outre, opérer un
rééquilibrage nécessaire pour créer des postes nouveaux dans les
départements dont les effectifs sont en croissance régulière
depuis longtemps . Le département des Deux-Sèvres a, pour sa
part, perdu en six ans près de 3 400 élèves, ce qui représente
9,9 p. 100 de sa population scolaire . Les créations et les retraits
d'emplois sont répartis sous l 'autorité des recteurs qui assurent
également les transferts éventuellement nécessaires à l'intérieur de
l'académie . Ces principes ont été précisés dans la note de service
n e 87-068 du 25 février 1987 publtée au Bulletin officiel de l'Edu-
cation nationale n e 11 du 19 mars 1987 . Il convient de noter que
le montant des retraits a été fixé après une étude attentive de la
situation de chaque département, basée sur l'évolution de ta
démographie et sur les taux d'encadrement ; des pondérations
importantes ont été apportées pour tenir compte des spécificités
locales, notamment de la ruralité. Le recteur de l'académie de
Poitiers a donc décidé, en fonction de la situation et des besoins
respectifs des départements de son académie, de reiter vingt et
un postes au département des Deux-Sèvres . Cette décision ne
devrait pas avoir d.; conséquences négatives dans ce département,
qui bénéficie d'effectifs moyens peu élevés (les classes élémen-
taires reçoivent moins de vingt et un élèves en moyenne, les
classes maternelles environ vingt-six).

Textile et habillement (formation professionnelle)

23468. - 27 avril 1987. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la forma-
tion dans l'industrie textile . L'amélioration de la qualité du recru-
tement dans cette industrie nécessite de promouvoir l'image du
textile français, industrie de pointe, auprès des milieux scolaires
et universitaires . Il lui demande donc ce qu'il envisage de faire
afin que l'éducation nationale poursuive la politique d'actualisa-
tion des diplômes (C .A.P., B .E .P., bac professionnel, B.T.S .) en
vue de les adapter aux besoins de la production résultant en par-
ticulier de l'introduction des nouvelles technologies.

Réponse. - Les diplômes du secteur de l'industrie textile ont
fait l'objet d'un effort important d'actualisation depuis trois ans
en liaison étroite avec les représentants des professions : création
d'un C .A.P. de Conducteur de machines automatisées du textile,
d'un C.A.P . Ennoblissement textile et d'un C .A.P . Industries
maille-habillement et suppression de nombreux C .A.P. très spéci-
lisés ; création d'un brevet de technicien B .T. Ennoblissement
textile et d'un baccalauréat professionnel Productique matériaux
souples, actualisation du B .T.S. Ennoblissement textile. Enfin le
B .T.S. Fabrications textiles est en cours d'actualisation au sein de
la commission professionnelle consultative compétente. Néan-
moins, ces diplômes concernent des effectifs très faibles, car le
secteur de l'industrie textile recrute majoritairement des titulaires
de diplômes d'autres secteurs professionnels, notamment les
diplômes d'électrotechnique, de maintenance, et d'automatismes.
Tous ces diplômes ont été actualisés depuis moins de cinq ans.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

23490 . - 27 avril 1987. - M. Pierre Pascailon attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le manque de
professeurs dans les disciplines de sciences physiques et des
mathématiques, suite à la décision prise d'arrêter le recrutement
des P .E.G .C . dans les collèges pour recruter un personnel ensei-
gnant au niveau -de la licence. Cette mesure, qui apparaît comme
louable, risque d ' être inopérante par le manque d'étudiants en
mathématiques et en sciences physiques . Actuellement, les rec-
torats pour assurer les remplacements dans ces disciplines sont
souvent amenés à recruter des maîtres auxiliaires au niveau du
D .E.U .G ., qu'il faudra un jour intégrer. Il lui demande s'il ne
serait pas possible de rétablir dans ces disciplines les instituts de
préparation à l'enseignement secondaire (I .P.E.S.) qui, créés vers
les années 1960, avalent résolu le problème du manque d'ensei-
gnants . L'attrait d'avoir un traitement immédiat susciterait bien
des vocations.

Réponse. - Le recrutement de professeurs de mathématiques et
sciences physiques connaît, depuis quelques années, des diffi-
cultés certaines . Afin de pallier le déficit d'enseignants dans ces
disciplines, un important effort de recrutement a été entrepris
mais l'augmentation du nombre de postes ne s'est pas accompa-
gnée d'un accroissement du nombre de candidats inscrits. C'est
pourquoi une réflexion est actuellement menée afin de dégager
des solutions permettant, d'une part, d' renforcer l'attrait des
carrières de l'enseignement des sciences et, d'autre part, d'aug-
menter le nombre d'étudiants engagés dans les filières universi-
taires menant aux concours de recrutement des disciplines scien-
tifiques. La solution retenue qui ne sera pas nécessairement le

rétablissement des I .P.E .S . devra concilier l'efficacité et la rapi-
dité afin de résoudre dans les meilleurs délais les difficultés
actuelles .

Sports (médecine sportive)

24036 . - 4 mai 1987 . - M . Jean Beaufils attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
élèves devant obtenir pour les épreuves sportives un double sur-
classement . Du fait de l'absence de médecins scolaires dans de
nombreux établissements, les professeurs d'E .P .S . ont des diffi-
cultés pour obtenir les surclassements de leurs élèves . Dans les
villes où existe, au sein de l'office municipal des sports, un
centre médico-sportif fonctionnant avec des médecins agréés,
l'éducation nationale peut-elle envisager de subventionner ces
C.M .S . à travers des conventions passées entre les rectorats et les
centres médico-sportifs . C'est pourquoi il lui demande de préciser
sa position sur le fonctionnement des visites médicales néces-
saires aux surclassements sportifs.

Réponse. - D'une façon générale le régime du contrôle médical
préalable aux compétitions relève désormais des dispositions du
décret n e 87-47: du l« juillet 1987 relatif à la surveillance médi-
cale des activités physiques et sportives . Conformément aux
articles 3 et 4 de ce texte, le contrôle médical est annuel, le certi-
ficat de non-contre-indication à la pratique en compétition d'une
ou de plusieurs activités sportives étant établi par tout médecin
suivant les règles de la profession . La nature et les modalités de
cet examen doivent être définies par un règlement préparé par
chaque fédération sportive . Ce règlement détermine notamment
les conditions dans lesquelles les licenciés peuvent être admis à
participer aux épreuves relevant d'une catégorie d'âge supérieur.
Les examens nécessaires à la pratique des activités proposées par
l'Union nationale du sport scolaire s'inscrivent dans ce cadre . Le
règlement prévu est en cours d'élaboration, en vue d'une applica-
tion à la rentrée prochaine . Le principe d'une subvention des-
tinée à la mise en oeuvre des examens ainsi prévus ne parait pas
pouvoir être actuellement retenu.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs : Somme)

24249. - I l mai 1987 . - M . Gautier Audinot attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
la formation continue des instituteurs dans le département de la
Somme . Il apparaît, dans les différ .,ates études réalisées par l'ins-
pection académique de la Somme, que la formation précitée est
inférieure aux normes nationales car les postes qui y sont
consacrés sont en nombre insuffisant . II lui demande les disposi-
tions que compte prendre son ministère, pour la rentrée 1987,
afin d'améliorer cette situation préjudiciable à la qualité de l'en-
seignement.

Réponse. - Il est exact que subsistent encore dans le départe-
ment de la Somme certaines difficultés pour le remplacement des
instituteurs en congés de maladie ou en formation ; néanmoins,
le pourcentage des postes de remplacement s'est très nettement
amélioré entre la rentrée scolaire 1985 (6,4 p . 100) et la ren-
trée 1986 (7,15 p. 100). S'agissant plus précisément de la forma-
tion cont inue des instituteurs, l'examen de différentes données
statistiques (notamment l'estimation des moyens affectés à la for-
mation continue et à la formation initiale spécifique en
1986-1987) fait apparaître un retard de ce département par rap-
port aux moyennes académiques et nationales ; tes mesures de
rentrée dans le département de la Somme devraient contribuer à
résorber ces difficultés. En tout état de cause, la question du
remplacement des maitres absents pour participer à une action de
formation fait l'objet actuellement d'une étude attentive de la
part des services du minittére de l'éducation nationale.

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

24488. - 11 mai 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la présence
de droit et ès qualités d'une organisation syndicale, la F.E.N . en
l'occurrence, parmi les membres de l'assemblée générale de
I'U.N .S .S . (Union nationale du sport scolaire) prévue par le
décret du 13 avril 1986 publié au Journal officiel du 16 avril 1986.
II souligne son caractère discriminatoire à l'égard des autres
organisations syndicales d'enseignants et lui demande de bien
vouloir préciser quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette anomalie.
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Réponse . - Les statuts de l'Union nationale du sport scolaire
sont définis par le décret du l3 mars 1986 pris en Conseil d'Etat.
Ils précisent les modalités d'organisation et de fonctionnement de
l'assemblée générale . La composition de cette instance, regrou-
pant soixante membres et présidée par le ministre de l'éducation
nationale, repose sur une participation équilibrée des représen-
tants de l'Etat et des partenaires du monde éducatif et sportif.
Elle traduit, par là même, une double volonté, celle de garantir la
mission de service public conférée à l'Union nationale du sport
scolaire et celle d'ancrer les pratiques offertes dans l'école tout
en préservant leur ouverture vers le sport fédéral . Au regard de
cette démarche, une représentation des personnels enseignants au
sein de l'assemblée en cause a été recherchée, en tant que ces
derniers constituent des intervenants privilégiés du système édu-
catif. La désignation de la fédération de l'éducation nationale a
été effectuée en fonction des résultats obtenus aux élections orga-
nisées dans le cadre d'organismes paritaires . Ainsi en 1984, la
fédération de l'éducation nationale a bénéficié s'agissant des
commissions administratives paritaires d'une représentativité de
plus de 50 p . 100 pour les personnels enseignants de type lycée
et de type collège . Il convient, d'ailleurs, de souligner que le
décret paru en 1986 n'a pas, en la matière, introduit de mesures
nouvelles, les statuts de l'Union nationale du sport scolaire
établis en 1980 prévoyant déjà l'attribution d'un siège à cette
organisation syndicale. Il n'apparais, en outre, pas possible de
multiplier le nombre de délégués susceptibles de siéger au titre
des organisations syndicales de personnels enseignants sans ris-
quer d'accroitre exagérément le nombre total des membres de
cette :assemblée et de rompre l'équilibre recherché . II reste que
des listes nationales peuvent être présentées par de telles organi-
sations en vue de l'élection des quinze représentants des associa-
tions sportives des établissements du second degré.

Education physique et .yiortive
(sport scolaire et universitaire)

24660. - 18 mai 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il envisage une repré-
sentation pluraliste des organisations syndicales d'enseignants au
sein de l'Union nationale du sport scolaire.

Réponse. - Les statuts de l'Union nationale du sport scolaire
sont définis par le décret du 13 mars 1986 pris en Conseil d'Etat.
Ils précisent les modalités d'organisation et de fonctionnement de
l'assemblée générale . La composition de cette instance, regrou-
pant soixante membres et présidée par le ministre de l'éducation
nationale, repose sur une participation équilibrée des représen-
tants de l'Etat et des partenaires du monde éducatif et sportif.
Elle, traduit, par là même, une double volonté, celle de garantir la
mission de service public conférée à l'Union nationale du sport
scolaire et celle d'ancrer les pratiques offertes dans l'école tout
en préservant leur ouverture vers le sport fédéral . Au regard de
cette démarche, une représentation des personnels enseignants au
sein de l'assemblée en cause a été recherchée, en tant que ces
derniers constituent des intervenants privilégiés du système édu-
catif. La désignation de la fédération de l'éducation nationale a
été effectuée en fonction des résultats obtenus aux élections orga-
nisées dans le cadre d'organismes paritaires. Ainsi en 1984, la
fédération de l'éducation nationale a bénéficié s'agissant des
commissions administratives paritaires d'une représentativité de
plus de 50 p . 100 pour les personnels enseignants de type lycée
et de type collège . Il convient d'ailleurs de souligner que le
décret paru en 1986 n'a pas, en la matière, introduit de mesures
nouvelles, les statuts de l'Union nationale du sport scolaire
établis en 1980 prévoyant déjà l'attribution d'un siège à cette
organisation syndicale. Il n'apparait, en outre, pas possible de
multiplier le nombre de délégués susceptibles de siéger au titre
des organisations syndicales de personnels enseignants sans ris-
quer d'accroitre exagéremment le nombre total des membres de
cette assemblée et de rompre l'équilibre recherché . il reste que
des listes nationales peuvent être présentées par de telles organi-
sations en vue de l'élection des quinze représentants des associa-
tions sportives des établissements du second degré.

_te	

Enseignement maternel et primaire (cnctionnement : Jura)

24837 . - 18 mai 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M. le adabtre de l'éducation nationale sur la situation de l'en-
seignement préélémentaire, élémentaire et spécialisé dans le
d bpanement du Jura. Les dépenses de fonctionnement et de per-
st.nnel du budget 1987 progressant moins que ceUes du budget

Cérat, d'une pan, le solde net des emplois pour l'éducation
Fiant, pour la première fois depuis 5' ans, négatif dans le
budget 1987 de l'éducation nationale, le département du Jura

s'est vu retirer 25 postes d'instituteurs de son contingent départe-
mental . Sans méconnaître, malheureusement, les évolutions
démographiques, il constate que les propositions de fermetures
issues de la commission technique pantaire du dura sont au
nombre de 53,5 postes pour 26 ouvertures de poste, dont
6 R .P .M . Ainsi, si ces propositions sont agréées par le C.D .E.N .,
ce seront 4 postes d'enseignement préélémentaires qui seront sup-
primés, dont deux avec 27 élèves après fermeture, une avec
28,33 élèves ; 9 écoles à classe unique toutes inférieures ou égales
à 7 élèves à la rentrée .1987 ; 30 classes d'écoles à plusieurs
classes dont 15 écoles qui auraient à la rentrée une moyenne
supérieure à 25 élèves par classe. En conséquence, conscient de
l'importance de l'enseignement préélémentaire et élémentaire
dans l'effort nécessaire de formation en vue de l'objectif de
80 p . 100 de bacheliers, conscient, d'autre part, des efforts finan-
ciers réalisés par le département et les communes pour les écoles
préélémentaires et élémentaires, M . Brune demande à M . le
ministre, d'une part, s'il compte proposer pour l'enseignement
public un collectif budgétaire à l'image de celui de 1986 pour
l'enseignement privé ; d'autre pan, s'il estime pédagogiquement
nécessaire les seuils de 7 élèves pour une école à classe unique,
25 élèves pour les écoles à 5 classes et plus . il lui demande enfin
quelles mesures précises en termes de nombre de postes d'ensei-
gnants préélémentaires et élémentaires il compte prendre afin
d'assurer, dans le Jura, une bonne rentrée 1987.

Réponse.'- D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l'on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée . Le minis-
tère de l'éducation nationale ayant obtenu de nouveaux moyens
en personnel enseignant pour la rentrée de 1987, le prélèvement
arrêté initialement pour les écoles a été ramené de 1200 à
800 emplois sans que, pour autant, l'effort en faveur des lycées
ait été réduit. Il a fallu, en outre, opérer un rééquilibrage néces-
saire pour créer des postes nouveaux dans les départements dont
les effectifs connaissent depuis longtemps de fortes augmenta-
tions . Le département du Jura, déni a pour sa part perdu en
six ans plus de 3 000 élèves, soit 10,4 p. 100 de sa population
scolaire, n'est pas en situation difficile . En élémentaire, le
nombre moyen d'élèves par classe est proche de 19 (il est de
20,63 au plan académiçue et de 22,33 pour la France métropoli-
taine) ; de même, dans le préélémentaire, le nombre moyen
d'élèves par classe est très satisfaisant (25,9 ; académie : 26,4 ;
France métropolitaine : 27,9). L'accueil en maternelle s'effectue
de façon très correcte : c'est ainsi que 96 p. 100 des enfants de
trois ans et 56,5 p. 100 des enfants de deux ans sont scolarisés
(contre 92,9 p . 100 et 32,8 p . 100 pour la France métropolitaine).
Nombre de départements comparables par la structure du réseau
des écoles n'ont pas pu encore accomplir cet effort . Le recteur de
l'académie de Besançon a fixé à vingt-cinq le nombre des sup-
pressions dans le département du Jura. Il s'agit là d'une mesure
limitée qui ne devrait pas affecter la qualité de l'enseignement.
Grâce aux mesures prévues par l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaus de l'éducation, les structures exis-
tantes seront en effet mieux adaptées aux besoins . Des fermetures
de classes ont effectivement été décidées (quatre dans le secteur
préélémentaire, trente-six dans k secteur élémentaire ) ; elles cor-
respondent à la volonté d'ajuster le réseau scolaire aux effectifs.
Avec les moyens dégagés par ces fermetures, des classes seront
ouvertes là où cela s'avère nécessaire (dans l'immédiat, deux en
maternelle, cinq en élémentaire) et des postes seront affectés aux
secteurs prioritaires (cinq postes prévus) ou qui doivent être ren-
forcés .

Enseignement : personnel (statut : Nord)

24866 . - 18 mai 1987 . - M . Bernard Derosier attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels administratifs des établissements scolaires du départe-
ment du Nord : en effet, 650 personnes, fonctionnaires du
cadre D, y occupent quotidiennement, avec efficacité et dévoue-
ment, des tâches réservées statutairement aux personnels des
cadres B et C . Ne serait-il pas possible de permettre à ces per-
sonnels, sous forme d'examen professionnel ou de listes d'apti-
tude visant à la promotion interne, d'eue titulaire du grade cor-
respondant à l'emploi, comme au poste budgétaire, qu'ils
occupent.

Réponse . - L'accroissement considérable des effectifs du corps
des agents de bureau, d0 aux titularisations prononcées en appli-
cation des dispositions de la loi du 11 juin 1983, a conduit l'ad-
ministration à affecter les personnels en surnombre sur des
emplois vacants de catégorie C (commis, adjoints administratifs,
sténodactylographes et agents techniques de

adjoints
ce qui a eu

pour effet de bloquer les recrutements statutaires et, par voie de
conséquence, l'accès à ces corps par la vole du tour extérieur . La
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carrière des personnels administratifs des catégories C et D s 'en
trouve donc affectée de manière préoccupante . Le seul moyen
actuellement envisageable pour redresser cette situation est de
recourir à un dispositif de recrutement exceptionnel favorisant la
promotion interne . Un projet de décret en ce sens est à l'étude.
Il fixera, pour une période de quatre ans, des modalités particu-
lières de recrutement d'adjoints administratifs, de commis de sté-
nodactylographes et d'agents techniques de bureau par voie
d'examen professionnel ou inscription sur liste d ' aptitude. Cette
opération de grande envergure (plus de 9 000 agents concernés)
aura des effets bénéfiques à la fois pour l'administration et les
personnels . Pour l' administration, elle permettra une normalisa-
tion budgétaire et la résorption de l ' important surnombre
constaté dans le corps des agents de bureau . Peur les personnels,
elle apportera, par ses effets de cascade, des possibilités nou-
velles d'avancement tant par changement de corps (accès ouvert
aux corps d'administratifs de catégorie C) que ier changement
de grade (accès facilité au grade d'agent d'administration prin-
cipal par accroissement des effectifs du grade de commis) ou de

troupe de rémunération (chevronnements plus nombreux gràce,
à encore, à l'augmentation des effectifs des grades considérés).

Politique extérieure (relations culturelles internationales)

25255. - 25 mai 1987 . - Mme Gisèle Stkvenard appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion de l'Alliance française, organisme de droit privé reconnu
d'utilité publique qui s'est donné pour but la diffusion de la
langue et de la culture françaises dans le monde. Cette école cen-
tenaire, outre un réseau de centres à l 'étranger, dispose à Paris
d 'un établissement, l'Ecole internationale de langue et de civilisa-
tion françaises, qui accueille des étudiants étrangers . Cet établis-
sement connaît une baisse continue des effectifs d'étudiants et les
subventions des ministères de l'Education nationale et des
affaires étrangères se révèlent maintenant insuffisantes pour
maintenir une gestion saine de l'école . La direction a amorcé un
processus de licenciement des personnels administratif et ensei-
gnant. Si aucune mesure de redressement n'est envisagée, cette
école pourrait disparaître et ce sont 260 emplois qui, à terme, se
trouveraient menacés à Paris. Alors qu'aujourd'hui tant d'efforts
sont entrepris pour la francophonie, elle lui demande de bien-
vouloir rechercher une solution pour l'école de Paris qui per-
mette à cet organisme de poursuivre dans de bonnes conditions
l'enseignement de la langue française aux étrangers arrivant dans
notre pays.

Réponse. - Le Gouvernement franç .is est conscient du rôle
important que joue l'Alliance française, association régie par la
loi de 1901, tans le rayonnement culturel de notre pays, et
notamment dans la promotion de notre langue et le développe-
ment de la francophonie . L'Alliance française bénéficie déjà
d'une aide non négligeable de l ' Etat, qu'elle reçoit du ministère
des affaires étrangères pour ses actions hors de nos frontières, et
du ministère de l'éducation nationale pour son fonctionnement
sur le territoire français, notamment par la prise en charge des
salaires de six cadres du secrétariat général à Paris. Par ailleurs,
ie ministère de l'éducation nationale est loin de méconnattre les
problèmes que rencontre l'écale de Paris de l'Alliance française,
puisqu'il accorde depuis 1984 une subvention destinée à l'aider à
rétablis sa situation financière . Cette subvention, dont le caractère
temporaire a été souligné à la suite d'une note adressée par le
parquet de la Cour des comptes en 1985, a été rendue nécessaire
par la chute des effectifs d ' étudiants enregistrée depuis 1980 à
l'école de Paris de l'Alliance française et imputable à une
conjoncture internationale défavorable . Cette aide exceptionnelle,
destinée à permettre à l' école de Paris de rétablis sa situation
financière, devrait prendre fin en 1991 après avoir été réduite
progressivement chaque année . Il a en effet-été estimé que l'as-
sainissement recherché serait alors atteint gram, en partie, • au
soutien financier du ministère de l'éducation nationale qui aura
atteint à cette date une somme totale de treize millions de francs.
Il y a tout lieu 'de penser que cette aide permettra à l'Alliance
française de poursuivre sa mission d'enseignement de notre
langue dans de bonnes conditions et surmonter les difficultés
qu'elle rencontre actuellement.

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

25507. - lm juin 1987. - M. Philippe Votaient attire l 'attention
de M. le minLetre de l'éducation nationale sur l'imprécision de
l'annexe 1 du décret ne 86-487 du 14 mars 1986 précisant les
titres, diplômes et qualifications requis des candidats au concours

de recrutement d'élèves-instituteurs . En effet, le D.E .U.G . est
désormais nécessaire pour ce concours sauf pour les personnes
titulaires de l'une des qualifications énoncées dans la disposition
précitée. Or, il a constaté un oubli important dans cette liste : les
greffiers de justice tituiai'cs ne peuvent en effet s'y inscrire . Cette
situation lui apparaît injuste car les attestations de formation de
personnels de l'éducation surveillée et des éducateurs des services
extérieurs de l'administration pénitentiaire sont prises en compte.
Pourtant, il s'agit de fonctionnaires relevant du même ministère
de tutelle, classés dans la même catégorie (catégorie B) et dans la
mime grille indiciaire que les greffiers . Autre aberration les sta-
giaires du cycle préparatoire de l'E .N .M . ne peuvent être can-
didats à ce concours alors que ceux du cycle préparatoire à
l'E.N.A . le peuvent . Enfin, il lui demande les raisons qui ont
déterminé le choix des diplômés de solfège, des oenologues ou
des bacheliers en théologie par exemple pour être candidats
plutôt que les greffiers qui, eux, n'y sont pas admis . Pour toutes
ces raisons, il lui demande de bien vouloir réparer cet oubli en
ajoutant les greffiers de justice titulaires à ia liste des personnes
pouvant se présenter au concours de l'Ecole normale.

Réponse. - La liste des titres, diplômes et qualifications requis
des candidats au concours de recrutement d'élèves-instituteurs
prévu par le décret ne 86-487 du 14 mars 1986, liste annexée à
l'arrêté du 7 mai 1986, ne constitue pas, malgré sa taille et sa
complexité, une liste exhaustive ou figée des diplômes admis en
équivalence du D.E .U .G. pour se présenter à ce concours . Cer-
tains titres ont pu être omis, mais aucune discrimination n'a été
pratiquée à l'égard de telle ou telle formation . Aussi, toute pro-
position d'inscription de nouveaux diplômes sur cette liste fait-
elle l'objet d' une étude attentive.

Enseignement (programmes : Ile-de-France)

25640. - lit juin 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M. k ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
du breton dans l'académie de Versailles . L'enseignement de cette
langue régionale était assuré depuis quatre ans par un professeur
exerçant à mi-temps . En décembre 1985, le chef de la mission
culturelle des langues et cultures régionales avait promis l'exten-
sion des heures de breton dans cette académie afin de créer un
poste plein de langue bretonne . L'intéressé venant de recevoir
son affectation dans une autre académie pour y enseigner le
français, que va-t-il advenir de l'enseignement du breton dans
l ' académie de Versailles.

Réponse. - La politique mise en place depuis plusieurs années
par le ministre de l'éducation nationale pour développer l'ensei-
gnement des cultures et' langues régionales se poursuit . Les
moyens mis à la disposition du recteur de l'académie de Ver-
sailles tant en nombre d'heures qu'en postes d'enseignants ont été
reconduits pour l'année scolaire 1987-1988, observation faite qu'à
chaque rentrée à la demande du recteur, des réajustements sont
éventuellement effectués selon le nombre d'élèves désireux de
suivre cet enseignement . L'enseignant chargé des cours de breton,
lors des quatre dernières années, a reçu une affectation pour
l'académie de Lille dans le cadre de la procédure normale de
nomination dans le corps des adjoints d'enseignement, mais il a
été demandé au recteur de l'académie de Versailles, de rechercher
activement les solutions permettant de continuer à assurer l'ensei-
gnement du breton dans les conditions les meiiieures possibles.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

25687. - l er juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la décision
rendue par le Conseii dE Etat dans un duit du 13 février 1987
(M. Toucheboeuf). Aux termes de cette décision ladite juridiction
a, en effet, estimé que la fermeture anticipée du collège, pendant
une dune excédant celle qui était nécessaire à l'organisation et
au déroulement des épreuves du baccalauréat, méconnaissait le
principe d 'égalité des élèves devant le service public et celui de
la continuité de ce service et a, en conséquence, annulé ia déci-
sion de fermeture anticipée . Il lui demande quelles ont été les
mesures prises à la suite de cet arrêt pour éviter les fermetures
anticipées et les intrusions données aux services chargés des
examens et concours pour que le respect du principe d'égalité
face aux service public soit assuré.

Réponse. - La note de service ministérielle ne 87-051 du
6 ;éviter 1987, publiée au Bulletin officiel de l'éducation nationale
du 12 février 1987 et relative au calendrier des examens, précisait
les conditions dans lesquelles pouvaient être fermés avant les
épreuves les établissements centres d'examen du baccalauréat .



31 août 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

4887

Ces instructions ont été adressées aux recteurs, aux inspecteurs
d'académie et aux chefs d'établissement chargés de l'organisation
de cet examen.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

25689 . - Id juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les condi-
tions dans lesquelles s'opère le transfert des personnels infirmiers
du ministère de la santé au ministère de l'éducation nationale . I!
semble en effet qu'à ce jour les incertitudes financières et statu-
taires ne soient pas levées. Il lui demande quelles sont, sur ce
dossier, ses intentions et quel est le calendrier retenu.

Réponse . - Le décret n° 84-1194 du 21 décembre 1984 relatif
aux attributions du ministère de l'éducation nationale a rendu
effectif, au 1 ' janvier 1985, le rattachement au ministre de l'édu-
cation nationale du secteur de santé scolaire qui relevait jus-
qu'alors du ministère des affaires sociales . Avec la parution du
décret n° 85-516 du 13 mai 1985, les infirmières de santé scolaire
ont été intégrées dans le corps correspondant du ministère de
l'éducation nationale à compter de cette même date du 1 « jan-
vier 1985 . Leur intégration s'est naturellement accompagnée d'un
certain nombre de mesures budgétaires visant à transférer d'un
ministère à l'autre les postes ainsi que les crédits nécessaires au
fonctionnement technique du service . Cependant, le transfert des
infirmières de santé scolaire n'a pas entraîné la modification de
leur situation statutaire par rapport à celle qu'elles connaissaient
auparavant, ni contribué à créer des disparités entre leur situation
et celle des infirmières d'établissement . En effet, si les fonctions
exercées par ces deux catégories d'infirmières diffèrent, de même
que leur régime de travail, il convient de rappeler qu'elles sont
régies par le même décret statutaire n° 84-99 du 10 févacr 1984,
et, qu'en conséquence, la réglementation qui découle du statut
s'applique sans discrimination.

Enseignement : personnel (affectation)

25914. - 8 juin 1987 . - M. Claude Bimux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
instituteurs et P.E.G .C. qui sollicitent un « retour au pays ».
Quels que soient leur barème, leur ancienneté et la date de leur
demande, il leur est pratiquement impossible de rejoindre leur
région d'origine, notamment dans le sens nord-sud . Certains
attendent ainsi depuis plus de vingt ans que leur mutation soit
acceptée. Contrairement aux professeurs certifiés ou agrégés qui
bénéficient d'un mouvement national, les instituteurs sont
recrutés et gérés au plan départemental et les P .E.G.C . au plan
académique, ce qui ne favorise pas les mutations . Seul l'établisse-
ment d'une filière propre au « retour au pays », avec définition
d'un quota annuel de postes réservés dans chaque département
ou académie, et établissement d'une liste officielle unique et
ordonnée, prenant en compte l'ancienneté de l 'exil, de la
demande et la motivation des intéressés, permettrait un système
de mutations plus juste, plus rapide et sans incidence financière.
Il lui demande dans quelle mesure il envisage de mettre en
oeuvre une telle filière, qui rééquilibrerait les mouvements géogra-
phiques du personnel enseignant.

Réponse. - Le recrutement des instituteurs est départemental.
Ceci implique donc qu'un choix a été opéré par les candidats
nombreux, il est vrai, dans les années 60, à solliciter des postes
dans la région . parisienne . Il était alors offert dans ces départe-
ments un plus grand nombre de places que dans ceux du Midi.
Cela étant, d'autres instituteurs sont éloignés de leur région d'ori-
gine pour des raisons indépendantes de leur volonté . C'est pour-
quoi un certain nombre de dispositions ont été prises afide
faciliter le rapprochement des intéressés du département dont ils
sont originaires, étant précisé que les mouvements d'instituteurs
entre départements s'effectuent essentiellement par voie de per-
mutations . Celles-ci sont traitées par ordinateur . Le classement
des candidats est déterminé au moyen d'un barème personnel
prenant en compte notamment la situation familiale et l'échelon
atteint. Ce barème intègre aussi l ' ancienneté dans le département
de fonctions au-delà de trois ans et accorde des points qui sont
capitalisés lorsque ce même premier voeu est renouvelé chaque
année. Ces deux éléments favorisent ceux qui, exerçant depuis
longtemps dans un département, visent, de façon constante, à
être nommés dans un département déterminé. De plus, depuis
plusieurs années, et sans institutionnaliser !a mesure, il a été
décidé qu'un certain nombre de postes demeurant vacants pou-
vaient être pourvus en priorité par des instituteurs justifiant d'un
lien ancien et certain avec un département . Deux critères au
moins doivent étre remplis mais un seul est exigé des rapatriés.
Enfin, pour répondre à une demande formulée par les personnels

concernés qui souhaitaient la prise en compte de l'ancienneté de
leur demande, il a été décidé qu'A titre expérimental, dans
chaque département, serait dressée une liste des instituteurs justi-
fiant d'un lien ancien et certain avec lui. Des instructions dans ce
sens ont été données par la note de service n° 87-116 du
16 avril 1987 . Cette liste sera établie à partir des états nominatifs
des personnels non admis aux mouvements de 1987, selon l'ordre
décroissant des barèmes. A partir de 1988, les intéressés obtien-
dront alors un rang de classement départemental fondé, d'une
part, sur l'ancienneté de leur demande et, d'autre part, sur leur
barème individuel . Comme le montre l'énumération des mesures
précitées, l'administration a déjà apporté au difficile problème
exposé des solutions positives. En tout état de cause il convient
de préciser que, quel que soit le souci de l'administration de
donner satisfaction au plus grand nombre de ses agents, il n'en
demeure pas moins que les postes d ' instituteur sont implantés en
fonction des effectifs d'élèves à scolariser et non pour satisfaire
des situations personnelles, si dignes d'intérêt soient-elles . En
conséquence, il peut se produire que des départements ne puis-
sent certaines années procéder à des intégrations même au titre
du lien ancien et certain en raison de leur effectif excédentaire
d'instituteurs . Le recrutement académique des professeurs d'en-
seignement général de collège ne laisse subsister aucune ambi-
guïté quant à leurs conditions d'emploi . Il est donc clair que l'or-
ganisation de modalités de changement d'académie ne peut
s'effectuer qu'en harmonie avec les impératifs du système édu-
catif. La note de service n° 86-273 du 25 septembre 1986 publiée
au Bulletin officiel du ministère de l 'éducation nationale ne 34 du
2 octobre 1986 met en place une procédure de mutation entre les
académies fondée sur des critères prenant en compte l'activité
professionnelle et la vie personnelle des enseignants qui devrait
permettre, compte tenu des contraintes signalées, d'améliorer la
situation d'un nombre appréciable de professeurs d'enseignement
général de collège .

Education physique et sportive
(sport scolaire et universitaire)

26012. - 8 juin 1987 . - M. Daniel Goulet rappelle à M. le
ministre de l'éducation nationale qu'un décret du 13 mars' 1986
a approuvé les statuts de l'Union nationale du sport scolaire.
Celle-ci est une association mais ses relations avec les pouvoirs
publics paraissent extrêmement étroites puisque non seulement
elle est placée sous la tutelle du ministre de l'éducation natio-
nale, mais qu'en outre celui-ci la préside. Le ministre et l'admi-
nistration de l'éducation nationale ne sont donc pas étrangers
aux statuts en cause, lesquels fixent en particulier la composition
de l'assemblée générale qui comporte 60 membres . Parmi ceux-ci
figure, de droit et ès qualités, un représentant d'une organisation
syndicale, la F .E .N . La représentation de ce syndicat manifeste le
caractère discriminatoire de ce choix à l'égard des autres organi-
sations syndicales d'enseignants . Il lui demande s'il n'estime pas
lue cette seule présence constitue une anomalie et souhaiterait,
dans l'affirmative, savoir quelles dispositions peuvent être prises
pour y remédier.

Réponse. - Les statuts de l'Union nationale du sport scolaire
sont définis par le décret du 13 mars 1986 pris en Conseil d'Etat.
Ils précisent ies modalités d'organisation et de fonctionnement de
l ' assemblée générale. La composition de cette instance, regrou-
pant soixante membres et présidée par le ministre de l'éducation
nationale, repose sur une participation équilibrée des représen-
tants de l'Etat et des partenaires du monde éducatif et sportif.
Elle traduit, par là mérite, une double volonté, celle de garantir la
mission de service public conférée à l'Union nationale du sport
scolaire et celle d'ancrer les pratiques offertes dans l'école tout
en préservant leur ouverture vers le sport fédéral . Au regard de
cette démarche, une représentation des personnels enseignants au
sein de l'assemblée en cause a été recherchée, en tant que ces
derniers constituent des intervenants privilégiés du système édu-
catif. La désignation de la fédération de l'éducation nationale a
été effectuée en fonction des résultats obtenus aux élections orga-
nisées dans le cadre d'organismes paritaires . Ainsi en 1984, la
fédération de l'éducation nationale a bénéficié, s'agissant des
commissions administratives paritaires, d'une représentativité de
plus de 50 p. 100 pour les personnels enseignants de type lycée
et de type collège . Il convient d'ailleurs de souligner que le
décret paru en 1986 n'a pas, en la matière, introduit de mesures
nouvelles, les statuts de l'Union nationale du sport scolaire
établis en 1980 prévoyant déjà l'attribution d'un siège à cette
organisation syndicale . Il n'apparais, en outre, pas possible de
multiplier de nombre de délégués susceptibles de siéger au titre
des organisations syndicales de personnels enseignants sans sis-
quer d'accroître exagérément le nombre total des membres de
cette assemblée et de rompre l'équilibre recherché . Il reste que
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des listes nationales peuvent être présentées par de telles organi-
sations en vue de l'élection des quinze représentants des associa-
tions sportives des établissements du second degré.

Enseignement supérieur (personnel)

26261 . - 15 juin 1987. - M . Olivier Marnière attire l'attention
de M . k ministre de l'éducation nationale sur les dispositions
suivantes, propres aux personnels des catégories A et B relevant
de l'intendance universitaire . Ceux-ci bénéficient de huit
semaines de grandes vacances, desquelles sont déduits les jours
de permanences administratives . Dans la pratique, un congé de
sept semaines leur est accordé. Ces dispositions visent en particu-
lier les agents comptables, gestionnaires et leurs adjoints de caté-
gories A et B . Il lui demande si un personnel agent comptable en
congé de maternité pendant la période de ces grandes vacances
peut récupérer ces congés annuels, sachant que ces fonctionnaires
continuent, pendant leur congé de maternité, d'assurer la respon-
sabilité de l'agence comptable dont ils ont la charge et qu'il
serait ainsi légitime de leur accorder une possibilité de cumul des
congés.

Réponse. - Les personnels de l ' administration scolaire et uni-
versitaire sont soumis, comme l'ensemble des fonctionnaires de
l'Etat, au statut général des fonctionnaires et à la réglementation
qui en découle . Aussi, un agent comptable dont le congé de
maternité cotncide avec une période de vacances sera fondé à

'récupérer les jours de congé annuel qu'il n'a pu prendre, dans les
limites prévues par le décret n° 84972 du 26 octobre 1984 relatif
aux congés annuels des fonctionnaires de l'Etat, à savoir cinq
semaines. Il convient de rappeler en outre que, sauf autorisation
exceptionnelle donnée par le chef d'établissement, le congé dû
pour une année de service accompli ne peut se reporter sur
l'année civile suivante . Enfin, c'est également le chef d'établisse-
ment qui, en fonction de l'intérêt du service, détermine la période
pendant laquelle l'agent pourra récupérer ses jours de congé non
pris pour raisons de santé.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Paris)

26332. - 15 juin 1987 . - M. Sébastien Couépel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le nombre
croissant d'élèves qui, dans les lycées de la région parisienne,
souhaitent suivre les cours de langues régionales, notamment le
breton. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les dotations et moyens qu'il met à la disposition des rec-
teurs pour faciliter la mise en place de cet enseignement et corré-
lativement la politique qu'il entend poursuivre pour contribuer au
développement des langues régionales dans les lycées de la
région parisienne où se concentrent des élèves soucieux de
conserver leurs racines culturelles.

Réponse. - M . Sébastien Couepet a attiré l'attention du
ministre . de l'éducation nationale sur l'enseignement des langues
régionales. La politique mise en place depuis plusieurs années
par le ministère de l'éducation nationale se poursuit . Les moyens
tant en nombre d'heures qu 'en postes d'enseignant mis à h dis-
position des recteurs d'académie ont été reconduits pour
l'année 1987-1988 . Des réajustements pourront éventuellement
être effectués en début d'année scolaire sur proposition des rec-
teurs ai le nombre d'élèves désireux de suivre un enseignement de
langue et culture régionales le justifie . L' enseignement du breton
est assdré dans les académies de la région parisienne. H a été
demande aux recteurs de ces académies de prendre les disposi-
tions nécessaires pour que ces enseignements soient dispensés
dans les meilleures conditions possibles.

Education physique et sportive (enseignement)

26339. - 13 juin 1987 . - M. Maurice Adevab-Poeuf appelle
l'cttention de M. k mlaMre de l'éducation nationale sur la
situation préoccupante que risque de connaitre l'enseignement de
l'éduation physique à la rentrée 1987 dans l'académie de
Clermont-Ferrand. Plusieurs dizaines de postes devraient en effet
être supprimés, ce qui va entraîner une détorioration notable de
la qualité de l'enseignement de cette discipline . Il lui demande
donc, quels sont ses projets pour l'académie de Clermont-
Ferrand et s'il envisage d'abouder les moyens de celle-ci dans la
discipline en question.

Réponse. - D'une manière générale, et pour appréhender avec
équité la situation de l'éducation physique et sportive en 1987, il
convient de rappeler que dès son rattachement au ministère de
l'éducation nationale, la discipline a bénéficié d 'une priorité qui

a permis d'affecter dans les établissements du second degré un
nombre important d'emplois nouveaux d'enseignants d'éducation
physique et sportive . Les efforts consentis ont apporté une amé-
lioration notable puisqu'aussi bien une étude effectuée sur
l'année 1985-1986 fait ressortit une couverture des horaires
prévus de 97 p. 100 dans les collèges, 89 p. 100 dans les lycées
professionnels et de 100 p. 100 dans les lycées . Durant
l'année 1986, une procédure nouvelle a été appliquée, répondant
à la politique d'intégration de la discipline dans l'ensemble du
système éducatif : il n'a pas été défini au niveau national de
contingent d'emplois d'enseignant d'éducation physique et spor-
tive, les besoins de cette discipline devant être considérés de la
même façon que les besoins des autres disciplines . Pour la ren-
trée de septembre 1987, les postes d'éducation physique et spor-
tive font donc partie de l'enveloppe globale des moyens nou-
veaux qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les catégories
d'établissements, les propositions de distribution par discipline
relevant du conseil d'administration de chacun de ces établisse-
ments sous l'autorité du chef d'établissement . Compte tenu des
éléments indiqués ci-dessus, l'intervenant est invité à prendre
directement l'attache des services académiques de Clermont-
Ferrand, seuls en mesure d'indiquer la façon dont ils ont
apprécié la situation des lycées et collèges de leur circonscription,
et les conséquences qu'ils en ont tirées lors des opérations de
préparation de la rentrée 1987 pour laquelle il convient de rap-
peler qu'une dotation globale supplémentaire de quatre-vingt-dix
heures d'enseignement a été notifiée.

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : éducation physique et sportive)

26380 . - 15 juin 1987. - M. Elle Castor appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le nombre insuffi-
sant d'heures d'éducation physique et sportive (E .P.S.) dispensées
en Guyane. II souligne que l'E.RS. tient une place primordiale
dans la lutte contre l'échec scolaire et dans le développement des
différents élèves . Il lui demande de bien vouloir faire en sorte
que l'enseignement physique et sportif trouve une place correcte
dans l'enseignement actuel dispensé aux élèves.

Réponse. - D'une manière générale, et pour appréhender avec
équité la situation de l'éducation physique et sportive en 1987, il
convient de rappeler que dès son rattachement au ministère de
l'éducation nationale, la discipline a bénéficié d'une priorité qui
a permis d'affecter dans les établissements du second degré un
nombre important d'emplois nouveaux d'enseignant d'éducation
physique et sportive . Les efforts consentis ont apporté une amé-
lioration notable puisqu'aussi bien une étude effectuée sur
l'année 1985-1986 fait ressortir une couverture des horaires
prévus de 97 p . 100 dans les collèges, de 89 p. 100 dans les
lycées professionnels et de 100 p . 100 dans les lycées. Durant
l'année 1986, une procédure nouvelle a été appliquée, répondant
à la politique d'intégration de la discipline dans l'ensemble du
système éducatif : il n'a pas été défini au niveau national de
contingent d'emplois d'enseignant d'éducation physique et spor-
tive, les besoins de cette discipline devant être considérés de la
même façon que les besoins des autres disciplines . Pour la ren-
trée de septembre 1987, les postes d'éducation physique et spor-
tive font donc partie de l'enveloppe globale des moyens nou-
veaux qu'il appartient aux recteurs de répartir entre les catégories
d'établissements, les propositions de distribution par discipline
relevant du conseil d'administration de chacun de ces établisse-
ments sous l'autorité du chef d'établissement. Compte tenu dés
éléments indiqués ci-dessus, l'intervenant est invité à prendre
directement l'attache des services académiques des
Antilles - Guyane, seuls en mesure d'indiquer la façon dont ils
ont apprécié la situation des lycées et collèges de leur circons-
cription, et les conséquences qu'ils en ont tirées lors des opéra-
tions de préparation de la rentrée de 1987 pour laquelle il
convient de rappeler qu'une dotation globale supplémentaire de
trente emplois a été notifiée.

Enseignement secondaire (établissements : Orne)

26422 . - 15 juin 1987 . - M . Michel Lambert attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation natioule sur le fait que les
élèves du collège des Hauts-Vents, à Flers (collège .et section
d'éducation spécialisée) ne bénéficient pas des services d'une
assistante sociale bien que le poste budgétaire soit créé. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quand il
envisage de pourvoir le poste.

Réponse. - L'académie de Caen dispose actuellement de quatre
emplois vacants d'assistantes de service social . Ceux-ci ont été
offerts au concours de recrutement ouvert au niveau national.
Lors de la réunion de la commission administrative paritaire ace-
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démique compétente à l'égard des assistants et assistantes de ser-
vice social qui s'est tenue le 25 mai 1987, deux demandes de
détachements ont retenu l'attention de cet organisme consultatif
dans l'hypothèse où ces quatre postes ne seraient pas pourvus
par des lauréats du concours . En raison des dates fixées pour les
épreuves, les lauréats ou, à défaut, les agents ayant demandé une
affectation par voie de détachement pourraient être affectés à la
fin de l'année civile . Dans ces conditions, le poste vacant au col-
lège des Hauts-Vents à Flers (Orne) sera pourvu au début de
l'année 1988 .

seignement, en date du 2 janvier 1987, leur demandant d'orga-
niser une information sur le SIDA avec l'aide de médecins . Une
brochure d'information éditée par le C .N .D.P . a également été
mise à la disposition des établissements . Cette brochure a été réa-
lisée par des spécialistes dans un style clair et accessible. Elle est
accompagnée d'une annexe sur ies maladies sexuellement trans-
missibles, leur traitement et leur prévention.

Enseignement secondaire (réglementation des études)

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement)

26558 . - 15 juin 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'éducation nationale quel est le bilan de
l'opération « Une école, une oeuvre » organisée dans les écoles
maternelles et primaires à l'occasion de la Semaine des arts, qui
s'est déroulée du 13 au 31 mai 1987 en collaboration avec les
services du ministère de la culture.

Réponse. - Les responsables locaux de l'éducation nationale
ont été invités à dresser le bilan des diverses actions menées au
cours de la semaine des arts. Dans le cadre de cette semaine,
l'opération « une école, une oeuvre » incitait à la présentation, au
sein même d'établissements scolaires, d'oeuvres d'art originales
apportées par des conservateurs de musée, des directeurs de
fonds régional d'art contemporain, des professeurs d'école d'art
ou des artistes . II apparais que, malgré la nouveauté de ce type
d'action, qui nécessitait le rapprochement et la collaboration de
divers responsables du secteur éducatif et du secteur culturel, et
la relative brièveté des délais de mise en œuvre, de telles initia-
tives ont bien été prises, qui n'ont pas été systématiquement
recensées . Un bilan qualitatif pourra cependant être dressé, qui
figurera dans le compte rendu global des actions et manifesta-
tions de la première semaine des arts.

Enseignement (programmes)

26643 . - 15 juin 1987 . - M. Michel Hanau. attire rattention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les cours d'in-
formation et d'éducation sexuelle à l'école . Il fui demande s'il est
envisagé une augmentation ainsi qu'une révision du contenu de
ces cours d'éducation sexuelle, et plus particulièrement dans le
cadre de l'information sur les maladies sexuellement transmis-
sibles dont le SIDA.

Réponse. - Dans les collèges, une information sur la sexualité
humaine est délivrée aux élèves de 4• et de 3' dans le cadre de
l'enseignement des sciences et techniques biologiques et géolo-
giques qui font partie des disciplines obligatoires enseignées à
tous les élèves . En classe de 4', la partie Biologie humaine porte
sur la transmission de la vie . Dans ce chapitre sont étudiés les
aspects comportementaux et les aspects biologiques et physiolo-
giques (cycles sexuels, fécondation, bases physiologiques de la
contraception et régulation des naissances) ainsi que les princi-
pales maladies sexuellement transmissibles . En classe de 3', les
élèves abordent la physiologie humaine . Dans ce cadre, ils étu-
dient particulièrement « la reproduction et l'hérédité » et des élé-
ments d'hygiène sociale tels que le danger des toxicomanies, la
spécificité immunologique et les méthodes de prophylaxie et thé-
rapeutiques . En outre, ccs problèmes sont étudiés dans le cadre
des thèmes transversaux : en effet, à côté de l'enseignement des
différentes matières, les professeurs de toutes les disciplines sont
invités à developper auprès de leurs élèves l'étude de six thèmes
transversaux qui doivent leur permettre de mieux appréhender,
dans leur ensemble, les réalités du monde où ils sont appelés à
vivre. L'un de ces thèmes concerne « la santé et la vie » . II doit
amener les élèves à prévenir les risques par la connaissance.
L'éducation sexuelle et les maladies sexuellement transmissibles
figurent dans les aspects étudiés . Par ailleurs, ces thèmes peuvent
aussi être abordés dans le cadre des clubs de santé, fondés sur le
volontariat et animés par des personnels (infirmières, personnels
enseignants et d'éducation) particulièrement motivés . Les jeunes
sont appelés à y jouer un rôle actif et à débattre de sujets très
variés qui ils ont eux-mimes choisis. Enfin, en ce qui concerne
lus particulièrement le SIDA, une campagne d'information à

l'intention des élèves des lycées et collèges a été lancée . C'est
ainsi que l'attention des chefs d'établissement a été appelée sur
ce problème par une note conjointe du ministre délégué chargé
de la santé et de la famille et du secrétaire d'Etat chargé de l'en-

26683. - 22 juin 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que, outre
la connaissance de l'anglais, l'étude de l'allemand devient une
nécessité compte tenu de l'importance de nos échanges avec la
R.F.A. au plan économique . II lui demande s'il estime suffisante
la place de la langue allemande dans les programmes de l'ensei-
gnement secondaire.

Réponse. - De manière générale, le ministre de l'éducation
nationale attache une grande importance à ce que le pluralisme
en matière de langues qui fait l'originalité de notre système édu-
catif soit maintenu et consolidé . Le souci de développer l'ensei-
gnement de l'allemand dans l'ensemble du système éducatif a été
réaffirmé lors du sommet franco-allemand de Francfort-sur-le-
Main les 27 et 28 octobre 1986, à l'issue duquel un caractère
prioritaire a été reconnu aux actions visant à renforcer la
connaissance du pays partenaire . Cette connaissance passe par la
possibilité pour le plus grand nombre d'élèves d'acquérir une
maîtrise suffisante des deux langues avant la fin de la scolarité
obligatoire. A cet effet, un soin tout particulier sera apporté à
l'offre d'apprentissage de l'allemand, notamment en assurant, au
niveau de première ou seconde langue, la continuité de son
enseignement au minimum dans toute ville de plus de
trente mille habitants . De mime, parmi les actions retenues au
cours de ce sommet, il a été également décidé : de prendre des
mesures destinées à informer plus Largement les parents et les
élèves sur les offres d'enseignement de l'allemand ; de relancer
les échanges scolaires entre la France et l'Allemagne, à travers
des projets éducatifs inter-établissements ; de favoriser les
échanges d'élèves et de professeurs . En outre, des groupes de tra-
vail, chargés de la mise en oeuvre de ces décisions, ont été
constitués et se réuniront pendant l'année scolaire 1987-1988 . Par
ailleurs, s'agissant de la mise en place des enseignements de
langue dans les àtablissements scolaires, il convient de souligner
que, dans le cadre de la déconcentration administrative, celle-ci
relève de la compétence des recteurs qui fixent eux-mêmes les
critères d'ouverture et de fermeture des sections de langue
vivante en fonction des demandes exprimées par les familles et
en foncticn des moyens disponibles . Enfin, il y a lieu d'ajouter
que la politique menée vis-à-vis des sections bilingues n'a fait
l'objet d'aucune modification. Celles-ci continuent a être ouvertes
et fermées par le recteur après avis de l'inspecteur pédagogique
régional de la discipline concernée.

Enseignement : personnel (psychologues)

26750. - 22 juin 1987 . - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les craintes
légitimes exprimées par de nombreux psychologues scolaires . La
non-parution des décrets d'application de la loi de juillet 1985
portant protection du titre de psychologue a des conséquences
qui dans le Va!-de-Marne inquiète au-delà de la profession . En
effet, l'arrêt de recrutement, dès cette année, des futurs psycho-
logues en milieu scolaire, apparaît comme une mesure porteuse
de conséquences graves, d'une dégradation nouvelle au sein de
l'éducation nationale, d'un service auquel doivent avoir recours
de plus en plus les enseignants, les parents, les enfants . C'est
pourquoi il lui demande de rapporter sa décision de suspension
du stage de préparation au diplôme de psychologue scolaire pour
l'année 1987-1988. 11 demande également que M . le ministre envi-
sage la parution dans des délais rapides des décrets d'application
de la loi du 25 juillet 1985 . Enfin, il ne comprend pas que la
parution de ces textes semble liée à l'enquête sur le fonctionne-
ment des G.A.P.P., sauf à penser que cette enquéte préparerait la
mise en extinction de ces G .A .P.P., ce qui serait inadmissible . De
plus le rôle des psychologues et leur mission dans le système
éducatif ne peut se réduire à leur action dans ces structures : leur
fonction existait avant et s'étend à l'ensemble des activités d'un
service public de psychologie et d'éducation nationale.

Réponse. - C'est en raison des problèmes nombreux et com-
plexes posés par la mise en oeuvre des dispositions de l'article 44
de la loi n• 85-772 du 25 juillet 1985, relatif à l'usage profes-
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sionnel du titre de psychologue, qu'il a été décidé d'interrompre,
pour l'année scolaire 1987-1988, le recrutement des stagiaires psy-
chologues scolaires et il a été demandé aux services concernés
d'en entreprendre l 'examen dans le sens d'une clarification de la
situation actuelle. C'est ainsi que la direction des écoles est
chargée de conduire avec les partenaires concernés une série de
concertations et de travaux techniques destinés à éclairer cet
examen . Dans le même temps, une enquête est menée qui vise à
préciser les conditions de fonctionnement des groupes d'aide psy-
chopédagogique au sein desquels interviennent les psychologues
scolaires . Il serait donc prématuré de se prononcer sûr l'avenir
qui sera réservé aux conditions de recrutement et d'exercice de
ces personnels avant de connaître les résultats de l'ensemble des
travaux engagés. En tout état de cause, quelles que soient les
décisions qui seront prises en ce qui concerne le réseau d'aide
dans l'enseignement du premier degré, elles porteront essentielle-
ment sur les structures . Quant aux instituteurs spécialisés et aux
psychologues scolaires, ils continueront bien entendu à apporter
aux élèves en difficulté les aides et le soutien pédagogique néces-
saires .

Enseignement (fonctionnement)

26770. - 22 juin 1987 . - M. Sébastien Couipel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les diffi-
cultés qu'entraîne l'actuel mode de calcul du forfait d'externat.
Versé par élève et par an, le forfait pénalise les établissements
scolaires à petit effectif, qui supportent néanmoins des charges
fixes identiques aux grands établissements . En conséquence, il lui
demande s'il n'envisage pas à terme de reconsidérer le mode de
répartition actuellement en vigueur.

Réponse. - La modulation actuelle des taux du forfait d'ex-
ternat a été fixée en concertation avec les représentants de l'en-
seignement privé . La commission d'étude du forfait d ' externat
qui vient d'achever ses travaux est convenue de réunir un groupe
de travail afin de revoir cette Modulation, lors de la préparation
du prochain arrêté fixant les taux du forfait d'externat, et de
tenir compte, en particulier, de la situation des petits collèges
privés.

Enseignement : personnel (statut)

26885 . - 22 juin 1987. - M. Charles Mousse appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les moda-
lités d' affectation et de mutation des personnels enseignants . Il
apparais qu'être titulaire ne seille pas toujours avoir la certi-
tude d'un poste fixe, et la possibilité de s'installer après plusieurs
années passées en tant qu'auxiliaire d'enseignement . Le statut de
titulaire académique semble illustrer cette situation d'instabilité,
les enseignants se trouvant parfois affectés dans des établisse-
ments sans qu'il soit tenu ccmpte de leurs souhaits . Il lui
demande s'il n'est pas envisageable de mettre sur pied un sys-
tème plus souple permettant des nominations plus en conformité
avec les vaux des intéressés qui après des années d'études et
d'cexiliariat souhaiteraient une certaine stabilité dans leur poste.

Réponse. - Les affectations des personnels enseignants, à l'oc-
casion d 'une première nomination ou d'une mutation, sont effec-
tuées en tenant compte des vaux exprimés par les intéressés,
mais aussi des besoins du service public d'enseignement . A cet
égard, il convient de noter que l'importance des titularisations
Prononcées, depuis 1983 . au titre du plan de résorption de l'auxi-
liariat a eu pour contrepartie la nécessité de nommer les per-
sonnels bénéficiaires de ce dispositif en priorité là où existaient
les besoins d' enseignement. Par ailleurs, sur le plan statutaire, la
résorption de l 'auxiliariat a eu pour corollaire l'affirmation du
principe, qui figure dans le statut général des fonctionnaires,
selon lequel les fonctionnaires absents sont remplacés par
d'autres fonctionnaires . S'agissant des personnels enseignants du
second d é, ce principe a été mis en, œuvre par l'institution de
fonctions de remplacement, dont la nature ainsi iiue les modalités
de nomination et d'affectation des personnels titulaires chargés
de tes assurer ont été précisées par le décret ne 85-1059 du
30 septembre 1985. Des personnels qui étaient précédemment
maures auxiliaires peuvent être appelés, dès lors que les néces-
sités du service l'exigent, à exercer ces fonctions de remplace-
ment, indispensables au fonctionnement du système éducatif,
avant d'obtenir un poste qui corresponde précisément à 'leurs
voeux d'affectation.

Enseignement (fonctionnement)

26821. - 22 juin 1987 . - M. Georges Sarre attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur l'envoi anonyme à
plusieurs établissements scolaires de tracts antisémites niant l'ho-
locauste . I1 lui demande s'il compte informer rapidement les
enseignants et chefs d'établissement de ces menées et les appeler
à la plus grande vigilance devant ces tentatives organisées par un
petit groupe fasciste de diffuser une propagande nazie dans les
écoles.

Racisme (antisémitisme)

27837 . - 6 juillet 1987. - M. Alain Billon attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème sui-
vant : dans un certain nombre d'établissements scolaires de Paris
et de province, des tracts néo-nazis sont actuellement distribués
aux élèves, sous couvert d'un soi-disant « collectif
Lyon - Nancy - Strasbourg » dont les auteurs, anonymes, n'ont
toujours pas été démasqués . Ces textes constituent une incitation
à la haine raciale . Ils nient le génocide dont ont été victimes les
Juifs, qui sont en outre désignés comme responsables d'une troi-
sième guerre mondiale qui pourrait survenir . Tous les ingrédients
de l'antisémitisme sont donc , réunis . C'est pourquoi, il demande
quelles mesures monsieur le ministre compte prendre pour barrer
la route à la diffusion de cette idéologie raciste qui falsifie l'his-
toire et tente de désinformer notre jeunesse scolarisée.

Racisme (antisémitisme)

28804. - 27 juillet 1987 . - Mme Gisèle Sttévenard appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
diffusion de tracts néo-nazis émanant d ' un pseudo « collectif
Lyon-Nancy-Strasbourg » dans un certain nombre d'établisse-
ments scolaires de Paris et de province . Les auteurs de ces textes
incitant à la haine raciale et à l'antisémitisme n'ayant toujours
pas été démasqués, il est à craindre que les établissements sco-
laires soient à nouveau la cible de telles provocations lors de la
prochaine rentrée scolaire . C'est pourquoi elle lui demande de
préciser les mesures qu'il compte prendre pour éviter le renouvel-
lement de tels actes.

Racisme (lutte contre le racisme)

28698. - 27 juillet 1987 . . M. Paul Mercieca attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les agissements
dans les établissements scolaires de groupuscules dont l'action est
clairement de caractère raciste et fasciste. Des tracts ont, en effet,
été distribués ces derniers mois dans différents établissements
scolaires de la capitale et de banlieue, au lycée Voltaire de Paris
par exemple, appelant à la haine raciale . Les parents, les ensei-
gnants, les élèves n'acceptent pas dans leur immense majorité que
l'école soit le lieu privilégié choisi par les mouvements d'extrême
droite pour faire l'apologie du racisme et de l'antisémitisme. Il
est impératif de combattre sans relâche les multiples formes que
prend le racisme : tracts, affiches, graffitis, appels à la violence,
attentats, utilisation du courrier des lecteurs, contrôles au faciès,
ratonades, alors que certains tentent de présenter le racisme
comme ordinaire, banal . C'est dans ce sens que les députés com-
munistes ont déposé une proposition de loi visant à réprimer tout
acte raciste, antisémiste ou xénophobe . Mais le but antiraciste ne
peut être atteint, au-delà de sa répression, que par la prévention
des situations génératrices de racisme, ainsi que par la mise à nu
des mécanismes idéologiques qui le sous-tendent. Dans cette
optique, le rôle de l'école est fondamental en matière de lutte
contre le racisme et d'ouverture aux autres cultures . Il lui
demande donc ce qu'il compte faire pour empêcher toutes les
manifestations de propos et d'actes racistes dans les établisse-
ments scolaires.

Enseignement (fonctionnement)

28922. - 3 août 1987. - M. Guy Ducoloné attire l'attention de
M. k ministre de l'éducation nationale sur le fait que de nom-
breux établissements scolaires ont été, ces derniers mois, l'objet
d'une propagande néo-nazie, destinée aux élèves . Le contenu de
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cette propagande tend à la haine raciale, notamment à l'égard
des Juifs, et peut constituer de véritables appels au meurtre . II
serait préjudiciable de considérer que cette propagande, niant
l'extermination du peuple juif durant la Seconde Guerre mon-
diale, peut être combattue par les seuls moyens pédagogiques
dont disposent les enseignants. En effet, sans nier l'importance
de l'information historique et par là même de la pédagogie en la
matière, il faut constater qu'elle ne peut, à elle seule, être un
rempart suffisant contre l'appel à la haine raciale, l'antisémitisme
en l'occurrence . C'est la raison pour laquelle il estime que les
mesures a prendre ne relèvent pas seulement de l'appréciation de
chaque établissement scolaire dans son autonomie mais sont du
ressort de M . le ministre, premier garant par sa charge du respect
des valeurs sur lesquelles est fondé l'enseignement lai'que . En
conséquence, il lui demande de prendre toutes dispositions per-
mettant l'application de la loi qui interdit et sanctionne tout
appel à la haine raciale.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale fait appel à la
vigilance et à l'esprit de responsabilité qui animent les ensei-
gnants et les chefs d'établissement . La diffusion de documents
qui appellent à la haine raciale est prohibée . Des consignes
strictes sont données en ce sens et, le cas échéant, des poursuites
judiciaires seront engagées conformément aux procédures prévues
par la loi à cet effet.

Enseignement maternel et primaire
(fonctionnement : Haute-Saône)

26932 . - 22 juin 1987. - M. Jean-Pierre Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions dans lesquelles risque de se faire la rentrée scolaire
1987 en Haute-Saône ; en effet, à la suite de la mise en place de
la loi de finances pour 1987, soixante-seize postes d'instituteur
ont été retirés à l'académie de Besançon dont dix pour la Haute-
Saône, et les décisions de février dernier n'ont pas modifié ce
dispositif ; or, le projet de carte scolaire fait apparaître vingt-
deux fermetures de classe possibles et seize ouvertures indispen-
sables ; le retrait de dix postes d'instituteur ne permet donc pas
l'ouverture de quatre classes edans un département où le besoin
de formation est particulièrement net . Le conseil départemental
de l'éducation nationale, réuni le 29 mai dernier, a d'ailleurs
adopté, à l'unanimité, un voeu dénonçant cette situation, et M . le
préfet s'est engagé à adresser un rapport sur ce grave problème.
Il lui demande donc avec insistance et gravité quelle mesure il
compte prendre pour que la rentrée scolaire 1987 s'effectue nor-
malement en Haute-Saône et que des enfants - déjà souvent défa-
vorisés au départ - ne subissent pas un handicap supplémentaire.

Réponse. - D'une manière générale, les suppressions d 'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées où l'on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée prochaine.
Le ministère de l 'éducation nationale ayant obtenu de nouveaux
moyens en personnel enseignant pour la rentrée 1987, le prélève-
ment arrêté initialement pour les écoles a été ramené de 1 200 à
800 emplois sans que pour autant l'effort accompli en faveur des
lycées ait été diminué . II a fallu, en outre, opérer un redéploie-
ment en faveur de quelques départements dont la population sco-
laire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs aug-
menter encore en septembre. Le département de la Haute-Saône
a, pour sa part, perdu en six ans plus de 9 p. 100 de sa popula-
tion scolaire dans le premier degré ; cette évolution négative
devrait se poursuivre lors de la prochaine rentrée scolaire . Les
conditions d'enseignement constatées dans ce département sont
tout à fait convenables par rapport à celles que l'on rencontre
dans les départements comparables par la structure du réseau des
écoles . Ainsi, les effectifs moyens sont peu élevés surtout dans le
secteur préélémentaire (1986-1987 préélémentaire, Haute-Saône :
25,97 ; académie de Besançon : 26,37 ; France métropolitaine :
27,89). Dans ce contexte, le retrait de dix postes ne devrait pas
entrainer de dégradation . D'ores et déjà, les mesures de carte
scolaire prévues pour la rentrée 1987 conduisent à un renforce-
ment dans le domaine des groupes d'aide psychopédagogique qui
disposent de cinq postes supplémentaires.

Enseignement supérieur (B.T.S.)

26937 . - 22 juin 1987 . - M. Christian Nucci appellé l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'organisa-
tion des examens pour les élèves fréquentant les écoles d'hôtel-
lerie . Les élèves qui passent les épreuves de B .T .S . sont la plupart

1 du temps à la recherche d'un premier emploi, soit qu'ils vont
réussir leur examen, soit ils abandonneront les études pour la vie
active en casd'échec. Or, les résultats de cet examen sont connus
entre le 10 et le 15 juin alors que les établissements hôteliers
embauchent à compter du ler juin . En conséquence, il lui
demande s'il serait possible d'envisager d'organiser les examens
plus tôt afin que !es résultats soient connus dès la fin du mois de
mai.

Réponse . - La date de début de l'examen du brevet de techni-
cien supérieur hôtellerie-restauration est fixée à la mi-mai, ce qui
est la date de début retenue pour la plupart des brevets de tech-
nicien supérieur. Douze centres d'examen reçoivent près de neuf
cents candidats issus de l'enseignement public et privé lors des
deux groupes d'épreuves que comportent l'examen . Ces douze
centres - lycées techniques publics - offrent des conditions d'ac-
cueil et de travail optimales aux candidats et leur permettent de
subir l 'examen dans la plus stricte équité . Les opérations de cor-
rections et les délibérations à l'issue de chaque groupe d'épreuves
ont lieu dans cinq centres. Cette concentration est nécessaire
pour éviter que le diplôme soit délivré par des jurys dans les-
quels les professeurs de l'enseignement public ne soient pas en
nombre au moins égal à celui des professeurs des établissements
privés . Il faut considérer en effet qu'il existe une disproportion
assez importante entre le nombre des candidats issus des établis-
sements publics et celui des candidats des établissements privés,
et donc entre le nombre des enseignants intervenant dans ces
deux catégories d'établissements . Les difficultés d'organisation
des épreuves et la nécessaire concentration des corrections
conduisent inévitablement à un allongement de la durée de
l'examen. Prévoir le début de l'examen plus tôt reviendrait à rac-
courcir le temps de formation des candidats. En effet, l'enseigne-
ment de seconde année de techniciens supérieurs hôtellerie-
restauration comporte trente-deux heures de cours
hebdomadaires . Amputer l'année scolaire de quelques semaines
serait priver les élèves d'une partie des connaissances qui leur
sont nécessaires et les rendre moins compétitifs sur le marché de
l'emploi . La mise en conformité du règlement du brevet de tech-
nicien supérieur hôtellerie-restauration avec les dispositions du
décret n e 86-496 du 14 mars 1986 modifié portant règlement
général du brevet de technicien supérieur qui fixe le nombre
d'épreuves de l'examen à un seul groupe de six épreuves appor-
tera une solution au problème que vous soulevez.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

26950 . - 22 juin 1987. - M. Jean Proveux interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur le devenir du corps des
infirmières d'établissement . La direction de l'administration géné-
rale de l'éducation nationale vient de décider de retirer des éta-
blissements les infirmières de l'éducation nationale et de les
mettre à la disposition du service de santé scolaire . Pour sauve-
garder les structures départementales préexistantes, elle confierait
par ailleurs l'organisation du service de santé de l'éducation
nationale aux inspections académiques . Cette décision conduit à
la disposition à court terme du corps des infirmières d'établisse-
ment et de leurs missions spécifiques définies dès 1964 . L'infir-
mière d'établissement est pourtant le seul personnel de santé
dans les établissements du second degré et le premier maillon de
la chaîne de prévention préconisée par les pouvoirs publics . C'est
un agent essentiel dans le service de sécurité en assurant la conti-
nuité et la coordination du service accueil-santé . Une politique
de santé ne pouvant exister sans personnels qualifiés dans le
milieu scolaire, il lui demande s'il entend assurer le maintien des
infirmières dans les établissements du second degré et conserver
leurs missions polyvalentes de soins, de prévention et d'éducation
auprès des élèves.

Réponse. - Il n'existe pas de corps d'infirmières d'établisse-
ment, mais un corps d'infirmiers(es) du ministère de l'éducation
nationale qui regroupe les infirmiers exerçant leurs fonctions
dans les différentes structures du ministère de l'éducation natio-
nale : médecine préventive universitaire, médecine de prévention,
établissements scolaires, santé scolaire, etc. L'intégration des
infirmières de santé scolaire dans ce corps le ler janvier 1985 est
la conséquence de la décision prise à la même date de transférer
la responsabilité des services de santé scolaire du ministère
chargé de la santé au ministère de l'éducation nationale. Infir-
mières d'établissement et infirmières de santé scolaire agissent en
direction des élèves, mais dans des structures différentes . Les pre-
mières, affectées dans un établissement public scolaire du second
degré ou d'éducation spécialisée et placées sous l'autorité du chef
d'établissement, ont pour mission principale de dispenser des
soins. Elles sont en outre appelées à participer à l'intérieur de
l ' établissement aux tâches de prévention du service de santé sco-
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laire (circulaires des 5 octobre 1977 et 30 mai 1978) et à jouer
ainsi un rôle essentiel dans l'éducation pour la santé des élèves
de l'établissement . Les secondes exercent leurs activités au sein
du service de santé scolaire placé sous l'autorité de l'inspecteur
d'académie et sont amenées à ce titre à se déplacer dans toutes
les écoles ainsi que dans tous les établissements scolaires du
second degré qui ne disposent pas d'infirmière, qu'il s'agisse
d'enseignement public ou privé . Elles assurent une mission de
prévention et d'éducation pour la santé (circulaire du
t 5 juin 1982) . Les soins en sont exclus . Pour assurer dans l'en-
tenable des établissements de tous niveaux la meilleure préven-
tion sanitaire possible, il est clair que des liaisons doivent être
établies entre les infirmières d'établissement et le service de santé
scolaire dans un souci de cohérence et d'intérét du service public.

Education physique et sportive (enseignement maternel et primaire

26952 . - 22 juin 1987. - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation »Houille sur la situation de
l'éducation physique dans le 1 st degré et la place du sport sco-
laire dans notre système éducatif. De 1981 à 1986, les différents
gouvernements ont oeuvré efficacement pour la promotion du
sport à l'école, avec notamment la circulaire du
13 décembre 1984 qui assurait une bonne cohérence entre les
activités sportives et culturelles pendant et hors temps scolaire et
instaurait une coopération entre les instituteurs et le mouvement
associatif sportif. Constatant que les « contrats bleus » tancés il y
a quelque temps sont limités aux écoles élémentaires et que des
postes de formateurs en éducation physique et sportive viennent
d'être supprimés dans les écoles normales, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa politique pour développer le sport à l'école
et éviter, à terme, un démantèlement du potentiel de formation
de cette discipline.

Réponse. - L'éducation physique et sportive à l'école primaire
a connu depuis plusieurs années un réel progrès. Il reste cepen-
dant encore à faire des efforts importants pour que cet enseigne-
ment soit assuré en totalité dans l'ensemble des écoles primaires.
C'est pourquoi une action va être conduite dès la prochaine ren-
trée scolaire, pour que dans chaque école, chaque circonscription,
chaque département, des projets d'éducation physique s'organi-
sent et se développent en prenant en compte les exigences natio-
nales . C'est dans ce cadre d'ouverture sur l'environnement que
les opérations telles que les « contrats bleus » qui prolongent en
les complétant et les diversifiant, les enseignements scolaires,
peuvent se situer en cohérence avec la politique éducative dépar-
tementale arrêtée par l'inspecteur d'académie. Par contre, la sup-
pression de 98 postes de professeurs d'E .P.S.enseignant dans les
écoles normales correspond à une mise en adéquation des
moyens en personnels et un nouveau régime de formation des
instituteurs défini par le décret n é 86-487 du 14 mars 1986 . En
effet, l'éducation physique bénéficiant dans les écoles normales
d'un excédent de postes, il convenait d 'effectuer un certain
nombre de suppressions sans nuire pour autant à la qualité de la
formation.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

27026. - 22 juin 1987 . - M. Jacques Godfraln appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale su : l'inquiétude
des infirmières de l'éducation nationale devant l'avenir de leur

rofession . En effet, la direction de l'administration générale de
l'éducation nationale a décidé de mettre les intéressées à la dis-
position du service de santé scolaire. De ce fait, celles-ci ne
seraient plus placées sous la responsabilité du chef d'établisse-
ment et du recteur, mais seraient rattachées à l'inspection d'aca-
démie. Les infirmières scolaires craignent que ces dispositions
n'aient des conséquences négatives sur l'exercice de leur travail,
et qu'en particulier, des changements d'établissement trop fré-
quents ne leur permettent pas un. suivi permanent des élèves . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Il n'existe pas de corps d'infirmières d'établisse-
ment, mais un corps d'infirmiers(ères) du ministère de l 'éducation
nationale qui regroupe les infirmiers exerçant leurs fontions dans
les différentes structures du ministère de l'éducation nationale :
médecine préventive universitaire, médecine de prévention, éta-
blissements scolaires, santé scolaire, etc. L'intégration des infir-
mières de santé scolaire dans ce corps, le 1 « janvier 1985, est la
conséquence de la décision prise à la même date de transférer ia
responsabilité des services de santé scolaire du ministère chargé

de la santé au ministère de l'éducation nationale . Infirmières
d'établissement et infirmières de santé scalaire agissent en direc-
tion des élèves, mais dans des structures différentes . Les pre-
mières, affectées dans un établissement public scolaire du
second degré ou d'éducation spécialisée et placées sous l'autorité
du chef d'établissement, ont pour mission principale de dispenser
des soins . Elles sont en outre appelées à participer à l'intérieur
de l'établissement aux tâches de prévention du serv ice de santé
scolaire (circulaires des 5 octobre 1977 et 30 mai 1978) et à jouer
ainsi un rôle essentiel dans l'éducation pour la santé des élèves
de l'établissement. Les secondes exercent leurs activités au sein
du service de santé scolaire placé sous l'autorité de l'inspecteur
d'académie et sont amenées à ce titre à se déplacer dans toutes
les écoles ainsi que dans tous les établissements du second degré
qui ne disposent pas d'infirmière, qu'il s'agisse d'enseignement
public ou privé . Elles assurent une mission de prévention et
d'éducation pour la santé (circulaire du 15 juin 1982) . Les soins
en sont exclus. Pour assurer dans l'ensemble des établissements
de tous niveaux la meilleure prévention sanitaire possible, il est
clair que des liaisons doivent être établies entre les infirmières
d'établissement et le service de santé scolaire dans un souci de
cohérence et d'intérêt du service public.

Enseignement secondaire (programmes)

27113. - 29 juin 1987. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
de langues régionales. Plus particulièrement, il lui cite le cas de
l'enseignement du breton qui connaîtrait, apparemment, un cer-
tain succès en région parisienne . En effet, le nombre d'élèves
souhaitant passer une épreuve de cette langue au baccalauréat
aurait doublé entre 1985 et 1986, puis augmenté à nouveau
en 1987. Il souhaiterait donc savoir s'il est prévu de créer des
postes à temps plein en cette matière . Par ailleurs, il aimerait
connaitre le nombre d'élèves qui, durant les cinq dernières
années, ont passé ce type d'épreuve et ce par langues étudiées.

Réponse. - La politique mise en place depuis plusieurs années
par le ministère de l'éducation nationale pour développer l'ensei-
gnement des langues et cultures régionales se poursuit . Une étude
est en cours de réalisation auprès des recteurs d'académie afin de
connaître précisément le nombre d'élèves inscrits à un enseigne-
ment de langue régionale à chaque niveau d'enseignement et
ceux qui optent pour ce type d'épreuves à l'examen du baccalau-
réat . Cependant, les moyens tant en nombre d'heures qu'en
postes d'enseignants mis à la disposition des recteurs d'académie
ont été reconduits pour l'année 1987-1988 . Des réajustements
seront effectués en début d'année scolaire sur proposition des
recteurs selon le nombre d'élèves désireux de suivre un enseigne-
ment des langues régionales. En ce qui concerne l'enseignement
du breton en région parisienne, il appartient aux recteurs d'aca-
démie concernés de prendre les dispositions nécessaires afin que
t'enseignement des langues régionales soit assuré dans les condi-
tions les plus satisfaisantes dans l'intérêt des élèves et de leur
famille, et en fonction des moyens disponibles . Les résultats de
l'enquête précitée seront communiqués à M . Hannon dès que son
exploitation aura été effectuée.

Enseignement secondaire (programmes)

27213. - 29 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel est le bilan à ce
jour de l'enseignement des langues régionales : pour chacune des
langues enseignées, nombre d'élèves, nombre d'enseignants et
durée de l'enseignement.

Réponse. - M. Bruno Bourg-Broc a attiré l'attention du
ministre de l'éducation nationale sur le bilan de l'enseignement
des langues et cultures régionales . Une étude est en cours de réa-
lisation auprès des recteurs d'académie afin de connaître précisé-
ment le nombre d'élèves inscrits à un enseignement de langues
régionales à chaque niveau d'enseignement et le nombre d'ensei-
gnants assurant ces cours . Le bilan de cette enquête sera commu-
niqué à M . Bruno Bourg-Broc dès que son exploitation aura été
effectuée.

Enseignement secondaire : personnel (loi Roustan)

27226. - 29 juin 1987 . - M . Michel Barnier appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les modalités de
calcul du barème d'affectation des personnels enseignants appar-
tenant aux corps nationaux du second degré. Celles-ci tiennent
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compte de certaines situations particulières, par exemple du han-
dicap entrainant l'invalidité à 80 p. 100 d'un enseignant, ou de
son conjoint, ou d'un de ses enfants. Lorsque l'état de santé des
uns ou des autres nécessite des soins continus en milieu hospita-
lier spécialisé, cette situation est également prise en compte . En
revanche, aucune disposition pnoritaire n'est accordée aux
demandes de mutation présentées par les enseignants dont les
ascendants sont handicapés . Une note de service du
30 octobre 1984 faisait d'ailleurs valoir à ce sujet que la précarité
de l'état de santé des parents était un motif fréquemment invoqué
à l'appui des demandes de mutation et que si le handicap entrai-
nant une invalidité n'était pas pris en compte d'une manière sys-
tématique, les instances paritaires concernées par les demandes
de mutation pouvaient retenir les situations qui apparaitraient
comme particulièrement dignes d'intérêt . Il lui demande s'il n'es-
time pas préférable d'adopter le principe selon lequel les han-
dicaps des ascendants des enseignants seraient pris en compte au
même titre que l'invalidité frappant ceux-ci ou leurs conjoints ou
leurs ascendants.

Réponse. - Il est précisé que le problème de la prise en compte
éventuelle de l'état de santé des parents des enseignants n'a pas
échappé aux services du ministère de l'éducation nationale qui
tiennent compte, autant que possible, de l'ensemble des éléments
familiaux figurant dans les demandes de mutation dés lors qu'ils
sont accompagnés des pièces justificatives correspondantes . Tou-
tefois, il ne parait pas utile, en raison du caractère personnel des
demandes de mutation présentées par les enseignants, d'accorder
systématiquement une priorité à ceux d'entre eux dont les ascen-
dants seraient handicapés . Au demeurant, il est à remarquer
qu'une telle priorité n'est pas attribuée automatiquement aux
enseignants frappés d'invalidité ou lorsque une telle invalidité
frappe leurs conjoints ou leurs enfants . En effet, la note de ser-
vice n° 86-279 du 6 octobre 1986, qui se substitue à celle du
30 octobre 1984, citée par M . Michel Barnier, précise que dans
ces derniers cas leur examen peut entrainer un traitement priori-
taire .

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

27227. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le souhait
des infirmiers et infirmières de l'éducation nationale de bénéficier
d'un 3e grade au sein de la catégorie B . Dans la réponse faite à
sa question écrite n° 22764 parue au Journal officie& Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, n° 18 du 4 mai 1987,
le ministre de l'éducation nationale lui a précisé : « Les infirmiers
et infirmières de santé scolaire appartiennent au corps particulier
d'infirmiers et d'infirmières du ministère de l'éducation nationale
prévu à l'article 3 du décret n° 84-99 du 10 février 1984 qui fixe
les dispositions statutaires applicables aux infirmiers et infir-
mières occupant un emploi permanent à temps complet dans les
services médicaux des administrations centrales de l'Etat, des ser-
vices extérieurs qui en dépendent et des établissements publics de
l'Etat . Ce corps classé dans la catégorie B comporte deux
grades : celui d'infirmier et d'infirmière et celui d'infirmier et
d'infirmière en chef à la différence du corps des personnels infir-
miers des hôpitaux miliaires, des services extérieurs de l'adminis-
tration pénitentiaire et des hôpitaux psychiatriques à qui des
statuts particuliers accordent un 3 e grade au sein de la caté-
gorie B . La mesure souhaitée en faveur des infirmiers et des
infirmières du ministère de l'éducation nationale ne pourrait être
mise en oeuvre isolément, mais devrait également s'appliquer aux
autres corps d'infirmiers et d'infirmières régis par le même décret
n° 84-99 du IO février 1984, et de ce fait, relèverait de l'initiative
du ministère des affaires sociales et de l'emploi . » Il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La création d'un troisième grade en faveur des
infirmières du ministère de l'éducation nationale, à l'instar des
infirmières des hôpitaux militaires, des services extérieurs de l'ad-
ministration pénitentiaire et des hôpitaux psychiatriques, relève
de l'initiative du ministère des affaires sociales et de l'emploi,
puisque cette mesure ne pourrait être mise en œuvre isolément et
devrait s'appliquer également aux autres corps d'infirmières régis
par le décret ne 84-99 du 10 février 1984 fixant les dispositions
statutaires applicables aux infirmières occupant un emploi per-
manent à temps complet dans les services médicaux des adminis-
trations centrales de l'Etat, des services extérieurs qui en dépen-
dent et des établissements publics de l'Elat. Si la loi de finances
pour 1987 a permis la création de 141 emplois d'infirmières et de
12 emplois d'infirmières en chef, malgré la politique de réduction
des dépenses de l'Etat qui se traduit par l'allégement des
effectifs, le contexte budgétaire demeure et rend encore plus dif-
ficile l'aboutissement de mesures catégorielles comme celle-ci .

Enseignement maternel et primaire : personnel (instituteurs)

27243 . - 29 juin 1987 . - M . Régis Barailla appelle l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par les instituteurs originaires du Midi de la France
et en poste au nord de la Loire pour obtenir une mutation dans
leur région d'origine . Les instituteurs étant recrutés au plan
départemental et ne participant pas à un mouvement national
comme les professeurs certifiés ou agrégés, ces enseignants méri-
dionaux sont obligés de faire toute leur carrière au même
endrcit, quels que soient leur barème, leur ancienneté, l'ancien-
neté de leur demande . Pourtant ces dernières années les aca-
démies du Sud de la France réputées pléthoriques ont recruté des
auxiliaires ou suppléants qui depuis ont été, pour la plupart, titu-
larisés sur place . En conséquence il lui demande s'il envisage de
prendre des mesures pour faciliter un retour rapide de ces insti-
tuteurs dans leur pays, comme par exemple la fixation dans
chaque département d'un quota annuel de postes réservés et
attribués en fonction d'un barème spécifique prenant en compte
l'ancienneté de l'éloignement géographique, l'ancienneté et la
régularité des demandes de mutations, l'existence de liens cer-
tains et anciens avec le département demandé.

Réponse. - II convient de souligner que le recrutement des ins-
tituteurs est départemental . . Ceci implique donc qu'un choix a été
opéré par les candidats, nombreux il est vrai dans les années 60 à
solliciter des postes dans la région parisienne . II était alors offert
dans ces départements un plus grand nombre de places que dans
ceux du Midi . Ceci étant, d'autres instituteurs sont éloignés de
leur région d'origine pour des raisons indépendantes de leur
volonté . C'est pourquoi un certain nombre de dispositions ont été
prises afin de faciliter le rapprochement des intéressés du dépar-
tement dont ils sont originaires étant précisé que les mouvements
d'instituteurs entre départements s'effectuent essentiellement par
voie de permutations . Celles-ci sont traitées par ordinateur. Le
classement des candidats est déterminé au moyen d'un barème
personnel prenant en compte notamment la situation familiale et
l'échelon atteint . Ce barème intègre aussi l'ancienneté dans le
département de fonction au-delà de trois ans . Ces deux éléments
favorisent ceux qui, exerçant depuis longtemps dans un départe-
ment, visent, de façon constante, à être nommés dans un départe-
ment déterminé . De plus, depuis plusieurs années, et sans institu-
tionnaliser !a mesure, il a été décidé qu'un certain nombre de
postes demeurant vacants pouvaient être pourvus en priorité par
des instituteurs justifiant d'un lien ancien et certain avec un
département . Deux critères au moins doivent être remplis, mais
un seul est exigé des instituteurs nés dans un territoire français
devenu indépendant ou à l'étranger . Enfin, pour répondre à une
demande formulée par les personnels concernés qui souhaitaient
la prise en compte de l'ancienneté de leur demande, il a été
décidé qu'à titre expérimental, dans chaque département, serait
dressée une liste des instituteurs justifiant d'un lien ancien et cer-
tain avec lui . Des instructions dans ce sens ont été données par
la note de service n° 87-116 du 16 avril 1987 . Cette liste sera
établie à partir des états nominatifs des personnels non admis
aux mouvements de 1987, selon l'ordre décroissant des barèmes.
A partir de 1988, les intéressés obtiendront alors un rang de clas-
sement départemental fondé, d'une part, sur l'ancienneté de leur
demande et, d'autre part, sur leur barème individuel . Comme le
montre l'énumération des mesures précitées, l'administration a
déjà apporté au difficile problème exposé des solutions positives.
En tout état de cause, il convient de préciser que, quel que soit le
souci de l'administration de donner satisfaction au plus grand
nombre de ses agents, il n'en demeure pas moins que !es postes
d'instituteurs sont implantés en fonction des effectifs d'élèves à
scolariser et non pour satisfaire des situations personnelles, si
dignes d'intérêt soient-elles. En . conséquence, il peut se produire
que des départements ne puissent certaines années procéder à des
intégrations même au titre du lien ancien et certain en raison de
leur effectif excédentaire d'instituteurs.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(directeurs)

27273. - 29 juin 1987 . - M . Georges Colin appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les disparités
que vont entrainer les procédures de sélection et les quotas fixés
pour l'admission au poste de maître-directeur. En effet, si les
mérites des actuels directeurs se trouvent reconnus, par le main-
tien dans leur poste, nous aurons une disparité de traitement
entre eux . Les uns vont bénéficier des avantages du nouveau
statut, d'autres en seront écartés et parmi ceux-ci, un certain
nombre ne seront même pas inscrits sur les listes d'aptitude. II
pourra donc advenir que dans une école, le directeur maintenu
en fonction, non inscrit sur la liste d'aptitude, voit un de ses
collègues inscrit sur cette liste, ce qui ne manquera pas de poser
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des problèmes d'autorité puisque c'est en ces termes qu'a été
tranchée la question des maîtres-directeurs, malgré l'opposition
de la profession. N 'aurait-il pas été beaucoup plus logique et de
meilleure gestion de donner à tous les directeurs maintenus à
lotir poste le statut de maître-directeur et d'ouvrir des listes pour
les années à venir. Il lui demande ce qu'il compte faire pour
éviter que les nouvelles mesures ne soient source de désordre
dans un secteur où la situation antérieure était satisfaisante.

Réponse. - Tous les directeurs actuellement en fonction ont
vocation à devenir maître-directeur . Le décret ne 87-53 du
2 février 1987 publié au Journal officiel du 3 février 1987 ouvrant
l'accès à l'emploi de maître-directeur à tous les directeurs d'école
n'introduit pas de rupture d'égalité de traitement à l'intérieur de
cette catégorie de personnels. C'est uniquement dans les procé-
durts qu'interviennent des différences . Les conditions d'accès à
l'emploi dt maître-directeur des directeurs actuels ont été arrêtées
de manière que puisse être prises en compte, pour leur inscrip-
tion sur la liste d'aptitude par les recteurs d'académie, l'expé-
rience et la compétence acquises par des directeurs dont la qua-
lité des services a été largement appréciée par l'autorité
hiérarchique et les corps d'inspection qui ont institutionnellement
cette responsabilité.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

27230. - 29 juin 1987 . - M . Bernard Derosier interroge M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'indemnité de logement à
verser aux instituteurs des écoles régionales du premier degré.
Ceux-ci, en effet, perçoivent l'indemnité prévue par le décret
n° 66-542 du 20 juillet 1966, qui n'a jamais été revalorisée depuis
lors, quand leur statut, leur fonction, leur rayonnement pédago-
gique, tout les rend éligibles au versement d'une indemnité repré-
sentative de logement, telle que prévue par la circulaire du
ter février 1984 pour l'ensemble des instituteurs . Il lui demande
donc les mesures qu'il pense mettre en oeuvre pour mettre fin à
cette situation injuste.

Réponse . - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement à la dispo-
sition des instituteurs attachés à leurs écoles et, seulement à
défaut de logement convenable, de leur verser une indemnité
représentative . Le décret n° 83-367 du 2 mai 1983 a précisé, dans
le cadre de cette législation, les conditions selon lesquelles les
communes logent les instituteurs ou leur versent une indemnité,
en mentionnant toutes les catégories d'instituteurs concernés . Les
instituteurs enseignant dans les écoles régionales du premier
degré ne sont pas attachés à une école communale et n'entrent
donc pas dans le champ d'application de ces lois . C'est pour-
quoi, pour compenser la perte du droit au logement communal,
ils perçoivent l'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales d'un
montant annuel de 1800 francs insitutée par le décret n e 66-542
du 20 juillet 1966 modifié. Le fait que cette indemnité n'ait pas
été revalorisée depuis de nombreuses années a effectivement créé
un décalage relativement important entre le montant de cet avan-
tage et celui de l'indemnité communale de logement . La
recherche de la parité supposerait une mesure substantielle de
réévaluation que les contraintes budgétaires n'ont pas permis
d'envisager.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

27286. - 29 juin 1987 . - M. Christian Laurissergues attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions dans lesquelles les instituteurs originaires de métro-
pole ont été recrutés par le rectorat de l'académie d'Alger
en 1952 dans le cadre des mesures particulières prises pour la
réalisation du plan de scolarisation de l'Algérie . Il lui demande si
les services d'enseignement qu'ils ont pu accomplir, après leur
passage à l'école normale d'Alger et avant leur titularisation, peu-
vent être considérés comme ayant été des services actifs et donc
susceptibles d'être pris en compte pour atteindre les quinze
années de service actif nécessaire pour le droit à la retraite à
cinquante-cinq ans.

Réponse. - Les instituteurs et institutrices recrutés en Algérie et
titularisés sont soumis, au regard de la législation sur les pen-
sions civiles et militaires de retraite, aux. mêmes règles que leurs
collègues recrutés aux mimes époques en métropole et pour les-
quels ne peuvent être pris en compte en services actifs ou de

catégorie il que le temps passé à l'école normale en qualité
d'élève-maître, les services accomplis en qualité• d'instituteur sta-
giaire - c'est-à-dire à compter du I « janvier suivant l'obtention
du certificat d'aptitude pédagogique - et les services accomplis
en qualité de titulaire. Les autres services, qu'ils soient rendus en
Algérie ou en métropole ne peuvent, conformément à la loi
n° 51-515 du 8 mai 1951, être considérés que comme services
d'instituteur intérimaire, par voie de conséquence à valider pour
la retraite et décomptés en services sédentaires.

Enseignement (fonctionnement : lie-de-France)

27304. - 29 juin 1987 . - M . Jacques Mahéas attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les mesures
prises récemment à l'encontre des enseignants de langues régio-
nales, et en particulier de breton . La mission culturelle des
langues et cultures régionales s'était engagée pour la création de
postes. Il n'en est rien, bien que le nombre des élèves présentant
une épreuve de breton au baccalauréat ne cesse de croître dans
la région parisienne . En conséquence, il lui demande s'il compte
tenir ses engagements : maintien et renforcement des moyens, ou
si, au contraire, il envisage, par la diminution progressive du
nombre de postes, de supprimer cet enseignement dans la région
parisienne.

Réponse. - La politique mise en place depuis plusieurs années
par le ministère de l'éducation nationale pour développer l'ensei-
gnement des langues et cultures régionales se poursuit . Les
moyens tant en nombre d'heures qu'en postes d'enseignants mis
à la disposition des recteurs d'académie ont été reconduits pour
l'année 1987-1988 . Des réajustements seront effectués éventuelle-
ment en début d'année scolaire sur proposition des recteurs selon
le nombre d'élèves désireux de suivre un tel enseignement . En ce
qui concerne la région parisienne il appartient aux recteurs des
académies concernées de mettre en application les textes relatifs
à l'enseignement des langues régionales, dans les conditions les
plus satisfaisantes possibles dans l'intérêt des élèves et de leurs
familles, et en fonction des moyens disponibles.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement : Eure)

27311 . - 29 juin 1987 . - M. Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences de la menace de fermeture de nombreuses classes dans
le département de l'Eure. Au lieu de donner les moyens néces-
saires qui permettraient à ce département de rejoindre la
moyenne nationale, plusieurs postes sont supprimés. Cette déci-
sion, si elle n'était pas modifiée, aggraverait le retard considé-
rable du département de l'Eure en matière d'éducation et contri-
buerait davantage encore à la dégradation du service public
d'éducation . Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir
prendre les mesures nécessaires, notamment par la création de
postes, afin que, dans l'intérêt des enfants, un service public de
qualité soit assuré.

Réponse. •- D'une manière générale, les suppressions d'emplois
dans le premier degré où les effectifs ont considérablement décru
ces dernières années permettent d'assurer des créations dans les
lycées, où l 'on attend 70 000 élèves de plus à la rentrée pro-
chaine . Le ministère de l'éducation nationale ayant obtenu de
nouveaux moyens en personnel enseignant pour la rentrée 1987,
le prélèvement arrêté initialement pour les écoles a été ramené de
1 200 à 800 emplois sans que pour autant l'effort accompli en
faveur des lycées ait été diminué. Il a fallu, en outre, opérer un
redéploiement en faveur de quelques départements dont la popu-
lation scolaire est en hausse régulière et qui verront leurs effectifs
augmenter encore ea septembre . C'est dans ce contexte qu'il faut
apprécier la situation du département de l'Eure, qui n'est pas
alarmante . Au cours des dernières années, la population scolaire
n'a augmenté que très modérément (+ 500 élèves en six ans) et le
département a bien rattrapé son retard, se situant même dans cer-
tains domaines tels que la préscolarisation en bonne position :
c'est ainsi que près de 83 p. 100 des enfants de trois ans fréquen-
tent aujourd'hui les écoles publiques, contre 79 p . 100 en 1985 . A
titre indicatif, la moyenne nationale s'établit à 81,5 p. 100. Dans
le même temps, les classes se sont allégées, passant de vingt-neuf
élèves en moyenne à vingt-huit. Dans l'enseignement élémentaire,
les taux d'encadrement qui sont de 22,6 p . 100 au plan départe-
mental et de 23,7 p. 100 dans les zones urbaines sont raison-
nables et tout à fait semblables à ceux que l'on relève dans
d 'autres départements comparables par la taille des écoles et la
structure du réseau scolaire. Dans ces conditions, un retrait de
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trois postes, soit 0,10 p . 100 du nombre total d'emplois dont dis-
pose le département n'est pas de nature à entraîner une quel-
conque dégradation des conditions d'enseignement.

Enseignement secondaire : personnel (documentalistes)

27421. - 29 juin 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les fonctions de
documentalistes assurées par des professeurs. Certains syndicats
représentatifs lui ont signalé leur souhait de prévoir un contin-
gent particulier de postes réservés aux documentalistes, pour
l'accès au corps des certifiés par promotion interne avec, parallè-
lement, une augmentation du nombre de promotions ainsi
offertes. Par ailleurs, ils demandent également la création d'un
C .A .P.E .S de documentation . Il lui demande donc son avis sur ce
sujet et les mesures qu'il envisage de prendre.

Réponse. - Comme leurs collègues chargés de l'enseignement
d'une discipline, les adjoints d'enseignement exerçant les fonc-
tions de documentaliste bibliothécaire peuvent, dans la mesure
où ils justifient d'un des titres requis, faire acte de candidature à
une inscription sur les listes d'aptitude prévues à l'article 5 .2 . du
décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié portant statut des pro-
fesseurs certifiés . Toutefois cette nomination au choix ne peut
s'effectuer, dans l'état actuel de la réglementation, que dans la
discipline d'origine des intéressés et non dans la spécialité
u documentalistes bibliothécaires » dans la mesure où il n'existe
pas de section de C .A.P.E .S . correspondante. Cette question fait
l'objet d'une réflexion approfondie : toutefois toute étude en ce
sens ne peut s'inscrire que dans le cadre de l'organisation géné-
rale du recrutement des personnels enseignants et d'éducation
des lycées et collèges et des contraintes budgétaires afférentes.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Isère)

27569 . - 6 juillet 1987 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
des réductions des moyens en personnel et en heures d'enseigne-
ment dans les établissements scolaires . II lui cite l'exemple du
collège Ampère de Grenoble pour lequel les enseignants n'admet-
tent pas de ne pas disposer des moyens nécessaires pour assurer
correctement leur tache . La dotation horaire globale est nette-
ment insuffisante car à l'image de la D .H .G. attribuée à l'Aca-
démie de Grenoble, elle aussi insuffisante. Par ailleurs, la mise
en équation des collèges selon le même critère, pour la réparti-
tion des heures d'enseignement, est un mauvais système de répar-
tition car il ne tient pas compte de la composition sociale des
élèves scolarisés . Ainsi, la population du collège Ampère com-
porte 64 p . 100 d'enfants entre un et trois ans de retard à leur
entrée en sixième contre une moyenne de 42 p. 100 dans le dis-
trict et de 24 p . 100 pour le collège voisin. D'après une enquête
du centre d'information et d'orientation sur la lecture, le collège
Ampère arrive en tête, pour le nombre d ' élèves entrant en
sixième sans maitriser la sec' •_re . II est le dernier pour le nombre
d'élèves sachant bien lire, sur le district. Un quart de la popula-
tion scolaire est de nationalité étrangère, selon les critères admi-
nistratifs, et d'autres enfants, officiellement Français, ne parlent
pas le français dans leur foyer. II lui indique également que l'ina-
déquation entre la D .N .G . et les moyens nécessaires pour lutter
contre l'échec scolaire rend caducs tous les projets pédagogiques
souhaités par les enseignants. Ainsi, au collège Ampère, un projet
prévoyant un accueil mi-spécialisé, mi-intégré des élèves de sec-
tions d'éducation spécialisée à d'autre classes, a été refusé par
l'inspection académique par raison d'économie . II mentionne
enfin que les suppressions de postes d'enseignants ou de per-
sonnel sont autant de coups portés à la lutte que mènent les
enseignants pour une formation adaptée aux besoins comme c'est
le cas au collège Ampère . Cet établissement scolaire est i'n
exemple parmi d'autres des établissements en but à une politique
d'enseignement qui ne répond pas à l'exigence de formation
nécessaire aux élèves pour affronter dans les meilleures condi-
tions leurs difficultés scolaires et, à terme, le monde du travail . II
lui demande donc de proposer avant la fin de la présente session
parlementaire, au vote du Parlement, un collectif budgétaire pour
réévaluer les D.H .G . et aussi répondre aux demandes des ensei-
gnants, et notamment du collège Ampère.

Réponse. - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par la loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac-
tion éducative et à la formation des jeunes . Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-

gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics. La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l 'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de que :que
3 200 emplois supplémentaires. La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultas cumulés de bilans
faisant apparaitre, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . L'académie de Grenoble, qui
au vu de ces bilans se trouvait dans une situation relativement
défavorable, a reçu une dotation de 1 050 heures d'enseignement
équivalant à cinquante-neuf emplois, onze postes supplémentaires
pour les classes post-baccalauréat . Si l'administration centrale a
ainsi arrêté les dotations de chaque académie, c'est aux recteurs
pour les lycées, et aux inspecteurs d'académie pour les collèges,
qu'il appartient maintenant de répartir tes moyens dans le cadre
d'enveloppes que chaque recteur aura préalablement affectées à
l'ensemble des lycées et à l'ensemble des collèges et, pour ces
derniers, à chacun des départements de son académie . C'est
pourquoi, en ce qui concerne la situation du collège Ampère, il
conviendrait de prendre directement l'attache du recteur de Gre-
noble : une approche locale est, en effet, seule susceptible d'ap-
porter les renseignements souhaités.

Enseignement privé (financement)

27739. - 6 juillet 1987 . - M . Jean de Gaulle attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
écoles et collèges privés par rapport aux établissements publics
concernant le forfait d'externat . En effet, d'après une étude du
Synadic (Syndicat national des directeurs des collèges tech-
niques), il ressort que le forfait d'externat actuel (part de l'Etat)
accuse globalement un retard de 29,7 p. 100 par rapport à ce
qu'il devrait être, s'il correspondait effectivement au coût moyen
d'un élève de l'enseignement public . Par ailleurs, on observe que
la part de l'Etat dans le forfait n'est pas identique pour toutes les
catégories d'établissements ; il apparaît notamment que c'est celui
des collèges privés sous contrat qui est le plus pénalisé par rap-
port au coût moyen d'un élève de l'enseignement public (écart de
51 p . 100). Enfin, le retard dans le versement de cette allocation
constitue une difficulté supplémentaire pour les collèges privés.
C'est pourquoi, compte tenu d'une certaine inéquité de cette
situation faite aux parents d'élèves des écoles et collèges privés, il
lui demande s'il ne lui paraîtrait pas opportun, à l'occasion de la
loi de finances pour 1988, de procéder prioritairement au rattra-
page du retard du forfait d'externat (part Etat) en faveur des col-
lèges catholiques.

Réponse. - Une commission qui associait des représentants de
l'enseignement privé et de l'administration a été constituée afin
d 'étudier les conditions d'une stricte égalité de la participation de
l'Etat aux dépenses de personnels non enseignants afférentes à
l'externat des établissements d'enseignement publics et privés.
Cette commission a évalué l'écart existant entre le montant du
forfait d'externat versé par élève et par an aux établissements
d'enseignement privés du second degré sous contrat d'association
et le coût moyen de référence d'un élève externe de l'enseigne-
ment public. Sur la base des conclusions de la commission, il
sera proposé au Parlement d'approuver, dans le cadre du projet
de loi de finances pour 1988, une première mesure, significative,
de rattrapage au titre de la part du forfait d'externat relative aux
dépenses de personnel . Par ailleurs, la commission a convenu de
réunir un groupe de travail afin de revoir la modulation des taux
du forfait d'externat et de tenir compte, en particulier, de la
situation des petits collèges privés.

Enseignement privé (personnel)

27747, - 6 juillet 1987 . - M . Jacques Médecin expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale que les enseignants d'établis-
sements d'enseignement privé sous contrat personnel avec l'édu-
cation nationale, dépendent à la fois de l'établissement qui les
emploie et de l'Etat qui verse leur salaire. Certains d'entre eux
par décision du chef d'établissement ou par diminution des
effectifs scolaires connaissent des réductions d'horaires qui
entraînent uns perte partielle de leur emploi laquelle alors peut
donner lieu à un salaire mensuel qui ne leur permet plus de vivre
normalement . II lui demande de bien vouloir lui préciser quelle
est la situation administrative des enseignants se trouvant dans ce
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cas et la protection sociale dont ils peuvent bénéficier pour les
protéger contre ces réductions d'horaires et donc de leurs res-
sources.

Réponse . - La répartition des services d'enseignement au sein
d'un établissement d'enseignement privé sous contrat d'associa-
tion incombe au seul chef d'établissement en application de l'ar-
ticle 9 du décret n t, 60-389 du 22 avril 1960 modifié . Dans le
cadre de l'organisation propre de l'enseignement catholique des
commissions de l'emploi, composées notamment de représentants
des chefs d'établissement et des maitres, ont pour objet d'assurer
la sécurité d'emploi des personnels enseignants en facilitant les
mouvements de ces personnels dans les établissements sous
contrat.

Enseignement secondaire (baccalauréat)

27749. - 6 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement
de la langue et de la culture régionales auvergnates . Depuis le
début des années 1970, des efforts sont faits pour uniformiser les
dialectes et les langues dites d'Oc et les fondre dans une unité
empirique : « l'Occitanie » . On ne peut que s'élever contre cette
escroquerie intellectuelle et culturelle, visant à créer une entité
artificielle afin de « conscienciser » le peuple « occitan » qui
serait victime d'un certain colonialisme intérieur français . Des
pressions ont été faites pour imposer une hégémonie linguistique
(par l'intermédiaire d'un graphisme occitan unique) aux dépens
des spécificités historiques et culturelles de régions telles que la
Provence, l'Auvergne, le Rouergue . A l'heure où les services du
ministère de l'éducation nationale sont en train de redéfinir les
programmes de l'épreuve facultative au baccalauréat de langue
régionale, il lui demande ce qu'il compte faire afin d'éviter en la
matière toute forme d'amalgame et en tenant compte de la spéci-
ficité d'une région comme l'Auvergne.

Réponse. - La réglementation des études conduisant au bacca-
lauréat dispose que les candidats à cet examen peuvent subir une
épreuve obligatoire ou facultative, écrite ou orale, selon la langue
et la série de baccalauréat, dans un certain nombre de langues
régionales. Jusqu'ici aucun enseignement de langue régionale
n'est accompagné d'un programme pédagogique officiel ni d'une
définition d'épreuve à l'examen, comme c'est le cas pour l'en-
semble des autres disciplines, et notamment pour les langues
vivantes étrangères . Il a semblé que cette lacune n'était pas la
meilleure manière de valoriser les objectifs de l'enseignement des
langues régionales prévues par la réglementation : c'est la raison
pour laquelle, en collaboration avec les spécialistes de ces
langues désignés par chacun des recteurs des académies
concernées, les services du ministère sont en train d'élaborer la
réglementation pédagogique qui fait défaut . Parmi les langues
régionales pouvant faire l'objet d'une épreuve à l'examen figure
aux termes de la loi n° 51-46 du 11 janvier 1951 la langue occi-
tane . Les candidats au baccalauréat peuvent en réalité subir selon
leur visu une épreuve au cours de laquelle ils s'expriment dans
l'un des dialectes rattachés au domaine d'Oc . Il n'est en aucun
cas envisagé de revenir sur cette pratique et les programmes qui
seront proposés aux instances consultatives du ministère de l'édu-
cation nationale tiendront l'équilibre entre l'indispensable infor-
mation des élèves sur les caractères linguistiques, littéraires et
culturels communs à l'ensemble du domaine d'Oc et sur l'ap-
prentissage approfondi de l'un des dialectes . En ce qui concerne
l'auvergnat, rien ne s'oppose à ce que son évaluation à l'examen
continue de s'effectuer, comme c'est le cas aujourd'hui, dans
l'une ou l'autre des graphies en usage (graphie auvergnate ou
graphie occitane) . L'enseignement des langues régionales mar-
quera sa richesse et son originalité s'il sait conduire les élèves
aussi bien à découvrir les spécificités linguistiques et culturelles
d'une région qu'à en dégager la portée universelle.

Enseignement maternel et primaire (personnel)

27756. - 6 juillet 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences du service national accompli par les instituteurs norma-
liens à l'issue de leurs études . En effet, les instituteurs normaliens
venant d'obtenir leurs diplômes et effectuant immédiatement
après leurs études leur service national ne peuvent participer au
mouvement de leur promotion. L'obligation de service national
les contraint à ne pouvoir accepter le poste proposé à l'issue de
leurs études. En conséquence, une fois la période de service
national achevée, l'instituteur normalien n'a plus la possibilité de
retrouver son affectation proposée à la fin de ses études, celle-ci
ne lui étant pas réservée . Cette situation pénalise doublement
l'instituteur. D'une part, il ne participe pas à la même promotion

que ses collègues, dégagés ou dispensés des obligations liées au
service national . D'autre part, le fait d'appartenir à la promotion
suivante pénalise l'instituteur durant toute sa carrière au regard
des points accumulés puisque ceux-ci débutent à la première
affectation dans l'éducation nationale et non à l'issue de l'obten-
tion du diplôme de l'école normale . En raison du caractère iné-
galitaire des mesures en vigueur, il lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre de façon à respecter le mouvement réel
des promotions pour les instituteurs normaliens devant effectuer
leur service national à l'issue de leurs études tout en prenant en
considération cette année dans leur plan de carrière (barème et
points liés à l'ancienneté).

Réponse. - L'affectation des élèves instituteurs au terme de leur
formation à l'école normale s'effectue principalement en fonction
des nécessités du service, sur les postes restés vacants après le
mouvement des instituteurs titulaires, tels que les postes de titu-
laires remplaçants - ce qui limite les possibilités de choix offertes
aux maitres débutants -, ou à titre provisoire pour la seule durée
de l'année scolaire sur des postes devenus tardivement vacants
qui devront étre mis en compétition au mouvement suivant . Dans
ces conditions, rien ne permet d'assurer que le candidat soumis à
l'obligation du service national avant de rejoindre son premier
poste de titulaire soit désavantagé pour le choix des postes par
rapport à ses camarades de promotion ayant reçu une affectation
un an avant lui . D'autre part, les candidats admis au concours
d'entrée à l'école normale astreints aux obligations du service
national conservent le bénéfice de leur succès durant le temps
nécessaire à l'accomplissement de celui-ci . tl ne peut étre soutenu
que le candidat choisissant d'entreprendre d'abord sa formation
professionnelle soit pénalisé dans sa carrière par rapport à celui
qui s'est préalablement libéré des obligations civiques . Au
demeurant, le temps passé dans la position du service national
est pris en compte intégralement pour son avancement.

Education physique et sportive (professeurs adjoints)

27780 . - 6 juillet 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l' éducation nationale sur la situation
des adjoints d'enseignement en éducation physique et sportive
dans l'attente d'une amélioration de leur statut . Ils souhaiteraient
que leur titularisation soit réalisable sur place et qu'ils puissent
bénéficier d'une mise à disposition d'une année au lieu de trois
actuellement et d'un barème de mutation identique à celui des
autres catégories de personnels de l'enseignement . Il lui demande
la suite qu'il entend réserver à ces requétes.

Réponse . - Les adjoints d'enseignement d'éducation physique
et sportive bénéficient du méme statut que les adjoints d'ensei-
gnement des autres disciplines . Il s'agit d'un corps national et,
lors de leur recrutement, ces enseignants sont stagiarisés dans les
académies déficitaires . A l'issue de leur stage, leur compétence
pédagogique et leur aptitude physique ayant été vérifiées, ils sont
titularisés là où ils ont effectué leur stage . Le fait que les adjoints
d'enseignement ne puissent participer au mouvement des ensei-
gnants avant trois ans est pris en considéation . Cette règle n'est
pas appliquée lorsque la demande est motivée par un rapproche-
ment de conjoint . Pour les autres cas, il n'y a pas de modifica-
tion prévue pour 1988 . Les barèmes de mutation sont identiques
pour tous les enseignants, quelle que soit la discipline d'exercice.
Dans ce barème, les éléments retenus sont l'ancienneté, la stabi-
lité professionnelle, la situation familiale et la valeur profession-
nelle . Ce dernier critère prend en compte la note obtenue par
l'enseignant et son grade.

Education physique et sportive (personnel)

27843. - 6 juillet 1987. - M . Clément Thésudin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions particulièrement difficiles dans lesquelles se déroule le
mouvement des enseignants d'éducation physique et sportive . La
direction du personnel enseignant du ministère de l'éducation
nationale a décidé de bloquer 460 postes sur les 800 vacants ini-
tialement prévus au mouvement . Cela entraine une situation de
blocage des mutations des enseignants d'éducation physique et
sportive, situation aggravée par les erreurs relevées sur les listes
de barème informatique établies en vue des réunions des commis-
sions paritaires chargées d'examiner les mutations . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si toutes les
garanties d'information seront réunies pour assurer un bon fonc-
tionnement de ces réunions de commissions paritaires afin
d'éviter que les enseignants d'éducation physique et sportive se
voient refuser des demandes légitimes de mutation ou soient vic-
times d'erreurs .
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Réponse. - Certaines académies peu demandées manquent
actuellement de professeurs d'éducation physique et sportive car
lorsque les enseignants demandent leur mutation, les postes qu'ils
occupaient restent vacants faute de candidatures . C'est pourquoi
il a été décidé de procéder à un calibrage du nombre des postes
mis au mouvement . Cette procédure d'harmonisation entre le
nombre des enseignants en poste ou devant en obtenir un (retour
de détachement, de disponibilité et réussite aux concours de
recrutement) et le nombre des postes destinés à les accueillir, est
utilisée dans toutes les disciplines. Selon le cas, elle peut
conduire à opérer des blocages. Afin d'assurer une répartition
équitable des enseignants sur l'ensemble du territoire national,
ces blocages ont été faits dans chaque académie et dans chaque
département de façon proportionnelle au nombre des postes
déclarés vacants . Les blocages de poste sont une mesure tech-
nique qui permet de réguler le mouvement des enseignants du
second degré . Si un nombre important d'erreurs a pu être
constaté sur les listes informatiques initialement établies, il faut
préciser à l'honorable parlementaire qu'elles ont toutes été
manuellement corrigées afin qu'aucun enseignant ne soit lésé . Les
commissaires paritaires ont été avertis en temps opportun de
toutes les corrections opérées et de leurs conséquences. Les com-
missions paritaires compétentes ont été réunies et elles ont
achevé leurs travaux le 1 « juillet 1987.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

27844. - 6 juillet 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale quant à
la situation particulière des institutéurs e' des instituteurs-
éducateurs des écoles régionales du 1 « degré (E.R.P.D.) face à
l'indemnité représentative du logement (I .R .L.) . Elle lui demande
s'il est prévu à très court terme une refonte du décret n° 83-367
du 2 mai 1983 pour permettre de figurer parmi les ayants droit.
Le versement de l'I .R.L. aux maitres de l'E .R .P.D . favoriserait la
stabilité de l'ensemble du personnel enseignant qui serait moins
tenté de demander son changement d'affectation après les
trois années imposées par le certificat d'aptitude pour l'enfance
inadaptée (C .A .E .I .) . De plus, cette stabilité faciliterait également
la mise en place de projets éducatifs à plus long terme et permet-
trait à l'ensemble des maitres de s'investir encore davantage dans
leur travail éducatif.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leurs écoles et, seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative . Le décret no 83-367 du 2 mai 1983 a précisé,
dans le cadre de cette législation, les conditions selon lesquelles
les communes logent les instituteurs ou leur versent une indem-
nité; en mentionnant toutes les catégories d'instituteurs concernés.
Les instituteurs enseignant dans les écoles régionales du premier
degré ne sont pas attachés à une école communale et n'entrent
donc pas dans le champ d'application de ces dispositions . C'est
pourquoi, pour compenser la perte du droit au logement com-
munal, ils perçoivent l'indemnité forfaitaire pour sujétions spé-
ciales d'un montant annuel de 1 800 francs instituée par le décret
n° 66-542 du 20 juillet 1966 modifié. Le fait que cette indemnité
n'ait pas été revalorisée depuis de nombreuses années a effective-
ment créé un décalage relativement important entre le montant
de cet avantage et celui de l'indemnité communale de logement.
La recherche de la parité supposerait une mesure substantielle de
réévaluation que malheureusement les contraintes budgétaires
n'ont pas permis d'envisager.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Franche-Comté)

27861 . - 6 juillet 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème global
de !a diminution des horaires des établissements secondaires en
heures d'enseignement pour la prochaine rentrée 1987-1988 en
Franche-Comté et notamment dans le Jura . En effet, alors que le
Gouvernement a décidé de reprendre des enseignants dans les
collèges, sous prétexte que les effectifs diminuaient, il a affirmé
dans le même temps qu'il voulait en profiter pour améliorer l'ac-
cueil et l'enseignement dans le second cycle des établissements
classiques, techniques et professionnels . Dans le même temps,
l'objectif des 80 p . 100 d'une classe d'âge au niveau du Bac a été
repris par le Gouvernement et le co n seil régional de Franche-
Comté a décidé de faire un effort important dans le domaine de

la formation au niveau du secondaire . En conséquence, il lui
demande quels moyens réels il compte mettre en ouvre pour
faire coïncider les paroles aux actes et donc doter les établisse-
ments d'enseignement secondaire du Jura de moyens horaires
supérieurs, et en aucun cas inférieurs à ceux de l'année dernière.

Réponse . - Dans le domaine des emplois du second degré, les
dispositions budgétaires arrêtées en prévision de la prochaine
rentrée scolaire portent tout à la fois la marque de l'effort de
maîtrise des dépenses publiques affirmé par 1a loi de finances et
celle du caractère prioritaire que le Gouvernement attache à l'ac -
tion éducative et à la formation des jeunes. Rendue possible par
la diminution des effectifs (entre 70 000 et 90 000 élèves) attendue
à la rentrée prochaine, la suppression de 2 000 emplois d'ensei-
gnants prévue dans les collèges s'inscrit dans le cadre de l'effort
budgétaire qu'implique la nécessaire résorption des déficits
publics . La priorité accordée à l'action éducative et à la forma-
tion est, quant à elle, illustrée tant par la modération de la
contribution à la rigueur commune demandée - très en deçà de
celle qu'aurait autorisée le reflux démographique - que par l'am-
pleur de l'effort consenti aux lycées qui bénéficieront de la créa-
tion de près de 5 200 emplois, dont 1 000 par voie d'autorisation
exceptionnelle . Au total, donc, et malgré une stabilité globale de
ses effectifs, le second degré bénéficiera de quelque
3 200 emplois supplémentaires. La répartition de ces derniers a
été effectuée en fonction de la situation relative de chaque aca-
démie, elle-même appréciée au vu des résultats cumulés de bilans
faisant apparaitre, pour chaque cycle, la balance des besoins
recensés et des moyens disponibles . L'académie de Besançon, qui
au vu de ces bilans se trouvait dans une situation proche de la
moyenne nationale, a reçu au titre de la rentrée scolaire 1987 une
dotation supplémentaire de 90 heures d'enseignement, équivalant
à cinq emplois, de même que trois postes nouveaux pour l'ouver-
ture de sections de techniciens supérieurs, un poste pour la pré-
paration aux études comptables supérieures (C .P.E .C .F. et
D .E.C .S.) et trois postes pour les classes postbaccalauréat. Si
l'administration centrale a ainsi arrêté les dotations de chaque
académie, c'est aux recteurs pour les lycées, et aux inspecteurs
d'académie pour les collèges, qu'il appartient maintenant de
répartir ies moyens dans le cadre d'enveloppes que chaque rec-
teur aura préalablement affectées à l'ensemble des lycées et à
l'ensemble des collèges et, pour ces derniers, à chacun des dépar-
tements de son académie. Aussi, s'agissant des établissements
d'enseignement secondaire du Jura, il conviendrait donc de
prendre directement l'attache du recteur de Besançon, qui est
seul en mesure d'indiquer de quelle façon il a apprécié la situa-
tion du Jura en regard des autres départements de son académie,
et quelles conséquences ii en a tirées lors de la répartition des
moyens d'enseignement.

Enseignement secondaire (programmes)

27925. - 6 juillet 1987 . - M . Jean Gougy demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si, dans le cadre du millénaire
capétien, une séance d'histoire dans les lycées et les collèges ne
pourrait être consacrée à cet é':énement . En effet les jeunes collé-
giens ou lycéens n'ont pas souvent conscience des racines histo-
riques de notre pays. A un moment où l'Etat fête solennellement
un événement essentiel, il serait en effet regrettable que les
jeunes élèves français ne soient pas concernés tout particulière-
ment.

Réponse. - La participation du ministère de l'éducation natio-
nale à la célébration du millénaire capétien a fait l'objet d'une
programmation d'actions se découlant du mois de sep-
tembre 1987 à février 1988. Tout d'abord un texte destiné aux
enseignants est en cours de préparation . Ce document, publié au
Bulletin officie( comportera des instructions générales méthodolo-
giques ainsi que l'état actuel des actions et des recherches histo-
riques menées dans ce domaine . En outre, il informera de l'exis-
tence d'une exposition mise en place par les Archives nationales
et destinée aux établissements scolaires . D'autre part, un docu-
ment annexe à textes et documents pour la classe (T.D .C.) sera
plus directement conçu par le C .N .D.P . pour une utilisation dans
les écoles primaires . II comprendra un texte avec iconographies
exposant les diverses modalités d'actions d'animations suscep-
tibles d'être menées dans les écoles pendant le premier trimestre
de l'année scolaire 1987-1988 . Cette publication est prévue pour
la fin du mois de septembre 1987 . Par ailleurs, la note de service
concernant les projets d'actions éducatives relative à l'année sco-
laire 1987-1988 (n o 87-189 du 3 juillet 1987 publiée au Bulletin
officiel du 9 juillet 1987) présente la commémoration du millé-
naire d'Hugues Capet comme une période d'attribution d'aide
aux P.A .E . des collèges et des lycées . Les P.A .E . des écoles, col-
lèges et lycées consacrés à cette commémoration feront l'objet
d'une exposition-concours organisée au niveau départemental
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dans le courant des mois de janvier et février 1988 . Simultané-
ment, les services de l'information et de la communication du
ministère seront sollicités afin d'orgai iser des manifestations par
service télématique Edutel du ministér. . L'ensemble de ces dispo-
sitions permettra à tous les enseignants et à leurs élèves de mener
un travail appronfondi sur cet événement, en effet essentiel, que
ce soit dans le cadre de leur enseignement habituel ou dans celui
d'un projet d'actions éducatives conduit par une équipe pluridis-
ciplinaire . Ainsi sera-t-il possible de mettre en valeur la richesse
du patrimoine national aux yeux des jeunes élèves français et de
les aider à mieux comprendre l'évolution de la société française
dans le cadre des valeurs morales permanentes auxquelles elle
reste attachée.

Enseignement (enseignement par correspondance)

27983 . - 13 juillet 1987 . - M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fonctionne-
ment du Centre national de documentation pédagogique
(C.N .D.P.) . S'agissant des abonnements à des revues publiées par
cet organisme, il constate qu'à plusieurs reprises cet organisme a
demandé aux abonnés de régler des factures acquittées depuis
plusieurs mois, avec menaces de poursuites judiciaires . Or les
Intéressés ont prouvé de façon indiscutable leur bonne foi et
demandé, devant une telle procédure, un quitus ou tout au moins
des explications ou des excuses. La direction a opposé la loi du
silence . Ces agissements ont de quoi surprendre : elles témoi-
gnent d'une gestion à tout le moins curieuse de cet organisme. Il
souhaite donc obtenir des informations à ce sujet.

Réponse. - A la suite des observations de la Cour des comptes
(rapport public 1986) recommandant de manière impérative au
C .N .D.P. d ' assurer une gestion plus stricte des paiements de la
diffusion de ses produits, l'établissement a mis en place au début
de l'année 1987 une procédure informatisée de gestion de ses
impayés . Malgré la vigilance déployée par le C .N .D .P. pour que
ses usagers ne subissent pas les perturbations inhérentes à la
phase de démarrage de ce nouveau système, il est exact que des
problèmes isolés ont pu se passer, pénalisant malencontreusement
certains usagers. Ces difficultés passagères ont été résolues . Par
ailleurs une amélioration interviendra dés la rentrée scolaire,
dans l'information fournie aux usagers concernés par les
impayés, notamment lors de l'envoi des formulaires de réabonne-
ment.

lisés et aux psychologues scolaires, ils continueront bien entendu
à apporter aux élèves en difficulté les aides et le soutien pédago-
gique nécessaire.

Racisme (antisémitisme)

28237 . - 13 juillet 1987 . - M . François Asensi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la propa-
gande néo-nazie. Les élèves d'un certain nombre d'établissements
scolaires à Palis et en province sont actuellement la cible d'une
propagande néo-nazie . Il ne s'agit sans doute que de cas pour
l'instant relativement isolés, mais le danger est grand de les vUr
se généraliser. Il lui p récise que les tracts en question émanent
d'un pseudo-collectif « Lyon-Nancy-Strasbourg » dont l'ano-
nymat est soigneusement préservé . Ils incitent à la haine raciale,
désignent expressément les juifs à la vindicte populaire et consti-
tuent de véntables appels au meurtre . Il serait grave de consi-
dérer que ces tracts ont pour seul objet de répandre les thèses
dites « révisionnistes » de négation du génocide juif et qu'elles
peuvent être combattues simplement par des moyens pédago-
giques, c'est-à-dire par une « meilleure » information historique
dispensée aux élèves par les enseignants, selon leurs capacités et
leur pouvoir de conviction. Sans nier l'importance de l'informa-
tion historique - et de la pédagogie - en la matière, il faut souli-
gner qu ' elle ne peut à elle seule constituer un rempart suffisant
contre cet appel à la haine, à l'antisémitisme, qui désigne notam-
ment les juifs comme les fauteurs à venir de la troisième guerre
mondiale . Un tel discours ne relève en rien du débat d'idées et la
riposte ne peut être laissée à l'ap préciation de chacun . Il lui
demande donc de prendre les mesures qui s'imposent, afin que
de telles idéologies ne soient pas et plus diffusées sur les lieu :;
mêmes d'enseignement . Ces mesures ne doivent pas relever de la
détermination autonome de chaque établissement scolaire.

Réponse. - L'attention du ministre de l'éducation nationale a
été effectivement attirée sur la diffusion de tracts antisémites au
sein de collèges et de lycées . Il a été fait appel à la vigilance et à
l'esprit de responsabilité qui anime les enseignants et les chefs
d'établissement . Des consignes strictes interdisent toute diffusion
de documents qui appellent à la haine raciale . La vérité doit être
sans cesse rétablie face aux falsifications de l'Histoire.

Enseignement (congés et vacances)

Enseignement (aide psychopédagogique)

28078 . - 13 juillet 1987. - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes manifestées par les enseignants et les parents d'élèves
quant à l'avenir des groupes d'aide psychopédagogique . En effet,
l'enquête ministérielle sur le fonctionnement des G .A .P.P., réa-
lisée depuis un certain temps, n'a toujours pas été publiée, ce qui
contribue à accroître le malaise . Il lui demande donc de bien
vouloir lever ces inquiétudes en confirmant le rôle indispensable
des G .A.P.P ., notamment pour les enfants rencontrant des diffi-
cultés scolaires temporaires.

Handicapés (personnel : Puy-de-Dôme)

28248 . - 13 juillet 1987 . - M . André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inquiétudes
de l'association des rééducateurs de l'éducation nationale du
Puy-de-Dôme à propos des projets visant à modifier la formation
et la fonction de leur catégorie . Il souligne la nécessité de pré-
server à l'école les moyens suffisants à la poursuite de leurs acti-
vités au service d'un enseignement de qualité et des enfants qui
vivent quelques handicaps. Leurs craintes sont justifiées par les
orientations budgétaires de réductions d'effectifs . Il lui demande
de préciser sans délai les mesures qui seront retenues en ce sens.

Réponse. - La mission d'inspection générale chargée d'enquêter
sur le fonctionnement des G .A .P.P . rendra ses conclusions au
cours du premier trimestre de l'année 1987-1938 . En fonction des
résultats de cette enquête, des mesures pourraient être envisagées
afin de favoriser une meilleure adaption des G .A .P.P. aux réalités
actuelles du système scolaire. En tout état de cause, quelles que
soient les décisions qui seront prises en ce qui concerne le réseau
d'aide dans l'enseignement du premier degré, elles porteront
essentiellement sur les structures. Quant aux instituteurs spécia-

28281 . - . 20 juillet 1987 . - M. Francis Hardy attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
que rencontrent les maires dans l'application de l'article 8 de
l'arrêté du 15 décembre 1986, relatif au calendrier de l'année sco-
laire 1987-1988 . Cet article stipule que, dans le cours de l'année
scolaire, deux jours de vacances supplémentaires peuvent être
accordés par lés soins de l'inspecteur d'académie aux élèves des
écoles, collèges et lycées lorsque le maire en aura fait la demande
pour répondre à un intérêt local . En effet, d'une part, la possibi-
lité de choix de ces deux jours de congés supplémentaires porte
tout au plus sur une centaine de jours par an puisque sont exclus
les jours de congés, les périodes d'examen qui débutent dés le
mois de mai et, en fait, les samedis . D'autre part, chaque année,
les maires sont l'objet, de la part des enseignants, de sollicita-
tions diverses et contradictoires, qui tendent à ce que le choix
des deux jours supplémentaires s'effectue non pas en prenant en
considération un insérés local (tel qu'une fête ou manifestation
particulière) mais seulement à prolonger une période de
vacances, par exemple aussitôt avant ou après un « pont ».
Comme, par ailleurs, il est patent nue la durée de l'année sco-
laire est particulièrement courte, it iui demande s'il ne lui paraît
pas opportun : l e soit de supprimer purement et simplement ces
deux jours de vacances supplémentaires ; 2 , soit de supprimer le
« droit de proposition » des maires en la matière et de confier
aux inspecteurs d'académie la responsabilité du choix.

Réponse. - La journée dite du maire a été instituée lors de
l'année scolaire 1977-1978. Elle succédait à quatre demi-journées
de congés mobiles accordées par le chef d'établissement ou par
l'I .D .E .N . Cette journée du maire est accordée par l'inspecteur
d'académie, lorsque le maire en fait la demande, pour répondre à
un intérêt local, notamment afin de permettre aux enfants de par-
ticiper aux fêtes locales traditionnelles, fêtes dont le calendrier
national ne peut tenir compte . Il est vrai que la multiplication
des jours de congé, surtout dans des périodes brèves, peut per-
turber les études et cela est particulièrement marqué au cours du
troisième trimeslte . Pour cette raison, des mesures ont été prises



31 août 1987
	

ASSEMBLÉE NATIONALE
	

4813

pour (aire en sorte que ce troisième trimestre ait un contenu réel.
Ainsi, un certain nombre d'examens et dç travaux qui se faisaient
normalement à partir du mois de mai ont été repoussés à la fin
du mois de juin et des recommandations ont été émises pour
retarder le plus possible les procédures d'orientation. L'année
scolaire 1987-1988 a été sensiblement allongée, après une large
concertation avec toutes les parties intéressées, puisqu'elle comp-
tera trente-six semaines effectives . Elle présente en outre la parti-
cularité suivante qui ne se reproduit qu'exceptionnellement : les
let novembre 1987, l et mai et 8 mai 1988 tombent un dimanche,
et 1988 est une année bissextile . L'octroi d'une deuxième journée
du maire tient compte de , cette particularité, et peut permettre, si
les maires le jugent opportun, d'introduire à l'Ascension ou à bi
Pentecôte un « pont » apprécié des familles, qui ne remettra pas
en cause l'équilibre de l'année scolaire.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

2!370. - 20 juillet 1987 . - M . Bernard Bardis appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
des élèves-maitres instituteurs qui ont démissionné avant d'avoir
satisfait à l'obligation de servir dans l'enseignement public per-
dant dix ans . II lui demande de lui indiquer quel est le délai
légal ou réglementaire pendant lequel l'Etat peut réclamer auprès
de ces enseignants démissionnaires le remboursement des
sommes qu'ils ont perçues au cours de leur scolarité.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article I1 du
décret ne 78-873 du 22 août 1978, tel que modifié par le
décret ne 80-547 du II juillet 1980, en cas de manquement à
l'obligation qui leur est faite de rester pendant dix ans après leur
sortie de l'école normale au service de l'Etat ou de ses établisse-
ments publics à caractère administratif, et sauf si le manquement
ne leur est pas imputable, les élèves-instituteurs et les anciens
élèves-instituteurs sont tenus de reverser au Trésor public une
somme dont le montant est fixé dans les conditions et selon les
taux prévus par l'arrêté du 7 novembre 1980 . Mis à part les cas
où les intéressés bénéficient o'une dispense totale de reversement
accordée par le recteur ou d'une dispense de plein droit, lorsque
ceux-ci ne peuvent apporter la preuve qu'ils demeu- .'t au service
de l'Etat ou d'un de ses établissements publics à caractère admi-
nistratif, la procédure de mise en recouvrement est mise en
œuvre. Les personnels ayant fait l'objet d'une décision de mise
en recouvrement se libèrent de leur dette envers le Trésor public
par des versements trimestriels et dans un délai maximum égal
au double de la période pendant laquelle ils ont perçu une rému-
nération au t i tre de leur scolarité . Toutefois, un sursis de rem-
boursement _ en an, éventuellement renouvelable, peut être
accordé après examen de la situation individuelle de chaque
débiteur. Tant que ce dernier ne s'est pas libéré définitivement de
sa dette, il peut lui être fait application des règles générales d
recouvrement des créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au
domaine.

Edacation physique et sportive (personnel)

2138$. - 20 juillet 1987 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des adjoints d'enseignement en éducation physique et spor-
tive . En effet, les intéressés sont exclus du bénéfice de toute
promotion dans le corps des professeurs d'E .P.S. Ils ne peuvent
présenter leur candidature ni dans le cadre de la promotion
Interne ni dans le cadre d'un concours interne et ce bien qu'ils
soient titulaires des titres requis . Ils dépinrent d'autant plus vive-
ment cette situation que les adjoints enseignement des autres
disciplines peuvent présenter leur candidature pour l'intégration
dans le corps des professeurs certifiés, tant dans le cadre de la
promotion interne que par voie de concours interne . Devant cette
situation manifestement inéquitable, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin à ces injustices et
assurer aux adjoints d'enseignement d'éducation physique et
sportive le droit de bénéficier, dès cette année, des dispositions
relatives tant à la promotion interne qu'au concours interne pour
accéder au corps des professeurs d'E .P.S.

Réponse. - La situation des adjoints d'enseignement d'éduca-
tion physiqi t sportive, qui ne peuvent accéder soit au titre de
la promotio. .nterne, soit par voie de concours interne au corps
des professeurs d'éducation physique et sportive, a retenu l'atten-
tion du ministre. La possibilité de nomination en qualité d'ad-

joint d'enseignement a été ouverte, en éducation physique et
spportive, par l'arrêté du 7 mai 1982, qui a complété, pour cette
discipline, l'arrêté du 21 octobre 1972 relatif à la liste des titres
requis pour accéder au corps des adjoints d'enseignement . De
fait, le décret ne 80 .627 du 4 août 1980 relatif au statut particu-
lier des professeurs d'éducation physique et sportive, qui fixe, en
fonction des catégories de personnels chargées à l'époque de l'en-
seignement de l'éducation physique et sportive, la 'iste limitative
des corps dont les membres ont accès, après inscription sur une
liste d'aptitude, au corps des professeurs d'éducation physique et
sportive, ne pouvait prévoir cette possibilité pour les adjoints
d'enseignement de la discipline . Par ailleurs, une réflexion a été
engagée sur la possibilité de prévoir un recrutement de profes-
seurs d'éducation physique et sportive par voie de concours
interne. Ces questions font actuellement l'objet d'une étude en
vue d'une solution sur le plan réglementaire, notamment dans le
cadre de l'examen des conditions d'une éventuelle intégration des
professeurs d'éducation physique et sportive dans le corps des
professeurs certifiés.

Enseignement (médecine scolaire)

28475 . - 20 juillet 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème de
la médecine scolaire . En effet, il existe actuellement deux
examens médicaux obligatoires, l'un pour l'entrée au cours pré-
paratoire, et l'autre pour l'entrée au collège . Ce suivi médical
apparaît tout à fait insuffisant, et cela est d'autant plus regret-
table que bon nombre de problèmes de .santé ont des consé-
quences très néfastes s'ils ne sont pas découverts, et donc soignés
à temps. Certaines associations de parents d'élèves souhaitent par
conséquent le rétablissement d'examens médicaux plus fréquents.
Elles estiment, en effet, que devraient au moins être effectués un
dépistage pour les « quatre ans », un examen lors de l'entrée à
l'école primaire et au collège, un bilan pour :es quatrièmes et,
enfin, un examen de synthèse en terminale ou en troisième pour
ceux qui changent d'orientation . II leur apparaît, en outre, indis-
pensable de mener tout au long de la scolarité au collège et au
lycée des actions de prévention dans les domaines du tabac, de
l'alcool et de la drogue . II lui demande s'il envisage de prendre
des mesures allant dans le sens des préoccupations ainsi
exprimées.

Réponse. - Les dispositions législatives relatives à l'améliora-
tion de la santé des enfants et des adolescents en milieu scolaire
restent fixées par l'ordonnance du 18 octobre 1945 qui a été
insérée au livre , II, titre II, du code de la santé publique . Ce texte
dispose qu'au cours de leur sixième année tous les enfants sont
obligatoirement soumis à une visite médicale . Il convient de sou-
ligner que cette visite est le seul examen médical obligatoire fixé
par la loi pour tous les enfants . La mission du service de santé
scolaire n'est pas d'assurer la surveillance médicale systématique
de tous les élèves mais de contribuer à une politique de préven-
tion à laquelle participent d'ailleurs d'autres services de santé.
C'est ainsi que ce sont les services de protection maternelle et
infantile qui ont en charge les examens des enfants de quatre ans
et que les caisses d'assurance maladie offrent à leurs ayants droit
des bilans de santé . Dans le cadre de sa mission spécifique de
prévention, le service de santé scolaire assure : un dépistage sys-
tématique et précoce des difficultés (déficiences somatiques et
sensorielles, troubles du langage et du comportement) qui ris-
quent de perturber la scolarité de l'enfant : c'est l'objet du bilan
effectué au moment de l'entrée à l'école élémentaire au cours
duquel une attention particulière est portée au développement
global de l'enfant ; un suivi des élèves ayant des difficultés spéci-
tige s (qu'elles soient apparues lors de ce bilan ou repérées par
la suite) afin de leur apporter en collaboration avec l'équipe
pédagogique l'aide et le soutien adaptés à leurs besoins ; dans ce
cadre est prévu un suivi médical particulier pour les élèves qui se
dirigent vers l'enseignement technique et professionnel et ceux
des sections techniques comportant des travaux sur machines
dangereuses ou exposés à des nuisances spécifiques ; une contri-
bution à l'éducation à la santé, et cela aussi bien par des actions
individuelles que par des actions collectives destinées non seule-
ment à développer les connaissances des élèves sur ces questions,
mais également à leur faire prendre conscience qu'ils sont res-
ponsables de leur propre santé . Parallèlement, en vue d'assurer
une prévention efficace de toutes les conduites déviantes chez les
jeunes, qu'il s'agisse de tabagisme, d'alcoolisme, de toxicomanie
ou de délinquance, le ministère de l'éducation nationale a mis en
place un dispositif original qui a pour ambition de doter chaque
établissement scolaire d'un groupe de personnes ressources
capables d'offrir une écoute attentive et une aide appropriée aux
élèves en difficulté ainsi qu'un soutien aux autres membres de
l'équipe éducative. Dans cette optique, l'accent a été mis sur la
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formation des adultes ii différents niveaux, notamment des res-
ponsables académiques et des médiateurs aux niveaux acadé-
mique et départemental, et des équipes d'adultes relais au niveau
des établissements scolaires. De plus, dans le cadre des disposi-
tions récentes prises par le Gouvernement pour lutter contre la
toxicomanie, le ministère de l'éducation nationale, dans le double
souci de renforcer l'efficacité et la cohérence des actions
engagées et de les compléter par d'autres mesures, a conçu un
dispositif plus large qui peut être résumé ainsi : amélioration de
la surveillance à l'intérieur des établissements, promotion d'acti-
vités parascolaires sportives, artistiques et culturelles, développe-
ment accru des actions d'information en direction des adultes et
des élèves, enfin renforcement du suivi médical et social . La mise
en place de ce dispositif demandant des moyens accrus, le
ministre de l'éducation nationale a choisi de concentrer, dans un
premier temps, ceux qui ont été mis à sa disposition sur !.es aca-
démies qui constituent les points les plus sensibles. Enfin, la
campagne d ' éducation à la santé 1987-1988 aura pour objet de
sensibiliset l'ensemble des personnels des établissements scolaires
du second degré à la politique menée par le ministère de l'éduca-
tion nationale en matière de prévention des conduites déviantes
et de la toxicomanie.

Enseignement maternel et primaire (directeurs)

28787. - 27 juillet 1987. - M. Rodolphe Pace attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les consé-
quences du décret n° 87-53 du 2 février 1987 relatif aux fonc-
tions, à la nomination et à l'avancement des maîtres directeurs.
En effet, l'article 2, 4, alinéa, stipule « que le maître directeur a
autorité sur les personnels communaux en service dans l'école ».
Or, compte tenu du fait que ce personnel est régi par le statut de
la fonction publique territoriale, placé sous l'autonté du maire en
ce qui concerne le recrutement, la rémunération, l'avancement, la
notation, l'affectation et la discipline, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les modifications que ne vont pas manquer
d'entraîner les dispositions de l'article 2 de ce décret quant à la
situation du personnel municipal exerçant dans les écoles.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article 2 du décret, qui dispose que
le maître-directeur a autorité sur les personnels communaux en
service dans l'école, reprend globalement les dispositions de l'ar-
ticle 4 .du décret n° 76-1301 du 28 décembre 1976 : «Toute classe
maternelle doit bénéficier des services d'un personnel spécialisé
de statut communal . Ces agents sont nommés par le maire après
avis du directeur ou de la directrice . Dans la même forme, il peut
être mis fin à leurs fonctions . Pendant leur service dans les
locaux scolaires, ils sont placés sous l'autorité du directeur ou de
la directrice . . . » . Il convient donc, pour appliquer le texte, de dis-
tinguer l' aspect administratif, qui reste de la compétence du
mare, de l'aspect fonctionnel, où intervient l'autorité du maître-
directeur. Sur le plan administratif, le décret du 2 février 1987
n'apporte aucune modification, ni de fond, ni de détail . Les per-
sonnels communaux mis à la disposition des écoles restent sous
l'autorité des maires qui les recrutent, gèrent leur carrière et les
rétribuent. Ce sont donc les maires qui exercent sur eux le pou-
voir hiérarchique . Ainsi ce sont les maires qui déterminent le
nombre et la nature des postes qui seront attribués à une école,
désignent les fonctionnaires communaux qui y sont nommés et
fixent leurs horaires de travail dans l'école selon la nature du
poste occupé et les besoins estimés du service. Sur le plan fonc-
tionnel, l'article 2 du décret du 2 février 1987 énumère les princi-
pales responsabilités du maître-directeur. L'alinéa 4 signifie que,
pendant le temps scolaire, l'organisation des services des fonc-
tionnaires communaux affectés à l 'école est placée sous l'autorité
du martre-directeur, garant du bon fonctionnement du service
public d'éducation, notamment lorsque leur intervention auprès
de jeunes enfants revêt, de fait, le caractère d'une liche éduca-
tive. L'autorité du martre-directeur ne s'exercera donc sur le per-
sonnel communal dans un centre aéré ou à la cantine, par
exemple, que dans les cas où par convention avec le maire, il
aura été chargé d'en assurer la direction . L'autorité du maître-
directeur s'exercera sur toute autre personne qui intervient à
l'école, pendant le temps scolaire, . ur apporter son concours à
dee. tàches éducatives . De façon traie, e décret ne contient
aucune disposition ayant trait à 1 organisation de l'école, ni aux
règles
par le passé, qui affectent

des
les élèves dans les lesécoles de

maires, comme
la com-

mune, ou qui fixent les heures d'entrée et de sortie des écoles .

Enseignement (fonctionnement)

28795. - 27 juillet 1987. - M . Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par les établissements scolaires pour le recouvrement
des sommes dues pour frais de scolarité . Uns circulaire du
29 novembre 1960 stipule que les établissements sublics ont qua-
lité pour agir en justice par leurs représentants légaux dès qu'ils
possèdent la personnalité civile . Il appartient donc aux chefs
d'établissement d ' émettre des états portant liquidation de leur
créance et de les rendre exécutoires. Ces états exécutoires portant
liquidation des créances des établissements publics nationaux
sont exécutoires jusqu'à éventuelle opposition du débiteur, sont
considérés comme de véritables jugements emportant hypothèque
judiciaire en cas d'acquiescement du débiteur et peuvent être
notifiés à celui-ci par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion . Le recouvrement contentieux sera engagé et poursuivi sur
requête de l'agent comptable de l'établissement par ministère
d'huissier. La Cour des comptes n'admet pas, semble-t-il, comme
diligence valable le fait d'avoir remis le titre exécutoire au procu-
reur de la République . Pour éviter la mise en cause de leur res-
ponsabilité, les agents comptables sont donc tenus de solliciter
les crédits nécessaires à la saisine d'un huissier sur le budget de
fonctionnement de leur établissement . Ces prélèvements viennent
ainsi amputer des réserves financières déjà médiocres. II lui
demande donc de lui faire connaître les solutions réglementaires
qui pourraient être mises en oeuvre par son ministère pour éviter
la prise en charge par les établissements eux-mêmes du recouvre-
ment des frais de scolarité impayés.

Réponse . - L'instruction générale sur la réglementation comp-
table des établissements publics nationaux d'enseignement qui
prévoit que les créances de l'établissement font l'objet de pour-
suites opérées par ministère d'huissier, à la requête de l'agent
comptable, n'est plus applicable aux lycées et collèges, devenus
établissements publics locaux d ' enseignement (E.P.L.E.) au
l es janvier 1986 . Le recouvrement des créances des E .P .L.E . s'ef-
fectue conformément aux dispositions du décret n a 81-362 du
13 avril 1981 qui a introduit un certain nombre de simplifications
dans les formalités préalables à l'exercice des poursuites . Des
informations concernant la procédure à mettre en oeuvre pour le
recouvrement des produits des E .P .L.E . par les ordonnateurs et
agents comptables figurent dans une instruction comptable spéci-
fique aux E.P.L .E., actuellement mise au point avec les services
compétents des ministères de l'économie, des finances et de la
privatisation et de l'intérieur.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

28845 . - 3 août 1987 . - M . Paul Maille attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la place spécifique
des conseillers d'orientation au sein du système scolaire et il
s'étonne que le nombre de conseillers d'orientation en formation
après avoir été de 120 en 1985 et en 1986 soit ramené à 60
en 1987 . Il lui demande de réaffirmer la place essentielle des
conseillers d'orientation au sein du système éducatif et de
ramener le nombre de ces professionnels en formation au chiffre
de 120 qui correspond bien au besoin d'un système éducatif qui
construit et se construit pour l'avenir.

Réponse. - L'action des servies d'orientation est importante,
yyu il s'agisse de contribuer à l 'adaptation scolaire des élèves ou
de les aider à élaborer un projet personnel et professionnel dans
la perspective d'une insertion réussie . Le nombre des emplois
d'élèves conseillers d'orientation a été ramené de 240 à 180 au
titre de la loi de finances de 1987. Cette mesure, correspondant à
la volonté de gérer plus rigoureusement les dépenses publiques,
aura deux conséquences : d'.une part, le recrutement d'élèves
conseillers à la rentrée 1987 sera de 60 : d'autre part, les
60 emplois supprimés pennettront de gager la création d'autant
d'emplois de conseillers d'orientation, étant entendu que les pro-
motions sortant de formation resteront de l'ordre de 120, aussi
bien pour la rentrée de septembre 1987 que pour celle de sep-
tembre 1988. Le recrutement annuel de 60 élèves conseillers
conduit à la formation d'un nombre équivalent de conseillers
d'orientation. A moyen terme, ce flux se situe au-delà des
besoins de remplacement annuel du corps et laisse donc envi-
sager une légère augmentation des moyens des services d'orienta-
tion.
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Transports routiers (transports scolaires : Cantal)

29025. - 3 août 1987. - M . René Souches attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conséquences
des nouvelles dispositions précisées par la note de ser-
vice n° 86-10I du 5 mars 1986 (éducation nationale : bureau
Dagen 8-1) relative à l'utilisation des véhicules personnels des
enseignants et des membres de certaines associations pour trans-'
ponter les élèves. Dans le souci de garantir la sécurité des élèves,
l'autorisation accordée pour le transport dans les véhicules per-
sonnels des enseignants et des membres des associations dési-
gnées est en effet subordonnée à un certain nombre de condi-
tions qui, par leur rigueur et les coûts qu'elles engendrent,
remettent en cause l'objectif initial d'ouverture des activités sco-
laires sur l'extérieur et dissuadent les personnes qui se proposent
d'assurer bénévolement le transport des élèves . Cette réglementa-
tion rend notamment obligatoires la vérification des véhicules par
une série de contrôles techniques annuels ainsi que ia souscrip-
tion à une police d'assurance spéciale . Dans un département
comme le Cantal, les nombreux établissements scolaires, éloignés
des centres culturels et des installations sportives, sont ainsi très
largement pénalisés et les regroupements d'éducation sportive,
l'organisation des fêtes cantonales et de toute activité extrasco-
laire sont dès lors gravement menacés . Il lui demande quelles
dispositions il envisage de prendre afin de remédier à ce pro-
blème tout en préservant la sécurité des élèves.

Réponse. - II convient de rappeler que, de manière générale, il
appartient aux communes de fournir aux écoles les moyens maté-
riels de fonctionnement nécessaires à la mise en ouvre de la
pédagogie dans le cadre de la scolarité . Lorsqu'il est fait appel,
de façon occasionnelle, aux véhicules personnels de particuliers,
y compris d'enseignants, des précautions doivent être prises pour
garantir la sécurité des élèves sans entraver le développement des
activités culturelles et sportives . En tout état de cause, ii a été
pris bonne note des suggestions présentées . Une réflexion d'en-
semble est actuellement engagée dans un but de simplification et
d'efficacité.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituteurs)

29288 . - 10 août 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur les inéga-
lités touchant aux revenus des instituteurs et institutrices . En
effet, les instituteurs exerçant dans une école dépendant d'une
commune bénéficient soit du logement à titre gratuit, soit d'une
prime censée couvrir les frais occasionnés pour se loger . Mais les
instituteurs exerçant dans les S .E .S. e: E.R .E .A. ne peuvent béné-
ficier de cette mesure. Ils touchent une indemnité de sujétion
spéciale de 150 francs par mois, jamais revalorisée depuis sa
création . H lui demande s'il envisage de compenser cette inégalité
en revalorisant cette indemnité de sujétion à hauteur de l'indem-
nité de logement.

Réponse. - Les lois du 30 octobre 1886 et du 19 juillet 1889
font obligation aux communes de mettre un logement convenable
à la disposition des instituteurs attachés à leur école et, seule-
ment à défaut de logement convenable, de leur verser une indem-
nité représentative. Le décret ne 83-367 du 2 mai 1983 a précisé,
dans le cadre de cette-législation, les conditions selon lesquelles
les communes logent les instituteurs ou leur versent une indem-
nité, en mentionnant toutes les catégories d'instituteurs concernés.
Les instituteurs enseignant dans les écoles régionales d'enseigne-
ment adapté et ceux exerçant dans les sections d'éducation spé-
cialisée ne sont pas attachés à une école comthunale et n'entrent
donc pas dans le champ d'application de ces dispositions. C'est
pourquoi, pour compenser l'absence de droit au logement com-
munal, les premiers perçoivent l'indemnité forfaitaire pour sujé-
tions spéciales, d'un montant annuel de 1 800 francs, instituée
par le décret n° 66-542 du 20 juillet 1966 modifié, et les seconds,
l'indemnité forfaitaire spéciale, d'un même montant, prévue par
le décret n e 69-1150 du 19 décembre 1969 modifié . Le fait que
ces indemnités n'ont pas été revalorisées depuis de nombreuses
années a effectivement créé un décalage relativement important
entre le montant de ces avantages et celui de l'indemnité commu-
nale de logement. La recherche de la parité supposerait une
mesure substantielle de réévaluation que les contraintes budgé-
taires ne permettent pas d'envisager actuellement.

ÉQUIPEMENT. LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Voirie (mutes)

22469. - 13 avril-1987 . - M . Edmond Alphasidéry appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'intérêt qui
s'attacherait à prévoir une participation de l'Etat et des diverses
collectivités locales, ainsi qu'une répartition entre ces dernières,
des frais liés à l'éclairage des carrefours giratoires à l'intersection
des routes départementales ou nationales. Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire savoir s'il envisage d'étudier et de proposer
l'adoption de dispositions sur ce point.

Réponse. - Lorsqu'elle constitue l'accessoire d'une opération
d'infrastructure, l'installation de l'éclairage à un carrefour est
financée selon !es mêmes règles que cette dernière, ainsi que le
précise la circulaire n° 74-76 du 25 avril 1974, du ministère de
l'aménagement du territoire, de l'équipement et des transports
relative à l'éclairage, aux feux de signalisation et aux passages
dénivelés sur route nationale. Lorsque cette installation est consi-
dérée de façon spécifique, son financement, dans le cas d'un car-
refour de rase campagne, entre une route nationale et une voirie
locale, se répartit normalement pour deux tiers à la charge de
l'Etat et pour un tiers à la charge de la collectivité gestionnaire
de la voie croisée. A l'intérieur d'une agglomération, dans les
villes de moins de 20000 habitants au sens I .N.S.E.E., l'Etat
effectue en règle générale un apport de 75 p . 100 du montant
total des travaux d'installation d'éclairage . Dans les autres cas,
cette participation est ramenée à 55 p . 100. Enfin, les frais d'en-
tretien et de fonctionnement de l'éclairagb se répartissent en rase
campagne dans les mêmes conditions que les coûts d'infrastruc-
tures . En agglomération, ils sont, sauf cas particulier, à la charge
des ccllectivités territoriales. Ces investissments spécifiques
d'éclairage peuvent relever de la politique de sécurité routière
lorsqu'il apparaît un enjeu important de nuit.

Circulation routière (circulation urbaine)

24647. - 1S mai 1987 . - M. Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur le chiffre insupportable
que représentent les accidents dont sont victimes les enfants de
cinq à dix ans . En effet, chaque année, celui-ci s'élève à 7 000,
150 enfants sont tués et 2 000 grièvement blessés . Nombre d'acci-
dents s'enregistrent à la sortie d'établissements scolaires dont
l'issue donne très fréquemment sur les voies à circulation intense.
Parfois, certaines municipalités ayant pris .conscience du pro-
blème procèdent aux aménagements nécessaires afin de détourner
ces sorties vers des zones moins dangereuses . Cela restant des
initiatives locales, il lui demande quelles dispositions il envisage
de prendre afin que toutes les collectivités territoriales soient
obligées de reconsidérer ce problème 'afin de faire disparaitre ces
facteurs de risques.

Réponse. - Si la sécurité des enfants - notamment lors de l'en-
trée et de la sortie des écoles - demeure l'une des constantes
préoccupations des pouvoirs publics, ceux-ci ne peuvent imposer
d'aucune façon tel ou tel aménagement de sécurité aux collecti-
vités locales, qui décident seules de l'opportunité de leurs
actions . Les tribunaux, dans certains cas, déterminent leur éven-
tuelle responsabilité au manquement de sécurité ou défaut d'amé-
nagement dans ce domaine. Prévue par les lois de décentralisa-
tion, la dotation globale d'équipement dont bénéficient
maintenant les communes est destinée à se substituer aux subven-
tions d'équipement auparavant versées par l'Etat pour la Mali-
salon de travaux . Cependant, afin d'aider les municipalités dans
la conception d'aménagements spécifiques de sécurité aux abords
des écoles, le Centre d'études des transports urbains
(C .E .T.U.R.), placé sous l'autorité du ministère de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des transports, a
établi un guide technique présentant des actions envisageables en
matière d'équipements et d'exploitation de voirie afin que les
chemins conduisant aux écoles soient aussi sûrs que possible . A
titre d'exemple, il est vivement recommandé d'élargir le trottoir
au droit de la sortie des écoles et de protéger cet espace par des
barrières afin d'empêcher physiquement les automobilistes de se
garer sur le trottoir ou devant l'école . De plus, le Comité intermi-
nistériel de la sécurité routière du 15 novembre 1985 a engagé un
programme portant sur l'implantation de 2 000 ralentisseurs de
vitesse destinés à diminuer les accidents survenant aux enfants
aux sorties d'écoles sur voiries secondaires . Un crédit de 20 MF
a été dégagé à cet effet et tous ces aménagements seront terminés
cette année .
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Voirie (autoroutes)

2317$, - 8 juin 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment da territoire et des emports s'il n'estime pas souhai-
table d'envisager une matérialisation plus affirmée des bandes
d'arrêt d'urgence sur les autoroutes, notamment par la mise en
plate de panneaux précisant l'interdiction absolue d'y circuler . II
s'avère, en effet que plus de 10 p. 100 des accidents mortels enre-
gistrés sur les autoroutes sont imputables aux automobilistes qui
empruntent ces bandes d'arrêt d'urgence losque le trafic manque
de fluidité et viennent percuter les conducteurs et passagers de
véhicules tombés en panne, immobilisés à cet endroit.

Réponse. - Sur les autoroutes de liaisons françaises où les
risques d ' accidents sont très inférieurs à ceux encourus sur les
autres routes le pourcentage de piétons victimes d'accidents
mortels s'établit aux environs de 10 p . 100 de l'ensemble des tués
sur autoroutes et représente une trentaine de tués par an . Des
études menées en 1984 sur les causes motivant les arrêts
d'usagers sur les bandes d'anét d'urgence ont établi qu'environ la
moitié d'entre eux n'étaient pas justifiés par une situation d'ur-
gence. Les sociétés concessionnaires d'autoroutes ont donc
entrepris, au cours de la mémo année, une action de communica-
tion auprès des médias à ce sujet . Par ailleurs, des panneaux ont
été mis en place sur piusieurs axes autoroutiers, rappelant aux
usagers le caractère exceptionnel que revêt l'utilisation de la
bande d'arrêt d ' urgence ainsi que le rôle de celle-ci dans l'ache-
minement des moyens de secours en cas d'accidents . Il faut enfin
noter, sur le plan répressif, que tout arrêt ou stationnement sur
bande d 'arrêt d ' urgence non motivé par une nécessité absolue
font l'objet d'une contravention de deuxième classe . Par ailleurs,
le décret n o 86-1043 du 18 septembre 1986 dans son article 23 a
complété l'article R.266 du code de la route en incluant ia circu-
lation sur bande d' arrêt d'urgence parmi les infractions entrai-
nant une suspension du permis de conduire. L'opportunité d'une
campagne d'information basée sur la réglementation - rendue
plus sévère - et la nécessité de s'y conformer pour les usagers est
certaine . Le choix de ses modalités (médias, tracts, panneaux) fait
l'objet d'un examen particulièrement attentif de la part des
sociétés concessionnaires d' autoroutes.

Permis de conduire (réglementation)

27130. - 29 juin 1987. - Certains titulaires du permis de
conduire doivent subir des visites médicales suite à une décision
du préfet sur avis de la commission médicale (décret du
31 juillet 1975), afin de surveiller l'évolution de leur handicap et
vérifier la compatibilité avec la conduite d'un véhicule, sans
danger. C'est une démarche, sur le principe, justifiée pour la
sécurité publique . Mme Mark-I'hérise Bobines. attire toutefois
l'attention de M . le mWutre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement des territele et des transports sur le fait que
dans la réalité la visite médiale est souvent de routine et mal
adaptée au handicap concerné. Quel intérêt, par exemple, y'a-t-il
à un myope. Ne serait-il pu souhaitable, par contre, qu ' il
subisse un examen ophtalmologique approfondi par les soins
d 'un spécialiste, ce qui n'est pas fast. ;par ailleurs, ces visites, bien
qat obligatoires, ne sont pas remboursées par la sécurité sociale.
Bile lut demande quelles dispositions il envisage de prendre pour
faire en sorte que pes visites médicales ,ui sont nécessaires puis-
sent aussi être véritablement efficaces et gratuites puisqu'obliga-
toires.

Réponse. - il est exact que l'article R . 127 du code de la route
prévoit que les conducteurs, titulaires de certaines catégories de
permis de conduire, notamment celles du groupe lourd, doivent
subir un examen médical périodique obligatoire en vue du renou-
vellement de leur permis de conduire. Cet examen médical est
effectué par des médecins membres de commissions médicales
dont la composition et le fonctionnement sont définis par l 'arrêté
du 7 man 1973, relatif aux commissions médicales départemen-
tales chargées d'apprécier l'aptitude physique des candidats au
permis de conduire et des conducteurs. De plus, ces médecins
émettent un avis quant à l'aptitude du candidat ou du conduc-
teur eu fonction de la liste des incapacités physiques incompa-
tibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire ainsi
que des affections susceptibles de donner lieu à la délivrance de
permis de durée de validité limitée, prévue par l'arrêté du
24 man 1981 ; liste établie en concertation par des médecins spé-
cialistes, tels que des cardiologues, ophtalmologistes, neuro-
logues, par exemple . Ce texte dispose notamment, en matière
d'acuité visuelle, que l'avis d'un spécialiste en ophtalmologie
peut titre recueilli es nécessaire . En revanche, dès lors que le an-

didat ou le conducteur atteint d'un handicap visuel satisfait aux
nonnes requises par l'arrêté du 24 mars 1981 susvisé, il peut être
déclaré apte physiquement à la conduite des véhicules automo-
biles sans nécessité d'avoir recours à un spécialiste après que les
médecins, membres de la commission médicale, ont procédé à un
examen médical complet de l'intéressé, destiné à vérifier qu'il
n'est pas atteint d'une autre affectation, susceptible d'avoir des
incidences au pian de la sécurité routière . II convient de remar-
quer que 630 000 examens médicaux de ce type sont effectués
annuellement et donnent lieu à un peu plus de 1 p . 100 de déci-
sions d'inaptitude à la conduite et environ 19 p . 100 de décisions
d'aptitude temporaire. Par ailleurs, en ce qui concerne la gratuité
de ces examens médicaux, il faut tout d'abord souligner qu'en
l'état actuel de la législation, les prestations de l'assurance
maladie ne peuvent être versées que pour des soins donnés en
vue du traitement d'une maladie. En conséquence, les actes médi-
aux à caractère préventif, comme ceux destinés notamment à
constater l'aptitude physique requise pour l'obtention ou le
renouvellement de validité de certaines catégories de permis de
conduire ne peuvent être pris en charge par les caisses d 'assu-
rance maladie . Seuls sont entièrement pris en charge par le
ministère de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports les contrôles médicaux auxquels sont
astreintes, conformément aux dispositions du code de la route,
les personnes atteintes d'un handicap de l'appareil locomoteur
nécessitant l'aménagement du véhicule, en application de l'ar-
ticle 52 de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées qui prévoit la gratuité des
examens médicaux que subissent ces candidats ou ces conduc-
teurs .

Voirie (autoroutes : Yvelines)

271189 . - 29 juin 1987. - Mme Jacqueline Hoffmann fait part
à M. le ministre de l'équipement, da logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ses préoccupations
concernant le prolongement de l'autoroute A 12 dans les Yve-
lines. Ce prolongement s 'avère aujourd'hui d'une impérieuse
nécessité, selon un tracé qui ne peut se situer que hors agglomé-
ration, et déjà défini en 1965 . La circulation dans toute cette
région,' sur la R.N . 10, autour de la ville nouvelle de Saint-
Quentin-en-Yvelines, est trop souvent sursaturée, dangereuse, et
appelle des solutions immédiates, prenant certes en compte la
sauvegarde de l'environnement, mais surtout les intérêts et le
cadre de vie des populations concernées . Après l'expression large
de tous les élus locaux, d'associations, de comités de soutien qui
se sont créés, deux propositions majoritaires se dégagent : il faut
prolonger l'A 12 de Trappes aux Essarts-le-Roi ; il faut le faire
par le tracé Sud . il y a aujourd'hui urgence . Voilà désormais
vingt ans que l'I .A.U .R .I .F . s'est prononcé et le dossier piétine.
Depuis, la ville nouvelle s'est développée, des dizaines de milliers
de personnes sont concernées . Toutes les études ont été réalisées
et chiffrées (I .A.U .R.I .F., direction des routes, D .D.E. ..). Le
conseil général des Yvelines reconnaît qu'une large majorité des
personnes consultées marque sa préférence pour le tracé Sud, et,
curieusement, aboutit à l'idée qu'un certain nombre d'aménage-
menu sur ia R .N. 10 sont indispensables . En effet, tes aménage-
ments sont à envisager (terminer G 12, doubler l^ R .N . 12, amé-
liorer l'échangeur de Rocquencourt, élargir l'A 12 de Bois-d'Arcy
à Rocquencourt), mais ils n'auront pas d'effet sensible sur la tra-
versée de la ville nouvelle, notamment, à Trappes et Coignires.
Pour ce qui concerne le conseil régional, l'on sait qu'il intervient
pour moitié dans le financement de l'équipement, et que l'A 12
ne fait pas l'objet d'une inscription au programme des routes des
cinq années à venir. Ce qui est confirmé par M . Fourcade, prési-
dent de la commission transport et circulation du conseil régional
qui précise que les crédits exceptionnels dégagés pour les routes
en 11e-de-France ne seront pas affectés dans les Yvelines à
l'A 12 . Dans ces conditions, elle réaffirme son exigence que ce
dossier aboutisse, que l ' intérêt des populations prédomine dans la
décision finale. Elle rappelle que le prolongement de cette auto-
route hors agglomération ne peut plus attendre et demande
quelles mesures il envisage pour qu'enfin soit prise la décision de
prolongement de l ' autoroute A 12, selon le tracé Sud, que les
crédits nécessaires soient budgétisés, et les délais d'aménagement
fixés.

Réponse. - Le prolongement de l'autoroute A 12 constitue une
liaison d'importance nationale, prévue au schéma directeur
d ' aménagement et d'urbanisme de la région d'lle-de-France et
destinée à relier Paris à Rambouillet, à desservir la ville nouvelle
de Saint-Quentin-en-Yvelines et à délester la R .N. 10 qui assure
actuellement ces fonctions. Compte tenu du caractère particuliè-
rement sensible des sites traversés, le préfet, commissaire de la
République des Yvelines, avait été chargé d'engager avec les élus
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et les associations concernés un large procéssus de concertation.
Au terme de celle-ci, il est apparu que le tracé initial, passant par
le Mesnil-Saint-Denis et Lévis-Saint-Nom, n'a pu faire l'objet
d'un consensus, la traversée par l'autoroute du vallon du Pom-
merez présentant un risque majeur pour la qualité de ce site et de
graves inconvénients de principe vis-à-vis du parc naturel de la
vallée de Chevreuse . En conséquence, le préfet, commissaire de
!a République des Yvelines, a été chargé, à la demande du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports, de reprendre la négociation sur la base
des autres variantes figurant dans le dossier d'avant-projet.

Permis de conduire (réglementation)

27712. - 6 juillet 1987 . - Certains titulai r es du permis de
conduire présentant un handicap physique doivent subir des
visites médicales tous les cinq ans, suite à une décision du préfet
sur avis de la commission médicale, décret du 31 juillet 1975.
Cette mesure est parfaitement justifiée pour la sécunté publique
quand il s'agit de handicaps pouvant subir une évolution . Elle ne
l'est pas dans le cas inverse . Mme Thérèse Boisseau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le cas notam-
ment des sourds profonds congénitaux dont le handicap ne peut
hélas ! s'améliorer dans l'état actuel des connaissances et ne peut
non plus augmenter puisqu'il est, au départ, total . Elle souhaite
donc que cette mesure, totalement inutile dans le cas précis des
sourds profonds, soit abrogée et ce, d'autant plus que les visites
médicales qu'elle entraîne ne sont pas remboursées par la sécu-
rité sociale.

Réponse. - L'article R . 127 du code de la route prévoit que le
permis de conduire les véhicules de certaines catégories ne peut
être délivré qu'à la suite d'une visite médicale favorable . Tel est
le cas des catégories de permis de conduire les véhicules du
groupe lourd dont leurs titulaires doivent subir un examen
médical dont la périodicité maximale est de cinq ans pour les
conducteurs de moins de soixante ans, de deux ans à partir de
l'âge de soixante ans et d'un an à partir de l'âge de soixante-
seize ans . En effet, ces conducteurs utilisant leur permis de
conduire à titre professionnel, il importe, au plan de la sécurité
routière, qu'un contrôle médical régulier ait lieu . En revanche, le
permis de .conduire de tourisme est délivré sans visite médicale
préalable, sauf si, notamment, lors de son inscription au permis
de conduire, le candidat a déclaré être atteint d'une affection sus-
ceptible d'être incompatible avec la conduite automobile . Dans
ce cas, il est soumis à l'obligation de subir un examen médical
devant les médecins membres des commissions médicales dépar-
tementales, chargées d'apprécier l'aptitude physique à la conduite
des candidats au permis de conduire et des conducteurs. Dès lors
que ces médecins constatent que l'intéressé satisfait aux normes
minimales d'aptitude physique prévues par l'arrêté du
24 mars 1981, fixant la liste des incapacités physiques incompa-
tibles avec l'obtention ou le maintien du permis de conduire, son
permis de conduire lui est accordé sans limitation de durée s'il
s'avère que le handicap est exempt d'évolution . Tel est le cas des
personnes atteintes de surdité totale qui ne peut, en l'état actuel
des connaissances, être améliorée . Toutefois, si lors de l'examen
médical est décelée une autre affection dont est atteint le can-
didat ou le conducteur, le permis de conduire peut ne lui être
délivré qu'à titre temporaire .en raison de ce handicap associé ;
par suite, il peut être soumis à un contrôle médical régulier selon
la périodicité maximale mentionnée plus haut . En particulier, la
gravité de certaines surdimutités et l'association éventuelle d'un
autre handicap justifient pleinement, au plan de la sécurité rou-
tière, un suivi médical de tels conducteurs.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

28473. - 20 juillet 1987. - M. Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre de l'égeipemeet, de logement, de l'antéea-
gentent du territoire et des transports sur l'utilité que présente-
rait l'obligation, pour tout véhicule automobile, d'être muni d'un
triangle de présignalisation . II s'agit en effet du seul moyen per-
mettant d'informer de manière certaine les autres usagers de la
route en cas d'immobilisation du véhicule pour cause d'accident
ou d'incident mécanique . les feux de détresse se révèlent en effet
d 'une utilité très limitée si k véhicule est immobilisé juste après
un virage ou dans un « mini-tunnel » . II lui demande s' il entend
réserver une suite favorable à cette proposition.

Réponse. - Il est exact que, dans certaines situations 'très parti-
culières, un triangle de présignalisation convenablement placé sur
la route donne des informations utiles sur la présence d'un véhi-
cule en panne ou accidenté. Dans la quasi-totalité des cas,
l'usage des feux de détresse donne des informations meilleures.
Compte tenu de la faiblesse du coût de ces feux et de leur com-
modité de mise en oeuvre, la France, comme la quasi-totalité des
pays d'Europe, a fait, pour les voitures particulières, le choix du
feu 'de détresse plutôt que du triangle de présignalisation . Dans
les conditions actuelles, l'obligation de présence d'un triangle de
présignalisation à bord de chaque voiture particulière n'apparais
pas justifiée.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Entrep rises (politique à l'égard des entreprises)

8351 . - 8 septembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
quel est le bilan de l'action conduite depuis 1979 par l'Agence
nationale pour la création d'entreprises . II lui demande quels
sont les résultats quantitatifs par région et par catégorie d'entre-
prises .

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

14393 . - 8 décembre 1986. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n o 8341, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 et relative à
l'agence pour la création d'entreprises. II lui en renouvelle les
termes .

Entreprises (politique et réglementation)

22186. - 6 avril 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no 8351
parue au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 8 septembre 1986 rappelée sous le n° 14393
au Journal officiel du 8 décembre 1986 et relative à l'agence pour
la création d'entreprises . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'agence nationale pour la création d'entreprises a
été créée en 1979 avec pour mission de relayer l'action des pou-
voirs publics dans le domaine de la promotion de l'esprit d'entre-
prise et de la création d'entreprises . Par la suite, en 1982, son
domaine de compétence a été élargi au développement des entre-
prises nouvelles et à la reprise d'entreprises . Elle a été incitée en
même temps à étendre son action au-delà de l'industrie, dans les
secteurs de l'artisanat, du commerce et des services . Son bilan est
délicat à établir, du fait de la spécificité de son rôle qui relève
essentiellement de l'anis "don et de la mobilisation de tous les
partenaires des créateurs d'entreprises, de la mise au point et de
la diffusion de méthodes et d'outils, de la prestation de services.
II comporte trois lignes de force : sa contribution très active à la
révolution culturelle qui s 'est produite en France au cours des
dernières années et qui a donné un nouvel éclat aux valeurs de
l'entreprise . Selon un sondage A.N .C.E./I .F.O.P. en 1986, 5 mil-
lions de Français rêvent de créer leur entreprise et plus de
800 000 ont un projet en construction ; sa contribution au déve-
loppement des services d'information, conseil, appui, formation,
parrainage aux candidats à la création et à la reprise d ' entre-
prises et aux entrepreneurs au cours de leurs premières années
d'existence ; ceci au travers des réseaux construits avec les
chambres de commerce et d'industrie, les chambres de métiers,
les comités d'expansion, les boutiques de gestion (Réseau
national d'accueil), les conseillers bénévoles E .G.E .E ., les clubs
de créateurs, les plates-formes d'initiatives locales . II faut souli-
gner, en outre, que ce mouvement de mobilisation s'est étendu
largement maintenant aux grandes entreprises, aux établissements
d'enseignement et aux collectivités locales ; sa contribution à
l'amélioration de l'environnement législatif et réglementaire des
nouvelles entreprises, tant sur le plan des démarches administra-
tives que de la fiscalité, des choix juridiques ou du financement
au cours de leurs premières années d'existence . Au total, l'action
de l'A .N .C .E ., jointe à beaucoup d'autres efforts, a contribué à ce
que se multiplient les intentions de créer des Français, les
démarches en ce sens (plus de 70 000 demandes d'information ou
de conseils au niveau de l'A .N.C.E. en 1986 contre 45 000
en 1983), et enfin les créations effectives d'entreprises . L'évolu-
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Evolution du nombre de créations d'entreprises artisanales
à partir de l'exploitation du répertoire des métiers par l'A .P .C .M.

1980 1981 1982 1983 19M 1965 1968

68 672 67 666 63 782 60 763 69 926 86 309 98 361

Matériels ferroviaires (entreprises : Nord)

15748. - 29 décembre 1986. - M. Jean Jaros: attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les négociations intervenues à propos du métro d'Alger et
leurs retombées éventuelles sur l'activité des usines et aciéries de
Sambre-et-Meuse , de Feignies (Nord) . Filiale des Ateliers du
Nord de la France (A.N .F.), Sambre-et-Meuse fabrique, pour une
part de son activité, des boggies et a dernièrement fourni une
commande pour le métro de New York. Les négociations en
cours avec l'Algérie pourraient sûrement être bénéfiques pour
cette entreprise du Nord qui a connu et connaît encore des plans
de licenciements importants mais aussi un nombre d'heures de
chômage plus que conséquent. Aussi, il lui demande quelles sont
les répercussions de la construction du métro d'Alger sur l'indus-
trie française du matériel ferroviaire, et notamment sur les usines
et aciéries de Sambre-et-Meuse.

Réponse. - Les autorités algériennes ont lancé un appel d 'offres
en août 1983 pour la construction d'un métro à Alger . La société
Alsthom, chef de file d'un groupement français de fabricants de
matériels ferroviaires, a répondu à cet appel d'offres. Le projet a
subi quelques modifications techniques et industrielles . La solu-
tion initiale d'un métro sur pneu semblait la plus appropriée,
mais les autorités algériennes envisagent désormais la construc-
tion d'un métro sur rail ; par ailleurs, ces autorités souhaitent
maintenant qu'une partie des .matériels soient fabriqués sur place.
Les constructeurs français sont prêts à répondre à l'une ou l'autre
des solutions choisies et à transférer une partie de leur savoir-
faire . A la suite de la baisse des prix du pétrole, les pouvoirs
publics algériens ont reporté l'engagement d'un certain nombre
de grands projets, dont celui du métro d'Alger. Les sociétés fran-
çaises intéressées demeurent en relation avec les autorités algé-
riennes en attendant que ce projet soit à nouveau considéré
comme prioritaire . Etant donné les incertitudes qui demeurent
sur le choix définitif du projet, aucune décision n'a pu être prise
quant au partage industriel . II parait donc prématuré d'évoquer
les répercussions que ce marché pourrait avoir sur le plan de
charge des usines et aciéries de Sambre-et-Meuse.

Entreprises (P.M.E.)

15947. - 5 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur son interview au journal Le Figaro, le 3 décembre der-
nier, à propos de la compétitivité des entreprises françaises et
notamment des P.M.E. En effet, il insistait sur la nécessité de
donner aux entreprises les moyens d'étudier et d'agir à partir des
facteurs clés de la réussite économique . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre et quels moyens concrets il compte
donner aux P.M.E. pour qu'elles puissent mieux connaitre l ' évo-
lution des marchés au niveau mondial, afin de mieux affronter
l'environnement international .

	

. .

Réponse . - La maitrise d'une bonne information technique et
économique est à la base du développement de pays comme les
Etats-Unis ou le Japon (choix des produits et des créneaux).
Cette optique stratégique reste encore largement à découvrir et à
diffuser en France, surtout dans le tissu des P.M .E .-P.M .I . sou-
vent dépourvues de structures d'analyse économique . La réorga-
nisation des structures du ministère de l' industrie, des P . et T. et
du tourisme se fait autour d'un certain nombre de grands axes
qui doivent être ceux d'un ministère de la compétitivité des entre-
prises . Dans cette optique, les demandeurs d'informations sur les
marchés (demandes, concurrence, circuits de commercialisation
doivent avoir accès au potentiel de connaissance des agents du
ministère. Deux actions sont engagées dans ce sens : 18 constitu-
tion de dossiers sur les lacunes de l'offre française dans des sec-
teurs ,'rioritaires, par enquêtes auprès d'experts et d'acheteurs
20 développement d'un réseau d'échange d'informations sur les
produits et les marchés : observatoire des marchés nouveaux.
S'adressant particulièrement aux P.M .E .-P.M.I ., la vocation de ce
réseau est d'assurer : la circulation d'informations sur la veille
stratégique et commerciale, en privilégiant l'information sur les
produits, les opportunités et les débouchés . Après validation, ces

tien du nombre de créations et de reprises d'entreprises a ainsi
marqué de réels progrès dans notre pays, passant de 217 000
en 1984 à 244 000 en 1985 et 266 000 en 1986 . Au niveau
régional, les statistiques (I .N .S .E.E .) indiquent les mouvements
qui sont repris dans les états annexés.

Créations et reprises d'entreprises :
ventilation par régions (source I .N .S.E .E .)

1981 1882 1983 1984 1985 1980

IIe-de-France	 52 822 50 087 45 476 48 812 51 809 63 526
Champagne-

Ardenne	 4 486 4 270 3 866 3 490 3 630 4 528
Picardie	 5 902 5 208 4 597 4 843 4 160 5 696
Haute-Normandie . 6 063 5 090 4 856 5 031 4 848 5 878
Centre	 8 008 7 097 6 525 6 816 6 886 8 459
Basse-Normandie	 5 310 { 4 723 4 045 4 347 5 754 5 032
Bourgogne	 5 190 4 728 4 585 4 597 4 824 5 491
Nord - Pas-de-

Calais	 l 1 193 10 980 l0 466 IO 461 l0 157 12 358
Lorraine	 6 702 6 288 6 235 6 653 6 398 7 694
Alsace	 4 844 4 817 4 494 4 783 4 656 5 271
Franche-Comté	 3 514 3 090 3 040 3 094 3 092 3 595
Pays de la Loire	 9 917 9 005 8 333 8 557 8 392 8 914
Bretagne	 l0 091 10 052 . 9 180 9 239 9 592 11 110
Poitou-Charentes	 6 248 6 058 5 269 5 356 4 644 6 439
Aquitaine	 12 479 12 839 11 135 11 454 11

	

135 14 115
Midi-Pyrénées . :	 10 930 10 333 9 305 9 386 10 182 11 458
Limousin	 2 395 2 186 1991 2 083 2 303 2 558
Rhône	 23 399 22 468 20 969 21 179 21 820 25 225
Auvergne	 4 639 4 681 4 183 4 334 4 366 5 075
Languedoc-

Roussillon	 12 760 11 716 10 783 1 1 128 10 226 12 949
Provence - Côte

d'Azur	 27 912 26 132 22 784 23 913 23 365 33 146
Corse (I)	 1 851 1 805 1 563 1 508 N .S .P. 1 342

Total pour 1986	 259 859

(I) Pour la Corse, chiffres à partir du 18 avril 1987.

Répartition des créations et reprises d'entreprises
en fonction du secteur d'activité

Secteur d'aetivflf 1981 1162 1183 1084 1966 1988

Industrie	 24 540 23 580 21 200 22 180 25 910 27 077
dont industries api-

cole et alimentaire
(I)	 4 910 4 580 3 880 3 930 4 430 4 780

dont industries	 19 630 19 000 17 320 18 250 21 480 22 297
productrices de biens

intermédiaires 	 (3 880) (3 620) (3 290) (3 430) (4 060) (4 058)
productrices de biens

d'équipement 	 (4 410) (4 090) (3 940) (4 250) (4 750) (4 998)
productrices de biens

de consommation	 (11610) (11290) (10090) (13241)(10570)(12670)
Miment, génie civil

et agricole	 34 940 31 120 26110 24 630 28 760 31706
Commerce	 68 280 66 040 60 270 63 250 71060 18138
Transports	 7 050 6 760 6 320 6 490 7 310 8 278
Autres services 	 107 270 102100 95 370 100 840 III 440 120 881

TOTAL	 242 080 229 080 209 330 21'► 390 244 480 266080

(I) Les boulangeries-pitisseries comptent pour 75 p . 100 des «indus-
tries agricoles et alimentaires o .
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informations sont données sous forme synthétique ; elles sont uti-
lisables immédiatement par les décideurs : l'orientation vers les
sources et les relais existants ou possibles . Ce dispositif, qui est
actuellement dans une phase de mise en place, doit jouer un rôle
à la fois d'interlocuteur (centre de cohérence en liaison étroite
avec les demandeurs et les donneurs d'informations) et de relais
(les organismes intermédiaires de l'information nationaux et/ou
régionaux et le capital d'expertise de la direction générale de l'in-
dustrie).

Entreprises (entreprises de sous-traitance : Vosges)

17%6. - 9 février 1987. - M. Gérard Welzer attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
sur la situation de la société C.I .P.A ., fabriquant des rétroviseurs
à Bruyères (Vosges), qui emploie quelque quatre cents salariés.
La C.I .P.A., en règlement judiciaire, est menacée de fermeture si
aucune solution Industrielle n'apparaît. Pour l'heure, un seul
repreneur est en liste . Le succès d'une éventuelle reprise dépend
pour beaucoup de l'attitude des constructeurs automobiles . II lui
demande d'user de son autorité auprès de ces constructeurs,
notamment la Régie nationale des usines Renault, pour qu'ils
poursuivent leur collaboration avec le repreneur de la C .I .P.A . La
fermeture de la C.I .P.A . serait dramatique dans une région déjà
fortement touchée par le chômage.

Réponse. - II y a lieu de rappeler que le tribunal de commerce
de Corbeil a pris une décision le 30 janvier 1987 en faveur de la
solution de reprise de C .I .P .A. présentée par M . Thirion . Plu-
sieurs fournisseurs d'équipements automobiles avaient pris
contact en juillet 1986 avec l ' administrateur provisoire ainsi que
les deux constructeurs nationaux d'automobiles, clients
de C .I .P.A., afin d'examiner upe éventuelle reprise de la société.
En octobre dernier, seul le groupe Reydel maintenait sa proposi-
tion de reprise de C .I .P.A., après consultation de Renault
et P.S.A., dont il est déjà l'un des fournisseurs de rétroviseurs par
sa filiale Barman . Il n'appartient pas aux services du ministère
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme de prendre position sur
les raisons qui ont amené le personnel et le comité d'entreprise à
s'opposer, à plusieurs reprises, à la proposition de la société
Reydel, conduisant ainsi à son retrait le 14 janvier 1987 . Le tri-
bunal de commerce de Corbeil a alors procédé à l'examen des
propositions de M . Fugere, ancien directeur de l'unité de
Bruyères, et de M . Thirion, qui avait dés l'origine manifesté un
intérêt à la reprise de C.I .P.A . Les perspectives d'activité pré-
sentées par M . Thirion - maintien de soixante-quinze emplois
pour un chiffre d'affaires de 50 MF et lancement d'un pro-
gramme d'investissements de 15 MF - ont conduit le tribunal à
retenir cette dernière proposition.

Papier et carton (entreprises : Seine-Maritime)

18392 . - 16 février 1987 . - M. Roland Leroy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la situation de l'usine du Petit-Quevilly des établisse-
ments Lembacel, filiale nationale de la branche papier bois du
groupe Saint-Gobain, récemment privatisé. Cet établissement, né
Il y a deux ans du regroupement de plusieurs entreprises de l'ag-
glomération rouennaise et de la région, est particulièrement per-
formant puisque, avec 107 salariés, il a produit 43 millions de
sacs de papier en 1986 . Malgré cela, dans le cadre d'un plan de
restructuration qui prévoit dans le groupe de nouvelles suppres-
sions d'emplois et de productions, le site de Quevilly serait pro-
chainement abandonné, la plupart des salariés licenciés, hormis
quelques mutations sans aucune garantie d'emploi vers d'autres
usines situées à plusieurs centaines de kilomètres . Il lui rappelle
que le marché français du sac est pénétré à 38 p. 100 par la
production étrangère alors que notre pays, et particulièrement la
Normandie, possède les structures productives et le savoir-faire
capables d'assurer son indépendance économique . Dans ce
contexte, il lui rappelle que l'établissement du Petit-Quevilly est
l'un des seuls existant en Normandie avec des débouchés impor-
tants sur place, notamment agricoles, qu'il est particulièrement
moderne, que son chiffre d'affaires progresse constamment et
que, de ce fait, rien ne justifie ce nouveau coup porté au poten-
tiel productif local de la filière normande de papier-carton . C'est
pourquoi il lui demande de lui faire connaître les mesures qa' .I
entend prendre en vue de la sauvegarde du site du Petit-Quel . j,
de ses productions et de tous les emplois qu'il y génère.

Réponse. - Le marché du sac en papier de grande contenance
est un marché très difficile, marqué par une décroissance de
l'ordre de 5 p . 100 par an entre 1979 et 1985, et de 2 p . 100

environ aujourd'hui . Ces difficultés proviennent essentiellement
de la concurrence des produits transportés en vrac et en semi-
vrac, en particulier dans les industries agro-alimentaires, les
matériaux de construction, les produits chimiques . Dans ce
contexte, la direction générale de la société Lembacel, filiale du
groupe Saint-Gobain, a jugé nécessaire de rationaliser ses pro-
ductions en transférant les activités développées sur le site du
Petit-Quevilly vers les autres usines de la société, étant entendu
que la production du groupe sera maintenue (environ 20 millions
de sacs grande contenance). Sur les 102 personnes du site du
Petit-Quevilly concernées par ce tranfert, 13 salariés ont accepté
des mutations au sein du groupe Lembacel (sur 54 mutations
proposées), 13 ont fait l'objet d'une convention du F .N .E.
26 ont été reclassés au moyen de l'antenne-emploi mise en place
dans la région rouennaise pour rechercher et proposer des postes
adéquats aux salariés concernés et 6 ont fait l'objet d'un reclasse-
ment au titre du plan social de Saint-Gobain . A ce jour, et
compte tenu de la fermeture définitive du site intervenue fin
février 1987, une dizaine d'employés environ continuaient à
rechercher un nouvel emploi.

Entreprises (création d'entreprise)

19803. - 2 mars 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les aides à la création d'entreprise réservées aux demandeurs
d'emploi . II lui demande de bien vouloir lui indiquer : l e quelles
sont les conditions d'attribution de ces aides au l « janvier 1987
2, quel est le montant des crédits que l'Etat a consacrés à cette
aide en 1984, 1985 et 1986, et qu'il entend consacrer en 1987
3. quelle est la répartition pour chacun des cinq départements de
la région des Pays de la Loire pour les années 1984, 1985 et 1986
du nombre de demandeurs d'emploi ayant bénéficié de cette aide
à la création d'entreprise et du montant de celle-ci.

Entreprises (création d'entreprises)

26551 . - 15 juin 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n 0 19803
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 2 mars 1987, concernant les aides à la créa-
tion d'entreprises réservées aux demandeurs d'emploi . Il lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Pour avoir accès au bénéfice de l'aide à la création
d'entreprise, il faut : être demandeur d'emploi indemnisé ou sus-
ceptible d'être indemnisé (les salariés licenciés qui ont droit à
une allocation de chômage peuvent bénéficier d'une aide pendant
le préavis ou pendant le délai de carence avant d'avoir perçu leur
première allocation), soit dans le système d'assurance (allocation
de base ou allocation de fin de droits), soit dans le système de
solidarité (allocation d'un soutien ou allocation' de solidarité).
Les titulaires d'une allocation d'insertion doivent toutefois
déposer leur demande dans les six mois qui suivent leur inscrip-
tion à l'A .N .C.E . ; en cas de création d'entreprise à forme sociale
(S.A ., S.A.R.L., etc.), contrôler le capital de l'entreprise : sont
condidérés comme exerçant effectivement le contrôle d'une entre-
prise : la personne (ou les personnes) détenant individuellement
(ou collectivement) plus de la moitié du capital ainsi que la per-
sonne exerçant dans la société une fonction de dirigeant et déte-
nant au moins un tiers du capital de celle-ci . Les parts de capital
éventuellement acquises par le conjoint, les ascendants ou les
descendants entrent en compte dans les montants de capital fixés
ci-dessus : adresser la demande d'aide à l'administration (préfec-
ture ou direction départementale du travail et de l'emploi) préala-
blement à la date de début d'activité de l'entreprise ; apporter la
preuve à l'administration que le projet d'entreprise est pourvu de
consistance et de réalité, et cela par l'intermédiaire d'un question-
naire (fourni par l'administration) par lequel le candidat décrit
son projet : produit, moyens de production, marché, financement.
En ce qui concerne le budget affecté à l'aide aux demandeurs
d'emploi qui créent une entreprise, il a été de 894 ?4F en 1984
pour 35 000 bénéficiaires dont 470 MF à la charge de I'UNEDIC
avant la réforme de 1984 et 424 MF à la charge de l'Etat après la
réforme, 2 048 MF en 1985 pour 70 000 bénéficiaires, 2 254 MF
en 1986 pour 72 000 bénéficiaires . Enfin, le tableau ci-dessous
récapitule les données relatives aux cinq départements de la
région Pays de la Loire pour les années 1985 et 1986 . Les
données pour 1984 ne sont pas disponibles.
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Loire-
Atlantique

Meine•et•Lo,re Mayenne Senne Vendée
Peye

de le Loirs

1985 :
Nombre de bénéficiaires 	 1 129 827 261 567 566 3 350

Dépenses (en KF)	 34 865 25 365 8 314 16 343 22 183 107 070

1986 :
Nombre de bénéficiaires 	 1 291 836 390 636 734 3 887

Dépenses (en KF)	 44 817 21 67 1 14 955 22 009 22 141 122 593

Politique communautaire (politique industrielle)

20422. - 16 mars 1987 . - M. Bruno Chauvlerre expose à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme le
problème de la réduction des capacités de production d'acier de
la C .E .E. (- 7,5 millions de tonnes) . En effet, on estime qu'à
l'horizon 1990 la surcapacité productive de la C .E.E. passera de
21,9 à 27,1 millions de tonnes d'acier et l'on évalue à 20 millions
de tonnes au minimum le potentiel des installations sidérurgiques
condamnées à la fermeture d'ici là . Une prochaine réunion de la
commission Acier est prévue le 19 mars prochain et les ministres
de l'industrie des Douze vont devoir rediscuter du régime corn-
munautaire de l'acier et prendre certaines décisions . Or, dans le
méme temps, les sidérurgistes réclament : l e la prolongation des
quotas internes de production jusqu'en 1990 ; 2. la prise en
charge par la C .E .E . de l'essentiel des coûts sociaux occasionnés
par ta restructuration ; 3 e le maintien de l'appareil de protection
de la sidérurgie européenne face à la concurrence extérieure . Il
lui demande s'il compte défendre de telles mesures à Bruxelles
ou s'il compte proposer des mesures spécifiques et si oui les-
quelles.

Réponse. - La commission des Communautés européennes
(C .C.E.) estime que pour parvenir à un taux d'utilisation des
capacités de production d'acier de l'ordre de 80 p. 100, les surca-
pacités se situent entre 21 et 32 millions de tonnes . Fin
octobre 1986, Eurofer, qui regroupe les plus grosses forges euro-
péennes, a propos4 une réduction concertée des capacités de pro-
duction en échange de l'aide de la C .E.C .A. sous forme : du
maintien des quotas de production jusqu'en 1990, alors que ce
régime vient en principe à échéance fin 1987 ; de la pnse en
charge, par les Etats membres et la C.E.C .A., des coûts sociaux
liés aux fermetures ; du maintien d'une protection périphérique
contre les importations en provenance de pays tiers . Les consul-
tations menées par le cabinet Pest et Marwick, à la demande
d'Eurofer, ont abouti s des propositions de réductions de capa-
cités que le Conseil des ministres européens de l'industrie du
1"r juin 1987 a jugé insuffisantes, notamment dans le domaine
des produits plats et des profilés lourds . Le conseil a invité la
commission à le saisir, d'ici sa prochaine réunion du 21 tep-
tembre 1987, de propositions couvrant l'ensemble des aspects liés
à la restructuration : dispositif d'incitation à la fermeture de
capacités supplémentaires, modalités de prise en charge des coûts
sociaux, avenir du régime des quotas . II a par là méme repoussé
l'examen des propositions de la commission en matière de sortie
du régime des quotas des produits longs légers (fil machine,
laminés marchands et petites poutrelles), insistant sur le risque,
en cas de retour brutal aux lois du marché, de voir tous les sidé-
rurgistes européens connaître de graves difficultés financières
nécessitant de nouvelles interventions publiques. Le Gouverne-
ment français a, dès l'origine du projet, clairement marqué son
intérdt pour l'initiative prise par les sidérurgistes d ' Eurofer pour
identifier eux-mêmes les surcapacités et les fermetures d 'outils à
réaliser. II a insisté sur la nécessité pour les gouvernements
concernés de ne pas mettre d'entraves au nouveau processus de
restructurations . Les pouvoirs publics français souhaitent que les
travaux complémentaires qui vont être réalisés dans les semaines
à venir permettent de déboucher sur un dispositif global accep-
table par tous, et ils continueront, pour ce qui les concerne,
d'ouvrer dans ce sens . En tout état de cause, les propositions de
la commission devraient avoir été présentées avant fin août 1987.
En matière de protection périphérique, au moment de la renégo-
ciation des accords annuels avec nos principaux. pays tiers four-
nisseurs d'acier, le Gouvernement français a plaidé pour le main-
tien de l'essentiel du dispositif actuel, et le renforcement de
l'efficacité des actions and-dumping menées à !'égard des impor-
tations qui s'effectuent à des prix très bas, en provenance de
pays signataires d'accords. Le dispositif de 1986 est dans l'en-
semble conforme à ce souhait .

Energie (géothermie)

20329. - 16 mars 1987 . - M. François Menai fait part à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports que, dans le cadre d'un contexte
international économique difficile, de nombreux élus locaux de la
Seine-Saint-Denis ont eu la volonté de contribuer à assurer l'in-
dépendance énergétique du pays, notamment par la promotion
d'énergies nouvelles . L'essor de la géothermie, née quelques
années auparavant, s'inscrit totalement dans ce contexte . Les col-
lectivités locales se sont alors engagées dans l'exploitation des
ressources géothermiques sur l'incitation très forte des pouvoirs
publics et organismes publics intéressés ou créés dans cette
optique. Incitation qui a été déterminante dans leur choix, d'au-
tant que les études réalisées par ces organismes présentaient un
autre avantage essentiel, qui n'a pas manqué d'emporter la déci-
sion des maîtres d'ouvrage, à savoir l'économie immédiate qu'elle
devait entraîner pour l'usager eiL matière de charges de chauf-
fage, économie significative dès la première année, pouvant
atteindre 30 p . 100 et plus au bout de dix ans. Force est de
constater que les difficultés techniques et financières ont décuplé
les obstacles pour parvenir aux buts souhaités et ce, malgré l'ac-

-aive recherche de solutions sur chaque site. Cependant, les élus
locaux ne sauraient assurer seuls ce qui doit rester une politique
nationale de diversification énergétique propre à assurer la maî-
trise économique et l'indépendance politique de notre pays . Il
entend, par sa requête, être l'interprète de ces élus locaux et
connaître ainsi les engagements qu'il entend prendre afin qu'ils
puissent poursuivre au mieux la mission de service public qu'ils
se sont naturellement assignée . Entre autres choses, il lui
demande de s'engager sur le refinancement des prêts sans péna-
lité, sur les aides susceptibles d'être allouées pour assurer l'équi-
libre financier des opérations et réduire l'effet dû à la baisse des
énergies de référence ainsi que les mesures tendant à la mise en
place d'une politique de recherche appliquée en matière d'énergie
nouvelle . Tout engagement positif en ce sens concrétiserait ainsi
le devoir de tout gouvernement d'assurer t'indépendance de son
pays et, aussi, le devenir des énergies de substitution, de prévenir
les fluctuations de coût des énergies de référence que nul ne sau-
rait prévoir. - Question immunise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et da tourisme.

Réponse. - Les problèmes soulevés par les opérations géother-
miques réalisées dans les terrains du Dogger en Ile-de-France
peuvent être de nature diverse : difficultés techniques dues à la
teneur en sulfures de l'eau géothermale dans certaines parties du
Dogger qui peut provoquer des corrosions de tubage et des diffi-
cultés de rémjection dans la nappe ; difficultés économiques et
financières associées à l'exploitation d'installations plus com-
plexes que les systèmes de chauffage classiques et à la baisse du
prix des hydrocarbures . La diversité des situations rencontrées a
conduit à la nécessité d'étudier la situation au cas par cas pour
chaque opération. Chaque site en difficulté fait en conséquence
l'objet d'un audit technique, juridique, économique et financier.
Pour le département de la Seine-Saint-Denis, sept opérations sont
ainsi concernées ; les résultats des audits seront disponibles au
cours des prochains mois . Les pouvoirs publics participeront
alors, en liaison avec les établissements financiers ayant contribué
au financement de ces opérations, à la recherche de solutions
satisfaisantes aux problèmes rencontrés par les maîtres d'ouvrage.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation)

21009. - 23 mars 1987 . - M. Augustin Boarepanx expose à
M. k sinistre de l'industrie, des P. et T. et de tourisme que
les fermetures d' entreprises ont des conséquences économiques
très graves sur l'ensemble du territoire, et plus particulièrement
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dans les zones défavorisées. En effet, lorsqu'elles abandonnent
une unité de production en s'engageant dans un processus de
restructuration, les entreprises assument une partie du coût social
sous forme de versement financier ou de sauvegarde de l'emploi.
Mais jusqu'à présent aucune mesure n'est prévue pour prendre
en compte le coût économique territorial de ces opérations, c'est-
à-dire les incidences de la désintégration c!e l'économie locale
induite par cet abandon . ll lui demande quelles dispositions sont
prévues, dans le cadre de l'aménagement du territoire, pour que
les régions qui subissent des disparitions d'entreprises puissent
avoir les moyens de maintenir une activité économique par la
création d'activités de substitution.

Réponse. - L'aide de l'Etat aux zones particulièrement frappées
par des restructurations industrielles est un volet essentiel de la
politique d'aménagement du territoire . Ces zones sont en effet le
plus souvent handicapées par un environnement déficient (fai-
blesse du dispositif de formation, enclavement, friches indus-
trielles) dont l'amélioration suppose des ressources qui excèdent,
dans bien des cas, les capacités financières des collectivités
locales déjà fortement réduites par la baisse de l'activité écono-
mique . Dans les bassins de tradition industrielle touchés par
d'importantes restructurations, l'Etat intervient pour inciter à la
création d'activités nouvelles sous des formes multiples : aides
aux sociétés de conversion des groupes industriels, financement
de fonds d'industrialisation, aides financières préférentielles
(primes d'aménagement du territoire, à la localisation pour des
projets industriels ou tertiaires) . C'est ainsi que le Gouvernement
a décidé notamment une politique de reconversion des sites des
grands chantiers navals comportant la création de zones d ' entre-
prises avec exonération pendant dix ans de l'impôt sur les
sociétés. Par ailleurs, en Lorraine, le Premier ministre a annoncé
en avril dernier un plan qui prévoit un important effort financier
de l'Etat. Dans les zones défavorisées et notamment rurales, une
action est menée pour que soit maintenue une activité écono-
mique qui évite la désintégration de l'économie locale . Des
mesures sont donc prises tant en faveur de l ' environnement des
entreprises (aides du transfert de technologie, aide à ' l'accueil des
créateurs d'entreprises, renforcement de l'offre de formation,
pépinières d'entreprises, opération « Odace », aide aux chômeurs
créateurs d'entreprises) que sur la qualité du cadre de vie (désen-
clavement routier, résorption des friches industrielles, réhabilita-
tion des cités minières) . Les orientations données aux interven-
tions données aux interventions du F .I .D.A.R . et du F.I.A.M.
traduisent cet axe de la politique du Gouvernement . En outre, les
pouvoirs publics soutiennent l'action de réindustrialisation menée
par les sociétés de conversion des grands groupes industriels et
veilleront à ce que les groupes publics disposent des moyens
nécessaires à la poursuite de cet effort . Le comité interministériel
d'aménagement du territoire du 13 avril 1987 a souligné à nou-
veau l'importance de cette politique de conversion des zones tou-
chées par les restructurations industrielles.

Propriété intellectuelle (brevets)

22085. - 6 avril 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il envisage de prendre
pour promouvoir le brevet français et inciter nos entreprises à
protéger leurs innovations, le nombre des dépôts de brevets
français ayant très fortement diminué ces dernières années
40 000 en 1977, 18 500 en 1986.

Réponse . - Les chiffres évoqués se rapportent exclusivement
aux demandes de brevet déposées, soit par des Français, soit par
des étrangers, pour être délivrées par l'Institut national de la pro-
priété industrielle . Dans ces conditions, la décroissance constatée
pour 1986 n'est qu'apparente, car il n'est pas tenu compte du fait
que, désormais, la protection d'une invention dans notre pays
peut également résulter du dépôt d'une demande de brevet euro-
péen désignant la France . De ce fait, les chiffres exacts s'établis-
sent comme suit : nombre total des demandes : 39 978 en 1977
54 766 en 1986 ; nombre des demandes émanant de nationaux
11 811 en 1977 ; 12 200 en 1986. Deux principales constations
peuvent en être tirées : le nombre total des dépôts augmente for-
tement : la progression des demandes émanant de nationaux est
très faible . Ces résultats s'expliquent sans doute par les facilités
que le brevet européen offre désormais aux étrangers désirant
simultanément obtenir un brevet dans plusieurs pays . Mais on ne
doit pas se dissimuler qu'ils tiennent également à la forte propen-
sion des Français è ne pas protéger leurs innovations, même s'il
n'est pas sans intérêt d'observer que les résultats de 1986 sont, en
ce qui les concerne, les plus satisfaisants des dix dernières
années . C'est la raison pour laquelle la promotion de la propriété
industrielle qui demeure un souci constant du ministère de l'in-

dustrie, des P . et T . et du tourisme, est prise en considération
dans les mesures mises en place ou préparées en faveur de l'in-
novation . Cette promotion passe notamment par un effort de rap-
prochement avec les entreprises, qui appelle un assouplissement
des règles de fonctionnement de l'Institut national de la propriété
industrielle, une systématisation de sa politique de création de
centres régionaux, et la poursuite d'actions oestinées à faciliter
les démarches des déposants . Ces mesures s'intègrent dans un
effort de vaste ampleur entrepris par le Gouvernement pour
relancer l'innovation en France et qui se traduira notamment
dans le budget 1988.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

22256. - 6 avril 1987 . - M. Bernard Schrelser signale à nou-
veau à l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports les
inquiétudes manifestées par les élus et la population du canton
de Bonnières concernés par l'extension du poste de transforma-
tion E.D .F. des Guinets et de Morvent, commune de Bonnières.
En effet, le déroulement de la procédure préalable d'instruction
du dossier de la part des services d'E .D .F. suscite dans l'esprit
des élus quelques Interrogations inquiètes et provoque même leur
irritation quant au respect des principes induits par la loi 83-630
du 12 juillet 1983 . Il lui demande quel est l'état présent des
études et aiuel calendrier il entend mettre en place pour réaliser
une effective concertation. Il lui demande enfià quelle
échéance est prévue la réalisation de cet équipement. - Question
transmise d M. k ministre de /Yadwtrie, des P. st T. et du tourisme.

Réponse. - Afin de répondre aux besoins en énergie électrique
des aciéries Iton - Seine (Yvelines), actuellement alimentées par
une ligne électrique à 90 kV qui se révèle de capacité insuffi-
sante, la réalisation d'une ligne à 225 kV est envisagée. Un dos-
sier de déclaration d'utilité publique a été déposé en ce sens par
Electricité de France. Par ailleurs, compte tenu de ce projet mais
également du développement des besoins en énergie électrique de
la région de Mantes, l'extension du poste 90 kV/20 kV de Mor-
vent par adjonction d'un élément de transformation de ten-
sion 225 kV est envisagée à un horizon plus lointain,
vers 1990-1991 . En tout état de cause, ce projet, pour lequel
aucun dossier n'a été encore déposé, devra faire l'objet de l'ins-
truction réglementaire qui comprend• notamment la consultation
des maires et des services ainsi qu'une enquête publique dans les
formes prévues par la loi du -12 juillet 1983 sur la démocratisa-
tion des enquêtes publiques.

Electricité et gaz (centrales privées)

22367. - 13 avril 1987. - M. Jean Giovaunelli attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur la demande de suspension d'obligation d'achat d'énergie des
producteurs autonomes présentée par M . le directeur général
d'Electricité de France. Pour la deuxième fois en moins de deux
ans, dans un courrier du 23 novembre 1986, E .D.F. a demandé
au ministre de l'industrie l'obligation d'achat de l'énergie des
producteurs autonomes, qui lui est imposée par le décret du
20 mai 1955, au motif que ce même décret stipule : « L'obligation
de passer un contrat sera suspendue lorsqu'il aura été constaté
par arrêté du ministre de l'industrie et du commerce que l'en-
semble des moyens de production existant sur le territoire métro-
politain est suffisant pour faire face à tout instant à la demande
d'énergie dans des conditions économiques satisfaisantes et que
tous les moyens locaux de distribution seront également suffi-
sants » . Le directeur général d'E.D.F. justifie sa demande en
arguant qui « il apparaît que la situation actuelle des moyens de
production et des moyens locaux et distribution d'énergie dont
dispose Electricité de France lui permet de faire face, à tout ins-
tant et dans les conditions susvisées, à la demande d'énergie de
ses clients » . Or les incidents survenus en janvier 1987 lors des
grands froids qui ont provoqué l'arrêt accidentel de deux groupes
thermiques de Cordemais et de plusieurs tranches nucléaires ont
démontré la fragilité de l'équilibre ces réseaux lors des fortes
pointes de consommation en hiver et démentent les propos du
directeur de l'E .D.F. L'ensemble de la production autonome, qui
représente environ I p. 100 de la production totale d'E .D .F., soit
plus de trois térawatt-heure, est alors d'une grande utilité. De
plus son apport national permet d'augmenter le chiffre d'affaires
d'E.D.F. à l'exportation qui a eté d'environ 23,5 milliards de
kWh en 1985 et 25 milliards en 1986 . De ce fait, cette production
autonome contribue à équilibrer la balance commerciale de la
France en même temps qu'elle évite à E.J.F. des investissements
qui l'endetteraient encore davantage. Rappelons que cet endette-
ment s'élève actuellement à environ 230 milliards de francs . En
outre, cette production rapporte de l'argent à E .D .F . car le prix
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d'achat par celle-ci aux producteurs autonomes est bien inférieur
au prix de vente public. Cette société ne peut donc réclamer en
même temps le monopole et refuser de l'assumer . Il faut encore
signaler que les producteurs autonomes placés sur les lieux
proches des consommations apportent une contribution non
négligeable, tant au niveau de la compensation des pertes qu'a
celui du maintien de la tension du réseau avec notamment obli-
gation de fournir du courant réactif. Compte tenu de la contribu-
tion apportée par l'ensemble des producteurs autonomes (produc-
teurs privés et collectivités locales) et compte tenu ides
perspectives intéressantes, notamment en petits et moyens équipe-
ments hydrauliques au cours des prochaines années, il est indé-
niable que la position de la direction d'E .D.F . ne correspond pas
à l'intérêt du pays tant d'un point de vue énergétique qu'écono-
mique. Peut-il lui faire savoir en quels termes il entend répondre
à M . le directeur général d'E.D.F.

Réponse . - Le directeur général d'Electricité de France a eu
connaissance, le 23 mars 1987, de la réponse négative des pou-
voirs publics à sa demande tendant à ce que son établissement ne
soit plus tenu d'acheter l'énergie des usines de production auto-
nome d'électricité . Cette obligation d'achat est en effet une
contrepartie de la situation de monopole de l'établissement
public . II s'agit d'ailleurs d'une production modeste, rappelée
elle-même dans la question, et la faible puissance installée
chaque année par les producteurs autonomes, environ
20 000 kilowatts, n'en modifie guère l'importance au regard de la
production nationale d'électricité.

Politique extérieure (espace)

23514. - 27 avril 1987 . - M. Charles de Chambrun exprime à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme son
inquiétude sur le fait qu'il ne semble y avoir aucune coordination
réelle quant au standard de transmission satellite entre les diffé-
rents pays du monde occidental. En effet, les déclarations succes-
sives des ministres de la communication des divers pays indi-
quent que les efforts de concertation aboutissent en réalité à des
incompatibilités de système . Récemment encore, l'autorité indé-
pendante du Royaume-Uni (I .B .A .) vient de déposer des spécifi-
cations pour le format des signaux D.E .S . Ce standard est incom-
patible avec le D-2-MAC qui est envisagé par notre pays.
Considérant que ces problèmes peuvent avoir une importance
extrême pour l'évolution de notre économie et des télécommuni-
cations des deux prochaines décades, il lui demande si, en accord
avec le ministre de la culture, il n'envisagerait pas de faire un
large exposé aux parlementaires qui sont Intéressés par ces pro-
blèmes importants.

Réponse. - En matière de normes de transmission par satellite,
il faut distinguer le service fixe par satellite, défini par l'Union
internationale des télécommunications comme étant un service de
radiocommunication entre stations terriennes situées en des
points fixes déterminés, reliées par un ou plusieurs satellites, et le
service de radiodiffusion par satellite qui est un service de radio-
communication dans lequel les signaux émis ou retransmis par
des stations spatiales sont destinés à être reçus directement par le
public en générai. Pour le premier, auquel se rattachent les satel-
lites du type Eutelsat, Telecom 1 ou Astra, la norme retenue
dépend essentiellement de l'usage qui est fait ultérieurement du
signal transmis et la coordination s'établit naturellement entre le
prestataire de service, le transmetteur et le destinataire . En parti-
culier pour les services à destination du public, les normes
conçues pour ie service de radiodiffusion telles que le
D 2-MAC/Paquet peuvent être utilisées. S'agissant du second
type de service, le Gouvernement français a toujours attaché la
plus grande importance à l'existence d'une coordination étroite
entre les différents partenaires européens sur le choix d'un stan-
dard de transmission commun. Malheureusement, les négocia-
tions engagées très tôt ont été perturbées par la décision unilaté-
rale, prise en janvier 1984, par le Royaume-Uni d'adopter la
norme C-MAC/Paquet. L'étroite collaboration qui s 'est pour-
suivie entre les autorités allemandes, françaises et l'ensemble des
industriels européens de l'électronique grand public, a permis de
définir la norme D 2-MAC/Paquet qui, tout en préservant une
certaine compatibilité avec le C-MAC, est bien adaptée à la fois
à la diffusion directe par satellite et à la distribution sur les
réseaux de câble. Enfin, une directive du conseil des commu-
nautés européennes, en date du 3 novembre 1986, fait obligation
aux Etats membres de choisir pour la radiodiffusion par satellite,
une norme de la famille MAC/Paquet. Cette expression regroupe
D 2-MAC, le C-MAC et tout systérse découlant des deux précé-
dents, qui serait défini par la suite par les organismes européens
de normalisation, ou les organismes internationaux compétents et
qui, sur le plan opérationnel; serait compatible avec eux . La

norme D .E.S . (Data encryption system) proposée par l'I .B.A.
(Independant broadcasting authority) traite du procédé cryptogra-
phique permettant de protéger les informations gérant et contrô-
lant l'accès aux services embrouillés pouvant être diffusés sur ces
satellites . Contrairement au système permettant d'embrouiller le
service lui-mime, c'est-à-dire l'image, le son et les données asso-
ciées, qui est totalement spécifié et est identique dans les normes
C-MAC et D 2-MAC, celui-ci n'est pas normalisé car la défini-
tion précise de ces informations est liée au choix entre l'abonne-
ment mensuel, le paiement à la consommation, ou toute autre
formule intermédiaire et ne peut être effectuée qu'en association
étroite avec le prestataire de service qui produit le programme à
accès conditionnel . II faut noter également que le traitement de
ces informations peut être réalisé, si nécessaire, dans des supports
détachables tels que des cartes à mémoire, ce qui permet de
séparer les fonctions et de concevoir des récepteurs universels
indépendants du système de gestion et de contrôle des titres
d'accès. De plus, le système proposé par l'I .B .A . est parfaitement
compatible avec l'utilisation du C-MAC/Paquet ou du
D 2-MAC/Paquet. Aujourd'hui, il semble que le Royaume-Uni
ait constaté les difficultés qui s'opposent au développement
industriel de circuits intégrés C-MAC/Paquet et recherche une
solution allant dans le sens d'un rapprochement avec le
D 2-MAC/Paquet, seul produit de la famille MAC, du reste, à
être en cours de développement industriel . L'ensemble des indus-
triels européens de t'électronique grand public réunit au sein de
l'O.E.A .C .E .M . soutient le D 2-MC/Paquet et s'apprête à mettre
des équipements de réception sur le marché à la veille du lance-
ment de T.V.S .A.T. I . Un groupe de coordination réunissant les
administrations, les radiodiffuseurs et les industriels français et
allemands est chargé d'examiner les modalités de la mise en
oeuvre opérationnelle de cette norme. Le ministre et ses collabo-
rateurs se tiennent à la disposition des parlementaires pour leur
communiquer toutes les précisions ou compléments e Informa-
tiens dont ils souhaiteraient disposer.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement : services extérieurs)

23798 . - 27 avril 1987 . - M. Jean-Pierre Destrade attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur la décision
de fermeture du centre de contrôle du service des mines de
Saint-Palais (Pyrénées-Atlantiques), annoncée par son administra-
tion en décembre 1986 et confirmée par deux fois, en janvier et
février 1987 . Ce centre, situé au émue de l'arrondissement de
Bayonne, le seul existant en Pays basque, est de la plus grande
utilité pour les transporteurs et possesseurs de véhicules poids
lourds soumis au contrôle du service des mines . Sa disparition
entraînerait pour eux de fastidieux trajets supplémentaires puis-
qu'ils n'auraient plus le choix qu'entre Saint-Vincent-de-Tyrosse
(Landes) et Pau (préfecture). Il lui demande en conséquence
d'annuler cette décision de fermeture, préjudiciable à l'activité de
l'ensemble des transporteurs de l'arrondissement de
Bayonne . - Question transmise à M. le ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse. - La construction, entièrement financée par l'Etat, des
deux centres de Saint-Vincent-de-Tyrosse et de Pau répond au
souci d'améliorer à la fois la qualité et les conditions d'exécution
des contrôles techniques de véhicules imposés par le code de la
route . Ces opérations s'inscrivent dans un programme engagé par
le ministère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme en concer-
tation avec les organisations professionnelles intéressées, visant à
couvrir le pays en centres d'essai correctement équipés venant
progressivement se substituer aux lieux de visite utilisés dans le
passé. A cet égard, il a été convenu que, sauf difficultés locales
particulières liées au réseau routier, la zone géographique norma-
lement desservie par un centre d'essai serait un cercle d'environ
50 kilomètres de rayon . La situation géographique de Saint-
Palais, situé en limite des zones d'influence des centres d'essai de
Saint-Vincent-de-Tyrosse et de Morlaàs, nécessite à cet égard un
examen particulier, et il a été demandé au directeur régional de
l'industrie et de la recherche d'Aquitaine d'étudier avec les parte-
naires locaux les différentes solutions envisageables pour offrir
aux transporteurs et possesseurs de véhicules poids lourds de
cette zone un contrôle technique de leurs véhicules qui soit de
qualité et dont les conditions de mise en oeuvre n'entraînent pas
de contraintes insupportables . Dans l'attente que cette concerta-
tion aboutisse, l'actuel lieu de visite de véhicules aménagé à
Saint-Palais sera conservé par la D .R.I.R . Aquitaine.
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Informatique (politique et réglementation)

23835. - 27 avril 1987 . - M . Christian Demuynck attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la fraude informatique. Ce fléau qui aux Etats-
Unis, touche l'ensemble de la vie économique, connais une véri-
table explosion en France . Les entreprises et les organismes
financiers s'équipent en matériel informatique et les fraudeurs
apprennent les codes qui peuvent leur donner accès au système
et leur faire gagner des milliards . Trois milliards de francs ont
été volés en 1986, par des manipulations informatiques, chiffre
qui, selon certains, peut kre doublé . Les sociétés, principalement
les banques, victimes de ces escroqueries en font rarement état.
Pourtant, la situation devient de plus en plus préoccupante en
France . Il lui demande donc si des mesures sont envisagées pour
mettre un frein à l'évolution de la fraude informatique.

Réponse . - Le ministère de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme est conscient du grave fléau que représente la fraude infor-
matique pour l'économie française, et tout particulièrement pour
les entreprises . Il lui semble, en conséquence, que k moment est
opportun pour légiférer dans ce domaine, comme l'ont fait
récemment d'autres pays, afin de comp léter le dispositif de pro-
tection des logiciels par le droit d'auteur adopté en 1985 . Aussi
s'est-il félicité de la proposition de loi déposée, en ce sens, à
l'Assemblée nationale par M . Jacques Godfrain . Le texte adopté
en première lectu , par l'Assemblée est issu d'une large concerta-
tion avec, d'une part, des juristes spécialistes des problèmes de
l'informatique et, d'autre part, les principales professions
concernées. Il vise à réprimer l'accès frauduleux, les atteintes
ortées au bon fonctionnement des systèmes, à l'intégrité et à

l'authenticité des données. Ce dispositif va dans le sens des solu-
tions préconisées par le ministère de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme. Cependant, il appartient aux utilisateurs d'investir dans
la protection de leurs systèmes informatiques, faute de quoi
aucune réforme juridique ne pourrait être réellement efficace.

Pétrole et dérivés (stations-service)

23996. - 4 mai 1987 . - M . Pierre Bachelet appelle l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les conséquences économiques, pour la Côte d'Azur, du
faible nombre de stations-service susceptibles de délivrer l'es-
sence sans plomb. A l'occasion des fêtes de Piques, de nombreux
touristes allemands ont dû écourter leur séjour dans notre région,
or ces derniers représentent, pour notre économie locale, un
potentiel financier non négligeable . II conviendrait
donc : l e d'une part, que les compagnies pétrolières développent
l'équipement de leurs stations et ce, dans les zones d'affluence
touristique, c'est-à-dire les voies autoroutières ainsi que les villes
dépendant des activités estivales ; 2 . et que, d'autre part, une
telle politique fasse l'objet d'une diffusion de masse au sein de la
presse et des radios ouest-allemandes . Conscient que la R .F .A. a
pris seule l'initiative d'imposer l'emploi des pots d'échappement
à catalyseur mais conscient également que la Côte d'Azur ainsi
que d'autres régions françaises ont besoin de l'apport en devises
des touristes en provenance de l'Europe du Nord, il lui demande
donc de donner de plus amples informations sur la politique que
k Gouvernement entend suivre en la matière.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique a
adopté, le 20 mars 1985, une directive prévoyant notamment l'in-
troduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb (super-
carburant) sur le territoire des Etats membres de la Communauté,
de manière obligatoire à partir du l et octobre 1989, et de façon
optionnelle avant cette date . Dès l'été 1986, plus de quatre-vingts
stations-service situées sur les principaux axes routiers et auto-
routiers français ont commencé à distribuer du supercarburant
sans plomb . En 1986, ces points de vente ont commercialisé
2 846 mètres cubes de supercarburant sans plomb, à l'usage
exclusif des touristes étrangers, principalement suisses et alle-
mands. Les ventes de ce produit, inférieures à 2 700 litres par
mois et par station, sont donc restées tris marginales . Des diffi-
cultés de ravitaillement sont survenues principalement dans les
zones touristiques de l'ouest de la France et sur les axes routiers
Oui y conduisent . Bien que les prévisions de consommation pour
I année 1987 demeurent très faibles, les sociétés pétrolières, en
concertation avec les services compétents du ministère de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, ont amélioré le réseau de carbu-
rant sans plomb en tenant compte des taux de fréquentation
régionaux des touristes étrangers concernés . L'effort d'améliora-
tion du maillage accompli a permis de porter de quatre-vingt
neuf à plus de 250 stations dont quatre-vingt-huit stations auto-
routières, le réseau qui distribuera du supercarburant sans plomb

à partir de juin 1987 . Ce réseau devrait permettre aux touristes
étrangers de se déplacer sur l'ensemble du pays, et de se ravi-
tailler sans difficulté dans les principales zones touristiques. Pour
ce qui concerne la région Provence - Alpes-Côte d'Azur, le
nombre de points de vente commercialisant du supercarburant
sans plomb passera de quatorze à trente-deux assurant ainsi pour
cette région un des meilleurs maillages nationaux. L'effon
accompli pour mettre à la disposition des touristes étrangers dont
le pays a choisi le devancer le calendrier européen serait sans
effet s'il n'était pas accompagné de mesures d'information à
l'égard des touristes potentiels.

Sidérurgie (entreprises : Gard)

25129 . - 25 mai 1987 . - M . Bernard Deschamps appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme sur l'aciérie d'Uginc-Gueugnon à Laudun (L'Ardoise-
Gard) où 1 000 emplois ont été supprimés depuis 1978 . La direc-
tion du groupe vient de décider quarante-trois mutations et pré-
voit dans son plan de création du nouveau « pôle inoxydable »
de ramener les effectifs à 645 salariés . Ces mutations ont de
graves conséquences pour les salariés qui vivent et travaillent
dans la région de Laudun depuis parfois plus de vingt-trois ans
et dont un certain nombre avaient fait construire leur habitation,
qu'ils seront contraints de vendre à bas prix si leur départ est
maintenu . Ces mutations conduisent, en outre, à s'interroger sur
les intentions de la direction du groupe quant au devenir de cette
usine. En effet, sur les quarante-trois mutations, huit concernent
des postes de travail directement liés à l'entretien des installa-
tions . Dans ce secteur d'activité, les départs en retraite ne sont
pas remplacés et le travail est livré progressivement à des entre-
prises de sous-traitance . Deuxième producteur européen et troi-
sième producteur mondial d'acier plat inoxydable laminé à froid,
le groupe Ugine-Gueugnon coule à L'Ardoise, en moyenne,
220 kt d'acier inoxydable ferritique et austénitique. La capacité
réelle des installations lui permettrait aisément d'atteindre une
production annuelle de 350 kt . Or la quantité d'acier livrée par
cette entreprise est en stagnation . Elle ne suit pas l'évolution de
la consommation qui augmente, selon les années, de 3 à 4 p. 100
(les chiffres prévus pour 1987 sont de 50 p . 100 supérieurs à ceux
de 1974). Paradoxalement, nous importons 36 p . 100 d'acier
inoxydable et 50 p . 100 de produits finis à partir de cette
matière . En Allemagne, premier producteur mondial, le marché
intérieur est protégé . Plus généralement, tous les grands pays
industriels dotés d'une filière acier développée utilisent prioritai-
rement leurs aciers inoxydables pour l'équipement de leurs sec-
teurs de pointe. Ce n'est pas le cas de la France . Alors que le
leader allemand, Krupp, est saturé à 270 kt, notre pays, avec ses
capacités techniques et humaines, apparaît comme un des seuls à
pouvoir développer sa fabrication d'acier inoxydable . Une poli-
tique audacieuse créatrice d'emplois et de reconquête de notre
marché intérieur est donc possible . Elle permettrait, tout en déve-
loppant notre production, de relancer des industries en aval telles
que l'automobile, l'électronucléaire, l'électroménager, etc . Il
conviendrait, pour mener à bien une telle politique, de s'appuyer
sur les propositions des salariés en matière d'emploi, de salaires,
de conditions de travail, de production et de formation. II lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour avancer sur
cette voie et pour maintenir et développer les effectifs et la pro-
duction d'Ugine-Gueugnon à L'Ardoise (Laudun, Gard).

Réponse . - Le marché des produits plats en acier inoxydable,
sur lequel intervient l'aciérie d'Ugine-Gueugnon implantée à
L'Ardoise, présente quelques caractéristiques spécifiques : une
demande qui croit à un rythme moyen compris entre 2 p . 100 et
3 p . 100 par an, mais avec des fluctuations aléatoires et parfois
importantes dans le temps ; des capacités de production excéden-
taires en Europe, et en particulier en France, puisqu'elles dépas-
sent le double du seul marché intérieur français ; une forte inter-
pénétration des marchés de chaque pays au sein de la C .E .E . qui
se traduit par des échanges intracommunautaires importants ; des
prix qui évoluent rapidement, et qui sont perturbés, en particulier
par les variations souvent fortes du cours des métaux non fer-
reux, et notamment du nickel et du chrome. Sur ce marché, les
producteurs fiançais occupent une place importante. En 1986, les
ventes des producteurs français d'aciers inoxydables plats ont
ainsi atteint 417 000 tonnes dont 126 000 tonnes pour le marché
intérieur français, 150 000 tonnes pour le marché des autres pays
de la C .E.C.A . (avec près de 50 000 tonnes pour la République
fédérale d'Allemagne) et 141 000 tonnes à !a grande exportation.
Cette même année, les échanges commerciaux avec l'étranger se
sont soldés dans le domaine des produits plats inoxydables par
un excédent de 227 000 tonnes, les exportations atteignant
370 000 tonnes et les importations 143 000 tonnes . Ces chiffres
soulignent à quel point le marché des aciers inoxydables plats est
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ouvert, en particulier à l'intérieur de la Communauté économique
européenne, et montrent l'importance des ex p ortations pour les
producteurs français . Au demeurant, la consommation française
d'aciers inoxydables plats (environ 200 000 tonnes par an) ne
représente qu'une part modeste de la consommation intérieure
communautaire (1346000 tonnes en 1986, dont 461 000 tonnes
en Allemagne, 276 000 tonnes en Italie, 147 000 tonnes au
Royaume-Uni) et de la consommation du Japon ou des U .S .A.
La stratégie industrielle et commerciale de ce secteur des groupes
sidérurgiques Usinor et Sacilor ne peut donc se fonder sur une
base strictement nationale, mais doit au contraire s'appuyer sur
une analyse à caractère international . Dans cette optique, la
direction générale commune des deux groupes Usinor et Sacilor,
sous l'autorité de M . Francis Mer, s'est engagée dans la constitu-
tion d'une grande société française spécialisée dans ce type d'ac-
tivité ayant une taille mondiale et un excellent niveau de perfor-
mance technique . Pour parvenir à cet objectif, lui-méme
nécessaire si l'on veut favoriser le développement de la produc-
tion d'aciers inoxydables en France, les différentes usines des
sociétés Usinor-Châtillon et Ugine-Gueugnon sont désormais
placées sous une direction commune . De ce rapprochement
devraient résuiter des rationalisations, des échanges de techno-
logie, des diminutions des coûts de transport, et l'élimination des
structures en double ; de ce fait sont à attendre des réductions
des coûts et une amélioration de la compétitivité globale de l'en-
semble . Les résultats du secteur des produits plats spéciaux et
inoxydables en 1986 (perte courant de 94 millions de francs, soit
1,7 p. 100 du chiffre d'affaires) attestent de la nécessité de réa-
liser ces efforts de productivité ; c'est la raison pour laquelle les
effectifs de l'usine .de L'Ardoise devraient être ramenés à
645 salariés d'ici au 31 mars 1988, soit une diminution d'environ
140 personnes par rapport au début de cette année . Conscient
des problèmes sociaux que cette nouvelle réduction d'effectifs
peut entraîner dans la région, cette solution parait toutefois être
le seul moyen, en l'état actuel du marché, de consolider et péren-
niser le secteur des aciers spéciaux et inoxydables plats dans
notre pays, et notamment l'aciérie électrique de L'Ardoise qui en
constitue une partie essentielle . Enfin, il convient de rappeler que
la convention générale de protection s'appliquera aux travailleurs
concernés, qui bénéficieront de ce fait des conditions favorables
qu'elle prévoit .

Pétrole (stations-service)

26921 . - 22 juin 1987. - M. Mutin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur l'évolution du Fonds de modernisation du réseau des détail-
lants en carburants. Celui-ci a accordé pour plus de 70 millions
de francs d'aides en 1986. Après la reconduction par décret
ne 86-1389 du 31 décembre 1986 pour deux années de la taxe
parafiscale qui alimente le Fonds, un arrêté du même jour fixe à
0,14 franc par hectolitre sur le supercarburant, l'essence et le gas-
oil le taux de recouvrement de cette taxe. Or, compte tenu des
prévisions de consommations de carburants en 1987, un produit
de 52 à 54 millions de francs est probable alors que par ailleurs
le nombre de dossiers soumis au'F.M.D.C . augmente, si l'on se
réfère aux informations des syndicats professionnels . Il souhaite-
raie connaître, en comparaison avec la même période en 1986, le
nombre de dossiers examinés, tant pour l'aide à la modernisation
que pour l'aide au départ et le total des crédits engagés . Il lui
demande quelles sont les mesures que prendra le Gouvernement
au cas où les besoins financiers du F .M.D.C . ne pourraient être
pourvus par le seul produit de la taxe.

Réponse. - L'activité du fonds de modernisation du réseau des
détaillants en carburants durant le premier semestre 1987 a sensi-
blement évolué par rapport à la même période de 1986, mais
plutôt dans le sens d'une diminution des dépenses engagées du
repli assez net des demandes d'aide au départ - inférieures de
50 p. 100 . En effet, le montant total engagé de l'ordre de
27 millions de francs, dont 9 millions de francs pour l'aide au
départ, au cours du premier semestre 1987, est à comparer à
40 millions de francs, dont 21,5 millions de francs pour l'aide au
départ, pour la période homologue de 1986 . A la fin de 1986,
l'aspect social de l'aide au départ a conduit le Gouvernement à
prolonger, à titre exceptionnel, pour deux ans, le fonds de
modernisation en concrétisant son action sur les seules aides au
départ . En application de l'arrêté du I"" juin dernier, les
demandes d'aide à la modernisation ne seront donc plus rece-
vables après le 17 septembre 1987 . Dans ces conditions, sur la
base du rythme actuel des dépenses, et bien que le plafond de
l'aide au départ ait été porté de 100 000 F à 120 000 F à compter
du I t " juin dernier, le produit de la taxe de 0,14 centime par litre
qui alimente le fonds devrait suffire à son équilibre financier en
1987 et 1988 .

INTÉRIEUR

Ministères et secrétariats d'Etat (intérieur : personnel)

18533. - 16 février 1987 . - M . Brutes Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur quel est, à l'heure actuelle, le bilan
qu'il peut faire sur le travail à temps partiel dans son départe-
ment ministériel ; quels sont les effectifs concernés, quelle est
leur répartition par catégorie, quels sont les abattements les plus
souvent sollicités, quelle est la répartition par sexe des agents
concernés, quel est !e quota admis pour le recrutement d 'un
nouvel agent remplaçant lee agents admis à travailler à temps
partiel.

Réponse. - Compte tenu du volume des statistiques demandées,
les éléments chiffrés seront adressés directement à l'honorable
parlementaire .

Etrangers (Mauriciens)

25405 . - 25 mai 1987 . - M . Michel Sapin appelle l'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur les informations parues
dans la presse concernant l'arrestation et l'expulsion d'une ving-
taine de ressortissants mauriciens en situation irrégulière attirés
dans une « véritable souricière » à la préfecture de Nantene . Nul
ne peut contester la nécessité de lutter contre l'in, migration clan-
destine et d'appliquer les lois de la République à tout contreve-
nant. Mais, selon les informations recueillies par la presse, il
semble que justement les lois de la République aient été violées.
Il lui demande tout d'abord si l'origine de la rumeur qui a amené
plusieurs centaines de ressortissants mauriciens en situation irré-
gulière à se présenter à la préfecture des Hauts-de-Seine a été
identifiée et, dans le cas contraire, si elle est activement recher-
chée, notamment pour s'assurer qu'aucun fonctionnaire ne s'est
rendu coupable de propagation de fausses nouvelles, Il demande
s'il est vrai qu'un certain nombre de ressortissants mauriciens qui
se sont présentés à la préfecture ont rempli des formulaires por-
tant la mention « Régularisation » et, dans ce cas, pourquoi l'ad-
ministration leur a fourni de tels documents alors qu'aucune
mesure de régularisation n'étant envisagée, cela ne pouvait
qu'amplifier la rumeur et l'afflux de Mauriciens en situation irré-
gulière à la préfecture des Hauts-de-Seine . Il lui demande aussi
s'il est exact que des renseignements recueillis à cette occasion
par la direction départementale du travail ont été transmis aux
services de police. Il lui demande enfin, de manière plus géné-
rale, s'il considère que la recherche d'une certaine efficacité dans
la lutte contre l'immigration clandestine justifie, selon lui, l'utili-
sation de pratiques profondément contraires aux valeurs de la
démocratie et du respect des droits de l'homme.

Réponse. - Le 6 mai 1987, plusieurs dizaines de ressortissants
mauriciens se sont présentés à la direction départementale du tra-
vail des Hauts-de-Seine demandant des formulaires de contrat de
travail en vue de présenter une demande de régularisation de leur
situation. Ce mouvement s'est amplifié dans les jours qui ont
suivi et, entre le 6 et 12, ce sont environ 1000 personnes venant
des Hauts-de-Seine mais aussi de Paris et d'autres départements
qui se sont présentées, non pas à la préfecture, mais à la direc-
tion départementale du travail et de l'emploi. Il semble que ces
étrangers soient venus sur le fondement d'une rumeur selon
laquelle une régularisation exceptionnelle de leur situation était
possible . L'origine de cette rumeur n'a pu en définitive être iden-
tifiée de façon certaine . II est possible toutefois d'affirmer, de
façon catégorique, qu'elle n'a en aucune manière son origine
dans des indications qui auraient été fournies par les services
administratifs. Tout en leur remettant des formulaires de contrat
de travail et en prenant note de leur demande, la direction dépar-
tementale du travail et de l'emploi leur a fait savoir qu'il n'y
avait aucune possibilité de régularisation exceptionnelle . Des
affiches ont d'ailleurs été apposées pour en informer les deman-
deurs . A la même époque un certain nombre de ressortissants
mauriciens se sont présentés directement à la préfecture . Vingt
d'entre eux dont la situation était irrégulière au titre de la régle-
mentation sur le séjour ont fait l'objet d'un arrêté de reconduite
à la frontière conformément aux prescriptions de l'article 22 de
l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée . Ces vingt personnes
ont regagné Pile Maurice sur différents vols, dans le strict cadre
des procédures prévues par la loi.
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Eau (tarifs)

25949. - 8 juin 1987 . - M. Joseph-Henri Maiijouan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur où en est, à
l'heure actuelle, le problème de l'harmonisation du prix de l'eau
à l'intérieur du territoire métropolitain.

Réponse. - Le prix de l'eau est étroitement lié aux conditions
locales d'exploitation du service de distribution d'eau . Ainsi, la
charge des investissements rapportée par abonné, la plus ou
moins grande disponibilité de la ressource en eau, la nécessité de
mettre en oeuvre dans certains cas des procédés de traitement
sophistiqués constituent des facteurs déterminants du prix de
l'eau . Par ailleurs, la facture globale de l'eau comporte notam-
ment. outre le prix de l'eau proprement dit, la redevance d'assai-
nissement, qui est elle-même établie en fonction des charges sup-
portées par la collectivité locale pour la mise en place et le
fonctionnement du service, et les redevances perçues au profit
des agences financières de bassin . Pour ces raisons, une harmoni-
sation du prix de l'eau au plan national, qui irait par ailleurs à
l'encontre du principe de libre administration des collectivités
locales, n'est pas envisageable. En tout état de cause, les inter-
ventions du Fonds national pour le développement des adduc-
tions d'eau en faveur des communes rurales, ainsi que les aides
versées par les agences financières de bassin et les départements
contribuent à une péréquation des prix de l'eau, tant au plan
national qu'au niveau départemental, et à une réduction des dis-
parités tarifaires existant dans ce domaine.

Ministères et secrétariats d'Etat
(intérieur : structures administratives)

26095. - 8 juin 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur les textes ayant institué
les commissions suivantes et leur devenir, qu'il souhaite connaître
en ce qui concerne : la commission administrative du service
départemental d'incendie et de secours ; la commission de
réforme des agents des collectivités locales ; la commission
consultative départementale de la protection civile.

Réponse. - Ia commission administrative est l'organe délibé-
rant du service départemental d'incendie et de secours, établisse-
ment public régi par les dispositions du décret n° 82-694 du
4 ao0t 1982 ; son existence ne saurait être remise en cause.
S'agissant de la commission de réforme compétente pour les
agents des collectivités locales, celle-ci tient son régime du décret
du 5 octobre 1949, modifié par décret n° 65-773 du 9 sep-
tembre 1965, relatif au régime de retraite des fonctionnaires
affiliés à la C .N.R.A .C.L. L'article 25 du décret du 9 sep-
tembre 1965 précité, modifié par l'article 8 du décret n° 85-1198
du 14 novembre 1985, prévoit qu'une « commission de réforme
est constituée dans chaque département. . . » . Toutefois, la consti-
tution, le rôle et les conditions de fonctionnement de la commis-
sion de réforme des agents des collectivités locales restent réglés
par un arrêté interministériel du 28 octobre 1958 . Enfin, la cette-
mission consultative départementale de la protection civile, insti-
tuée par le décret n° 70-818 du 10 septembre 1970 modifiant le
décret n° 65-1048 du 2 décembre 1965, a été remplacée par la
commission consultative départementale de la protection civile,
de la sécurité et de l ' accessibilité, en application de l'article 28
du décret no 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs des com-
missaires de la République et à l'action des services et orga-
nismes publics de l'Etat dans les départements. Ce nouvel orga-
nisme créé par le décret n° 85-988 du 18 septembre 1985
regroupe, au sein d'une même commission départementale, les
attributions dévolues précédemment à trois commissions à carac-
tère administratif : la commission consultative départementale de
la protection civile précitée ; la commission départementale pour
l'accessibilité des personnes handicapées créée par le décret
n° 78-109 du l et février 1978 ; la commission départementale de
contrôle des établissements ouverts au public pour l'utilisation
d'équidés créée par le décret n o 79-264 du 30 mars 1979. Par
circulaire n° 85-252 du 16 octobre 1985, les directives nécessaires
ont été données aux préfets, commissaires de la République, pour
la constitution de cette commission . Celle-ci a été mise en place
progressivement dans chaque département, et il n'est pas envi-
sagé de modifier les textes la concernant.

Racisme (lutte contre le racisme)

26123 . - 8 juin 1987 . - Au moment où le tribunal de Lyon juge
le tortionnaire nazi K. Barbie, les Français n'oublient pas com-
ment, il y a cinquante ans, la montée des idées extrémistes a
conduit à la domination du nazisme sur l'Europe. Exploitant

avec démagogie les effets de la crise de 1930, l'extrême droite de
cette époque développait les thèses racistes et antisémites qui ont
conduit au cataclysme de 1940-1945 . Afin d'assurer la paix
publique en France, M. Jean Proveux demande à M . le
ministre de l'intérieur de lui faire connaître les moyens qu'en-
tend mettre en oeuvre le Gouvernement pour lutter efficacement
contre la haine raciale et la xénophobie qui se développent dans
notre pays . Entend-il condamner la distribution d'ouvrages, de
disques, d'affiches faisant l'apologie du nazisme et du fascisme
(exemple : Recueil des chants d'Europe). Entend-il dénoncer et
interdire les publications extrémistes diffusées par certaines
sociétés, en particulier la S .E .R.P., en toute impunité . Entend-il
s'opposer aux défilés où sont scandées des slogans de triste
mémoire encourageant les discriminations raciales, religieuses et
ethniques qui entretiennent une psychose de masse savamment
orchestrée . Le devoir prioritaire du Gouvernement n'est-il pas de
combattre de telles dérives qui menacent notre démocratie répu-
blicaine.

Réponse. - Les publications extrémistes font l ' objet d'une sur-
veillance attentive de services du ministère de l'intérieur qui ne '
manqueraient pas de saisir le garde des sceaux aux fins de pour-
suites pénales dès lors que l'infraction d'apologie de crimes de
guerre ou de provocation à la discrimination ou à la haine
raciale leur paraîtrait constituée . C'est ainsi qu'une information
judiciaire vient d'être ouverte à l'initiative du ministère de l'inté-
rieur à la suite de la diffusion de tracts antisémites dans certains
établissements scolaires. S'agissant de la presse d'origine étran-
gère, le ministre de l'intérieur veille, en application de l'article 14
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, à ce que
toute publication à caractère raciste, antisémite ou nostalgique
d'une idéologie définitivement condamnée soit refoulée aux, fron-
tières ou interdite à la vente sur le territoire national . Enfin, le
Gouvernement est déterminé à proposer la dissolution de tout
groupement ou association qui provoquerait au nazisme ou à
l'antisémitisme ou qui propagerait des idées ou des théories en ce
sens, en application de la loi du 10 janvier 1936 modifiée sur les
groupes de combat et les milices privées.

Police (fonctionnement)

26146 . - 8 juin 1987 . - M. Georges Sarre rappelle à M. ôe
ministre de l'intérieur les engagements pris en matière de lutte
contre le terrorisme et l'insécurité, tels qu'ils figurent dans
La lettre de Matignon datée du 31 mars 1987. S'agissant de l'allé-
gement des tâches administratives, il lui demande s'il peut citer
une seule instruction écrite prise par lui en ce domaine depuis
mars 1986. S'agissant de l'augmentation des horaires de travail
des policiers, il lui demande pourquoi, contrairement à ce qui
avait été annoncé à grand renfort de publicité, aucune instruction
n'a été donnée pour l'année 1986 en ce sens . Dans la réalité, il
s'avère effectivement qu'aucune augmentation d'horaire n'a été
mise en oeuvre, malgré les engagements pris . Cette mesure, qui
devait équivaloir à 2 500 emplois, dont 1 500 à Paris, est
demeurée en l'état de discours électoral en 1986 . S'agissant de
« la création de 500 emplois de gardiens de la paix et de
420 emplois d'inspecteurs de police dès 1986 », il lui demande
s'il est exact qu'au 31 mars 1987 aucun de ces fonctionnaires
n'était venu renforcer les services . Ces chiffres eux-mêmes, com-
parés aux 10 000 postes créés entre 1981 et 1986, restent d'ailleurs
très faibles . S'agissant du « service national dans la police des
appelés du contingent », il lui demande s'il ignore que cette
mesure résulte de la loi de modernisation de la police votée
en 1985 (art . 5), et que son prédécesseur avait déjà programmé
l'incorporation de 200 appelés. Estime-t-il conforme à la vérité
d'attribuer à l'actuel Gouvernement ce qui . est dû au précédent.
S'agissant de « l'automatisation des fichiers d'empreintes », il lui
rappelle également que cette mesure avait été arrêtée dès 1985 à
l'occasion de la création d'une sous-direction de la police scienti-
fique. S'agissant du rétablissement des fiches d'hôtel, il lui
demande les raisons pour lesquelles cette mesure n'est pas entrée
en application et l'invite à vérifier cette réalité auprès des com-
missariats. S'agissant de la création d'une carte nationale d'iden-
tité infalsifiable, il lui demande pourquoi, après une telle cam-
pagne publicitaire, aucune carte infalsifiable n'a encore été
délivrée dans les préfectures depuis mars 1986. Plus d'un an
après sa prise de fonctions estime-t-il satisfaisant de n'avoir pour
bilan que les mesures mises en rouvre par son prédécesseur,
tandis que les dispositions qu'il a annoncées ne sont pas entrées
en vigueur ou n'ont pas été suivies d'effet.

Réponse . - En 1986, pour la première fois, le total des crimes
et délits constatés a accusé une baisse significative de près de
300 000 infractions, soit 8,02 p. 100 par rappert à 1985. Cette
diminution notable de la criminalité et de la délinquance en 1986
permet de revenir à un chiffre inférieur à celui constaté à In fin
de' 1982. Ces résultats encourageants sont les fruits d'une poli-

J
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tique déterminée qui s'est traduite par toute une Mette de
mesures concrètes dont les principales ont été rappelées dans la
« Lettre de Matignon » du 31 mars 1987 et qui semblent être
contestées par l'honorable parlementaire . 1° L'allègement des
tâches administratives : il est exact qu'aucune instruction ministé-
rielle relative à l'allègement des tâches administratives n'a été dif-
fusée depuis mars 1986. Il a en effet été jugé inutile d'ajouter de
nouvelles déclarations d'intentions aux efforts entrepris dans ce
domaine depuis des années . La réduction des charges indues et
l'allègement des missions non prioritaires de la police nationale
est en effet un souci permanent du ministère de l'intérieur . Dans
le même esprit, le transfert aux préfectures de l'instruction de la
procédure de délivrance des titres de séjour aux étrangers est
accéléré . On peut citer encore l'introduction massive dans les ser-
vices de la micro-informatique (720 ensembles) ou la généralisa-
tion, avec le raccordement du S .G.A .P. de Paris au système cen-
tral, de la gestion informatisée des personnels . La diffusion de
nouvelles applications informatiques, enfin, telle ' e gestion des
timbres-amendes procède de la même démarche pratique et
concrète d'allègement des tâches administratives pour les services
opérationnels. 2. Augmentation des horaires de travail : l'amélio-
ration de la présence policière à Paris résulte depuis plusieurs
mois des aménagements apportés à l'indemnité dite « majoration
pour pestes difficiles » . En effet, faute d'avoir pu dégager les
crédits nécessaires à une augmentation de la prime pour postes
difficiles, des compensations horaires avaient été accordées dans
le passé par circulaires ministérielles ou préfectorales. Dès le col-
lectif budgétaire 1986, les crédits nécessaires ont été votés pour
rompre avec ces pratiques . La majoration pour postes difficiles
ainsi complétée a été versée en décembre 1986 avec effet au
lm août 1986 et le régime définitif a fait l'objet d'une circulaire
ministérielle n e NOR/MDS/x/87/99 C du 9 avril 1987 . De ce
fait, la présence de la police dans le ressort du S .G.A.P . de Paris
sera renforcée, les études réalisées ayant montré que cette mesure
équivalait à la création d'environ 2 200 emplois. 3 . Créations
d'emplois de policiers : il faut tout d'abord relever que le chiffre
exact de créations d'emplois - tel qu'il peut être vérifié dans cha-
cune des lois de finances intervenues entre 1981 et 1986 hors
collectif budgétaire voté par l'actuelle majorité - est de
7 780 emplois au lieu des 10 000 annoncés . Les 7 780 emplois se
décomposent comme suit : 69 commissaires, 1 287 inspecteurs,
198 enquêteurs . soit 1 553 « civil » au total ; 178 commandants et
officiers de paix, 6 049 gradés et gardiens de la paix, soit 6 227
« tenue » au total. 500 emplois de gardiens de la paix et
420 emplois d'inspecteurs ont été créés à la faveur des crédits
supplémentaires obtenus dans le cadre du collectif budgétaire
de 1986 (alors que le budget initial ne prévoyait aucune création
de poste). Les 500 emplois de gardiens de la paix ont été répartis
entre le S .G .A.P. de Paris (préfecture de police . et petite cou-
ronne), les C .R.S . et la police de l'air et des frontières . Compte
tenu des délais de formation nécessaires, les nouveaux gardiens
de la paix ont été mis en place à l'occasion des sorties d'école de
mars et de juin 1987 . En ce qui concerne les 420 emplois d'ins-
pecteurs créés, 110 policiers recrutés ont commencé leur forma-
tion en octobre 1985, 200 en avril dernier et les 110 restants
débuteront leur scolarité en octobre prochain . Ces renforts seront
respectivement répartis dans les services en novembre 1987, mai
et novembre 1988. Par ailleurs, l ' interruption du recrutement
d'enquêteurs depuis 1983 ayant fait apparaitre de nombreuses
vacances de postes dans ce corps (403 au ler août 1986 pour un
effectif budgétaire de 4 215) et ayant conduit à en confier cer-
tains à des gardiens de la paix, il a été décidé de régulariser la
situation statutaire de ces personnels . 200 gardiens de la paix ont
ainsi été mis en position de détachement dans le corps des
enquêteurs, dégageant des emplois de gardiens qui seront
pourvus par concours. L'affectation des 200 fonctionnaires
concernés s'est effectuée à l 'issue de leur scolarité, le
26 février 1987, en tenant compte de l'intérêt du service et des
vaux exprimés par les intéressés. Au titre du budget de 1987, il a
été décidé de créer 567 emplois supplémentaires dont 250 sous-
brigadiers et gardiens, 100 enquêteurs, 107 inspecteurs, 23 ,..om-
missaires, 20 officiers, 67 agents contractuels de la police tech-
nique et scientifique . Pour les enquêteurs, un arrêté du
2 juin 1987 a autorisé au titre de l'année 1987 l'ouverture d'un
concours pour le recrutement de 300 fonctionnaires dont
100 prévus en renfort. 657 entrées à l'école des inspecteurs (dont
les 107 renforts) sont par ailleurs prévues au début du mois de
novembre prochain . 4. Service national dans la police : le
ministre de l'intérieur donne volontiers acte à l'honorable parle-
mentaire du fait que le service national dans la police résulte
a'un amendement de la loi de modernisation de 1985, qu'il a au
demeurant lui-môme voté. Mais il confirme que c'est seulement à
partir de l'installation du Gouvernement issu des élections de
mars 1986 que l'ensemble des dispositions propres à réaliser ce
service national dans la police a été mis en oeuvre avec le succès
que l'on sait et a permis de procéder aux premières incorpora-
none, en s'appuyant notamment sur l'instruction interministérielle
du 7 mai 1986 . Avant cette instruction, toute programmation ne
pouvait relev, que de l'intention ou de la fiction . Aujourd'hui,

1 238 policiers auxiliaires ont déjà été affectés, 220 ont été incor-
porés au mois d'août et intégreront les services après leur forma-
tion, au mois d'octobre. 5° Automatisation. des fichiers d'em-
preintes : le fichier automatisé des empreintes digitales a été
difinitivement autorisé par le décret ne 87-249 du 8 avril 1987 . A
son origine se trouve une décision de 1980 visant à mettre au
point un tel système de traitement . En 1982, un contrat d'étude a
été établi entre la société Morpho-Système et le ministère de l'in-
térieur et .rie la décentralisation . Grâce à l'inscription, en loi de
finances de 1987, d'une mesure spécifique de 20 MF, s'ajoutant à
celles acquises au titre du plan de modernisation, le financement
de ce fichier est acquis . L'installation du site de traitement cen-
tral est en cours et le lancement de l'exploitation opérationnelle
du système est prévu pou : la fin de l'année . 6 . Rétablissement
des fiches d'hôtel : le rétablissement des fiches d'hôtel a conduit
à l'élaboration de plusieurs textes dont la préparation est pour-
suivie activement en liaison avec le Conseil d'Etat et les diffé-
rents départements ministériels concernés . En tout état de cause,
il est rappelé à l'honorable parlementaire que les hôteliers sont
tenus, en application de l'article I « du décret ne 75-412 du
20 mai 1975 de faire remplir et signer par les étrangers séjour-
nant dans leurs établissements une fiche individuelle de police.
7 , Création d'une carte nationale d'identité infalsifiable : la créa-
tion d'une cane nationale d'identité infalsifiable est une opéra-
tion unique en son genre et extrêmement complexe, dont l'intérêt
est évident. Après avoir reçu l'avis favorable de la commission
nationale de l'informatique et des libertés, le système de fabrica-
tion et de gestion informatisée .:es cartes nationales d'identité a
été autorisé par le décret ne 87-178 du 19 mars 1987 . Un autre
décret pris à la même date a autorisé le relevé d'une empreinte
digitale lors de la demande de la carte nationale d'identité . La
réalisation de cette carte fait appel à une chaîne , ;e fabrication
de haute technologie, dont l'appel d'offre est en cours . Il
convient enfin de noter que l'honorable parlementaire ne relève
pas parmi les décisions annoncées ou prises pour améliorer la
sécurité et soulignées dans la « Lettre de Matignon » : ler renfor-
cement des dispositions législatives et réglementaires, et la créa-
tion du conseil de sécur'ié intérieure . II faut rappeler à cet égard
tes six textes de lois suivants : loi ne 86-1004 du 3 sep-
tembre 1986 sur les contrôles et les vérifications d'identité : loi
n° 86-1019 du 9 septembre 1986 sur la lutte contre la criminalité
et la délinquance ; loi n° 86.1020 du 9 septembre 1986 sur la
lutte contre le terrorisme ; loi n° 86-1021 du 9 septembre 1986
sur l'application des peines ; loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986
relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France avec ses dispositions complémentaires à l'égard des
étrangers délinquants et enfin la loi n° 86-1322 du
30 décembre 1986 complétant celle du 9 septembre 1986 déjà
citée en matière de terrorisme. Le conseil de sécurité intérieure,
présidé par M. le Premier ministre, permet la mise en ouvre
coordonnée, pour l'ensemble des départements ministériels, des
textes relatifs à la sécurité, et l'adoption de mesures de conjonc-
ture spécifiques. Enfin, la réunion à Paris le 28 mai dernier des
ministres responsables de la sécurité des principaux pays indus-
trialisés et la signature d'accords bilatéraux avec notamment la
R .F.A. et l'Espagne s'inscrivent dans le prolongement direct des
décisions prises en conseil de sécurité intérieure.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

26598 . - 15 juin 1987. - M. François Asensi attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la situtation grave, injusti-
fiable et inacceptable des effectifs de police en Seine-Saint-Denis.
Aujourd'hui, les chiffres dont on dispose et que la Fédération
autonome des syndicats de police a dressés lors de ses dernières
journées de travail à Drancy, apportent la confirmation du bien-
fondé des craintes et des inquiétudes exprimées par les élus com-
munistes de ce département, à maintes reprises . En effet, au
cours de la période du ler janvier 1984 au ler janvier 1987, la
plupart des commissariats de ce département ont connu une éro-
sion, parfois même un effondrement sensible des effectifs en par-
ticulier du nombre de gardiens de la paix. Voici quelques
chiffres : effectif réel au ler janvier 1984, 3 064 ; effectif réel au
ler janvier 1987 : 3 037 pour 1 350 000 habitants, soit un policier
pour 406 habitants . Rappelons que des services nouveaux ont été
créés sans dotation supplémentaire : Noisy-le-Grand, Rosny-II,
Tremblay, Pierrefitte, le C.D .S.F., l'Unité canine, et 59 îlots . Au-
delà de ces éléments chiffrés la si tuation présente une structure
déséquilibrée, préjudiciable à l'organisation et à l'action policière
d'assurer la sécurité des personnes et des biens . La prévention, la
discussion puis la répression supposent une meilleure présence
policière sur le terrain, une présence rassurante sur la voie
publique et une meilleure utilisation des catégories des policiers,
orientations qu'ignorent résolument le Gouvernement . Car ce
n'est pas aider la police que de tolérer l'existence, si ce n'est de
favoriser, la création dans l'illégalité, de polices municipales et
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même de tolé rer des polices parallèles sous couvert de société de
gardiennage . Rien de moderne non plus dans les locaux obso-
lètes de trop uembreux commissariats de Seine-Saint-Denis :
La Couret„ve, Drancy, Bobigny, Stains, Aubervilliers, Saint-
Ouen . . . Cette situation est enfin inacceptable pour la population
et ses élus. Les habitants de la Seine-Saint-Denis seraient-ils
pénalisés par le Gouvernement . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend
prendre, en urgence, pour doter la Seine-Saint-Denis, des moyens
en effectifs, en locaux et en matériel correspondants à ses réels
besoins.

Réponse. - Le tableau ci-joint, qui fait apparaître l'évolution
des effectifs de police urbaine depuis 1980 dans les trois départe-
ments de la proche banlieue parisienne, permet de situer les
moyens en personnel dans la Seine-Saint-Denis . La régression
constatée en 1984 et 1'385 a été stoppée en 1986 notamment en
affectant des gardiens de la paix stagiaires dans ces départements
aux sorties d'école de juin et octobre . Il en sera de même
en (981 afin de compenser les départs et dé mettre en place les
policiers en tenue sunpJémentaires recrutés depuis 1986 . En ce
qui concerne le département de !a Seine-Saint-Denis, toutes caté-
gories de personnel confondues (policiers en civil, policiers en
tenue, agents administratifs, agents de . surveillance de la . police
nationale et poiciers auxiliaires), il disposait au l et janvier 1987
de 3 842 fonctionnaires représentant 33,50 p. 100 des moyens de
la petite couronne pour 33,92 p . 100 de la population et
35,32 p. .100 de la criminalité . Ces effectifs ont progressé de
234 unités soit de 6,49 . p. 100 entre le I~ r janvier 1980 et le
l et janvier 1987 . laécemment, des mesures ont été prises pour
améliorer la situation . Ainsi, dès le 5 janvier 1987, 7 postes sup-
plémentaires dofftt:iers de paix ont été créés (7 brigadiers-chefs

nommés officiers de paix). Le 3 mars, 16 gardiens nommés
enquêteurs ont été affectés dans k département . De plus, à l'oc-
casion du mouvement des mutations du S .G .A.P. de Paris et de
la sortie d'école de la 107 e promotion, 75 gardiens de la paix
supplémentaires ont été affectés en Seine-Saint-Denis . Cet effort
sera poursuivi lors des prochaines sorties d'école, 50 postes bud-
gétaires supplémentaires ayant été attribués :1 ce département
en 1987, dont 20 pour le fonctionnement du nouveau palais de
justice . Leur mise en place après l'affectation des 25 élèves sup-
plémentaires à la sortie d'école de juin, sera terminée à la fin de
l'année . Enfin, aises l'affectation de 10 . policiers auxiliaires à
Aulnay-sous-Bois le 2 décembre 1986, de 10 à Villepinte en
juin 1987, 10 sont prévus pour Epinay-sur-Seine et 10 pour
Gagny-Montfermeil en août . ;ont également inscrites les affecta-
tions prochaines de 8 policiers auxiliaires aux Lilas en octobre,•et
de 8 à Rosny-sous-Bois et 8 à Villemomble en décembre 1987 . En
ce qui concerne le matériel, à ce jour, le parc automobile du
département ,se compose de : 109 véhicules banalisés ; 84 véhi-
cules sérigraphiés, parc au demeurant en bon état représentant
32,33 p. 100 de la dotation de la petite couronne auquel il
convient d'ajouter : 61 motocyclettes B .M .W . de grande capacité
79 cyclomoteurs ; 59 vélomoteurs . Pour l'immobilier, dans le
cadre de l'adaptation des services à l'exercice d'une police
moderne, les contraintes budgétaires ont apporté certes qvelques
retards ; cependant les crédits nécessaires ont été inscrits pour la
réalisation de projets importants tels la construction en cours du
commissariat du Blanc-Mesni' et celles prévues en 1988 et 1989
des commissariats de La Coin neuve et de Bobigny . Le bureau de
police de Clichy-sous-Bois a été quant à lui relogé provisoire-
ment dans l'attente de son installation d?4initive dans un pavillon
sis allée du Chêne-Pointu.

-

	

Evolution des effectifs de police urbaine des trois départements de la petite couronne

(Toutes catégories de personnels confondues, policiers en civil, policiers en tenue, agents administratifs,
agents de surveillance de la police nationale et policiers auxiliaires)

1987

EFFECTIFS CONSTATES
eu 1., janvier de chaque année 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986

1-1-1987 1-7-1987 Situation prévisionnelle
( 1 ) (2) (3 )

92 - Hauts-de-Seine	 3 870 3 776 3 824 3 912 4 067 4 039 , 4 012 4 153 4 130 + 15
(118 postes ouverts)

+ 24 policiers auxiliaires

93 - Seine-Se Mt-Denis	 3 608 3 582 3 538 3 607 3 863 3 828 3 832 3 842 3 937 + 25
+ 30 supplémentaires

- (147 postes ouverts)
+ 44 policiers auxiliaires

94 -Val-de-Marne	 3 188 3 187 3 143 3 230 3466 3464 3464 3 490 3 474 + 5
(103 postes ouverts)

Total	 10 666 10 545 10 505 10 749 11 396 11 331 11 308 I 1 485 1 1 541 + 75
(368 postes ouverts)

+ 68 policiers auxiliaires

(1) Ces effectifs tiennent compte des affectations de policiers auxiliaires réalisées au 31 octobre 1986 (8 pour les Hauts-de-Seine et 10 pour la
Seine-Saint-Denis) et au I re semestre 1987 . (24 pour les Hauts-de-Seine, 10 pour la Seine-Saint-Denis et 20 pour le Val-de-Marne).

(2) Selon les indications fournies par les D .D.P.U . respectives.
(3) Fin 1987 .

Courcouro.nnes à la suite d'une altercation avec deux contrôleurs
et après étre'intervenue en faveur d'une jeune voyageuse zairoise.
Quatre témoint ont mis en cause la responsabilité de ces agents.
La justice est saisie. Il importe qu'elle fasse la lumière 'sur ces
trois affaires et qu'elle rende des jugements dans les plus brefs
délais. II reste que - ces faits inadmissibles créent une situation
d'insécurité intolérable . II n'est, en effet, pas acceptable que le
service public ait recours à de telles brigades incapables d'exercer
convenablement leurs missions . Ces agents qui 'ne sauraient être
confondus avec l'immense majorité des cheminots, soucieux eux
de la sécurité des voyageurs, portent préjudice à la S .N .C .F. et à
son image. C'est 'pourquoi ii lui demande de bien vouloir lui
faire savoir quels sont les droits et obligations de ces brigades. Il
souhaite de plus savoir si les responsables de la police partici-
pent au recrutement de ces agents de la S .N .C .F. II aimerait,
enfin, connaître les derniers éléments de l'enquête diligentée par
la poltee, à la suite de l'incident du 28 mai 1987 .

e
Réponse . - En vertu de dispositions déjà anciennes, les contrô-

leurs de la S .N .C .F . sont habilités à constater, par procès-
verbaux, de nombreuses contraventions à la police des services

S.N.C.F. (personnel)

26831 . - 22 juin 1987 . - M . Yves Tavernier attire l'attention
de M. le sinistre de l'intérieur sur les graves incidents qui se
sont produits jeudi 28 mai 1987 en gare de Juvisy-sur-Orge. Ce

▪ jeudi de l'Ascension, un jeune homme a été violemment pris à
partie par une douzaine de contrôleurs appartenant aux groupes
« contrôles banlieues» de la S .N .C.F. Ce garçon, âgé de 20 ans,
se trouvait tout normalement sur le quai de la gare de Juvisy-sur-
Orge. Les contrôleurs ont exigé la présentation d'un ticket de
quai . Celui-ci n'en possédait pas . Les agents de contrôle de la.
S .N .C .F . l'ont aussitôt agressé et viaiemment frappé. Un médecin

• a constaté les traces de coups reçus par le jeune homme . Ce der-
nier souffre, aujourd'hui, de graves troubles auditifs. Le père de
la victime, fonctionnaire de police, a porté plainte . Ce fait inter-
.vient après d'autres dramatiques incidents intervenus sur les
réseaux de la banlieue Sud . En juin 1986, en gare de Vigneux-
sur-Seine, un passager trouve la mort à la suite d'un . contrôle.
Plusieurs témoins ont alors accusé l'un des agents de contrôle . Le
23 mars 1987, une mère de famille trouve la mon en gare d'Evry-
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publics de transports ferroviaires . Ces dispositions sont notam-
ment rappelées par l'article 23 de l'ordonnance du 15 juillet 1845
sur la police des chemins de fer, l'article 75 du décret du
22 mars 1942 portant règlement d'administration publique sur la
police, la sûreté et l'exploitation des• voies ferrées d'intérêt
général et local, et les articles' 3 et 4 de l'ordonnance du
5 mai 1945 relative aux infractions à la police des services de
transport public de voyageurs . De surcroît, les articles 529-3 et
529-4 du code de procédure pénale, qui ont été introduits dans
ce code par la loi no 85-1407 du 30 décembre 1985 portant
diverses dispositions de procédure pénale et de droit pénal (J.O.
du 30 décembre 1985, page 15505) prévoient respectivement : que
les contraventions des quatre premières classes à la police des
services publics de transports ferroviaires et des services de trans-
ports publics de personnes, constatées par !es agents assermentés
de l'exploitant, sont soumises à la procédure de l'amende forfai-
taire ; qu'à défaut de paiement immédiat entre ces services,
l'agent de l'exploitant est habilité à recueillir le nom et l'adresse
du contrevenant ; en cas de besoin, il peut requérir l'assistance
d'un officier ou d'un agent de police judiciaire . Pour ce qui
concerne les affaires évoquées par l'honorable parlementaire, il
est précisé que, selon l'article Il du code de procédure pénale, la
procédure, au cours de l'enquête de police et l'instruction, est
secrète.

Police (personnel)

26894. - 22 juin 1987 . - M . Jean Lacombe demande à M. le
ministre de l'intérieur quelles sont les conditions qui régissent
le recrutement et l'avancement des chefs de corps (lieutenants) et
des directeurs (capitaines) des polices municipales, et le fonction-
nement ainsi que le contrôle par les services de son ministère du
respect des textes en vigueur, lorsqu'ils existent, dans le cadre de
la loi.

Réponse. - Les forces de police municipales créées à l'initiative
des maires, tant dans les communes où a été instituée une police
d'Etat que dans les autres, se sont développés ces dernières
années dans un cadre juridique précaire : leurs missions ne sont
définies qu'incidemment, leurs moyens ne sont pas toujours
adaptés, leur statut reste indéterminé. C'est le cas notamment des
emplois spécifiques des directeurs et des chefs de corps des
polices municipales créés dans, certaines communes et qui n'exis-
tent pas dans la nomenclature des emplois communaux . Pour
lever ces différentes ambiguïtés, le Ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur chargé de la sécurité a mis en place une
commission composée d'élus locaux désjgnés par l'Association
des maires des villes üe France et l'Association des maires des
grandes villes de France ainsi que de représentants des diffé-
rentes administrations concernées . Le rapport que vient de
déposer cette commission formule plusieurs propositions aux fins
de définir le cadre juridique et les conditions dans lesquelles
s'exercent les activités des polices municipales. D'ores et déjà,.
l'existence de forces de police municipale, distinctes des forces
de gendarmerie ou de la police nationale est reconnue par l'ar-
ticle L. 131-15 inséré dans le code des communes par la loi
n o 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à
la fonction publique territoriale. D'autre - part, et comme l'a
indiqué le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur
chargé des collectivités locales, le Gouvernement souhaite pou-
voir déposer devant le Parlement, après une large concertation
avec les partenaires intéressés et sur la base des propositions de
la Commission, un projet de loi relatif aux polices municipales
lors de la prochaine session d'automne . Des règles clarifiées défi-
nissant la complémentarité entre les différentes forces 6e police,
l'organisation interne de la police municipale et le statut des
agents permettront ainsi de mettre fin aux incertitudes actuelles .

comportant notamment en annexe : a) le bilan prévisionnel . .. ;
b) le plan de trésorerie . . . L'ensemble de ces documents-est soumis
à l'examen de l'assemblée délibérante de la collectivité . . . qui a le
droit de contrôler les renseignements fournis, ses agents accré-
dités pouvant se faire présenter toute pièce, de comptabilité
nécessaire à leur vérification » . D'autre part, l'article 8 dispose
que : « Les organes délibérants des collectivités territoriales . . . se
prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis une fois par
an par leurs représentants au conseil d'administration . . . » Il
appelle, à cet égard, son attention sur le fait que ces commissions
ne se réunissent qu'une fois par an, le plus sauvent brièvement et
en . tout cas après que le conseil d'administration et l'assemblée
générale, où ne siègent habituellement que des élus de la majorité
de l'assemblée délibérante -concernée, ont déjà approuvé les
comptes . Dans ces conditions on peut évidemment s'interroger
sur l'utilité de ces commissions de contrôle . Par ailleurs, le
concept de « convention passée pour la réalisation de travaux et
construction d'ouvrages et de bâtiments de toute nature » semble
s'appliquer également aux travaux d'informatique, d'aménage-
ment, d'études architecturales, etc . Il lui demande s'il n'estime
pas souhaitable de modifier la chronologie de l'approbstion des
comptes qui devrait plus logiquement être : conseil d'administra-
tion, commission de contrôle, conseil municipal, assemblée géné-
rale. II souhaiterait également qu'il lui précise la notion de « tra-
vaux » . - Question transmise à M. le ministre -de l'intérieur.

Réponse. - Deux types de contrôle de nature différente portent
sur les activités des sociétés d'économie mixte locales : la loi
n° 83-597 du 7 juillet 1983, en son article 5, précise que les
sociétés d'économie mixte doivent soumettre à l'examen de l'as-
semblée délibérante des collectivités locales un compte-rendu
financier des activités qu'elles conduisent dans le cadre des
conventions passées avec ces collectivités ; l'article R . 324-2 du
code des communes prévoit la fourniture des « comptes détaillés
des opérations » menées par toute entreprise liée à une commune
par une convention financière. Ces comptes sont examinés par
une commission de contrôle aux termes de l'article R . 324-4 . II
appartient au maire de provoquer l'intervention de . la commission
de contrôle au moment et dans les circonstances où il le juge
nécessaire . Le législateur n'a pas assigné de calendrier à l'inter-
vention des commissions de contrôle, ou à la présentation du
rapport des représentants de la commune au sein du conseil
d'administration . Toutefois, ces travaux apparaissent logiquement
contraints par les dates ordinaires dé production des comptes
annuels des sociétés d'économie mixte, qui sont dans leur régime
comptable soumises aux dispositions régissant les sociétés ano-
nymes telles qu'elles résultent de la loi n a 66-537 du
24 juillet 1966 . Par ailleurs, le législateur a donné aux représen-
tants dûment mandatés de la commune un pouvoir permanent de
contrôle pour toute pièce de comptabilité . Sauf à prévoir que les

'comptes des sociétés d'économie mixte soient approuvés par les
assemblées délibérantes des collectivités locales, ce qui serait
contraire à leur nature même de sociétés anonymes de droit
privé, l'imposition par la loi d'une chronologie fixée pour les réu-
nions des différentes instances citées par l'honorable parlemen-
taire n'est pas de nature à modifier la nature et la portée du
contrôle exercé par les collectivités locales sur les sociétés d'éco-
nomie mixte dont elles sont actionnaires. En cc qui concerne la
notion de travaùx, il y a lieu de constater que la loi n° 83-597 du
7 juillet 1983 a clairement distingué deux types de prestations
susceptibles d'être demandées par les collectivités locales aux
sociétés d'économie mixte : la convention passée pour la réalisa-
tion d'acquisitions foncières, l'exécution de travaux et la
construction d'ouvrages et de bâtiments, la convention ne com-
portant pas prestations de services . La notion de travaux, telle
que décnte dans la loi du 7 juillet 1983 doit donc être entendue
au sens large, pouvant inclure des prestations de services divers,
dès lors que le produit de l'activité de la société fait l'objet d'une
remise immédiate à son achèvement à la collectivité locale.

Police (armements et équipements)

Secteur public (sociétés d'économie mixte)

27434 . - 29 juin 1987 . - M . Maurice Top rappelle à M . le
ministre délégué auprès dit . ministre ,de l'écmetle, des
fivaucès et de la privatisation, chi gé du budget, que la loi
n o 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux sociétés d'économie mixte
locales 'prévoit dans son article 5, ¢ II que : « dans k cas de
convention passée pdur' la réalisation d'acquisition foncière, l'exé-
cution de travaux et la construction d'ouvrages et de bâtiments
de toute nature, la convention précise . . . les modalités de contrôle
technique, financier et comptable exercé par la collectivité, le
groupement ou la personne publique contractant : à cet effet la
société doit fournir chaque année un compte rendu financier

27633. - 6 juillet 1987. - M . Gantier Audinot appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur le projet prévoyant
l'équipement des véhicules de police en terminaux d'ordinateur
embarqués qui permettraient la consultation directe des grands
fichiers de 'police . Soucieux de la mise à la disposition des forces
de l'ordre de tous les moyens miedemes permettant de combattre
l'insécurité et se réjouissant des résultats particulièrement encou-
rageants enregistrés depuis plus d'un an, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer le calendrier fixé pour la dotation du maté-
riel précité, ainsi que le nombre de véhicules concernés.

Réponse . - Afin d'améliorer l'efficacité et la rapidité d'interven-
tion de la police nationale, il a été décidé de développer un sys-
tème de transmission de données sur voie radioélectrique et de
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traitement d'information permettant : la mise à disposition des
policiers sur le terrain, de terminaux portatifs ou embarqués dans
les véhicules, permettant l'interrogation directe de fichiers et la
transmission de messages l'automatisation de diverses tâches
opérationnelles des polices urbaines par la mise en place d'équi-
pements informatiques dans les salles d'information et de com-
mandement, ces équipements étant reliés par voie radioélectrique
aux terminaux précités . Un réseau prototype, comprenant l'infor-
matisation d'une salle d'information et de commandement, qua-
rante terminaux embarqués sur véhicules et dix terminaux por-
tables, sera installé au commissariat central de Rouen à partir du
quatrième trimestre 1987 . Le coût de cet investissement dépassant
les 13 millions de francs, il importe que cette expérimentation
soit conduite avec la plus grande minutie pour tester la fiabilité
et la capacité des matériels mis en place et pour mesurer la qua-
lité de productivité apportée, avant de procéder à la généralisa-
tion de cet équipement . C'est donc en fonction des résultats
obtenus que l'équipement progressif des villes importantes sera
réalisé dans le cadre des plans annuels d'équipement de la police
nationale .

qu'il en soit, la transposition aux conseillers généraux du système
de la suppléance ne saurait être de nature à éviter des élections
partielles consécutives à la démission d'élus soucieux de se
mettre en règle à l'égard des dispositions restreignant les cumuls
de mandats électifs, puisque le remplacement du titulaire par son
suppléant n'a pas lieu en cas de démission du titulaire . Au
demeurant, les lois du 30 décembre 1985 sur la limitation du
cumul des mandats ont aménagé une période transitoire pour
permettre aux élus en situation de cumul de poursuivre leurs
mandats jusqu'à leur terme normal . La résorption des cas de
cumuls doit ainsi se faire progressivement, lors de l'achèvement
de chacun des mandats exercés par l'élu . C'est donc normale :
ment au moment de chaque élection générale que l'élu en situa-
tion de cumul renoncera à solliciter le renouvellement d'un
mandat, ce qui ne peut être générateur d'élections partielles sup-
plémentaires . En ce qui concerne la première partie de la ques-
tion, il a déjà été répondu dans le méme sens à l'honorable par-
lementaire (Journal officiel du 22 septembre 1986, paBe n° 3283).

Communes (conseils municipaux)

Elections et référendums
(élections cantonales et régionales)

27655. - 6 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'intérieur que, depuis mars 1986, des
mesures importantes ont amélioré et moralisé les dispositions
électorales. Il s'agit, d'une part, du rétablissement du scrutin
majoritaire pour les élections législatives et, d'autre part, de l'ins-
tauration d'un découpage équitable pour les secteurs municipaux
à Marseille . Toutefois, deux problèmes importants subsistent :

1 . celui de l'élection régionale revêt une acuité particulière car de
nombreux conseils régionaux sont quasiment ingérables en raison
de l'absence de majorité stable : 2. le second problème est lié
aux élections cantonales car l'application de la loi sur les cumuls
de mandats va entraîner, si rien n'est fait, la multiplication
d'élections cantonales partielles au cours des prochaines années.
Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il envisage d'une part de
proposer un changement de loi électorale pour les élections
régionales et d'autre part de proposer également la création de
suppléants pour les conseillers généraux.

Réponse. - Pour ce qui est de l'élection des conseillers régio-
naux, il est de fait que l'on peut s'interroger, comme le fait l'ho-
norable parlementaire, sur les dispositions actuellement en
vigueur, contenues dans le livre IV du code électoral et issues de
la loi n° 85-692 du IO juillet 1985. Les membres du conseil
régional sont en effet élus au scrutin de liste départemental, à la
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne . C'est ce
même mode de scrutin qui a été abrogé pour l'élection des
députés quand le Parlement a adopté, sur proposition du Gou-
vernement, les lois des I l juillet et 24 novembre 1986, lesquelles
ont rétabli l; scrutin -uninominal majoritaire à deux tours, seul
réellement adapté aux institutions de la V. République . Mais les
arguments qui ont conduit à cette réforme du mode d'élection
des députés, qui participent à l'exercice de la souveraineté natio-
nale, n'ont pas la même force s'agissant des conseils régionaux,
organes délibérants d'une collectivité territoriale de République.
Et s'il est vrai que les élections régionales de mars 1986 n'ont pas
toujours dégagé, au sein des assedblées régionales, des majorités
politiques nettes, il n'en demeure pas moins que, malgré certaines
difficultés, tous les conseils régionaux ont voté leur budget
de 1987 dans les délais impartis par la loi . Dans ces conditions,
le Gouvemement n'a pas arrêté de position définitive quant au
mode de scrutin qui lui paraîtrait le mieux adapté- à la désigna-
tion des conseillers r gionaux. Il lui semble en effet préférable de
se réserver la possibilité de tenir compte des enseignements qui
pourront être tirés des conditions réelles de fonctionnement des
assemblées régionales . Par ailleurs, aucune urgence me s'attache à
cette question, puisque les conseils régionaux ont été élus le
16 mars 1986 pour une période de six ans. En ce qui concerne la
création de suppléants pour les conseillers généraux, il convient
de rappeler que l'institution de suppléants a été prévue pour les
députés et les sénateurs notamment du fait des incompatibilités
entourant l'exercice d'un mandat parlementairé . Or, des incompa-
tibilités analogues n'existent pas pour le mandat de conseiller
général. Par ailleurs, la création d'un suppléant du conseiller
général n'irait pas sans inconvénients . Outre qu'elle est étrangère
à une tradition républicaine plus que séculaire en ce domaine,
elle ne manquerait pas de porter atteinte au lien personnel, . très
fort en particulier dans les cantons ruraux, qui existe entre les
électeurs et le conseiller général qu'ils ont désigné. De plus, une
telle réforme pourrait gêner les nombreux candidats isolés qui se
refusent à se réclamer d'une formation politique et qui pourraient
de ce fait éprouver des difficultés à trouver un suppléant . Quoi

27736 . - 6 juillet 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
.°.eur, chargé des collectivités locales, sur le fait qu'aucune
décision législative ou réglementaire n'impose à un maire
d'adresser à l'avance les questions qüi seront soumises aux
membres du conseil municipal . Elle demande dans ces conditions
comment un conseiller peut exercer son mandat en s'informant
avant les discussions sur. les sujets qui seront débattus . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse. - La procédure de convocation des conseillers muni-
cipaux est fixée par l'article L. 121-10 du code des communes.
Les dispositions prises par le législateur en la matière n'imposent
pas aux maires l'obligation de mentionner l'ordre du jour de la
séance à laquelle les conseillers municipaux sont convoqués.
Seule la convocation à la séance dans laquelle il est procédé à
l'élection du maire ou des adjoints doit contenir, en application
de l'article L. 122-5 du code des communes, la mention spéciale
de l'élection en cause . Le Conseil d'Etat a rappelé dans un arrêt
du 9 mars 1979 (comité de défense de l'environnement de
Mâcon-Nord, Lebon, p . 650) qu'aucune disposition législative ou
réglementaire n'exige que la convocation adressée par le maire . ..
comporte un ordre du jour mentionnant toutes les questions sur
lesquelles le conseil municipal sera appelé à se prononcer » . S'il
paraît de bonne administration de ..ommuniquer un ordre du
jour, même succinct, aux conseillers, c'est donc au maire seul
qu'il appartient ' de soumettre au Conseil les affaires sur les-
quelles il doit délibérer. Toute obligation en la matière créerait
une nouvelle contrainte d'un intérêt qui semble limité, aussi bien.
pour les petites communes qui, au regard du volume et de la
nature des affaires qu'elles ont à traiter, n'éprouvent pas la
nécessité de faire connaître précisément et à l'avance les ques -
tions qui seront débattues en réunion, que pour les grandes com-
munes, dont la plupart des affaires sont traitées et étudiées en
commission et donc portées à la connaissance des conseillers
bien avant leur discussion en séance plénière du conseil muni-
cipal .

Papiers d'identité
(carte nationale d'identité)

27774 . - 6 juillet 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la mise en place des
nouvelles cartes nationales d'identité prévues par le décret
n° 87-178 du 19 mars 1987 . Il lui demande quand ces cartes
seront délivrées dans le département de l'Aisne et, plus générale- ,
ment, quand l'arrêté ministériel fixant la mise en oeuvre sera
publié.

Réponse. - La mise en place des nouvelles cartes nationales
d'identité sera progressive et s'effectuera selon le calendrier
prévu . Les études préalables nécessaires sont achevées et ia pro-
cédure d'appel d'offre sur concours yient d'être réalisée . La dési-
gnation de l'entreprise lauréate pour la mise en place :u système
informatique nécessaire interviendra prochainement. Les pre-
mières cartes informatisées seront tout d'abord mise en circula- '
tion dans un département-pilote dès- le début de l'année 1988
puis, au vu des résultats de cette expérimentation, étendues
région par région au fur et à mesure de la réalisation des infras-
tructures nécessaires . II n'est donc pas possible actuellement de
connaître la date de délivrance de ces nouvelles cartes dans le
département de l'Aisne . Elle sera fixée le moment venu par arrêté

a
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ministériel, après avoir pris toutes dispositions pour que cette
' mise en place soit faite dans les meilleures conditions pour les

administrés .

Communes (maires et adjoints)

27783. - 6 juillet 1987 . - M . Maurice Louis-Joseph-Dogué
appelle l'attention de M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé des collectivités locales, sur cer-
tains articles du code des communes qui semblent contradic-
toires . En effet, le problème se pose de savoir, dans le cas d'une
démission de maire devenue définitive, quel article du code des
communes doit être appliqué pour la convocation du conseil
municipal en vue de l'élection du nouveau maire. Si l'on fait
application de l'article' L. 122-13 qui prévoit que « en cas d'ab-
sence ou de tout autre empêchement, le maire est provisoirement
remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint dans
l'ordre des nominations », c'est le premier adjoint qui doit établir
et signer les convocations du conseil municipal . Cette interpréta-
tion semble confirmée par un arrêt du Conseil d'Etat en date du
25 juillet 1986, élection du maire de Clichy . Par contre, si l'on
fait application de l'article L. 122-10 qui prévoit qu'en cas de
démission « les maires et les adjoints continuent l'exercice de
leurs fonctions jusqu'à l'installation delleurs successeurs », c'est
au maire qui a démissionné qu'il revient d'établir et de signer les
.convocations du conseil municipal . Enfin, si l'on fait application
de l'article L. 122-7, alinéa 2, confirmé par un arrêt du Conseil
d'Etat du 13 mars 1968, élection du maire de Talasani, la convo-
cation doit être faite par le plus ancien conseiller municipal . En
conséquence, il lui demande de lui fournir les précisions qui per-
mettront de lever ces ambiguïtés . - Question transmise à M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Afin de déterminer à qui il incombe de convoquer
le conseil municipal pour procéder à l'élection du nouveau maire,
le Conseil d'Etat, saisi au contentieux, fait application des dispo-
sitions de l'article L. 122-13 du code des communes lorsque le
conseil municipal, ou tout au moins une partie de ses membres,
demeure en fonction . En application de cet article, le maire
démissionnaire est alors provisoirement remplacé dans la pléni-
tude de ses fonctions par un adjoint, dans l'ordre des nomina-
tions, et à défaut d'adjoint par un conseiller municipal désigné
par le conseil, sinon pris' dans l'ordre du tableau . La jurispru-
dence de la Haute Assemblée, telle qu'elle résulte des arrêts des
25 mai 1973 (élections du maire et de l'adjoint de Lacourt) et
25 juillet 1986 (élection du maire de Clichy), confirme sur le
point particulier de la convocation du conseil municipal par un
adjoint, dans l'ordre des nominations, deux avis de sa section de
l'intérieur en date des 27 décembre 1949 et 24 juillet 1973 . Des
considérations identiques ont d'ailleurs présidé à l'élaboration de
la décision du 13 mars 1968 (élections du maire et de l'adjoint de
Talasani) que l'honorable parlementaire oppose à la jurispru- .
dence précitée. En effet, dans cette affaire, le Conseil d'Etat a
tiré les conséquences de la méconnaissance de ces dispositions
par un maire dont l'élection avait été annulée, ainsi que celle de
l'unique adjoint, et qui avait néanmoins convoqué le conseil
municipal en vue de l'élection d'un nouveau maire et d'un
nouvel adjoint . En définitive, les dispositions de l'ar-
ticle L. 122-10 du code des communes ne trouvent à s'appliquer
dans une telle situation, c'est-à-dire en l ' absence de tout adjoint
restant en fonction, que jusqu'à l'installation, en qualité de suc-
cesseur du maire, du conseiller municipal désigné par le conseil
ou, à défaut, pris dans l'ordre du tableau . Dans ce cas, le maire
démissionnaire continue l'exercice de ses fonctions jusqu'à cette
désignation, ainsi qu'il résulte de l'avis précité émis le
24 juillet 1973 par la section de l'intérieur du Conseil d'Etat . Le
conseiller municipal ainsi désigné convoquera l'assemblée muni-
cipale, complétée en tant que de besoin en vue de l'élection de la
nouvelle municipalité.

Police (ffinctionnement : Seine-Saint-Denis)

27785 . - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Mahéas attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'inquiétante progression de la délin-
quance en Seine-Saint-Denis au .cours des cinq premiers mois de
l'année 1987. Alors que des résultats positifs avaient été obtenus
au cours des dernières années, nous assistons dans notre départe-
ment à une recrudescence anormale de cette délinquance . II
constate que les effectifs des forces de police ont diminué

en 1986 et 1987 dans tous les commissariats de la Seine-Saint-
Denis de 2 à 5 p . 100 par rapport aux effectifs de 1983-1984 et
1985 . De plus, dans la période d'été, des mises à disposition
importantes de certains agents actuellement en service dans les
commissariats de la Seine-Saint-Denis vers d'autres départements
viennent s'ajouter aux congés ordinaires des policiers. Dans ces
conditions, les opérations anti-été chaud qui avaient connu un
succès important se trouvent en difficulté compte tenu que les
forces de police qui assurent une prévention dans notre secteur
sont très réduites . II lui demande, en conséquence, ce qu'il
compte faire pour améliorer cette situation, préoccupante, tant au
niveau de l'augmentation des actes de délinquance qu'au niveau
des effectifs des policiers . - Question transmise d M. le ministre de
l 'intérieur.

Réponse. - L'analyse des statistiques de la délinquance en
Seine-Saint-Denis ne confirme heureusement pas les inquiétudes
de l'honorable parlementaire. S'il est toutefois exact que les
chiffres du premier semestre 1987 traduisent globalement une tris
légère augmentation du total des faits constatés (+ 1,68 p . 100),
l'examen attentif des rubriques fait apparaître une diminution de
Il p . 100 des vols avec violences sur la voie publique, de
3,81 p. 100 des vols de véhicules automobiles, de 2,80 p . 100 des
vols à la roulotte et de 2,52 p . 100 des cambriolages. Ces évolu-
tions, qui pour la plupart avaient déjà été enregistrées en 1986
par rapport à l'année précédente, marquent une réelle inversion
des tendances par rapport à 1982 et 1983, années qui avaient
respectivement connu une augmentation du nombre total des
faits constatés de + 22,95 p . 100 et de + 8,34 p. 100. En ce qui
concerne les personnels, les polices Urbaines de la Seine-Saint-
Denis disposaient au 1 « juillet 1987 de 3 937 fonctionnaires
toutes catégories confondues (policiers en civil, policiers en
tenue, agents administratifs, agnus de surveillance de la police
nationale et policiers auxiliaires) . Ces effectifs ont progressé de
329 unités, soit de 9,11 p . 100 entre le l et janvier 1980 et le
1 « juillet 1987 . La régression constatée en 1984 et 1985 a été
stoppée notamment par l'affectation de gardiens de la paix sta-
giaires dans les trois départements de la proche banlieue pari-
sienne aux sorties d'école de juin et octobre I986 .La situation a
ainsi .pu être sensiblement améliorée grâce également à diverses
mesures dont la création dés janvier 1987 de 7 postes supplémen-
taires d'officiers de paix et de 16 enquêteurs en mars . De plus, à
l'occasion du mouvement des mutations du S.G .A.P. de Paris et
de la sortie d'école de la 107 e promotion, un renfort de 75 gar-
diens de la paix a été affecté en Seine-Saint-Penis . Cet effort
sera poursuivi lors des prochaines sorties d'école, 50 postes bud-
gétaires supplémentaires ayant été attribués à ce département en
1987, dont 20 pour le fonctionnement du nouveau palais de jus-
tice . Leur mise en place, après l'affectation de 25 élèves supplé-
mentaires à la sortie d'école de juin, sera terminée à la fin de
l'année . Enfin, après l'affectation de IO policiers auxiliaires à
Aulnay-sous-Bois en décembre 1986 et 10 autres à Villepinte en
juin 1987, ce département se "verra renforcé avant la fin de
l'année de 44 de ces policiers répartis 'sur 5 circonscriptions. Pour
ce qui est des fonctionnaires des polices urbaines de la Seine-
Saint-Denis mis à disposition d'autres départements à l'occasion
des renforts d'été, leur nombre a été réduit cette année, cette
mesure ayant notamment permis de maintenir à son niveau de
1986 la contribution des policiers du département aux opérations
« prévention été » .

Etrangers (expulsions)

27822 . - 6 juillet 1987 . - M . Jack Lang .demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il est exact qu'une expulsion massive
d'étrangers est prévue par le Gouvernement durant l'été comme
le craint M . le président de la Ligue des droits de l'homme.

Réponse. - En dépit de la rumeur dont fait état l'honorable
parlementaire, il n'est nullement envisagé de procéder, durant cet
été à l'expulsion massive d'étrangers du territoire français . S'agis-
sant tout d'abord des étrangers en situation irrégulière, la maî-
trise des flux migratoires, qui est un objectif constant de la poli-
tique d'immigration française depuis 1974 ne saurait subir de
fluctuations liées aux saisons ou à tout autre élément qui ne
résulterait pas de la simple application des textes concernant la
reconduite à la frontière dans les conditions prévues par l'ar-
ticle 22 de l'ordonnance du 2 novembre 1945. Le regroupement
dans un même vol d'étrangers en nombre important devant être
reconduits dans le même pays ne peut - pour des raisons tech-
niques - être tout à fait exclu, mais les dispositions arrêtées
depuis dix mois avec les compagnies aériennes devraient per-
mettre d'éviter d'avoir recours à cette solution . Il convient de
rappeler que les mesures d'éloignement ont un caractère stricte-
ment personnel e n'interviennent qu'après examen, par l'autorité
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préfectorale, de la réalité de la situation irrégulière de l'étranger
en cause au regard des dispositions législatives portant sur le
séjour en France des ressortissants étrangers . S'agissant des
étrangers .qui troublent l'ordre public et qui peuvent à ce titre
être expulsés, les mêmes remarques sont valables, sauf' événe-
ments imprévisibles. C'est d'ailleurs pour des raisons du même
ordre qu'avait été organisé, sous le précédent gouvernement, à
l'occasion de la grâce présidentielle du 14 juillet 1985, un vol
circulaire à destination du Maroc, de la Tunisie et du Sénégal
assurant le rapatriement de plus de 200 détenus étrangers bénéfi-
ciaires de cette grâce et faisant l'objet d'une mesure d'expulsion
ou de reconduite à la frontière.

Police (police municipale)

28162 . - - 13 juillet 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les projets du Gou-
vernement concernant les polices municipales . Le 17 juin, à l'As-
semblée nationale, le ministre a annoncé le dépôt par le
Gouvernement, à la session d'automne, d'un projet de loi relatif
aux compétences des policiers municipaux, sur la base des tra-
vaux de la commission Lalanne . Il lui demande de bien vouloir
lui' indiquer s'il envisage de reprendre les propositions du rapport
Lalanne concernant la mise en place d'un renouveau d'agrément
ainsi que l'instauration d'un régime transitoire de trois ans pour
les polices municipales actuellement en fonction.

Réponse. - Un projet de loi portant compétence des agents de
police . municipale est actuellement en cours d'élaboration . Il
s'inspire des conclusions du rapport sur !es forces de police
municipale que M . Louis Lalanne a remis en mars dernier au
ministre délégué, chargé de la sécurité, et contient notamment des
dispositions transitoires applicables aux agents de police munici-
pale actuellement en fonction . Toutefois, le texte définitif n'ayant
pas encore été 'arrêté par le Gouvernement, il serait prématuré
d'exposer le détail du dispositif prévu, s'agissant en particulier
des modalités de délivrance de l'agrément parle procureur de la
République .

Régions (élections régionales)

29041 . - 3 août 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le mode de scrutin des
élections au conseil régional . La loi n° 85-692 du 10 juillet l985
avait institué pour l'élection des conseillers régionaux, comme la
loi n° 85-690 du 10 juillet 1985 relative à l'élection des députés,
le scrutin de liste à la représentation proportionnelle . La loi
no 86-825 du II juillet 1986 ayant rétabli le scrutin majoritaire
uninominal à deux tours pour l'élection des députés, il lui
demande si le Gouvernement a l'intention d'instaurer un mode
de scrutin similaire pour les prochaines élections des conseillers
régionaux.

2éponse. - II est vrai que l'on peut s'interroger, comme le fit
l'honorable parlementaire, sur les dispositions relatives à l'élec -
tion des conseillers régionaux, contenues dans le livre IV du code
électoral et issues de la loi n o 85-692 du 10 juillet 1985 . Les
membres du conseil régional sont en effet élus au scrutin de liste
départemental, à la représentation proportionnelle à la plus forte
moyenne . C'est ce même mode de scrutin qui a été abrogé pour
l'élection -des députés quand le Parlement a adopté, sur proposi-
tion du Gouvernement, les lois des 11 juillet et
24 novembre 1986, lesquelles ont rétabli le scrutin uninominal
majoritaire à deux tours, seul réellement adapté aux institutions
de la W République . Mais les arguments qui ont conduit à cette
réforme du mode d'élection des députés, qui participent à l'exer-
cice de la souveraineté nationale, n'ont pas la même force s'agis-
sant des conseils régionaux, organes délibérants d'une collectivité
territoriale de la République . Et s'il est vrai que les élections
régionales de mars 1986 n'ont pas toujours dégagé, au sein des
assemblées régionales, des majorités politiques nettes, il n'en,
demeure pas moins que, malgré certaines difficultés, tous les
conseils régionaux ont voté leur budget de 1987 dans les délais
impartis par la loi. Dans ces conditions, le Gouvernement n'a pas
arrêté de position définitive quant .au mode de scrutin qui lui
paraissait le mieux adapté à .la désjgnation•des conseillers régio-
naux . II lui semble en effet préférable de se réserver la possibilité
de tenir compte des enseignements qui pourront être tirés des
conditions réelles de fonctionnement des assemblées régionales.
Par ailleurs, aucune urgence ne s'attache à cette question,
puisque les conseillers régionaux ont été élus le 16 mars 1986
pour une période de six ans .

Stationnement (réglementation)

29172 . - 3 août 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes rencontrés
par les G .I .C. et G .I .G . en matière de stationnement. Les hono-
rables parlementaires sont conscients que le stationnement est
devenu difficile en ville et que le Gouvernement a consenti un
gros effort en faveur des handicapés : il serait regrettable que
celui-ci soit réduit à néant par une méconnaissance quasi totale
du problème . II convient de rappeler que, pour quelqu'un qui est.
privé de l'usage de ses jambes, la voiture représente un orthèse.
De plus, une personne titulaire d'une carte G .I .C . ou . G .I .G. ést
susceptible d'utiliser son véhicule pour des besoins infirmiers.
Nombre de communes ont déjà répondu à l'attente des handi-
capés en leur accordant des carnets gratuits de tickets de station-
nement dans les parcmètres . Hélas ! ces places étant souvent
prises, il a fallu créer des emplacements de parking spécialement
réservés, qui se trouvent, à leur tour, par manque de civisme de
certains de nos concitoyens, occupés par des véhicules non auto-
risés . I' lui demande, en conséquence, que le's préfets soient plus
sensibilisés sur les problèmes des personnes handicapées phy-
siques, et qu'il veuille bien prendre, par voie réglementaire,
toutes' mesures fixant avec une plus grande tolérance des règles

. de stationnement en faveur des grands invalides civils et grands
invalides de guerre . Il est, en effet, contraire au principe d'égalité
de laisser chaque autorité locale ou chaque circonscription de
police apprécier le degré de tolérance à dispenser.

Réponse. - Il appartient aux maires sur la base de l'article 52
de la loi n o 75-534 du . 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
personnes handicapées et de ''article L . 131-4 du code des com-
munes, de prendre par arrêté des mesures nécessaires pour
réserver des places de stationnement à proximité des lieux sus-
ceptibles d'être fréquentés par les handicapés : administrations,
organismes sociaux, etc. Nombre de communes accordent à ces
mêmes personnes la gratuité totale ou partielle du stationnement.
Enfin, la plaque G .I .G. (grand inva .ide de guerre) ou G .I .C.
(grand invalide civil) permet à son détenteur de bénéficier de dis-
positions arrêtées localement en faveur des handicapés par l'auto-
rité investie du pouvoir de police en matière de stationnement.
Les facilités de stationnement et autres tolérances attachées à
l'insigne G .I .G ou G .I .C. ne sauraient s'analyser en termes de
droits conférés de façon privilégiée à cette catégorie particulière
d'usagers . C'est aux agents de constatation des contraventions à
la police de la circulation routière qu'il appartient d'apprécier, en
considération des circonstances de temps et de lieu, et dès lors
que la situation créée n'est pas de nature à gêner exagérément la
circulation générale, ou à porter attteinte à la sécurité des autres
usagers, s'il convient de faire preuve de bienveillance ou d'indul-
gence . Des instrutions ont été données à cet effet aux préfets, par
circulaires n° 496 du 12 novembre 1959, 82-199 du
29 novembre 1982 et 86-19 du 14 mats 1986.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (politique du sport : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

24322. - Il mai 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Prèmier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur le décret n° 87-85 du
4 février 1987 publié au Journal of sicie! du 6 février 1987 . En
effet, ce décret reprend dans son article 7 la rédaction de l'article
de l'avant-projet relatif à la gestion de la part régionale du Fonds
national pour le développement du sport alors que des assu-
rances avaient été données afin que la spécificité de la région
P .A.C .A . soit maintenue . II lui demande donc de bien vouloir .lui

. communiquer les raisons qui ont conduit à exclure la spécificité
de la région P.A .C .A. de la rédaction du décret n° 87-85.

Réponse . - L'article 7 du décret n e 87-85 du 4 février 1987
relatif à la gestion de la part régionale du F.N .D .S . et aux com-
missions régionales du F.N.D.S. prévoit des aménagements parti-
culiers pour la région Provence-Alpes-Côte d'Azur qui comporte
deux directions régionales de la jeunesse et des sports et deux
comités régionaux olympiques et sportifs (C .R.O .S .) dont les
compétences s'exercent sur les territoires des académies de Nice
et d'Aix-Marseille . Le décret précité prévoit que les deux direc-
teurs régionaux de la jeunesse et des sports sont membres de la
commission et que chacun des C .R.O.S . désigne à parité des per-
sonnalités qualifiées selon les modalités en vigueur dans les
autres régions . De plus, des aménagements de gestion ont été
apportés permettant l'attribution de dotations distinctes pour la
direction régionale de la jeunesse et des sports de Nice et pour la
direction régionale de la jeunesse et des sports d'Aix-Marseille .
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Le préfet, commissaire de la République de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, a réuni des sous-commissions de travail dans
chacune des directions régionales de la jeunesse et des sports de
Nice et d ' Aix-Marseille, préalablement à la réunion de la com-
mission régionale plénière . L'ensemble de ce -dispositif permet
donc de respecter les spécificités de la région P.A .C .A.

Impôts et taxes (F.N.D.S .)

25172 . - 25 mai 1937 .'- M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les constata-
tions faites par de nombreux clubs de football déplorant que la
plupart des crédits du Fonds national pour le développement du
sport (F .N .D.S.) soient employés pour régler des dépenses habi-
tuellement prises en compte dans le budget de l'Etat . Ces clubs
sont assez amers puisque leur sport, le football, est devenu le
support principal du loto sportif. Il lui demande quelles disposi-
tions il envisage de prendre afin que les associations sportives, et
pplus particulièrement les clubs de football de base, puissent béné-
ficiar d'un effort financier important pour que le sport conserve
toujours l'image d'un facteur essentiel à la qualité de la vie.

Réponse . - Le .secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports (S .E .J .S.), apporte un finance-
ment de 28,7 MF à la fédération française de football pour la
réalisation de ses objectifs. Cette somme, supérieure de 8,2 p . 100
à celle accordée en 1986, est imputée pour 3,795 MF sur les
crédits budgétaires du chapitre 43-91 et pour 24,905 MF sut le
Fonds national pour le développement du sport . Cette subvention
a doublé depuis 1984, année précédant l'instauration du loto
sportif. Les clubs de football bénéficient par ailleurs d'aides sur
les crédits déconcentrés budgétaires (1,3 MF en 1985) et extra-
budgétaires (23,1 MF en 1986). Dans le cadre du programme de
renforcement de l ' encadrement technique des clubs, mis en oeuvre
en 1987, les associations de football ont bénéficié (au 30 avril) de
vingt contrats d' éducateur sportif et de 812 vacataires représen-
tant une aide du F .N.D.S ., de 3,9 MF. En ce qui concerne les
équipements, le F .N .D .S . intervient régulièrement depuis 1980
pour subventionner la réalisation de terrains de football par les
collectivités locples. En 1987, 18 MF y sont consacrés . De plus,
120 cadres techniques de l'Etat sont mis à la disposition de la
fédération . Compte tenu des' moyens mis à disposition
du S.E.J .S., il apparait que l'aide attribuée au football reflète
bien l'importance de ce sport en France et contribue efficacement'
à son développement.

Sports (médecine sportive)

27192. - 29 juin 1987. - M. Roland Leroy rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeuneaae et des sports, le rôle positif que jouent en matière de
prévention, de surveillance et d'orientation médicale les centres
médicaux sportifs et l'intérét d'encourager leur création et fonc-
tionnement au service du développement des activités physiques
et sportives . II lui rappelle que tout en ayant progressé grâce aux
efforts consentis par les associations et communes qui en suppor-.
tent plus de 80 p. 100 des frais de fonctionnement, le nombre des
centres agréés existant en France est encore insuffisant et qu'il ne
permet notamment d'assurer qu'une faible partie des visites spor-
tives médicales obligatoires prévues par le décret du 27 mai 1977.
De plus, en raison des réductions successives de l'aide financière
de l'Etat, la plupart d'entre eux se trouvent aujourd'hui dans l'in-
capacité d'accomplir leur mission et à la limite de l'asphyxie
financière. Aussi il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il entend prendre pour revaloriser sensiblement l'intervention
de l'Etat en faveur deo la médecine sportive pratiquée dans les
centres médicaux sportifs, notamment : 1° accorder une subven-
tion par visite médicale indexée sur l'indice du coût de la vie et
en rapport avec le prix de revient . de celle-ci (de 5 à 8 fois supé-
rieur) ; 2° augmenter les crédits d'intervention consacrés à la
médecine sportive pour tenir compte du nombre des centres et de
sportifs qui y sont examinés ; 3° attribuer le matériel médical
spécialisé suffisant.

Réponse. - Les centres médico-sportifs, créés à l'initiative des
municipalités sous l'impulsion du département ministériel chargé
des sports, ont joué un rôle déterminant dans le développement
du contrôle médical préalable à l 'activité physique et sportive. lis
ont contribué à la prise de conscience du milieu sportif et
médical de l'importance de cet acte de prévention . Néanmoins,
plusieurs arguments ont contribué à une redéfinition de l'inter-
vention de l'Etat dans ce domaine : 1° le nombre des sportifs
examinés dans tees centres est depuis longtemps inférieur à
10 p . 100 de la population sportive ; de plus, l'organisation pra-

tique des contrôles dans certains centres n'était pas satisfaisante,
ce qui augmentait considérablement le prix de revient deys consul-
tations effectuées ; 2° la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, départements et régions, a transféré cer-
taines responsabilités aux collectivités territoriales ; 3°' le décret
n° 87-473 du 1 « juillet 1987 relatif à la surveillance médicale des
activités physiques et sportives, pris en application de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives, précise la possibilité
pour tout médecin généraliste de signér le certificat de non-
contre-indication à la pratique sportive, grâce à une formation
initiale en médecine du sport intégrée dans le deuxième et troi-
sième cycles des études médicales . Ces dispositions, qui corres-
pondent mieux aux réalités quotidiennes, sont à l'origine de la
circulaire n° 87-37 JS du 17 mars 1987 portant sur la nouvelle
politique contractuelle régionale en médecine du sport ainsi que

.la note d'orientation du 28 novembre 1986 d'utilisation du
F.N .D .S . - masse pour 1987, permettant aux services extérieurs
du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, en
concertation avec les élus territoriaux et le mouvement sportif, de
définir une politique promotionnelle du contrôle médico-sportif
adaptée aux situations locales.

Jeunes (emploi)

27352 . - 29 juin 1987 . - M. Clément Théaudin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les fonds issus du
F.N .D.S. et affectés au financement des contrats d'adaptation et
aux stages d'insertion à la vie professionnelle (S .I .V.P .) . Il lui
demande de faire le point sur la consommation des crédits pré-
cités et sur le nombre :de leurs bénéficiaires. II souhaite par ail-
leurs -connaître le devenir de la partie des crédits qui ne serait
pas utilisée pendant l'exercice en cours . Est-il envisagé, comme
cela lui semble nécessaire, de prévoir leur réaffectation au profit
du mouvement sportif. Les bénévoles de toutes les associations
de notre pays, qui attendent que le loto sportif leur apporte une
aide substantielle, ne comprendraient pas que cette réaffectation
ne soit pas effectuée.

Réponse. - Afin de renforcer l'encadrement technique des clubs
sportifs, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, aide les clubs sportifs à'recruter des
éducateurs dans le cadre des contrats d'adaptation et des stages
d ' insertion à la vie professionnelle mis en oeuvre pour l'emploi
des jeunes . Les associations sportives qui embauchent dans ce
cadre reçoivent du F.N.D .S . une subvention de 36 000 francs
pour un éducateur et de. 3 918 traites pour un vacataire . La ges-
tion de ce programme a été déconcentrée au niveau des régions
et des départements . Dans un premier temps, une enquête a
permis d'estimer les besoins dans chaque département et fédéra-
tion sportive . II en est résulté l'attribution de quotas par région.
En fonction des recrutements réellements effectués, les quotas
doivent *ire réajustés soit entre les départements d'une même
région, soit entre régions . C' est pourquoi les crédits non utilisés
dans chaque région doivent « remonter » à l'administration cen-
trale préalablement à leur réaffectation. Enfin ce plan comporte
une deuxième phase à compter du t er juillet, permettant de
recruter, sur des contrats de qualification d'une durée de deux
ans, des jeunes qui bénéficieront -d'une formation au brevet
d'Etat d'éducateur sportif. Les crédits éventuellement disponibles
à la fin de la première phase seront réaffectés à la seconde phase
en_fonction des besoins constatés dans chaque région . Les recru,
tements effectués devraient atteindre mille éducateurs et huit
mille vacataires représentant 67,3 millions de francs de subven-
tion . La deuxième phase devrait permettre le recrutement de
2 000 jeunes pour lesquels les clubs employeurs recevront
{ 200 francs par mois, soit une enveloppe de 14,4 millions de
francs. Au total 81,7 millions de francs seront consacrés à l'opé-
ration .

Jeunes (emploi)

27370. - 29 juin 1987. - M. Edmond Hervé s'étonne auprès de
M . le secrétaire l'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeune . et des sports, que les fonds préaffectés au finance-
ment des contrats d'adaptation et aux stages d'insertion . à la vie
professionnelle de la dotation régionale F .N .D .S. 87 non utilisés
ne soient pas remis à la disposition du mouvement sportif de la
région, ceux-ci devant « remonter » à Pans. II )ut demande
quelles mesures il compte prendre afin que le solde éventuel de
ces crédits reste à la disposition du mouvement sportif régional .
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Réponse . - Afin de renforcer l'encadrement technique des clubs
s ortrfs, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, aide les clubs sportifs à recruter des
éducateurs dans le cadre des contrats d'adaptation et des stages
d'insertion à la vie professionnelle mis en ouvre pour l'emploi
des jeunes. Les associations sportives qui embauchent dans ce
cadre, recoivent du F.N .D.S ., une subveion de 36 000 francs
pour un éducateur et de 3 918 francs pour un vacataire . La ges-
tion de ce programme a été déconcentrée au niveau des régions
et des départements . Dans un premier temps, une enquête a
permis d'estimer les besoins dans chaque département et fédéra-
tion sportive . Il en est résulté l'attribution de quotas par région.
En fonction des recrutements réellements effectués, les quotas
doivent être réajustés soit entre les départements d'une même
région, soit entre régions. C'est pourquoi les crédits non utilisés
dans chaque région doivent « remonter » à l'administration cen-
trale préalablement à leur réaffectation . Enfin ce plan comporte
une deuxième phase à compter du t er juillet permettant de
recruter, sur des contrats de qualification d'une durée de deux
ans, des jeunes qui bénéficieront d'une formation au brevet
d'Etat d'éducateur sportif. Les crédits éventuellement disponibles
à la fin de la première phase seront réaffectés à la seconde phase
en fonction des besoins constatés dans chaque région.

Sports (politique du sport : Bretagne)

27374 . - 29 juin 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude du comité régional
olympique et sportif de Bretagne . Les fonds préaffectés au finan-
cement des contrats d'adaptation et aux S .I.V.P., de la dotation
régionale F.N .D.S . 87 non utilisés doivent être retournés à Paris.
Le comité souhaite que ce reliquat reste à disposition du mouve-
ment sportif régional . En conséquence, elle lui demande s'il lui
est possible d'établir une instruction en ce sens.

Réponse. - Afin de renforcer l'encadrement technique des clubs
sportifs, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, aide les clubs sportifs à recruter des
éducateurs dans le cadre des contrats d'adaptation et des stagés
d'insertion à la vie professionnelle mis en Oeuvre pour l'emploi
des jeunes . Les associations sportives qui embauchent dans ce
cadre reçoivent du F.N .D.S . une subvention de. 36 000 francs
pour un éducateur et de 3 918 francs pour un vacataire . La ges-
tion de ce programme a été déconcentrée au niveau des régions
et des départements . Dans un premier temps, une enquête a
permis d'estimer les besoins dans chaque département et fédéra-
tion sportive. Il en est résulté l'attribution de quotas par région.
En fonction des recrutements réellement effectués, les quotas doi-
vent être réajustés soit entre les départements d'une même région,
soit entre régions . C'est pourquoi les crédits non utilisés dans
chaque région doivent « remonter» à l'administration centrale
préalablement à leur réaffectation . Enfin, ce plar. comporte une
deuxième phase à compter du I« juillet . 'mettant de
recruter,sur des contrats de qualification d'une durée de deux
ans, des jeunes qui bénéficieront d'une formation au brevet
d'Etat d'écucateur sportif. Les crédits éventuellement disponibles
à la fin de la première phase seront réaffectés à la seconde phase
en fonction des besoins constatés dans chaque région.

Sports (politique du sport : Bretagne)

27876. - 6 juillet 1987 . - Lors de son assemblée générale du
23 mai 1987, le comité régional olympique et sportif de Bretagne
(C.R.O .S .) a déploré, à l'unanimité, que les fonds préaffectés au
financement des contrats d'adaptation et aux stages d'insertion à
la vie professionnelle (S .I .V .P .) de la dotation régionale
F.N .D .S. 87, non utilisés, ne soient pas remis, sur instruction du
ministère, à la disposition du mouvement sportif de la région,
ceux-ci devant « remonter » à Paris . M. Didier Chouat demande
à M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, que le solde éventuel de ces crédits
reste à la disposition du mouvement sportif régional.

Réponse . - Afin de renforcer l'encadrement technique des clubs
sportifs, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, aide les clubs sportifs à recruter des
éducateurs dans le cadre de.. contrats d'adaptation et des stages
d'insertion à la vie professionnelle mis en oeuvre pour l'emploi
des jeunes. Les associations sportives qui embauchent dans ce
cadre reçoivent du F.N .D.S . une subvention de 361X10 francs
pour un éducateur et de 3 918 francs pour un vacataire . La ges-
tion de ce programme a été déconcentrée au niveau des régions

,et des départements . Dans un premidt temps, une enquête a
permis d'estimer les besoins dans chaque département et fédéra-

tion sportive . Il en est résulté l'attribution de quotas par région.
En fonction des recrutements réellement effectués, les quotas doi-
vent être réajustés soit entre les départements d'une même région,
soit entre régions . C'est pourquoi les crédits non utilisés dans
chaque région doivent « remonter » à l'administration centrale
préalablement à leur réaffectation. Enfin ce plan comporte une
deuxième phase, à compter du I « juillet, permettant de recruter,
sur des contrats de qualification d'une durée de deux ans, des
jeunes qui bénéficieront d'une formation au brevet d'Etat d'édu-
cateur sportif. Les crédits éventuellement disponibles à la fin de
la première phase seront réaffectés à la seconde phase en fonc-
tion des besoins constatés dans chaque région.

Handicapés : (sportifs)

28095. - 13 juillet 1987 . - Mme Georglna Dufoix appelle fat- .
•tention de M . le secrétaire d'Etet auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur le retard apporté à
l'habriitation de la fédération nationale sports et loisirs pour les
aveugles et les amblyopes. Cette fédération fait preuve d'un
grand dynamisme et concourt efficacement par ses nombreuses
activités à aider les mal-voyants à pratiquer le sport. Elle a tout

- particulièrement organiser les premiers championnats de France
de judo et le premier tournoi pour aveugles et amblyopes. Elle
lui demande de bien vouloir lui donner les raisons de ce retard
ou la cause de ce refus.

Réponse . - Le développement de la pratique sportive par les
personnes handicapées, pour lesquelles le sport constitué un
moyen d'intégration privilégié, fait l'ob jet d'une attention toute
particulière de la part du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux
sports . La préoccupation -essentielle et constante qui prévaut à
l'élaboration de la politique du secrétariat d'État à la jeunesse et
aux sports en ce domaine est de favoriser, chaque fois que le
handicap le permet la participation des sportifs handicapés dans
les associations sportives ordinaires affiliées aux fédérations spor-
tives concernées comme les fédérations de judo, de ski, de
cyclisme qui ont aménagé leur discipline en faveur de l'intégra-
tion des handicapés visuels au sein de leur fédération . Il est bien
évident cependant que, dans le cas de la compétition, et pour
certains types de handicaps lourds, il peut s'avérer nécessaire de
faciliter la constituion de structures d'accueil spéci ques . Cepen-
dant, la constitution de fédérations spécialisées par type de han-
dicap et familles de sport ainsi que le souhaite la fédération
nationale sports et loisirs' pour les aveugles et amblyopes est une
source d'émiettement des moyens et de dispersion des efforts.
Aussi le souci du secrétariat d'État à la jeunesse et aux sports
est-il de préserver la cohérence de l'organisation sportive des
handicapés physiques et sensoriels regroupés au sein de la Fédé-
ration française handisports qui a reçu délégation . de pouvoir et
dont le rôle est de coordonner et d'harmoniser les efforts de
chacun . Le secrétariat d'État à la jeunesse et aux sports souhaite
donc que ce soit dans le cadre de la commission spécifique créée
au sein de la Fédération française handisports que se produise le
développement de la pratique sportive pour déficients .visuels.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

28159. - 13 juillet 1987. - M . Noël Ravasaerd attire l'attention
de M. le secrétaire d'Eta . auprès du Premier ministre, chargé
de la Jeunesse et des sports, sur la situation des personnels
techniques et pédagogiques, en voie de titularisation dans les
corps de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse et de
chargés d'éducation populaire et de jeunesse . En effet, les
mesures d'intégration proposées à ces personnels se révèlent dis-
criminatoires, à tel point que certains envisagent de les refuser.
En conséquence, il lui demande de veiller-à une application iden-
tique et équitable concernant la titularisation de cette catégorie
de personnels.

Réponse. - Les personnels techniques et pédagogiques intégrés
et titularisés dans les corps de conseillers et de chargés d'éduca-
tion populaire et de jeunesse sont reclassés conformément aux
dispositions du décret n° 51-1423 du 5 décembre 1951 dont les
modalités sont de droit commun dans la fonction publique . Ces
reclassements sont effectués sur des bases différentes selon la
qualité des agents concernés. Le fonctionnaire de l'Etat titularisé
dans l'un des corps précités ne subir pas de diminution de traite-
ment . En revanche, les services accomplis par l'agent non titu-
laire de l'État ant' rieurement à son intégration, ne peuvent être
pris en compte dans leur intégralité. Ces personnels percevront
leur rémunération globale antérieure à hauteur de 90 p . 100, le
cas échéant sous forme d'une indemnité compensatrice . Aucune
dérogation aux dispostions du décret du 5 décembre 1951 ne
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peut être envisagée . La mise en place des corps de conseillers et
de chargés d'éducation populaire et de jeunesse s'accompagnera
d'un régime indemnitaire . Les agents qui exerçaient leurs mis-
sions dans le domaine des activités de jeunesse et d'éducation
populaire ne percevaient aucune indemnité . Ils pourront
désormais bénéficier d'indemnités de sujétions spéciales.

Sports (jeux olympiques : Savoie)

28244. - 13 juillet 1987 . - M . Georges Hage exprime à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, son étonnement en apprenant que 8 mil-
lions de francs ont été soustraits au fonds national du développe-
ment du sport et attribués au comité d'organisation des jeux
Olympiques pour la préparation des Jeux d'hiver de 1992 . Si les
Jeux doivent être financés au départ par une aide des pouvoirs
publics, la méthode employée lui semble l'expression d'une mau-
vaise politique et d'un manque de démocratie . La commission,du
F.N.D .S . ne s'est pas réunie pour en discuter . Le caractère expé-
ditif de cette décision laisse mal augurer de l'état de préparation
du dossier des Jeux et semble confirmer les informations pessi-
mistes sur l'équilibre financier de l'opération . Ne confirme-t-elle
pas une conception de l'organisation des Jeux qui ignore l'initia-
tive et le contrôle démocratiques . Dans le budget pour 1987, les
crédits pour les jeux Olympiques qui auraient dû logiquement
être augmentés avaient été au contraire réduits de 52,4 p . 100
comme si on avait prémédité la mesure prise aujourd'hui, mesure
qui traduit le desengagement financier persistant de l'Etat pour le
sport . Ce transfert de fonds ne serait pas conforme aux bonnes
règles budgétaires . Une recherche de financement ne devrait pas
se faire aux dépens des fonds du F.N .D.S. qui ont une toute
autre vocation au ser'i .e du sport de masse. Il lui demande donc
les mesures qu'il compte prendre pour que le F.N .D .S . puisse
disposer de ces 8 millions de francs et n'ait pas à se substituer
aux carences de l'Etat ; pour que le financement des Jeux d'Al-
bertville soit assuré en moitié au niveau de l'Etat et par les entre-
prises qui bénéficieront de leur organisation.

	

.

Réponse. - La loi de finances pour 1987 a prévu expressément
la création d'un chapitre 10 au compte spécial du Trésor 902-17
« Fonds national pour le développement du sport », intitulé
Etudes, travaux, équipements à vocation olympique. C'est donc
Bans ce cadre qu'une avance de 8 millions de francs prélevée sur
le chapitre 10 du F .N .D .S . après consultation écrite des membres
et des participants conviées aux réunions du Conseil national du
F.N .D.S . section Sport de masse, a été engagée au profit du
C .O .1 .O .

Sports (politique du sport)

28264. - 13 juillet 1987 . - M. Sébastien Couepel interroge
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, sur la destination des fonds de la
dotation régionale F.N.D.S . préaffectés au financement des
mesures d'incitation à l'emploi qui ne sont pas utilisés, et lui
demande s'il n'envisage pas de restituer ces sommes au mouve-
ment sportif régional.

Réponse . - Afin de renforcer l'encadrement technique des clubs
s~ortifs, le secrétariat. d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, aide les clubs sportifs à recruter des
éducateurs dans le cadre des contrats d' adaptation et des stages
d'insertion à la vie professionnelle mis en oeuvre pour l'emploi
des jeunes . Les associations sportives qui embauchent dans ce
cadre, re oivent du F.N .D.S . une subvention de 36 000 francs
pour un éducateur et de 3 918 francs pour un vacataire . La ges-
tion .de ce programme a été déconcentrée au niveau des régions
et des départements. Dans un premier temps, une enquête a
permis d'estimes les besoins dans chaque département et fédéra-
tion sportive. Il en est résulté l'attribution de quotas par région.
En fonction des recrutements réellement effectués, les quotas doi-
vent être réajustés soit entre les départements d'une même région,
soit entre régions. C' est pourquoi les crédits non utilisés dans
chaque région doivent « remonter » à l ' administration centrale
préalablement à leur réaffection. Enfin, ce plan comporte une
deuxième phase à compter du f at juillet, permettant de recruter,
sur des contrats de qualification d'une durée de deux ans, des
jeunes qui bénéficieront d ' une formation au brevet d'Etat d'édu-
cateur sportif. Les crédits éventuellement disponibles à la fin de
la première phase seront réaffectés à la seconde phase en fonc-
tion des besoins constatés dans chaque région .

Sports (médecine sportive)

28578 . - 27 juillet 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le rôle positif que
jouent, en matière de prévention, de surveillance et d'orientation
médicale, les centres médico-sportifs et l'intérêt d'encourager leur
création et fonctionnement au service du développement des acti-
vités physiques et sportives. Tout en ayant progressé, gràce aux
efforts consentis par les associations et communes qui en suppor-
tent plus de 80 p. 100 des frais de fonctionnement, le nombre des
centres agréés existant en France est encore insuffisant et il ne
permet, notamment, d'assurer qu'une faible partie des visites
sportives médicales obligatoires prévues par _ le décret du
27 mai 1977 . De plus, en raison des réductions successives de
l'aide financière de l'Etat, la plupart d'entre eux se trouvent
.aujourd'hui dans l'incapacité d'accomplir leur mission et à la
limite de l'asphyxie financière. Aussi, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qui il entend prendre pour revaloriser sensi-
blement l'intervention de l'Etat en faveur de la médecine Sportive
pratiquée dans les centres médico-sportifs, notamment :
10 accorder une subvention par visite médicale indexée sur l'in-
dice du coût de la vie et en rapport avec le prix de revient de
celle-ci (de 5 à 8 fois supérieur) ; 2 . augmenter les crédits d'inter-
vention consacrés à la médecine sportive, pour tenir compte du
nombre des centres et de sportifs qui y sont examinés ; 3. attri-
buer le matériel médical spécialisé suffisant.

Réponse. - Les centres médico-sportifs, créés à l'initiative des
municipalités sous l'impulsion du département ministériel chargé
des sports, ont joué un rôle déterminant dans le développement
du contrôle médical préalable à l'activité physique et sportive . Ils
ont contribué à la prise de conscience du milieu sportif et
médical de l'importance de cet acte de prévention . Néanmoins,
plusieurs arguments ont contribué à une redéfinition de l'inter'
vention de l'Etat dans ce domaine. 1 . Le nombre des sportifs
examinés dans ces centres est depuis longtemps inférieur à
10 p . 100 de la population sportive . De plus, l'organisation pra-
tique des contrôles dans certains centres n'était pas satisfaisante,
ce qui augmentait considérablement le prix de revient des consul-
tations effectuées. 2 . La loi du 2 mars 1982, relative aux droits et
liberté des communes, départements et régions, a transféré cer-
taines responsabilités aux collectivités territoriales . 3 . Le décret
n e 87-473 du 1 st juillet 1987 relatif à la surveillance médicale des
activités physiques et 'sportives, pris en application de la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la pro-
motion des activités physiques et sportives, précise la possibilité
pour tout médecin généraliste de signer le certificat de non-
contre-indication à la pratique sportive, grâce à .une formation
initiale en médecine du sport intégrée dans le deuxième et troi--
siéme cycles des études médicales . Ces dispositions, qui corres-
pondent mieux aux réalités quotidiennes, sont à l'origine de h
'circulaire n e 37-37 JS du 17 mars 1987 portant sur la nouvelle
politique contractuelle régionale en médecine du sport, ainsi que
la note d'orientation du 28 novembre 1986 d'utilisation du
F.N .D .S : masse pour 1987, permettant aux services extérieurs du
secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, en concerta-
tion avec les élus territoriaux et le mouvement sportif, de définir
une politique promotionnelle du contrôle médico-sportif adaptée
aux situations locales.

Sports (installations sportives)

29269 . - 10 août 1987. - M. Jean Foyer demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, de bien vouloir lui faire connaitre les
conclusions auxquelles a pu aboutir la recherche d'une solution
amiable, sous la médiation ministérielle, des litiges survenus entre
les collectivités locales et le constructeur des piscines dites
« Caneton » lesquelles présentent des désordres importants . Si
une solution a été dégagée, quelle est-elle et quand peut-on
espérer que les mesures d'exécution interviennent . Le secrétariat
d'Etat ne pourrait-il faciliter la bonne information des collecti-
vités en leur communiquant le résultat des études menées par ses
soins.

Réponse. - En 1969, l'Etat a décidé de favoriser l'implantation
de piscines sur le territoire de certaines collectivités locales afin
de développer l'apprentissage de la natation . Le concours d'idées
lancé alors concernait « une piscine destinée à des aggloméra-
tions relativement restreintes, à des coûts réduits de construction,
d'entretien et d'exploitation » . Cinq projets types ont été retenus
en définitive pour réaliser un programme pluriannuel (opération
« 1 000 piscines »). Parmi eux figurait le projet Caneton (archi-
tecte : M . Charvier). De 1973 à 1981, 196 piscines Caneton ont
été construites sur l'ensemble du territoire . Des désordres répé-
titifs (environ une centaine actuellement recensés) sont apparus
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au cours des dernières années, concernant notamment la toiture
et son étanchéité, aggravés par la modification, à la suite de la
crise de l'énergie, des conditions thermiques d'utilisation . Devant
l'ampleur du problème et afin, d'une part, de préserver ce patri-
moine sportif important et, d'autre part, de favoriser son amélio-
ration éventuelle sur le plan du confort de l'usager et du coût
d'exploitation, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, a estimé indispensable d'en-
treprendre une étude technique approfondie et a engagé le dia-
logue avec les maires concernés, regroupés au sein de l'Agepic,
afin de trouver des solutions réalistes à ces problèmes . Parallèle-
ment à cette concertation, certaines collectivités locales se sont
engagées dans des procédures contentieuses. Les jugements
rendus à ce jour par les tribunaux n'imputent aucune faute de
conception à l'Etat . Lors d'une réunion tenue en mars 1987 avec
l'Agepic, le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, après avoir repris complètement
l'analyse du dossier, a présenté de nouvelles solutions, cohérentes
et réalistes, sur la base des études disponibles . A cet égard, il
s'est engagé à faciliter l'information des collectivités locales
concernées en communicant à l'Agepic, à titre gracieux, les rap-
ports établis par les sociétés T.M .A . et Soreib . Ces documents,
commandés et financés par l'administration, dégagent des solu-
tions techniques permettant la rénovation des piscines Caneton.
Désormais, les collectivités locales peuvent s'en inspirer pour
entreprendre les travaux, sous leur responsabilité et avec l'accord
des tribunaux dans les cas où des procédures contentieuses sont
engagées. Par conséquent, il est difficile d'affirmer que la
recherche d'une solution amiable n'est plus d'actualité : la trans-
mission des documents techniques précités en constitue un élé-
ment essentiel . En revanche, dans la mesure où il n'est pas
démontré que les désordres survenus dans ,certaines des piscines
Caneton ont pour origine une erreur de l'administration, le secre-
tariat d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et
des sports, considère qu'il ne lui appartient pas d'intervenir dans
le règlement financier de ces difficultés.

JUSTICE

. Français : ressortissants (nationalité française)

17267. - 2 février 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, ' sur le projet de loi
proposé par le garde des sceaux qui porte réforme du code de la
nationalité. II lui demande de lui donner son sentiment sur ce
projet de loi . - Question transmise b M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse . - Le garde des sceaux s'est exprimé à plusieurs
reprises sur le projet de réforme du code de la nationalité qui a
été déposé devant le Parlement et fait l'objet d'un large débat . Le
garde des sceaux continue à procéder à des consultations com-
plémentaires sur les problèmes d'ensemble de la nationalité . C'est
ainsi qu'a été constituée une commission de la nationalité, com-
posée de personnalités indépendantes, ayant pour mission de pré-
senter un avis au Gouvernement à l'issue de ses travaux . Il sera
décidé, au vu de cet avis, s'il y a lieu de procéder à une refonte
complète des textes sur la nationalité ou à l'amendement du
projet existant .

Obligation alimentaire (réglementation)

22929 . - 20 avril 1987 . e M . Jean-Yves Le Drian appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
le régime des allocations versées aux adultes handicapés au
regard du mode de constitution des pensions alimentaires . En
effet, si les allocations aux adultes handicapés et allocations com-
pensatrices ne font pas partie des ressources déclarées et donnant
lieu à imposition celles-ci sont prises en compte pour le calcul
des pensions alimentaires . La loi n e 75-533 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapés dispose que les
allocations susvisées servent à compenser un handicap . C'est
pourquoi il lui demande s'il n'y a pas là détournement de l'objet
desdites allocations et quelles mesures il entend prendre pour
mettre fin à cette situation.

Réponse. - Pour établir l'assiette des pensions alimentaires,
l'ensemble des ressources du débiteur d'aliments est pris en
considération, conformément aux termes de l'article 208 du code
civil . Cependant, le droit positif tient également compte des
besoins propres au débiteur. Dans ces conditions, panni les allo-
cations versées aux adultes handicapés citées par l'honorable par-
lementaire, seule l'allocation compensatoire qui vise, selon cer-

taines modalités, à compenser des frais occasionnés par
l'assistance d'une tierce personne ou par l'exercice d'une activité
professionnelle, peut s'analyser en une allocation affectée à une
dépense qui ne peut être faite qu'au seul bénéfice de la personne
handicapée ; elle ne devrait pas, dés lors, sous réserve de l'appré-
ciation souveraine des tribunaux, être prise en compte pour le
calcul de la pension alimentaire due par l'allocataire.

1
Auxiliaires de justice (huissiers)

24247. - 11 mai 1987 . - M . Daniel Colin demande à M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, si celui-ci envisage de
procéder à une augmentation du nombre des huissiers . En effet,
beaucoup d'entre eux ont à assurer une masse de travail très
importante et n'arrivent pas à procéder au recouvrement des
impayés avec la célérité qui conviendrait, ce qui entraîne une
gêne parfois fatale pour les entreprises concernées par ces
impayés.

Réponse . - La chancellerie a toujours eu le souci de mettre les
professionnels, et notamment les huissiers de justice, en mesure
de répondre aux besoins du public. L'augmentation du nombre
des huissiers de justice ne parait pas le seul moyen de répondre à
cet objectif. En effet, l'exigence d'un plus haut niveau de forma-
tion, réalisée par le décret n e 86-734 du 2 mai 1986 devrait per-
mettre, grâce à une meilleure qualification de ces professionnels,
d'améliorer le service rendu par les études . Cependant, la poli-
tique menée par la chancellerie, en vue de développer le nombre
des huissiers de justice, répond aux préoccupations de l'auteur de
la question . Elle tend à permettre une répartition harmonieuse
des offices d'huissiers de justice compte tenu de critères objectifs
relatifs aux besoins constatés dans la région considérée, tels que
le nombre et le niveau d'activité des professionnels en place,
l'importance de la population, le contexte socio-économique et
les perspectives d'avenir . La Chambre nationale des huissiers de
justice s'est engagée à faire des propositions dans ce sens, qui
seront examinées, après avis des autorités judiciaires locales, dans
un cadre paritaire en s'inspirant de la procédure mise au point
pour le notariat .

.Notariat (études : Aisne)

24436. - 1 l mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'avenir du notariat dans le département de l'Aisne. Il souhaite
connaître les offices de notaires vacants au 1« mai 1987 ainsi que
les regroupements envisagés.

Réponse . - Au I « mai 1987, aucun office de notaire du dépar-
tement de l'Aisne n'avait été déclaré vacant par arrêté . Seules
deux études notariales, sises l'une à Bohain-en-Vermandois,
l'autre à Wassigny, se trouvent à l'heure actuelle sous administra-
tion provisoire par suite de l'acceptation de la démission de leurs
titulaires . L'étude de l'implantation des offices de notaire a été
confiée à une commission instituée par l'article 2 du décret
n e 71-942 du 26 novembre 1971 modifié par le décret n e 86-728
du 29 avril 1986 . Cette commission, composée de magistrats et de
représentants de la profession notariale, est chargée d'établir des
prévisions pluriannuelles concernant le nombre des notaires, des
offices de notaire et leur localisation (article 2-1 du décret pré-
cité), à partir desquelles elle adresse au garde des sceaux, chaque
année avant le 1 « février, des recommandations sur les opéra-
tions qui pourraient être réalisées au cours de l'année (article 2-2
du décret précité) . Des plans d'implantation seront dressés pour
chaque cour d'appel par la - commission précitée. Ainsi, le sort
des offices notariaux du département de l'Aisne sera examiné le
moment venu dans le cadre du plan d'implantation de la cour
d'appel d'Amiens.

Système pénitentiaire (établissements)

25085 . - 25 mai 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'état d'in-
salubrité et de vétusté de bon nombre d'établissements péniten-
tiaires . Pour permettre une meilleure réinsertion et améliorer les
conditions de travail des personnels, il lui demande quels seront
les moyens financiers dégagés pour rénover ces établissements.

Réponse. - Pour faire face à l'augmentation de là population
pénale et au surencombrement des établissements pénitentiaires,
l'administration pénitentiaire a mis en ouvre des moyens excep-
tionnels : par le lancement d'un programme prioritaire de
construction de 15 000 places nouvelles dont la répartition géo-
graphique tient compte des besoins régionaux et des facilités
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d'implantation ; par la poursuite d'un vaste programme d'exten-
sion des capacités des établissements existants (création de
5 .000 places supplémentaires) qui mobilise da plus grande part de
son budget d'investissement . Au total plus de 20 000 places
seront mises en service d'ici à trois ans grâce à l'affectation de
plus de 5 milliards de francs . Toutefois, si le prinicipal objectif
fixé à l'administration pénitentiaire est de désencombrer les éta-
blissements pour en améliorer le fonctionnement et faciliter la
préparation des détenus à leur réinsertion dans la société, la réa-
lisation des programmes en cours permettra également de moder-
niser Fort patrimoine immobilier : par la désaffection d'établisse-
ments vétustes ou inadaptés (maisons d'arrêt de Perpignan,
Strasbourg, Epinal, Brest, Bastia) remplacés par de nouveaux éta- •
blissements dont la mise en service interviendra entre le l er sep-
tembre 1987 et le premier semestre 1989 ; par la restructuration
d'ensemble des maisons d'arrêt de Nantes et Angoulême et du
centre de détention de Riom, dont les traveux sont actuellement
en cours ; enfin par l'affectation au titre des programmes régio-
naux d'équipement de 120 millions de francs afin de poursuivre
t'amélioration des installations (chauffage, sanitaires, cuisine,
blanchisserie, ateliers, locaux destinés au personnel) et de sauve-
garder les bâtiments.

Difficultés des entreprises (créances et dettes)

25154. - 25 mai 1987. - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le règime des prêts participatifs . Lq, loi n° 78-741 du
13 juillet 1978 (titre IV) relative à l'orientation de l'épargne vers
le financement des entreprises a institué les prêts participatifs
dont le but était d'assurer le financement d'investissements nou-
veaux . A l'effet de consacrer leur nature de créance de dernier
rang, compte tenu de leur assimilation aux fonds propres de l'en-
treprise, il a été prévu que le remboursement des prêts partici-
patifs et ' le paiement des rémunérations étaient suspendus pen-
dant toute la durée de l'exécution du concordat en cas de
règlement judiciaire, pendant toute la période nécessaire à l'exé-
cution du plan en cas de suspension provisoire des poursuites.
Or, la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 emportant abrogation de la
loi du 13 juillet 1967 (A 238, al. 2), le concordat a été supprimé
alors même qu'il n'a été prévu aucune adaptation des disposi-
tions antérieures . Aussi il lui demande si la simple substitution
des expressions prévue dans le A 233 de la loi de 1985 permet
d'étendre au plan de continuation de l'entreprise les solutions
antérieures prévues pour le concordat et le plan de suspension
provisoire des poursuites et souhaite savoir si, dans cette hypo-
thèse, on doit considérer que le A 26 de la loi de 1978 s'applique
en cas de plan de cession totale ou en cas de liquidationjudi- '
ciaire et si le A 27 de la même lei s'applique en cas de plan de'
continuation après prononcé du redressement judiciaire.

Réponse. - La loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 n'a pas eu pour
objet et ne saurait avoir pour effet de porter atteinte au régime
juridique ses prêts participatifs et notamment à leur nature de
créance de dernier rang . II résulte au contraire des dispositions
de l'article 233 de cette loi qui a substitué, dans tous les textes,
les termes « redressement judiciaire » aux termes « règlement
judiciaire » ou « liquidation des biens » que le législateur a voulu
sauvegarder entièrement la substance des textes dans lesquels il
est fait allusion à ces procédures. Il convient dès lors d'inter-
préter ceux de ces textes qui n'ont pas encore fait l'objet d'une
coordinatiton complète avec la loi de 1985 de telle manière qu'ils
conservent leur plein effet, dans toute la mesure compatible avec
les règles de la nouvelle procédure . Sous réserve de l'appréciation
souveraine des tribunaux il y a donc lieu de considérer, comme
le suggère l'honorable parlementaire, que l'article 26 de la loi
n o 78-741 du 13 juillet 1978, s'applique en cas de liquidation judi-
ciaire ou de cession totale, et que l'article 27 de la même loi
s'applique ert cas de continuation.

Justice (fonctionnement)

25576 . - jet juin 1987 . - M. Jacques Bompard porte à l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, les faits
suivants un justiciable prend connaissance, à terme, de liens
privés unissant un juge à son adversaire . Il lui demande si cet
élément nouveau est susceptible d'apporter des changements sur
un jugement et quels sont les risques encourus par un tel juge.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle différentes réponses selon les cas . En matière civile, s'il
existe certains liens entre le juge et l'une des parties et notam-
ment s'il y a « amitié ou inimitié notoire o, la procédure prévoit
la possibilité de récusation du magistrat, mais la demande doit en
être formée avant la clôture des débats. En matière pénale, des

cas de récusation sont également prévus contre les magistrats du
siège, notamment « s'il y a eu entre le juge ou son conjoint et
une des parties toutes manifestations assez graves pour faire . sus-
pecter son impartialité » . Si le lien unissant le juge et l'une des
parties n'est découvert qu'après la clôture des débats, si le juge-
ment est rendu et s'il est devenu définitif, le problème s'avère
plus délicat . Au civil : seul le recours en révision . prévu par l'ar-
ticle 593 du nouveau code de procédure civile permet de faire
rétracter un jugement passé en force de chose jugée. Or la situa-
tion décrite ne figure pas au nombre des cas d'ouverture limitati-
vement énumérés à l'article 595 du même code ; au pénal : il
semble, en l'absence de jurisprudence en la matière, que la seule
voie susceptible d'être utilisée soit le pourvoi dans l'intérêt de la
loi . Cette procédure exceptionnelle, engagée à l'initiative du
garde des sceaux, ne saurait être utilisée que dans les cas où le
requérant peut faire valoir des arguments déterminants suscep-
tibles de démontrer que la décision judiciaire a été rendue-en
violation de la loi. Le magistrat concerné est tenu, par son ser-
ment, à une obligation de loyauté qui doit l'inciter à s'ab .tenir
ou se déporter de lui-même dans les affaires faisant intervenir
des personnes ayant avec lui un lien tel qu'il puisse faire sus-
pecter son impartialité. II s'agit donc d'un des devoirs de son état
de magistrat, dont la transgression peut constituer une faute dis-
ciplinaire . II appartient à l'autorité d'apprécier la gravité des faits
et d'en saisir éventuellement, soit le Conseil supérieur de la
magistrature investi du pouvoir disciplinaire à l'encontre des
magistrats du siège, soit la commission de discipline du parquet,
appelée à donner un avis pour les magistrats du parquet à l'égard
desquels le pouvoir disciplinaire est exercé par le garde des
sceaux .

Justice (fonctionnement)

25805. - 8 juin 1987 . - M. Michel Pelchat attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait que,
selon certaines informations, des parquets, arguant de la charge

, de leur tribunal, refuseraient les dépôts de plaintes d'entreprises
commerciales contre les auteurs de chèques impayés dont elles
ont été victimes . Il lui demande donc de bien vouloir confirmer
ou infirmer l'exactitude de ces faits . Dans l'affirmative, il lui
demande de bien vouloir l'informer des mesures qu'il compte
prendre pour remédier à ce « déni de justice » et permettre aux
victimes de ces infractions d'obtenir réparation du préjudice subi.

Réponse. - Au vu des éléments d'information dont dispose le
garde des sceaux, ministre de la justice, il n'apparait pas que
certains parquets refusent systématiquement les plaintes d'entre-
prises commerciales victimes de l'émission de chèques sans provi-
sion . Les victimes de chèques sans provision ont, dans tous les
cas, la possibilité de déposer plainte auprès du procureur de la
République qui, en cette matière comme en toute autre, en vertu
des dispositions de l'article 40 du code de procédure pénale,
apprécie l'opportunité d'exercer l'action publique, en tenant
compte notamment de la gravité des faits, de la personnalité de
leur auteur et de la nécessaire protection des victimes . A cet
égard, il va de soi qu'aucune directive tendant au classement sys-
tématique des plaintes pour émission de chèques sans provision
n'a été adressée aux parquets.

Notariat (honoraires et tarifs)

25909. - 8 juin 1987 . - Le décret n° 78-262 du 8 mars 1978,
modifié par le décret n a 86-358 du Il mars 1986, fixe le montant
des honoraires que peuvent percevoir les notaires à l'occasion de
leurs interventions . En ce qui concerne le partage des sociétés de
construction, c'est-à-dire la transformation des sociétés civiles
immobilières en copropriété, ces décrets laissent la place à diffé-
rentes interprétations : I o ou bien on s'en tient au principe de la'
liberté en matière d'honoraires établi par le décret de 1986 ;
2. ou bien on en reste à la classification introduite en 1978 qui
n'a pas été abrogée. Il peut résulter de cette situation juridique
peu claire des abus, notamment la superposition des dee ' pes
d'honoraires . En conséquence, M . Georges Mesmin deu . ,l
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il est de ..s
son intention de faire connaître sa doctrine en la matière et de
préciser l'interprétation des différents textes .qui régissent les
tarifs notariaux.

Réponse . - Le décret na 86-358 du I l mars 1986 modifiant le
décret no 78-262 du 8 mars 1978 portant fixation du tarif des
notaires a, dans son article 5, libéralisé les rémunérations de ces
officiers publics. Cette libéralisation concerne les actes intéressant
les sociétés, qui sont désormais constituées par des honoraires
libres prévus à l'article 4 du tarif. Le tarif a, en conséquence, été
modifié dans son article 14 et précise qu'en matière de sociétés la
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rémunération des notaires comprend, outre les honoraires libres,
un émolument classé dans la série S I x I sur la valerr des biens
soumis à la publicité foncière . Toutefois, le décret du
Il mars 1986 n'a pas abrogé la rubrique n° 63 du tableau 1 qui
établit deux rémunérations distinctes, suivant qu'il s'agit d'un
partage de sociétés de contruction ou d'un partage de sociétés
d'un autre type . II résulte de la combinaison de l'ensemble de ces
dispositions que, sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, la rémunération du notaire, en matière de partage de
sociétés de construction, toujours soumis à la publicité foncière,
comprend, outre des honoraires libres, un émolument calculé
conformément au n° 63-B du tableau 1 (série S 3/4/3) dont les
dispositions sont spécifiques. Le conseil du notariat se propose
de donner des instructions en ce sens à tous les notaires . Par
ailleurs, il convient de rappeler que l'état des frais réclamés par
le notaire peut être contesté selon la procédure prévue par l'ar-
ticle 179 du nouveau code de procédure civile.

François : ressortissants (nationalité française)

26625. - 15 juin 1987. - M . Emmanuel Aubert attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
réglementation actuelle qui impose à des Français de souche
d'avoir à prouver, dans certains cas, leur nationalité et ceci avec
des délais ridiculement longs . Est-il normal d'exiger d'une Fran-
çaise la présentation d'un certificat de nationalité pour le renou-
vellement de son passeport français alors que celle-ci, née à
Saigon, de père et mère français, installée en Thaïlande, est titu-
laire d'un livret de famille français, d'une carte nationale d'iden-
tité, d'une carte consulaire et d'une carte d'électeurs français . II
lui demande donc ce qu'il compte faire pour remédier à cette
réglementation pour nos compatriotes de souche et ceci au
moment même où il est envisagé de préciser certaines disposi-
tions du code de la nationalité.

Réponse. - Les éléments cités dans la question correspondent à"
un cas particulier ne présentant pas de caractère exemplaire et
auquel la chancellerie a déjà donné un avis favorable à la déli-
vrance d'un certificat de nationalité et répondu directement à
l'honorable parlementaire par ut . courrier récent . Tout deman-
deur d'un certificat de nationalité doit se conformer aux règles
générales de preuve de la nationalité française . Conformément à
l'article 138 du code de la nationalité française, la charge de la
preuve et la production des actes pertinents incombent à celui
dont la nationalité est en cause . Cependant, dans la mesure du
possible et en cas de difficultés, les juges d'instance et la chan-
cellerie, bien que n'y étant pas tenus, contribuent à la recherche
de ces documents, notamment en saisissant eux-mêmes les admi-
nistrations ou organismes susceptibles de fournir les renseigne-
ments utiles, comme cela a été le cas dans la situation visée par
la question. L'exemple même qui est donné, naissance et domi-
cile en dehors du territoire français, démontre bien que certaines
vérifications sont nécessaires, l'expression « Français de souche »
n'ayant pas de signification juridique précise.

Presse (politique et réglementation)

27201 . - 29 juin 1987 . - M. Henri Bayard demande à M. le
ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui préciser la composi-
tion exacte de la commission de contrôle des publications des-
tinées à la jeunesse. Par ailleurs, il lui demande s'il ne convien-
drait pas de préciser par une note à chaque membre de la
commission le cadre précis de la mission de cette commission
afin que chaque membre lors des réunions se tienne dans cette
définition . , - Question rransmûe d M. le garde des sceau, ministre
de la justice.

Réponse . - La commission de surveillance et de contrôle des
publications destinées à l'enfance et à l'adolescence est présidée
par un membre du Conseil d'Etat . Outre les représentants des
différents ministères concernés, elle est composée, conformément
à l'article 3 de la loi no 49-956 du 16 juillet 1949, de membres de
l'Assemblée nationale et du Sénat, de représentants de l'enseigne-
ment public et privé, d ' éditeurs, de dessinateurs et d'auteurs, de
représentants d'organisations de jeunesse, de personnes désignées
par l'union nationale des associations familiales et de magistrats
siégeant ou ayant siégé dans des tribunaux pour enfants . Peuvent
également participer à la commission des rapporteurs, avec voix
consultative, magistrats ou fonctionnaires du ministère de la jus-
tice, désignés par le garde des sceaux, ministre de la justice . La
commission de surveillance et de contrôle des publications des-
tinées à la jeunesse, dont la compétence est fixée par les
articles 3, 13 et 14 de la loi précitée, a pour mission essentielle
l'excmen des ouvrages, périodiques ou non, qui apparaissent

comme s'adressant principalement aux enfants et adolescents . Les
membres de la commission ne peuvent manquer de connaître le
cadre de leur mission . En tout état de cause, il est de la respon-
sabilité du président de la commission de veiller à ce que leurs
débats se déroulent conformément à ce cadre, et, si nécessaire,
d'assurer une meilleure information des intéressés sous la forme
qu'il peut juger la mieux appropriée.

Politique extérieure (Tunisie)

27245. - 29 juin 1987 . - M . Jean-Michel Belorgey attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation d'un certain nombre de Français résidant en Tunisie,
la plupart mariés à des nationaux tunisiens et ayant, dans le but
de pouvoir exercer une activité professionnelle sur le sol tunisien,
acquis la nationalité tunisienne antérieurement à 1982, qui se
sont récemment vus retirer la nationalité française . Les autorités
se sont, pour ce fait, fondées sur les dispositions de la conven-
tion franco-tunisienne du 3 juin 1955, dont l'article 8 C stipule
que le Gouvernement français s'engage à ne "pas revendiquer
comme ses ressortissants les nationaux français résidant en
Tunisie qui acquerront la nationalité tunisienne par voie de natu-
ralisation individuelle. Or, cette convention n'a pendant très long-
temps pas été appliquée par la partie française elle ne l'a jamais
été, semble-t-il, par la partie tunisienne, ce qui, aux termes des
dispositions de l'article 55 de la Constitution, prive les engage-
ments qui y sont compris de toute portée obligatoire . Il n'est pas
sûr, enfin, que la notion de renvendication et celle de naturalisa-
tion auxquelles fait référence la convention' de 1955 puissent, à
supposer même que celle-ci ait pu recevoir application, être inter-
prétées de la manière extensive que révèlent les décisions de
;etrait incriminées . Enfin, la convention de 1955 a été abrogée à
la suite de l'entrée en vigueur de la convention franco-tunisienne
du 18 mars 1982 et un certain nombre de décisions de retrait de
nationalité sont postérieures à cette abrogation, se fondant étran-
gement sur la circonstance que la naturalisation tunisienne serait
intervenue à l'époque où cette convention était applicable. Il sou-
haiterait savoir si les mesures de retrait de nationalité intervenue
ne pourraient pas être rapportées, ou connaître les motifs qui s'y
opposent.

Réponse . - La mise en oeuvre de la convention franco-
tunisienne du 3 juin 1955 soulève un certain nombre de questions
particulièrement délicates qui font actuellement l'objet d'une
étude par les départements ministériels concernés, notamment le
ministère des affaires étrangères. En tout état de cause, et sans
préjuger de l'applicabilité de cet instrument international ni de
son abrogation éventuelle par une convention ultérieure, le minis-
tère de la justice estime, ainsi que cela a déjà été indiqué dans
une réponse à une précédente question écrite (no 22320, Assem-
blée nationale du 6 avril 1987), qu'une femme française ayant
acquis par déclaration la nationalité tunisienne de son époux ne
saurait - depuis l'entrée en vigueur de la loi du 9 janvier 1973
qui a supprimé dans ce cas la perte automatique de la nationalité•
française - être considérée comme ayant perdu la nationalité
française que s'il est trouvé trace dans les archives du ministère
des affaires sociales et de l'emploi d'une déclaration de répudia-
tion de la nationalité française souscrite dans les conditions du
droit interne (article 87 oiu Code de la nationalité française).
Cette manière de voir, qui a fait l'objet d'instructions récentes
aux juges d'instance chargés de délivrer les certificats de nationa-
lité française, implique que l'article 8 C de la convention du
3 juin 1955, à supposer qu'il soit jugé applicable, est considéré
comme ne visant pas les cas d'acquisition de la nationalité tuni-
sienne par déclaration subséquente au mariage.

ti

Justice (fonctionnement)

27448. 29 juin 1987 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les effets de l'ordonnance de décembre 1986 relatifs au
Conseil de la concurrence. II lui demande s'il n'entrevoit pas la
nécessité de créer une juridiction économique spécifique dotée
d'une indépendance effective et rattachée à l'autorité judiciaire,
indépendamment du domaine de la loi pénale, et chargée d'as-
surer le contrôle des comportements individuels et collectifs.

Réponse. - L'une des principales innovations apportées par
l'ordonnance n° 86-1243 du 1 « décembre 1986 relative à la
liberté des prix et de la concurrence, modifiée par la loi
n° 87-499 du 6 juillet 1987, consiste dans l'institution du Conseil
de la concurrence, succédant à la Commission de la concurrence
issue de la loi n° 77-806 du 19 juillet 1977 . Le Conseil de la
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concurrence, s'il doit être regardé, aux termes de la décision du
Conseil constitutionnel du 23 janvier 1987, non comme une juri-
diction mais comme un organisme de caractère administratif,
n'en constitue pas moins une autorité indépendante des pouvoirs
publics chargée, notamment, du contrôle des pratiques anticon-
currentielles autrefois exercé par le ministre de l'économie . Il
peut ainsi infliger des sanctions pécuniaires aux entreprises se
livrant à de telles pratiques, leur enjoindre de suivre certaines
prescriptions ou prendre des mesures conservatoires . La loi du
6 juillet 1987 précitée vient par ailleurs d'attribuer compétence à
la cour d'appel de Paris pour connaître des recours dirigés contre
de telles décisions. Le statut conféré au Conseil de la concur-
rence et les pouvoirs dont il est doté sont ainsi largement
conformes aux voeux de l'honorable parlementaire . Le Conseil,
en revanche, n'a pas vu sa compétence étendue, autrement qu'au
regard du régime des ententes et de l'abus de position domi-
nante, aux pratiques individuelles restrictives de concurrence. Il
n'a pas paru souhaitable en effet de déposséder les juridictions
civiles des attributions qui leur sont reconnues dans ce domaine
conformément aux règles de compétence de droit commun, Le
choix que vient de faire le législateur en faveur de la cour
d'appel de Paris pour connaître des recours dirigés contre les
décisions du Conseil de la concurrence prévient, en outre, toute
divergence de jurisprudence puisque désormais les pratiques anti-
concurrentielles comme les pratiques individuelles restrictives de
concurrence se trouvent placées sous le contrôle de la Cour de
cassation,

Propriété (servitudes)

28236. - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Marte Demaage demande
à M. ie ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de bien vouloir lui préciser
si un propriétaire est en droit d'implanter des arbustes sur l'em-
prise d'une servitude de passage grevant son fonds, établie
conformément au décret n° 64-153 du 15 février 1964,•ou si un.
tel agissement entre dans le champ d'application des articles 2-2.
et 3 dudit décret. - Question transmise à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse. - II n'est pas interdit au propriétaire d'un terrain
grevé d' une servitude établie en vertu de la loi n e 62-904 du
4 août 1962 de réaliser des plantations, dans la mesure où celles-
ci ne sont pas de nature à nuire à l'entretien, à la conservation
ou au bon fonctionnement des canalisations conformément aux
articles 2-2. et 3 du décret n e 64-153 du 15 février 1964 pris pour
l'application de la loi du 4 août 1962 précitée.

Procédure pénale (réglementation)

28596. - 27 juillet 1987. - M . Georges-Paul Wagner note que
les justiciables, poursuivis devant les juridictions répressives, sont
contraints, alors qu'ils bénéficient de la présomption d'innocence,
de se procurer à leurs frais, souvent élevés, la copie des pièces
du dossier de l'accusation dont la consultation leur est néces-
saire. Il demande à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, si, en application de l'article 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l'homme et des usages pratiqués en matière
criminelle, lesdites copies ne devraient pas être délivrées, dans '
tous les cas, automatiquement et gratuitement, au prévenu ou à
son conseil en même temps qu'à la partie civile éventuellement
constituée, le montant de la prestation ainsi fournie étant récu-
péré sur la partie succombante.

Réponse. - Le garde des sceaux peut indiquer à l'honorable
parlementaire que la délivrance de copies de pièces de procé-
dures aux prévenus, inculpés, accusés et à leurs conseils est régie
par les articles 118, 197, 279, R . 154 et suivants du code de pro-
cédure pénale. Aux termes de ces textes il est prévu que, dans
certains cas, certaines pièces du dossier pénal sont remises en
copie gratuitement aux accusés eux-mêmes (lorsqu'ils sont
amenés à remmaille devant la cour d'assise,) ; de la même
manière, la délivrance de pièces de procédure est gratuite lors-
qu'elle est demandé par un avocat commis d'office ou désigné au
titre de l'aide judiciaire . Si, dans d'autres cas, la délivrance de
ces copies n'est ni automatique ni gratuite, il n'appareit pas pour
autant que les textes en la matière puissent être considérés
comme violant la Convention européenne des droits de
l'homme ; en effet, l'article 6 de cette convention qui prévoit que
« tout accusé a droit notamment à étre informé, ..., et d'une
manière détaillée de la nature et de la cause de l ' accusation
portée contre lui » n'exige pas, comme l'a déjà jugé la chambre
criminelle de la cour de cassation, que les actes jugé constitutifs

des dossiers de procédure soient matériellement remis en commu-
nication à la personne poursuivie (crim . 9 février 1978), mais seu-
lement que celle-ci soit informée des fondements de la poursuite,
ce qui est par exemple le cas lors de l'inculpation par un juge
d'instruction . Il convient enfin d'ajouter, en ce qui concerne la
partie civile, que sur le fondement de l'article 475-1 du code de
procédure pénale, le juge peut condamner l'auteur de l'infraction
à payer à celle-ci le montant qu'il détermine, et qui correspond
aux sommes exposées par elle, non comprises dans les frais et
dépens, dans lesquelles paraissent susceptibles de figurer les frais
de copie.

Justice (conciliateurs)

28658. - 27 juillet 1987 . - M. Stéphan :: Dermaux attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'importance des aides qu'apportent les collectivités territoriales
dans le cadre de l'exercice de la fonction de eonciliateur. .11 sou-
haiterait qu'il lui indique quelles mesures il compte prendre pour
indemniser les frais engagés par les conciliateurs pour l'exercice
de leurs fonctions.

Réponse. - Le garde des sceaux s'associe à l'honorable parle-
mentaire pour rendre hommage à l'aide précieuse et efficace
qu'un nombre important de municipalités apporte aux concilia-
teurs dans l'exercice de leurs fonctions . Cette aide prend généra-
lement le double aspect d'un hébergement et de la mise à dispo-
sition du conciliateur de moyens matériels tels que les fournitures
de bureau et la possibilité d'utiliser le téléphone. Le premier de
ces deux aspects ne peut évidemment donner lieu à aucune
mesure financière, puisque cette occupation discontinue d'un
local n'est elle-même génératrice d'aucun frais à la charge de la
collectivité . Pour le surplus, diverses circulaires en vigueur depuis
avril 1981, et sur le contenu détaillé desquelles les maires peu-
vent se renseigner notamment auprès de leur cour d'appel, ont
prévu la possibilité pour les collectivités locales d'obtenir le rem-
boursement, au moins partiel, des menues dépenses qu'elles peu-
vent avoir exposées en faveur des conciliateurs.

Professions immobilières
(administrateurs de biens et agents immobiliers)

28727 . - 27 juillet 1987 . - M. Charles Ehrmano attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
profession d'agent immobilier ou d'administrateur de biens, sou-
mise à des règles d'aptitude, de garantie, de déontologie consi-
gnée dans les dispositions de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970
contribuant à assurer la qualité de l'exercice de ces professions et
recueillant l'adhésion complète des professionnels . Parmi ces dis-
positions, l'obligation de renouveler chaque année la carte pro-
fessionnelle est ressentie cependant comme une mesure de

	

s
méfiance . Il lui en demande la justification et il lui demande éga-
lement ce qui s'oppose à un renouvellement tous les cinq ans de
cette carte professionnelle.

Réponse. - La loi du 2 juillet 1970 et son décret d'application
du 20 juillet 1972 réglementant l'exercice de l'activité commer-
ciale de transaction et de gestion immobilière, largement acceptés
par les professionnels, ont été inspirés par le souci de protéger le
consommateur en lui assurant le concours d'un professionnel
compétent et solvable . Dans ce but, notamment, un contrôle a été
institué par le chapitre VIII du décret précité, relatif au « renou-
vellement des cartes professionnelles et contrôle » . La nouvelle
législation constituant un assouplissement de la périodicité du
contrôle antérieurement en vigueur a retenu pour tous les profes-
sionnels immobiliers le principe d'un contrôle annuel . Celui-ci,
au demeurant très léger, porte sur les différentes obligations
nécessaires à la protection du consommateur instituée par le
législateur. Est tout spécialement vérifiée, par l'arrêté des
comptes annuel certifié, l'adéquation de la garantie financière
obligatoire par rapport aux mouvements de fonds envisagés
compte tenu de l'activité de l'année antérieure . A l'évidence, une
telle prévision, pour être réaliste; ne peut porter que sur une
brève période correspondant aux rythmes comptable et écono-
mique qui, eux, sont annuels . Par ailleurs est également examiné
si le professionnel ne fait l'objet d'aucune interdiction ou incapa-
cité de faire des actes de commerce et s'il justifie d'une assurance
responsabilité civile professionnelle . A cet égard, la règle de l'an-
nualité tend à éviter la transformation de la 'carte en une licence
commerciale, mais surtout la poursuite d'une activité illégale avec
une apparence de légalité vis-à-vis du public, rendue possible par
la rétention de la carte. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
de mettre en cause le principe de l'annualité du contrôle .
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Tansporrs maritimes (lignes : Vendée)

26956 : - 22 juin 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation particulière de Pile
d'Yeu en Vendée . Depuis plusieurs mois, les habitants de Pile
d'Yeu sont intervenus auprès des différentes assemblées locales
(conseil municipal, conseil général et conseil régional) pour poser
le problème des liaisons maritimes avec le continent indispen-
sables pour assurer le développement économique et social de
Pile . La liaison régulière Yeu-Fromentine subit des perturbations
fréquentes du fait de l'ensablement du chenal de Fromentine qui
n'offrirait plus les conditions de sécurité suffisantes. 11 lui
demande de bien vouloir faire procéder par le ministère compé-
tent à l'examen précis de la situation de Pile d'Yeu afin que
l'Etat s'engage, lors du prochain budget, à dégager dans le cadre
de la continuité territoriale les crédits nécessaires pour permettre
le développement de l'ile en améliorant notamment les liaisons
avec le continent . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat à
la mer.

Réponse. - En ce qui concerne les travaux de désensablement,
l'Etat (secrétariat d'Etat à la mer), s'il doit assurer le maintien
des profondeurs dans les chenaux d'accès et les bassins des ports
maritimes autonomes et des ports principaux, n'est pas compé-
tent au-delà, ni en ce qui concerne l'entretien des chenaux
d'accès aux ports décentralisés en 1984, et relevant de la compé-
tence des départements, ni en ce qui concerne l'entretien des
passes et 'zones de navigation maritime situées au large . Aucune
ligne budgétaire n'a d'ailleurs jamais été attribuée par le Parle-
ment aux services centraux de l'Etat à cet effet . C'est donc au
département de la Vendée, compétent en matière de taisons mari-
times intradépartementales, qui assure en régie la liaison conti-
nent - ile d'Yeu, qu'il appartient de prendre en charge la réalisa-
tion des nouveaux travaux de dragage envisagés dans le chenal
de Fromentine pour garantir le maintien de cette liaison, en
recherchant au besoin tous concours utiles sur le plan départe-
mental ou régional . II en est de même pour ce qui concerne les
problèmes généraux d'organisation et de financement de la
liaison maritime. S'agissant d'une liaison intradépartementale, le
département de la Vendée est compétent et il doit, sur les crédits
de sa dotation globale d'équipement, dégager les ressources
financières permettant d'améliorer les liaisons maritimes avec Pile
d'Yeu .

Transports maritimes (emploi et activité)

27000 . - 22 juin 1987 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la mer sur la situation du pilotage
hauturier en France . En effet, le pilotage hauturier, qui propose
aux armateurs l'assistance de pilotes compétents pour soulager
les commandants de leurs navires dans les tâches de la naviga-
tion dans les eaux les plus fréquentées, se trouve actuellement
dans une situation difficile, due notamment à la crise des trans-
ports maritimes. Les effectifs sont ainsi passés d'une dizaine de
pilotes il y a une dizaine d'années à sept en 1985, six en 1986,
nuatre en 1987 et tendent vers une prochaine disparition . En
outre, le pilotage hauturier en France subit id concurrence d'or-
ganismes similaires des pays riverains de ia mer du Nord, qui
utilisent des pilotes souvent déjà pensionnés de leur marine, ce
qui casse les tarifs . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour aider le pilotage hauturier
français à reconquérir une psrt du marché.

Réponse. - Le pilotage hauturier, qui propose aux armateurs
l'assistance de pilotes pour aider les commandants de leurs
navires dans les catin les plus fr quentées, se trouve effectivement
dans une situation difficile . Cette situation résulte à la fois de la
crise qui touche les transports maritimes et de la concurrence
faite par le pilotage hauturier tel qu'il est pratiqué dans certains
pays européens . Le secrétariat d'Etat à la mer porte un intérêt
tout particulier à la sécurité de la navigation, notamment dans les
zones très fréquentées de la Manche et de la mer' du Nord, et est
favorable au maintien, dans ces zones, de l'activité du pilotage
hauturier. C'est d'ailleurs à l'initiative conjointe de la France et
du Royaume-Uni .que l'Organisation maritime internationale a
recommandé le recours aux pilotes hauturiers dans ces zones . Au
sein de la Commission du pilotage pour la mer du Nord, le
secrétariat d'Etat à la mer s'emploie à faire en sorte que la
concurrence ne s'exerce qu'entre professionnels de même niveau
de qualification . Il a obtenu, dans ce sens, que l'exercice de la

profession de pilote hauturier soit subordonné à la délivrance
d'une carte d'aptitude délivrée par l'autorité compétente . Il s'ef-
force à présent d'instituer un contrôle efficace de ces disposi-
tions . Cette action de moralisation progressive de la profession
permettra au pilotage hauturier français, dont la compétence et le
sérieux ne font pas de doute, de reprendre place dans le marché.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Recherche (C.E.A .)

18083 . - 9 février 1987 . - M . Roger Combisson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le paradoxe et le danger qu'il y aurait de faire
supporter par les budgets de différents départements de l'I .R.F.
(institut de recherche fondamentale) du C .E .A . de Saclay, et en
particulier par celui déjà réduit de son laboratoire de physique
de particules élémentaires, le financement de la construction par
la société Alsthom des quadrupôles supraconducteurs dont le
prototype a été conçu avec succès par l'équipe scientifique pré-
citée du C .E .A . et destiné à la réalisation du projet d'accélérateur
électron-proton Héra ayant fait l'objet d'un accord de coopéra-
tion scientifique entre le Gouvernement français et celui de la
R.F .A. Si l'on peut se féliciter de la réalisation d'une telle expé-
rience, bénéfique pour l'industrie française et résultant des déve-
loppements technologiques effectués au C .E .A ., ainsi que de la
haute compétence de ses chercheurs, il est indispensable que les
ministères concernés délèguent au C .E .A . des moyens financiers
appropriés. Une ponction financière au niveau de 70 millions de
francs, dont 20 millions de francs dés 1987, pénaliserait en effet
lourdement les activités de recherche en cours et pour les années
à venir, tant sur des engagements nationaux qu'internationaux.

. Ce serait notamment remettre en cause l'expérience UA 1 effec-
tuée au C.E .R .N ., récompensée par l'attribution du prix
Nobel 1985, et, d'une façon générale, compromettre gravement
l'avenir de la recherche en France et anéantir toute crédibilité à
la volonté politique affirmée d'instaurer des rapports fructueux
de coopération recherche-industrie à l'échelon français et euro-
péen . Il lui demande donc, expressément, de reconsidérer avec
les ministères concernés les moyens financiers qui s'imposent
pour satisfaire tant à l'engagement de Héra qu'à la poursuite de
la recherche au C .E .A .

Recherche (C.E.A .j

19152. - 23 février 1987 . - M. Yves Tavernier attire l'attention
de M . le ministre délégué aeprés du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne, supé-
rieur, sur la situation de l'institut de recherche fond _m e ntale du
Commissariat à l'énergie atomique . En effet, suite ,,otification
du ministère de la recherche, l'institut de recherche fondamentale
se voit aujourd'hui contraint de participer au financement de
l'anneau de collision « HERA » construit par le laboratoire alle-
mand D .E.S.Y. En 1987, l'institut de recherche fondamentale
devrait ainsi acquitter 20 millions de francs, 30 millions en 1988
et 20 millions de francs supplémentaires en 1989 . S'il est bien
exact que la France et la République fédérale d'Allemagne se
sont engagées par un accord bilatéral, datant de janvier 1986, à
la construction et au financement de cet anneau, la participation
française ne devait pas, en principe, relever en totalité du budget
de l'institut de recherche fondamentale . Trente pour cent seule-
ment des applications de l'anneau « HERA » sont exploitables
par l'I .R .F. Pour 1987, il a été précisé flue le département de
« physique des particules élémentaires» de l'I .R .F. supporterait
11 des 20 millions de francs réclamés à l'institut . Or, le budget
total de ce laboratoire n'est que de 15 millions de francs . C'est
son existence même qui est ainsi menacée . Le département de
« physique des particules élémentaires » a déjà suspendu deux
expériences,•des projets sont différés . Ainsi, s'il ne convient pas
de revenir sur un accord international et sur la nécessité de
construire cet anneau de collision, dont l'intérêt est bien compris
par toute la communauté scientifique, il est indispensable d'en
faire supporter le coût sur d'autre budgets que ceux déjà
modestes de l'I .R .F . Aussi, il lui demande de surseoir à la notifi-
cation du ministère de la recherche et de trouver d'autres finan-
cements pour la construction de l'anneau « HERA ».

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, les orga-
nismes français intéressés (C .E .A . et C .N .R .S.) doivent participer
à la construction et à l'utilisation du projet de collisionneur Hera
à Hambourg . Ils sont en train de conclure les accords nécessaires
avec l'organisme- allemand responsable du projet . Leur participa-
tion, évaluée à quelque 100 millions de francs sur les prochaines
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années pour l'ensemble des investissements et des expériences,
est aujourd'hui normalement prévue dans les programmes des
organismes en cause . Si quelques difficultés étaient apparues au
C.E.A. pour la prise en compte du projet dès 1987, des solutions
satisfaisantes ont été dégagées pour maintenir un déroulememt
normal des programmes de recherche fondamentale de l'orga-
nisme, et notamment les collaborations scientifiques nationales et
internationales en matière de physique des particules élémen-
taires .

Enseignement supérieur (établissements : Moselle)

18282. - 16 février 1987 . - M . Guy Herlory demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur, de lui
préciser à quelle date commenceront les travaux de construction
de la halle de génie mécanique prévue depuis 1985 à la faculté
des sciences de Metz.

Réponse. - L'installation d'une halle technique de 1 850 mètres
carrés pour l'Institut de génie technique à la faculté des sciences
de Metz est effectivement prévue sur le site de l'ancien arsenal à
l'île du Saulcy. Toutefois, le terrain" et les bâtiments appartien-
nent à la ville de Metz et les modalités d'acquisition ne sont pas
encore définies . Par ailleurs, les bâtiments de l'arsenal, étant en
mauvais état, doivent être démolis pour être remplacés par des
ateliers . Il a donc été demandé à l'ingénieur régional d'étudier les
différentes solutions envisageables pour l'installation de ces ate-
liers et d'élaborer le programme pédagogique à la suite duquel
cette opération immobilière sera inscrite à une prochaine pro-
grammation financière.

Enseignement supérieur
(établissements : Alpes-Maritimes)

19494. - 2 mars 1987 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé del la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur les études de communication à l'université de Nice . La
faculté de lettres et sciences humaines de Nice dispense un ensei-
gnement de l ., cycle en communication et sciences' du langage.
Cet enseignement n'a pour' l'instant aucun débouché universitaire
en 2. cycle. En revanche, un diplôme d'études approfondies
(D .E .A.) en communication et sciences de l'information est orga-
nisé dans une U .E .R. différente ., l'U .E .R. UREC, qui ne dispose
que d'habilitations à délivrer des diplômes de 3' cycle . Il lui
demande si une réorganisation, par concentration des diplômes
se rattachant à ia même discipline de communication, est prévue
à court terme et si, bien sûr, cette concentration se fera dans
l'U .E.R . dispensant les 'enseignements du niveau le plus élevé,
c'est-à-dire l'U .E .R . UREC.

Réponse. - L'habilitation d'un diplôme national de 2 e cycle en
information et communication à l'université dé Nice suppose que
cette université ait préalablement déposé une demande de créa-
tion de licence et de maitrise : or, l'université de Nice n'a for-
mulé aucune demande dans es. .,ens au titre de la campagne d'ha-
bilitation 1987 . Par ailleurs, pour ce qui concerne l'organisation
des formations dans les différentes composantes des universités,
il n'appartient pas à l'administration centrale d'intervenir dans ce
domaine, qui relève de l'autonomie des établissements.

D.O.M. - T.O .M. (Mayotte : mer et littoral)

24770. - 18 mai 1987. - M. André Thien Ah Koon demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, s'il peut lui fournir quelques indications sur les résultats
de l'enquête effectuée à Mayotte, en octobre 1986, par une mis-
sion scientifique réunissant des chercheurs du C .N .R.S ., de
I'O .R.S .T.O.M., du C.E.A. et de l'I.F .R .E.M .E.R. sur l'état du
lagon et les mesures à mettre en oeuvre afin de freiner son
embourbement dû à la forte érosion des sols.

Réponse. - Afin d'évaluer` les problèmes écologiques liés à la
dégradation des rivages maritimes, une mission réunissant le
C .E .A., le C .N .R.S, l'O .R .S.T.O.M ., l'université de la Réunion et
le conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres
(C.E.L.R.L .) s'est rendue à Mayotte du 15 au 22 octobre 1986.
Les problèmes abordés au cours de cette mission dépassent le
simple point de vue de la recherche sédimentologique portant sur
l'envasement du lagon par les alluvions terrestres . Deux rapports
ont été rédigés l'un par le C .N .R .S ., le second par le C .E.L .R .L.

Les recommandations qui figurent dans ces rapports reprennent
pour l'essentiel les propositions déjà formulées par de nombreux
experts depuis 1977. Les mesures à prendre pour enrayer cette
dégradation sont davantage d'ordre juridique, administratif et
économique ou culturel que scientifique . Le Gouvernement a ins-
crit « la sauvegarde du lagon de Mayotte et de son potentiel »
dans la convention signée le 28 mars 1987, liant l'Etat à cette
collectivité territoriale . Cette convention prévoit que la compé-
tence du C .E .L .R .L. sera étendue au lagon de Mayotte et qu'un
fonctionnaire de l'Etat, placé auprès du préfet, représentant du
Gouvernement, sera désigné en qualité de responsable de l'envi-
ronnement .

Enseignement supérieur (Tro us e r ; airs eattaires)

24861 . - 18 mai 1987 . - M. Jean-I'ea,t, Colonna appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
contenue du décret n e 87-155 du 7 mars 1987, relatif aux mis-
sions et à l'organisation des œuvres universitaires . Elaboré sans
concertation réelle avec les personnels en cause, ce démet, par
son article 15 qui prévoit l'association des C.R.O .U .S . par
convention avec organismes de droit privé, risque d'ouvrir la voie
à la privatisation des oeuvres universitaires . II lui signale égale-
ment le earactére dangereux de l'article 20, qui envisage de rem-
placer les postes de gestionnaire principal et de directeur d'unité
de gestion par des emplois pourvus en utilisant la voie du déta-
chement. En substituant ainsi à la fonction publique de carrière
que nous connaissons, uen fonction publique d'emploi, l'ar-
ticle 20 de ce décret constitue une remise en cause partielle du
statut des personnels de la fonction publique . II lui demande
donc s'il ne pense pas que les termes de ce décret, dont l'objet
affiché est l'amélioration de la mission de service public des
C .R .O .U .S. n'introduisent pas la possibilité d'une élimination
progressive des personnels de l'administration scolaire et univer-
sitaire des C .R .O .U.S . ouvrant dès lors une perspective de privati-
sation de tout un secteur public . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'éducation nationale, chargé
de la recherche et de l'enseignement supérieur.

Réponse. - Le décret ne 87-155 du 5 mars 1987 relatif aux mis-
sions et à l'organisation des œuvres universitaires vise à élargir
les missions et à améliorer les structures du centre national des
œuvres universitaires et scolaires (C .N.O.U .S .) et des centres
régionaux des oeuvres universitaires et scolaires (C .R.O .U.S .) dans
une perspective de modernisation de leur fonctionnement et
d'une adaptation aux besoins réels et nouveaux des étudiants . Ce
texte réaffirme la mission de service public dont sont chargés ces
établissements publics à caractère administratif. II en découle que
l'ensemble des personnels travaillant dans les C.R .O .U .S . relèvent
d'un statut de droit public qu'ils soient fonctionnaires titulaires
ou agents contractuels de droit public . En ce qui concerne les
personnels responsables d'unités de gestion (cités ou restaurants
universitaires) ou gestionnaires principaux assistant les directeurs,
il a été jug5 préférable, en raison de la spécificité de leers fonc-
tions, de substituer à la procédure d'affectation classique celle du
détachement. Les personnels de l'administration scolaire et uni-
versitaire continueront à pouvoir remplir ces fonctions. Il ne peut
donc y avoir de perspective de privatisation découlant de ces
nouvelles dispositions, mais au contraire une amélioration du ser-
vice public dont doivent bénéficier les étudiants.

Enseignement supérieur (étudiants)

25315 . - 25 mai 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur le fait que certains de nos compatriotes résidant à
l'étranger se sont vu réclamer un certificat de nationalité fran-
çaise afin de pouvoir s'inscrire dans les universités françaises.
Les ressortissants français établis à l'étranger et désirant pour-
suivre leurs études supérieures en France ne sont théoriquement
soumis à aucune formalité particulière . II voudrait lui rappeler
que les délais d'instruction des dossiers de demande de certificat
de nationalité française sont très longs et que, dans une réponse
du 30 juin 1986 à une question écrite qu'il avait posée, le
ministre de l'enseignement supérieur avait répondu que « les res-
sortissants français établis à l'étranger désirant poursuivre leurs
études supérieures en France ne "sont soumis à aucune formalité
particulière » . Par conséquent, il lui demande si une circulaire
précisant ce point a été expédiée aux recteurs et aux présidents
d'université et ce qu'il compte faire pour remédier à ce genre de
situation .
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Réponse. - Les ressortissants français établis à l'étranger et
désirant poursuivre des études supérieures en France ne sont, en
effet, soumis à aucune formalité particulière. Toutefois, leurs
démarches étant rendues plus complexes en raison de l'éloigne-
ment, un dispositif spécifique, destiné à les aider, a été mis en
Place à leur intention. Ainsi, les- établissements d'enseignement
français à l'étranger accueillant des élèves susceptibles de suivre,
l'année qui suit, des études universitaires en France, sont-ils des-
tinataires d'un formulaire intitulé : « Recherche de première ins-
cription en premier cycle dans une université française pour les
titulaires du baccalauréat français » . Les candidats intéressés,
français ou étrangers préparant le baccalauréat français ou en
étant titulaires, peuvent, à titre tout à fait facultatif, remplir cet

.imprimé et l'adresser à l'_niversité de leur choix au début du
mois d'avril . Cet imprimé est destiné à faciliter leurs démarches
et à leur permettre d'obtenir assez tôt dans l'année une réponse à
leur candidature . Si sa demande est acceptée par l'établissement,
le candidat devra lui adresser, en temps utile, une lettre de
confirmation et, bien évidemment, lui présenter certaines pièces
justificatives notamment son attestation de réussite au baccalau-
réat et une pièce d'identité : en aucun cas le certificat de nationa-
lité française ne saurait être exigé des candidats français résidant
à l'étranger . Il est apparu toutefois que quelques très rares uni-
versités ont renvoyé le formulaire précité en réclamant un certi-
ficat de nationalité . Ces cas demeurent tout à fait isolés et les
universités concernées ont été avisées du caractère tout à fait sin-

- gulier de leur demande.

Enseignement supérieur (comités et conseils)

2E614 . - 15 juin 1987 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur l'arrêté du 26 mars 1987 qui organise les élections au
comité technique paritaire national de l'enseignement supérieur.
Les décrets des 5 février 1982 et 30 décembre 1983 ont profondé-
ment modifié le mode d'élection du comité technique paritaire
national des universités en substituant à un comité technique
paritaire élu à double collège, par groupe de disciplines et au
scrutin majoritaire, un collège électoral unique, toutes disciplines
confondues, sans aucune spécificité, ni de grade, ni de discipline
et au scrutin proportionnel à la plus forte moyenne . Or, dans une
décision du 20 janvier 1984, le Conseil constitutionnel a
condamné le collège électoral unique pour toutes les élections
universitaires quelles qu'elles soient, posant comme principe
constitutionnel que les professeurs ont droit à un collège élec-
toral séparé et à une représentation spécifique élue par collège en
raison de la spécificité de leurs fonctions et de leur nécessaire
liberté. L'arrêté du 26 mars 1987 organise de nouvelles élections
au comité technique paritaire selon exactement les mêmes moda-
lités qu'en 1982 et 1984, sans tenir compte de la décision du
Conseil constitionnel. En conséquence, il lui demande quelles
-sont ses intentions pour remédier à cette situation.

Enseignement supérieur : personne! -
(élections et référendums)

26106 . - 22 juin 1987. - M. Yves Fréville s'étonne auprès de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, de l'organisation des élections au comité technique pari-
taire de l'enseignement supérieur dans le cadre d'un collège élec-
toral unique, tous corps confondus . Si des décrets du
5 février 1982 et du 30 décembre 1983 avaient bien drganisé de
telles modalités, le recours au collège unique n'en demeure pas
moins manifestement contraire au principe constitutionnel
reconnu par le Conseil constitutionnel dans sa décision du
20 janvier 1984, principe suivant lequel « l'indépendance des pro-
fesseurs, comme celle des enseignants-chercheurs ayant une autre
qualité, , suppose pour chacun de ces deux ensembles une repré-
sentation propre et authentique dans les conseils de la commu-
nauté universitaire ». II lui demande, en conséquence, pour
quelles raisons ce principe posé par le Conseil constitutionnel n'a
pas été respecté lors des élections au comité technique paritaire
de l 'enseignement supérieur.

Réponse . - Une modification de la composition et des moda-
lités de désignation des représentants du personnel au comité
technique , paritaire des personnels enseignants titulaires et sta-
giaires de statut universitaire est envisagée . La préparation de
cette réforme et la anise en place d'un nouveau comité techni-
quede paritaire exigent un délai pendant lequel il eût été domma-
geable de ne pas disposer de cet organisme consultatif, cette
carence ne pouvant que retarder l'examen de textes statutaires
présentant un caractère d'urgence . Aucune disposition réglemen-

taire ne permettant, au cas présent, de proroger le mandat des
membres de ce comité technique paritaire, il a été procédé à
l'élection des représentants du personnel à ce comité . Il convient
d'observer, s'agissant de la régularité juridique de cette élection,
que le Conseil d'Etat a estimé que, eu égard aux attributions
consultatives du comité, qui concernent exclusivement l'élabora-
tion des règles statutaires, le Gouvernement avait pu instituer un
collège électoral unique pour la désignation des représentants du
personnel. Cette décision de la Haute Assemblée a été rendue le
19 août 1985 en pleine connaissance de la décision du 20 jan-
vier 1984 du Conseil constitutionnel qui n'a censuré la constitu-
tion de collège unique que lorsqu'il s'agissait . d'élections à des
conseils appelés à prendre des décisions sur des mesures indivi-
duelles . Or le comité technique paritaire des personnels ensei-
gnants titulaires et stagiaires de statut universitaire a une compé-
tence limitée à l'examen des statuts de ces personnels et ne
donne que des avis .

SANTÉ , ET FAMILLE

Boissons et alcools (alcoolisme)

9569. - 6 octobre 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du 'ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la réduction de l'ordre de 20 p . 100 - actuellement envi-
sagée - des crédits de prévention prévus en 1987 pour la lutte
contre l'alcoolisme . D'une part, la diminution de 20 p . 100 des
crédits d'intervention qui participent au financement de la pré-
vention de (alcoolisme se traduirait pd'ur le Comité national de
défense contre l'alcoolisme, association reconnue d'utilité
publique depuis 1980, par le licenciement de soixante-quinze
agents à plein temps et par la suppression de trente-cinq centres
d'hygiène alimentaire et d'alcoologie (C.H .A.A .). Il convient de
remarquer qu'en l'absence de tels centres les malades n'auront
plus d'autre pbssibilité que de s'adre,s_r aux milieux hospitaliers
avec un coût de prise en charge supérieur à celui d'un C .H .A.A.
D'autre part, une prévention efficace es : le fruit d'actions
patientes dont le résultat n'est pas facilement mesurable à court
terme mais dont l'abandon a de fâcheuses conséquences . Une
réduction des crédits de prévention affaiblirait ainsi, pour de
nombreuses années, le dispositif de prévention de l'alcoolisme,
mis en place au cours des vingt dernières années. Cette situation
serait d'autant plus regrettable que les moyens financiers affectés
actuellement à la prévention sont les plus sûrs garants d'une limi-
tation des futures dépenses de santé . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser quelles sont les intentions du Gouverne-
ment en ce domaine.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
rassurer l'honorable parlementaire quant à la préservation du dis-
positif de lutte contre l'alcoolisme et des maladies liées à la
consommation excessive d'alcool mis en place par ses prédéces-
seurs et ce, malgré une conjoncture budgétaire marquée par une
diminution des crédits mis à sa disposition cette année . Aussi,
dans le souci de préserver l'acquis, un effort de rationalisation du
fonctionnement de ce dispositif a-t-il été entrepris afin de par-
venir à une meilleure utilisation des moyens affectés à ce secteur
et une plus grande efficacité des actions mises en oeuvre . II a
paru souhaitable de répartir les réductions de crédits en fonction
de la situation spécifique des départements, au regard des pro-
blèmes posés par l'alcoolisme . En ce qui concerne les dotations
départementales, soixante-deux enveloppes de crédits ont pu être
maintenues à un montant identique à celui de 1986 et trente-sept
départements enregistrent une diminution de leur dotation de
7,5 p . 100 par rapport à 1986. Les centres d'hygiène alimentaire
et d'alcoolisme gérés par le C.N .D .C .A. faisant partie du dispo-
sitif national de lutte contre l'alcoolisme, ceux-ci verront leur
subvention maintenue ou diminuée, suivant les circonstances,
dans les proportions prévues ci-dessus. Dès lors, les craintes de
l'honorable parlementaire concernant l'éventualité d'un transfert
des charges de prévention, dans le domaine de l'alcoolisme, sur
les budgets hospitaliers apparaissent infondées.

Boissons et alcools (alcoolisme : Bas-Rhin)

11890. - 3 novembre 1986 . - M. Robert Spieler s'inquiète de
la réduction de 20 p .100 du montant du budget alloué au secteur
médico-social de prévention de l'alcoolisme dans le département
du Bas-Rhin pour l'année 1987 . Il attire l'attention de Mme k



«ell

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

31 août 1987

ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur le fait que
l'alcoolisme fait cent fois plus de ravage en France que les
drogues dures.

Réponse. - Comme elle l'a montré en proposant à l'Assemblée
nationale des mesures .visant à interdire la publicité sur l'alcool à
la télévision et à la soumettre à une déontologie sur les autres
supports, le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à
assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à lutter
contre l'alcoolisme et modérer en France la consommation de
boissons contenant de l'alcool, ceci dans une conjoncture budgé-
taire marquée par une diminution des crédits mis à sa disposition
cette année: Un effort de rationalisation du dispositif de préven-
tion et de traitement de l'alcoolisme et des maladies liées à la
consommation excessive d'alcool est donc entrepris afin de par-
venir à une meilleure utilisation des moyens affectés à ce secteur
et une plus grande efficacité des actions entreprises . En ce qui
concerne les dotations budgétaires, soixante-deux départements,
c'est-à-dire les moins équipés ou les plus touchés par la mortalité
liée directement à l'alcool, ont conservé leur enveloppe départe-
mentale de crédits par rapport à 1986 et pour trente-sept départe-
ments, dont le Bas-Rhin, la réduction a pu être limitée
à 7,5 p . 100.

Boissons et alcools (alcoolisme)

12122 . - 10 novembre 1986. - M. Paul Mercieca attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès , du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des comités départementaux de défense
contre l'alcoolisme. Leur action préventive dans ce domaine
risque de souffrir des réductions de crédits alloués par son minis-
tère pour l'exercice 1987. Ainsi le comité du Val-de-Marne déve-
loppe une action patiente de prévention par l'information sur les
risques de l'alcool dans tous les milieux et par l'aide aux
malades alcooliques et à leurs familles. Pour mener ces tâches à
bien, il emploie actuellement une secrétaire, une visiteuse sociale
et un délégué départemental . La diminution prévue de la partici-
pation financière de l'Etat entraînerait un licenciement et dés lors
un démantèlement général du dispositif ae prévention mis en
place progressivement au cours vies vingt dernières années . Il lui
demande de prendre des dispositions pour que le comité départe-
mental du Val-de-Marne tout au moins conserve les moyens
nécessaires à son action de lutte contre l'alcoolisme.

Boissons et alcools (alcoolisme)

22789. - 13 avril 1987 . - M . Paul Mercieta s'étonne auprès
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
nodales et de l'emploi, chargé .de la santé et de la famille, de
n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 12122 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 10 novembre 1986, 'relative à la situation des
comités départementaux de défense contre l'alcoolisme . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. Comme elle l'a montré en proposant à l'Assemblée
nationale des mesures visant à interdire la publicité à la télévi-
sion et à la soumettre à une déontologie sur les autres supports,
le ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, chargé de la santé et de la famille, tient à assurer l'ho-
norable parlementaire de sa détermination à lutter contre l'alcoo-
lisme et modérer en France la consommation de boissons conte-
nant de l'alcool, ceci dans une conjoncture budgétaire marquée
par une diminution des crédits mis à sa disposition cette année.
Un effort de rationalisation du dispositif de prévention et de trai-
tement de l'alcoolisme et des maladies liées à la consommation
excessive d'alcool est donc entrepris afin de parvenir à une meil-
leure utilisation des moyens affectés à ce secteur et une plus
grande efficacité des actions entreprises . En ce qui concerne les
dotations départementales, soixante-deux enveloppes de crédits
ont pu être maintenues à un montant identique à celui de 1986,
et trente-sept départements voient une diminution de leur dota-
tion de 7,5 p. 100 par rapport à 1986. Le Val-de-Marne est
concerné par cette réduction sur une enveloppe départementale
de crédit d'un montant de 5 496 000 francs qui le place au
deuxième rang quant à l'importance des crédits qui lui sont
affectés alors qu'il ne figure qu'au soixante-dixième rang des
départements les plus atteints par la mortalité due à l'alcoolisme,
psychose alcoolique et cirrhose du foie.

Tabac (tabagisme)

16866. - 19 janvier 1987 . - Des membres du corps • médical
viennent de lancer, sur une radio périphérique, un cri d'alarme
au sujet des conséquences du tabac sur l'organisme humain,
prises dans leur ensemble et non pas limitées aux voies respira-
toires. M . Georges Mesmin demande à M. le ministre d'Etat,
',inistre de l'économie, des finances et de la privatisation, s'il
ne ; ..rait pas opportun, comme l'ont suggéré ces médecins, d'ap-
poser sur chaque paquet de cigarettes - comme cela se fait déjà à
l'étranger - une étiquette de mise en garde des fumeurs sur les
conséquences physiologiques du tabac sur l'organisme
humain . - Qsestion transmise à Mme k ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de
la famille.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
pouvoirs publics partagent les préoccupations de la communauté
scientifique quant aux conséquences néfastes liées à un tabagisme
excessif. Le ministre délégué chargé de la santé et de la famille a
créé une commission pluridisciplinaire (médecins, économistes,
juristes .. .) en 1986, chargée de faire le bilan de la loi du
9 juillet 1976 qui organise la lutte contre le tabagisme. Une
réflexion a été menée sur diverses propositions notamment celle
d'apposer sur les paquets de cigarettes des étiquettes de mise en
garde des conséquences physiologiques du tabac sur l'organisme.
Un rapport de synthèse, accompagné de nombreuses proposi-
tions, sera remis au ministre chargé de la santé et de la famille à
l'automne 1987.

Professions médicales (médecine préventive)

19787. - 2 mars 1987 . - M . Louis Le Pessec attire l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la nécessité de mettre en oeuvre une action de prévention au
profit des demandeurs d'emploi . En effet, alors que la majeure
partie des personnes subit une visite médicale, soit au cours de la
scolarité, soit dads le cadre de l'activité professionnelle, les
demandeurs d'emploi ne se voient pas offrir une telle possibilité.
Cette situation est d'autant plus préjudiciable que, souvent, l'état
de santé des demandeurs d'emploi ne laisse pas de poser pro-
blème . Par ailleurs, il est inéquitable qu'un demandeur d'emploi
désirant subir un contrôle médical soit obligé de faire face au
coût d'une consultation et aux éventuels frais médicaux. Une
politique de prévention dans ce domaine serait assurément moins
coûteuse à la sécurité sociale . En conséquence, il lui demande si
l'institution d'une visite médicale annuelle et gratuite pour les
demandeurs d'emploi est envisagée.

Réponse. - Les examens de santé prévus à l'article 1 ..321-3 du
code de la sécurité sociale sont pris en charge par l'assurance
maladie pour les assurés sociaux du régime général et leurs
ayants droit, à des périodes de la vie définies par l'arrêté du
19 juillet 1946 et au plus tard jusqu'au soixantième anniversaire.
Les demandeurs d'emploi qui, en . vertu de l'article L . 311-5 du
code de ta sécurité sociale, bénéficient des prestations en nature
tant qu'ils sont indemnisés, ou lorsqu'ils ne le sont plus, tant
qu'ils demeurent à la recherche d'un emploi, peuvent donc béné-
ficier des examens de santé prévus à l'article L . 321-3 du code de
la sécurité sociale dans les mêmes conditions que l'ensemble des
assurés sociaux du régime général d'assurance maladie.

Tabac (tabagisme)

20936 . - 23 mars 1987. - M. Bruno Chauvierre expose à
Mate le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
que le Parlement a voté le 9 juillet 1976, à l'initiative de
Mme Simone Veil, ministre de la santé, une loi relative à la lutte
contre le tabagisme . L'article 3, titre I«, de la loi prévoit que la
propagande ou la publicité en faveur d'un objet ou produit autre
que le tabac ou :.es produits du tabac ne doit pas, soit par son
vocabulaire, son graphisme, soit par son mode de présentation ou
tout autre procédé, constituer une propagande ou publicité indi-
recte ou clandestine en faveur du tabac ou des produits du tabac.
Par ailleurs, l'article 8 définit la surface consacrée annuellement
dans la presse écrite à la publicité en faveur du tabac . Sachant
que chacun peut constater depuis un certain temps le développe-
ment d'une publicité indirecte dans la presse écrite (par exemple
Camel « Briquet » uu Peler Stuyvesant « Allumettes ») qui
constitue un moyen clandestin de détourner l'article 8 de la loi, il
lui demande si elle prévoit une réactualisation des amendes et
des peines pour les personnes commettant des infractions à la
loi. Les progrès de la médecine montrant quels sont les ravages
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qui sont provoqués par l'abus du tabac chez les fumeurs actifs ou
passifs, il lui demande si elle ne considère pas que le temps est
venu d'accroître la répression vis-à-vis de ceux qui mettent en
danger, outre leur santé, celle de leur entourage en usant du
tabac.

Réponse . - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que les pouvoirs publics, vivement
préoccupés par les problèmes de tabagisme ont constitué,
en 1986, une commission chargée de faire le bilan de la situation
en France dans tous les domaines touchant au tabac, notamment
celui de l'application de la loi du 9 juillet 1976 et de faire des
propositions de nature réglementaire ou d'éducation pour la
santé .' Divers spécialistes participent à cette commission
(médecins, économistes, etc .) ainsi que les représentants des
administrations concernées, dont le ministère de la justice . Au
cours de ces réunions, les problèmes de publicité indirecte ont
été examinés . De même, une réflexion sur les questions relatives
à l'inhalation passive de la fumée de tabac et au respect des
droits des non-fumeurs a été menée. Un rapport de synthèse sera
remis au ministre des affaires sociales et de l'emploi à l'au-
tomne 1987 .

Santé publique (accidents domestiques)

23834. - 27 avril 1987 . - M. Christian Demuynck attire l'at-
tention de Mme' le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de le
famille, sur les accidents domestiques en France . Ces accidents
font 25 000 morts par an et 5 millions de blessés . Le coût pour la
collectivité est considérable : 550 000 arrêts de travail d'une
moyenne de trente-deux jours et 440 000 victimes hospitalisées
douze mois eu moyenne. Les accidents surviennent à la maison,
pendant la pratique d'un sport, les vacances ou à l'école. !1 lui
demande si les mesures de prévention ne peuvent être renforcées,
devant l'importance des victimes des accidents domestiques, en
particulier par une information dans les écoles ou par une cam-
pagne nationale audiovisuelle.

Réponse. - En signant la décision du Conseil des communautés
européennes n o 86 138 C .E .E . du 22 avril 1986, le Gouvernement
français- a affirmé son désir d'approfondir la recherche des
causes et circonstances des accidents domestiques et de loisirs.
En effet, il s'est engagé à mettre en place un système de recueil
de ces accidents, sur une durée de cinq ans, dans certains hôpi-
taux français. 1.a collecte d'informations a débuté à partir de
juillet 1986 dans quatre centres hospitaliers régionaux (Besançon,
Bordeaux, Caen, Grenoble), trois ou quatre autres seront associés
en 1987 et, au I « janvier 1988, onze hôpitaux participeront à
cette enquête. L'exploitation des informations recueillies pour
chaque-cas d'accident permettra de définir les domaines d'action
prioritaires et de repérer certains produits dangereux . Parmi les
mesures d'actions possibles, l'information et l'éducation des
jeunes consommateurs constituent un objectif certain de la poli-
tiqe de prévention des accidents . D'ailleurs, un effort a déjà été
mené à travers des actions du comité français d'éducation pour
la santé et les programmes régionaux de prévention . Enfin, une
campagne d'information sur les accidents d'enfants va débuter au
niveau de la Commission des communautés européennes en
octobre 1988 .

Santé publique (mucoviscidose)

24800 . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le grand intérêt que présenterait un dépistage systé-
matique de la mucoviscidose . En effet, il arrive fréquemment
que, faute d'un dépistage suffisamment précoce, de précieux mois
de traitement soient perdus . Il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre en vue d'accroître l'information du corps
médical afin que l'apparition des symptômes de cette maladie
conduise à la pratique immédiate des tests appropriés. Il lui
demande également si elle envisage de mettre en place un dépis-
tage néo-natal systématique.

Réponse . - Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, indique à l'honorable parlementaire que la mucoviscidose
fait déjà l'objet d'une information auprès des professionnels de
santé, dans le cadre de la formation initiale et continue et par le
canal des périodiques médicaux, et que le diagnostic clinique de
la maladie est actuellement satisfaisant . De nombreux travaux

scientifiques sont effectués dans le domaine de la recherche fon-
damentale et clinique menés par l'institut national de la santé et
de la recherche médicale et des équipes hospitalo-universitaires.
La recherche fondamentale a permis de mettre au point ces der-
nières années un diagnostic prénatal dont les familles à risque
peuvent bénéficier ; les travaux en biologie moléculaire devraient
permettre d'améliorer encore ce dépistage ; des études sur le dia-
gnostic néonatal de la mucoviscidose par le dosage de la trypsine
rmmunoréactive sont en cours ; elles portent tant sur les tech-
niques de dosage actuellement encore trop lourdes et trop coû-
teuses pour un dépistage systématique que sur l'utilité de celui-ci
en terme de santé publique ; enfin, les recherches en biologie cel-
lulaire devraient apporter des progrès importants dans la connais-
sance des mécanismes de la maladie. Par ailleurs, les travaux
menés en recherche clinique dans le domaine de la thérapeutique
contribuent à améliorer la durée et la qualité de survie des
malades. Les mesures qui se révéleraient nécessaires en terme de
santé publique, compte tenu de l'avancée des connaissances

. médicales et scientifiques, feront l'objet d'une attention particu-
lière .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

27639 . - 6 juillet 1987 . - M. Claude Birraux appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude manifestée par • les ambulanciers agréés
quant à l'application de la loi du 6 janvier 1986 relative à l'aide
médicale urgente et aux transports sanitaires . A l'heure actuelle
les décrets d'application, et plus particulièrement celui concer-
nant le transport sanitaire et les modalités de prise en charge et
du remboursement des frais de transports, ne sont toujours pr .
parus, ce qui rend la nouvelle loi inapplicable . De plus, les diffi-
cultés rencontrées quant à la définition du rôle et de la participa-
tion de chacun aboutissent à des situations conflictuelles tendant
à se généraliser ; en outre, les ambulanciers agréés se sentent pro-
gressivement exclus, ce qui contribue à détériorer le climat social.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures urgentes qu'il compte prendre pour rendre rapidement
applicable la loi du 6 janvier 1986.

Réponse. - En l'absence de la parution du décret concernant le
remboursement des frais de transport exposés par les assurés
sociaux, qui devra être pris en application de la loi n° 86-11 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires, la réglementation antérieure édictée pour l'essentiel par
l'arrêté du 2 septembre 1955 continue à s'appliquer. I.e projet de
décret relatif au remboursement des frais de transport vient de
faire l'objet d'une concertation avec les organisations syndicales
des entreprises de transports sanitaires agréées les plus représen-
tatives. Par ailleurs, la publication des trois autres décrets relatifs
à la composition et au fonctionnement du comité de l'aide médi-
cale urgente et des transports sanitaires, aux missions et à l'orga-
nisation des services de l'aide médicale urgente et aux conditions
d'agrément des transports sanitaires, a été retardée afin d'appro-
fondir la concertation avec les différents intervenants notamment
pour définir leurs rôles respectifs dans l'aide médicale urgente.
La publication des décrets devrait intervenir dans un délai rap-
proché . La principale mission des comités départementaux de
l'aide médicale urgente et des transports sanitaires qui seront
prochainement mis en place consistera à améliorer la coordina-
tion des interventions des moyens publics et privés afin de veiller
à la distribution de l'aide médicale urgente et dei transports sani-
taires et à leur ajustement aux besoins de la population dans le
respect de la liberté de choix des patients et la garantie d'une
médecine de qualité.

Transports (transports sanitaires)

27841 . - 6 juillet 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de Mare le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'importance des problèmes constatés en matière
d'aide médicale urgente et de transports sanitaires . Il rappelle à
ce propos que les décrets d'application de la loi n^ 86-11 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires ne sont toujours pas publiés . Cette situation est très
dommageable . La loi vise à mieux définir les tâches de chacun
en matière d'aide médicale urgente et de transports et il est évi-
dent que la non-publication des décrets en cause ne peut que
favoriser la généralisation de conflits entre les diverses parties
prenantes. II apparaît en outre indispensable d'actualiser les dis-
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positions de l'arrêté du 2 septembre 1955 fixant les modalités de
prise en charge et de remboursement des frais de transport par la
sécurité sociale. Il serait souhaitable que, sur ces deux points, les
représentants syndicaux des ambulanciers puissent être associés à
l'élaboration des textes dont il s'agit . On ne peut à ce propos que
regretter que ces représentants n'aient pu, coffin* ils le deman-
dent depuis septembre 1986, obtenir de la Caisse nationale d'as-
surance maladie qu'une réunion de concertation se tienne pour
examiner les problèmes de la profession . Il souhaite connaître les
décisions que le Gouvernement entend prendre en ces domaines.

Réponse. - En t'absence de la parution du décret concernant le
remboursement des frais de transport exposés par les assurés
sociaux, qui devra, être pris en application de la loi no 86-11 du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires, la réglementation antérieure édictée pour l'essentiel par
l'arrêté du 2 septembre 1955 continue à s' appliquer. Le projet de
décret relatif au remboursement des frais de transport vient de
faire l 'objet d 'une concertation avec les organisations syndicales
des entreprises de transports sanitaires agréées les plus représen-
tatives. Par ailleurs, la publication des trois autres décrets relatifs
à la composition et au fonctionnement du comité de l'aide médi-
cale urgente et des transports sanitaires, aux missions et à l'orga-
nisation des services de l'aide médicale urgente et aux conditions
d ' agrément des transports sanitaires, a été retardée afin d'appro-
fondir la concertation avec les différents intervenants, notamment
pour définir leurs rôles respectifs dans l'aide médicale urgente.
La publication des décrets devrait intervenir dans un délai rap-
proché.

SÉCURITÉ SOCIALE

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(cliniques et établissements privés)

8490. - 15 septembre 1986. - M . Bernard Savy attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
iodates et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation créée par la lettre que certaines caisses primaires de
sécurité sociale ont cru devoir envoyer au mois d'août pour
réclamer aux établissements d'hospitalisation privée le rembour-
sement des avances de règlements de soins et de séjour, qu'elles
leur ont jusqu' ici versées dans le respect des conventions qui les
lient à ces établissements . En effet, l'article 12 de ces contrats
prévoit qu'à défaut de règlement « immédiat » des bordereaux
présentés par les cliniques pour les traitements des malades, les
caisses doivent effectuer un « versement provisionnel » de
80 p . 100. Cette mesure est normale puisque les établissements ne
sont pas payés par les malades à leur sortie, mais doivent faire
face au règlement, sans délai, des frais engagés . A défaut d'une
importante trésorerie, le système conventionnel des établissements
d ' hospitalisation privée ne pourrait donc pas fonctionner et si ces
nouvelles mesures doivent être appliquées, elles aboutiraient au
dépôt de bilan de la plupart d'entre eux . Il lui demande donc s'il
est dans ses intentions de faire respecter strictement les accords
conventionnels dont dépend l'intérêt des malades.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

17697 . - 2 février 1987 . - M. Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de
n 'avoir pis reçu de réponse à sa question écrite n o 8490 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 septembre 1986, relative à la situation créée par
la lettre que certaines caisses primaires de sécurité sociale ont
envoyée aux établissements d'hospitalisation pour réclamer le
remboursement des avanies de réglements de soins et séjour . Il
lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les conventions conclues entre les établissements
privés d'haspitalisation et les organism'es de sécurité sociale défi-
nissent les droits et obligations de chacune des parties . C'est
dans ce cadre que sont organisées les relations financières entre
les caisses et les cliniques . Les règles applicables sont les sui-
vantes : les caisses procèdent immédiatement au règlement des
bordereaux établis par les cliniques sous déduction des factura-
tions incomplètes, qui sont retournées dans un délai d'un mois . A
défaut, les caisses effectuent un versement provisionnel au profit
de l'établissement, égal à 80 p . 100 du montant de ce bordereau.
Le vertement provisionnel devient en tout état de cause obliga-
toire si le paiement du bordereau n'est pas intervenu dans les
trois semaines. Le règlement du solde intervient dans le délai
d 'un mois suivant le versement provisionnel sauf en cas de

demande de justification . Le respect par les caisses de ces règles
est nécessaire à l'équilibre financier des établissements qui ont
engagé les frais correspondant aux soins dispensés.

Sécurité sociale (assurance volontaire)

10530 . - 20•octobre 1986 . - M . Didier Julia expose à M. le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que la réponse à sa
question écrite n° 4358 (Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, Questions, n o 38, du 29 septembre 1986)
ne peut étre considérée comme satisfaisante . La question posée
ne tendait pas à envisager l'extension des dispositions prévues à
l'article L . 741-7 du code de la sécurité sociale aux cas de
divorce autres que celui pour rupture de la vie commune . Elle se
contentait simplement, à partir d'un cas particulier, de montrer
que dans le cas de divorce pour rupture de la vie commune, la
cotisation aurait été forfaitaire, fixée à 660 francs par mois, alors
que dans l'exemple exposé le divorce par consentement mutuel
mettait à la charge de l'ex-mari le paiement d'une cotisation d'af-
filiation volontaire à la sécurité sociale d'un montant très élevé
puisque fixé à 5 400 francs par mois . Il souhaitait que soit cor-
rigée l'inéquité résultant de la différence considérable des taux de
cotisations suivant la nature du divorce . On peut d'ailleurs
ajouter que cette différence de traitement suivant la nature du
divorce peut avoir pour effet de détourner les couples désunis de
rechercher le consentement mutuel et les inciter, au contraire, à
l'affrontement. Il lui renouvelle donc la question en cause et lui
demande si la différence de nature du divorce prononcé peut jus-
tifier un tel écart dans le montant des cotisations de sécurité
sociale à verser par un mari à son ex-épouse, et s'il n'estime pas
qu'il est hautement souhaitable d'envisager la révision des dispo-
sitions ayant de telles conséquences.

Réponse. - La différence de traitement entre le divorce pour
rupture de la vie commune et les autres cas de divorce résulte de
la volonté du législateur et s'explique par la différence de nature
juridique de ces situations. Dans le cas du divorce pour rupture
de la vie commune, l'existence d'un devoir de secours et le carac-
tère obligatoire de la cotisation mise par la loi à la charge de
l'époux ayant pris l'initiative du divorce justifient la fixation
d'une cotisation calculée sur l'assiette minimale des cotisations à
l'assurance personnelle. Dans les autres cas de divorce, aucune
obligation de secours ne subsistant, la participation de l'un des
conjoints à la protection sociale de l'autre peut être décidée par
le juge au même titre que l'attribution d'une pension alimentaire.
Dès lors, rien ne justifie une dérogation au droit commun de
l'assurance personnelle selon lequel les cotisations sont calculées
compte tenu des revenus nets de frais passibles de l'impôt sur le
revenu de l'assuré . Dans la plupart des cas, le conjoint divorcé
adhérant à l'assurance personnelle n'exerce, par principe, aucune
activité professionnelle et ne dispose donc, sauf rares exceptions,
que de' faibles revenus, la cotisation est alors calculée sur l'as-
siette minimale. La différence de traitement constatée par l'hono-
rable parlementaire a été introduite par le législateur et sa sup-
pression ne peut résulter que d'une nouvelle intervention de ce
dernier.

Assurance maladie maternité (équilibre financier)

10990. - 20 octobre 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le fait qu'à l'intérieur des dépenses d'assurance maladie il
existe un transfert des dépenses hospitalières vers la médecine
ambulatoire ; par exemple, lors ale certaines interventions chirur-
gicales, le malade est hospitalisé le jour de l'intervention et le
bilan préopératoire (radiographies, électrocardiogramme, -examens
biologiques) a été effectué préalablement en médecine de ville :
parallèlement à une économie faite à l'hôpital, on assiste à une
augmentation artificielle des dépenses de médecine de ville . Il lui
demande s ' il est possible de chiffrer les dépenses qui ont été
ainsi transférées de l'hôpital vers la médecine de ville pour
l'année 1984 et l'économie globale qui résulte ainsi de la diminu-
tion de la durée des hospitalisations.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

19227. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite no 18990 parue au Journal officiel Assemblée
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nationale, Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986 maladie et maternité est notamment ouvert à l'assuré qui justifie
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence il lui en d'au moins 120 heures de travail salarié par mois ou d'au moins
renouvelle les termes . 200 heures par trimestre .

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

26509. - 15 juin 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que sa
question écrite n° 10990 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions du 20 octobre 1986,
rappelée sous le n° 19227 le 23 juin 1987 n'a toujours pas obtenu
de réponse. En conséquence il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les principaux résultats de la statistique H 80 sur
l'exercice 1984 ne font pas apparaître une baisse de l'activité des
établissements d'hospitalisation publics par rapport à l'exer-
cice 1983 . En 1984, il y a eu 5 642 094 entrées et 89 116 232
journées réalisées. Le coefficient d'occupation brut a été en
moyenne de 78,95 p. 100. Ces chiffres étaient respectivement de
5 499 331, 88 901 594, et de 78,76 p . 100 en 1983 . Seule la durée
moyenne de séjour a légèrement baissé, passant de 13,85 jours à
13,5 jours . Toutefois, alliée aux autres indicateurs d'activité, la
baisse de la durée moyenne de séjour ne traduit pas une baisse
de l'activité hospitalière, mais une intensification des soins dis-
pensés dans les établissements.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

11676 . - 3 novembre 1986. - M. Alain Brune attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'ap-
plication des conditions à remplir pour le droit aux prestations
en nature pour un travailleur salarié entrant dans un régime obli-
gatoire . 11 lui expose le cas d'une conjointe se trouvant en qualité
d'ayant droit sur le compte de son mari au terme d'un maintien
de droits acquis par une activité antérieure au titre d'un régime
particulier et qui décide de reprendre une nouvelle activité après
quelques années d'interruption totale. Dès le premier jour de sa
nouvelle activité elle dépend d'un régime obligatoire . Dans ces
conditions, à sa reprise d'activité, et pour prétendre aux presta-
tions en nature au titre de son régime obligatoire, cette nouvelle
assurée doit-elle attendre de remplir les conditions générales
requises pour l'ouverture de ses droits, et, de ce fait, continuer à
bénéficier de sa qualité d'ayant droit, ou peut-elle prétendre à ce
droit dès le premier jour de sa reprise d'activité. Il lui demande
quelles dispositions sont applicables dans ce cas.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

27550. - 29 juin 1987 . - M . Alain Bruae s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale ; de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 11676
parue au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats, questions,
du 3 novembre 1986, relative aux conditions à remplir pour le
droit aux prestations en nature pour un travailleur salarié entrant
dans un régime obligatoire . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les articles L . 161-2, alinéa 2, et R. 313-2 (4.) du
code de la sécurité sociale prévoient que le travailleur salarié
entrant dans un régime obligatoire d'assurance maladie et mater-
nité bénéficie, pendant un délai de trois mois, de la suspension
de la condition d'un nombre minimum d'heures de travail salarié
exigé pour le service des prestations en nature des assurances
maladie et maternité . Ces dispositions sont notamment appli-
cables à la personne . qui effectue un travail salarié comme pre-
mière activité professionnelle ainsi qu'à la personne qui entre-
prend une activité salariée après avoir exercé une activité non
salariée . En revanche, la personne qui reprend une 'activité sala-
riée après plusieurs années d'interruption d'une précédente acti-
vité salariée n ' est pas considérée comme entrant dans le salariat
et doit donc justifier des conditions générales d'ouverture de
droit pour le bénéfice des prestations précitées. Dans cette hypo-
thèse, l ' intéressé conserve le cas échéant sa qualité d'ayant droit
jusqu'à ce que les conditions minimales d :activité salariée ou de
cotisations soient de nouveau réunies . II convient de rappeler à
cet égard que le droit aux prestations en nature des assurances

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

17137 . - 26 janvier 1987 . - M. Jean Laurain attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
prise en charge du forfait journalier hospitalier par le régime
MA bis en vigueur dans :es départements Alsace et Moselle . Le
régime local d'assurance maladie a toujours vermis aux assurés
une prise en charge à 100 p . 100 de l'hospitalisation . Aussi, c'est
le décret n° 85-1507 du 31 décembre 1985 qui a prévu la prise en
charge par ce régime du forfait hospitalier institué par l'article 4
de la loi no 83-25 du 19 janvier 1983 . La nouvelle hausse du
forfait hospitalier va poser à nouveau la question du financement
de la prise en charge à 100 p. 100 de l'hospitalisation dans les
trois départements concernés . II lui demande de bien vouloir lui
indiquer quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à
cette situation dans le cadre du maintien des prestations du
régime local de la sécurité sociale.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

23646 . - 27 avril 1987 . - M. Jeail Laurain rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sa question
n° 17137, parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 26 janvier 1987, relative à la prise
en charge du forfait journalier hospitalier par le régime MA bis
en vigueur dans les départements d'Alsace et de Moselle . II lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - Pour tenir compte de l'avis exprimé par les parte-
naires sociaux représentés au sein du conseil d'administration de
la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, le forfait journalier a été porté de 23 à 25 francs à
compter du l er janvier 1987 par arrêté du 30 décembre 1986.
Cette revalorisation modique est sensiblement inférieure à celle
qui aurait résulté de la règle d'indexation sur l'évolution des
dépenses hospitalières prévues aux articles R . 174-2 et R. 174-3
du code de la sécurité sociale. Ainsi revalorisé, le forfait ne
couvre qu'une fraction assez réduite des frais d'hébergement des
malades dans les établissements hospitaliers . L'évolution de la
situation financière du régime local est suivie en liaison étroite
avec les gestionnaires locaux qui sont, d'autre part, associés aux
réflexions sur l'aménagement éventuel des conditions de prise en
charge du forfait journalier par le régime local.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

17585 . - 2 février 1987. - M . . Roland Huguet appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
problèmes soulevés par la mise en oeuvre du plan d'économie
pour la sécurité sociale . Les pharmaciens du Pas-de-Calais ont
mis en place une organisation permettant d'offrir la délivrance
gratuite des médicaments 'aux malades exonérés du ticket modé-
rateur. La limitation de l'exonération du ticket modérateur aux
seuls frais afférents au traitement de la maladie ouvrant droit à
la prise en charge à 100 p. 100 est de nature à provoquer de.
sérieuses difficultés dans les pharmacies informatisées . Celles-ci
devront, en effet, procéder à d'importantes modifications dans
leurs logiciels et probablement suspendre tout dispositif de dis-
pense d'avance des frais en faveur des malades relevant dune
affection longue et coûteuse. Ces difficultés se répercuteront
directement sur les malades qui, dans bien des cas, seront inca-
pables de faire face aux frais mis à leur charge ou dont ils
devront faire l'avance . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour éviter d'ajouter des soucis
financiers aux personnes déjà plongées dans le désarroi par la
maladie.

Réponse . - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves. Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
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dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection, dès lors que les
ressources du bénéficiaire sont inférieures à 82 430 F par an, ce
plafond étant majoré de 50 p . 100 pour le conjoint et par per-
sonne à charge . Ces caisses d'assurance maladie doivent rappeler
aux médecins et aux pharmaciens l'existence de ce dispositif de
sauvegarde. Les modalités pratiques suivant lesquelles les assurés
peuvent bénéficier de la dispense d'avance des frais pour les spé-
cialités pharmaceutiques sont fixées par des conventions libre-
ment négociées par les organismes d'assurance maladie notam-
ment les quatre caisses primaires du département du
Pas:de-Calais et les organisations professionnelles représentatives
des pharmaciens d'officine . C'est dans ce cadre conventionnel
que des solutions ont été apportées d'un commun accord par les
parties signataires pour adapter les procédures, notamment irtfor-
matiques, aux dispositions nouvelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques}

18422 . - 16 février .l987 . - M. Jacques Hersant appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les difficultés d'application des dispositions du décret
n e 86-1377 du 31 décembre 1986 relatif à la prise en charge par•
l'assurance maladie des médicaments principale .nent destinés au
traitement des troubles ou affections sans caractère habituel de
gravité . En effet, ces dispositions obligent désormais les pharma-
ciens à réclamer, à leurs clients assurés à 100 p . 100, le paiement
du ticket modérateur, pour les méd :caments remboursés à
40 p . 100. Les assurés, qui n'ont pas été suffisamment informés
de cette nouvelle situation, ne comprennent pas le bien-fondé de
cette réforme et ont tendance à en faire porter la responsabilité
aux officinaux . Outre cet aspect psychologique, la mise en place
de ces mesures se heurte à des problèmes techniques . Les phar-
maciens se sont en effet largement informatisés afin de gérer les
dossiers de tiers payant. Toute modification dans cette gestion
nécessite la création de nouveaux programmes et impose un sur-
croit de travail aux officinaux qui devraient logiquement perce-
voir une « indemnité administrative » comparable à celle des
mutuclistes . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les
mesures qu'il envisage de prendre afin que les pharmaciens ne
soient pas pénalisés par la mise en place de certaines dispositions
du plan de rationalisation de l'assurance maladie.

Réponse. - La participation des assurés a été généralisée pour
les médicaments à vignette bleue qui ne sont pas habituellement
destinés au traitement des maladies graves . Cette règle générale
souffre des exceptions car certains médicaments remboursés à
40 p . 100 peuvent intervenir dans le traitement de maladies
graves et certaines personnes dépourvues de couverture complé-
mentaire éprouveraient des difficultés pour supporter ces
dépenses . C'est pourquoi, il a été institué, en même temps que la
limitation générale à 40 p . 100 du remboursement des médica-
ments à vignette bleue, une prestation supplémentaire destinée
aux assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettant
la prise en charge automatique du ticket modérateur pour les
spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dés lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 F par an, ce plafond étant majoré de
50 p . 100 pour le conjoint et par personne à charge . Les caisses
d'assurance maladie doivent rappeler aux médecins et aux phar-
maciens l'existence de ce dispositif de sauvegarde . Les modalités
pratiques suivant lesquelles les assurés peuvent bénéficier de la
dispense d'avance des frais pour les spécialités pharmaceutiques
sont fixées par des conventions librement négociées par les orga-
nismes d'assurance maladie et les organisations professionnelles
représentatives des pharmaciens d'officine . C'est dans ce cadre
conventionnel que des solutions ont été apportées d'un commun
accord par les parties signataires pour adapter les procédures,
notamment informatiques, aux dispositions nouvelles.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

20521 . - 16 mars 1987 . - M. Pierre Sergent attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
délais exigés par les organismes de sécurité sociale auxquels sont

tenus d'adhérer les étudiants pour régulariser les dossiers maladie
qui leur sont transmis . Habituellement beaucoup plus longs que
ceux des caisses dont relèvent la majorité des ayants droit à la
sécurité sociale, ces délais sont actuellement disproportionnés, et
seraient motivés par les grèves intervenues au mois de décembre
dernier. Par exemple, un organisme comme la S .M .E .R .E .P. n'a
pas encore régularisé, fin février, les dossiers qui lui ont été
transmis début décembre . II constate que, sous un prétexte falla-
cieux, les étudiants aux ressources modestes, et qui sont malades,
se trouvent être les premières victimes de cet état de fait, et il-
demande quelles sont les mesures prises pour que les rembourse-
ments des prestations de sécurité sociale soient assurés dans les
mêmes délais pour les étudiants et pour les autres catégories der
citoyens assujettis au même régime.

Réponse. - Les mutuelles d'étudiants sont légalement habilitées
à servir les prestations du régime obligatoire d'assurance maladie
aux étudiants . Ces mutuelles se dotent actuellement d'équipe-
ments informatique qui devraient leur permettre dans des délais
rapprochés d'adresser aux étudiants leurs remboursements de
prestations dans des délais comparables à ceux auxquels sont
parvenues les caisses primaires d'assurance maladie.

Sécurité sociale (finctionnement)

25029 . - 25 mai 1987 . - M. Gilles de Robien demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, comment
il envisage d'assurer le suivi des propositions émises par les états
généraux de la sécurité sociale.

Réponse . - A l'issue des consultations départementales, le
comité des sages chargé d'animer les états généraux de la sécurité
sociale et de garantir leur objectivité, réalisera la synthèse des
réunions locales et des auditions nationales et préparera des
projets de rapports sur chacun des thèmes : organisation générale
de la sécurité sociale et son financement, assurance maladie,
assurance vieillesse, politique de la famille . L'ensemble de ces
rapports sera présenté lors d'une grande rencontre nationale, à la
mi-octobre . C'est ensuite au sein du Conseil économique et
social, destinataire des conclusions des états généraux, que se
poursuivra le débat national qui a été engagé. II appartiendra au
conseil d'éclairer par son avis les choix de la nation.

Sécurité sociale (caisses)

25030. - 25 mai 1987. - M. Gilles de Robien interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'apport résultant
de l'informatisation des caisses de sécurité sociale, pour l'emploi,
les délais de paiement . Il lui demande si cet apport varie selon
les caisses de façon sensible.

Réponse. - Il n'existe pas actuellement, au niveau national,
d'instruments spécifiques qui permettent de prendre la mesure
des gains de productivité et des améliorations des services rendus
liés à l'informatisation des caisses intervenue lors des dernières
années. Cependant, et sans qu'il soit possible d'estimer précisé-
ment cet impact, les effets positifs de l'informatisation ont pu
être constatés : réduction des délais de paiement, amélioration
non négligeable de l'information de l'assuré, absorption du
volume supplémentaire de la production et stabilisation des
effectifs. II convient toutefois de préciser que l'apport de l'infor-
matique varie selon les caractéristiques de l'organisme, et notam-
ment son implantation, le volume de production, le type de maté-
riel utilisé ou l'importance numérique du personnel et sa
qualification .

Sécurité sociale (fonctionnement)

25031 . - 25 mai 1987 . - M . Gilles de Robien demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la sécurité sociale, des pré-
cisions sur le déroulement de la deuxième phase départementale
prévue dans les états généraux de la sécurité sociale.

Réponse. - La phase de la consultation départementale prévue
dans le déroulement des états généraux de la sécurité sociale a eu
pour objectif d'inciter les Français à participer à la réflexion
générale sur l'avenir de la sécurité sociale et les conditions de
son équilibre durable, dans le respect de ses principes originels.
Pour favoriser la plus large participation, deux modes d'expres-
sion ont été organisés : sur le plan collectif, trois à quatre réu-
nions de travail rassemblant, sous la présidence du commissaire
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de la République, les différentes parties prenantes à la protection
sociale : organisations et organismes divers ainsi que le public ;
sur le plan individuel : tout citoyen a pu prendre part à la
réflexion collective en adressant au commissaire de la Répu-
blique ses suggestions et observations au moyen d'une boite pos-
tale départementale ouverte à cet effet ou en consignant ses ana-
lyses et propositions de solutions dans un cahier d'observations
ouvert dans chaque préfecture et sous-préfecture.

Sécurité sociale (caisses)

25032 . - 25 mai 1987 . - M . Gilles de Robien interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la composition
des conseils d'administration des caisses de sécurité sociale. II lui
demande si l'entrée dç nouveaux partenaires est envisagée.

Réponse. - La composition des conseils d'administration des
organismes du régime général de la sécurité sociale a été fixée en
dernier lieu par la loi no 82-1061 du 17 décembre 1982 . Les
administrateurs de ces caisses, élus ou désignés en 1983, verront
leur mandat expirer en 1989. Le Gouvernement, en organisant les
états généraux de la sécurité sociale, a engagé une vaste consulta-
tion des Français sur l'avenir de la protection sociale . L'organisa-
tion de la sécurité sociale est un thème de réflexion soumis aux
états généraux . En conséquence, il est indispensable d'attendre
leurs conclusions sur ce sujet avant d'entreprendre quelque modi-
fication que ce soit .

Sécurité sociale (caisses)

25034 . - 25 mai 1987. - M . Gilles de Robien demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, s'il ne
pense pas que l'Etat a trop de responsabilités dans la gestion des
caisses de sécurité sociale eu égard à la très faible maîtrise qu'il
peut exercer quotidiennement sur le système.

Réponse. - Le législateur français a conféré aux partenaires
sociaux la responsabilité de la gestion du système de sécurité
sociale . La loi n° 82-1061 du 17 décembre 1982, en remettant en
vigueur le principe de l'élection des représentants des assurés
sociaux, les a investis d'une plus grande représentativité et d'une
légitimité nouvelle . Il est toutefois rappelé à l'honorable parle-
mentaire que les organismes de sécurité sociale assurent une mis-
sion de service public et sont financés par des recettes publiques.
Ces modalités de fonctionnement exorbitantes du droit commun
justifient l'intervention des pouvoirs publics, garants de l'intérêt
national, dans leur gestion . La place et la mission des autorités
de tutelle dans le système social français constituent l'un des élé-
ments de la réflexion plus générale, menée actuellement par les
états généraux de la sécurité sociale, sur l'avenir de la protection
sociale en France.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

25828 . - 8 juin 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire une
nouvelle fois l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
sécurité sociale, sur la difficulté des retraités à obtenir la liqui-
dation de leur retraite dans des délais raisonnables par la caisse
régionale d'assurance maladie de Villeneuve-d'Ascq . Par une
question n o 5254 déposée le 7 juillet 1986, il lui signalait déjà les
délais trop importants mis par cette caisse à régler la première
mensualité de la retraite . Aujourd'hui encore des personnes atten-
dent parfois neuf mois ou plus pour obtenir leur dû ce qui ne
manque pas de poser des problèmes financiers importants à ces
personnes âgées . Il lui demande avec insistance de bien vouloir
réexaminer ce problème.

Réponse. - La caisse régionale d'assurance maladie de Nord-
Picardie a connu, en effet, des difficultés importantes entrainant
des délais excessifs dans la liquidation des pensions de vieillesse.
Toutefois, les performances des nouveaux systèmes informatiques
mis en place au cours de l'armée 1986, ainsi que les mesures de
réorganisation interne prises par la direction de la caisse ont
conduit à une diminition substantielle du nombre de dossiers en
stock et au raccourcissement du délai lié au traitement des dos-
siers, qui s'élève en moyenne à 66 jours au mois de mai 1987,
contre 93 jours au cours de la même période de l'année précé-
dente . Néanmoins, des cas particuliers, peuvent se présenter pour
lesquels la complexité du dossier traité engendre un délai d'ins-
truction plus important . Il conviendrait donc de faire connaître, â
la direction régionale des affaires sanitaires et sociales concernée,

les dossiers en question, afin qu'elle puisse procéder à des
enquêtes permettant d'établir les causes exactes d'un délai anor-
malement long.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

25863 . - 8 juin 1987 . - M. Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions dans lesquelles se dérouleront les états généraux de la
sécurité sociale dans les semaines à venir et sur le nombre et la
fonction des participants . II lui demande en effet de bien vouloir '
lui indiquer si les représentants des assurés sociaux les plus défa-
vorisés (malades, handicapés, invalides) trouveront leur place au
sein des délibérations et de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions il leur sera permis d'apporter une contribution à
travers la présentation de leurs propositions.

Sécurité sociale (états généraux)

25959 . - 8 juin 1987. - Conformément aux vaux du Premier
ministre, un débat sur la sécurité sociale doit s'ouvrir prochaine-
ment. Le Gouvernement a souhaité que ce débat s'instaure au
niveau national, afin que tous les Français puissent faire
entendre leur opinion sur cette institution de première impor-
tance . Dans ces conditions, M. François Portes de la Morin-
diète demande à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité
sociale, d'instaurer une participation• de tous les partenaires
sociaux, et notamment des assurés sociaux les plus défavorisés
(malades, invalides, handicapés) . Dans ce sens, il semblerait que
la Fédération nationale des accidentés du travail et des handi-
capés soit la plus apte à faire entendre leur voix. II lui demande
quelles mesures il compte prendre pour établir cette représenta-
tion.

Réponse . - Pour le déroulement des états généraux de la sécu-
rité sociale, il a été prévu que, tant pour les consultations à
l'échelon départemental, que pour les auditions au plan national,
seraient recueillies les observations et suggestions des divers
organismes, associations et organisations intéressées par l'avenir
de notre système de protection sociale, dans le respect des prin-
cipes originels.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transports)

26725. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Michel Ferrand appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la pratique de certaines caisses d'assurance maladie pour
artisans non commerçants qui ne remboursent pas le transport de
malades lorsqu'ils doivent, suite à une hospitalisation, rejoindre
leur domicile par V .S .L. sur prescription médicale. Pour justifier
leur décision ces organismes se fondent sur une application res-
trictive de l'article 8-1 de la loi na 66-509 du 12 juillet 1966
modifiée par l'article 15 de la loi n o 73-1193 du
27 décembre 1973 qui stipule notamment dans son alinéa 2:
« Lorsque le bénéficiaire doit, sur avis médical, rejoindre son
domicile par ambulance après avoir reçu des soins hospitaliers n.
Pour ces caisses, un V.S .L. n'est pas une ambulance . Or, cet
article a été institué avant le décret n a 79-180 du 25 janvier 1979
qui créait les V .S .L . H semble évident que pour les transports où
un véhicule sanitaire léger parait suffisant, et dans la -mesure où
ce type de transport entraîne une économie pour la caisse, le
remboursement doit également être assuré par la caisse de sécu-
rité sociale . II lui demande de préciser si le V.L.S. entre bien
dans la notion d'ambulance définie par la loi de 1973.

Réponse. - La loi no 86-11 du 6 janvier 1986 a modifié les
conditions de prise en charge des frais de transport par l'assu-
rance maladie et réalisé l'alignement, en la matière, du régime
d'assurance maladie des travailleurs indépendants sur le régime
des salariés . Les nouvelles dispositions prévoient notamment que
les frais de déplacement exposés par les assurés pour recevoir les
soins appropriés à leur état sont pris en charge sur la base du
trajet et du mode de transport ie moins onéreux compatible avec
l'état du bénéficiaire . Toutefois, ces dispositions ne prendront
effet qu'à compter de la publication du décret prévu pour leur
application . Le projet du décret en cause vient de faire l'objet
d'une concertation avec les organisations syndicales des entre-
prises de transports sanitaires agréées les plus représentatives . La
publication de ce décret devrait intervenir dans un délai rap-
proché. Dans l'attente de cette multiplication, les dispositions
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antérieurement en .vigueur continuent à s'appliquer, notamment
l'article R. 615-66 du code de la sécurité sociale qui énumère
limitativement les cas de remboursement des frais de transport
par l'assurance maladie des non-salariés . Or cet article prévoit, en
ppaarticulier, la prise en charge des frais de transport exposés par
les personnes qui doivent, sur avis médical, rejoindre leur domi-
cile par ambulance après avoir reçu des soins hospitaliers . Il n'en
demeure pas moins que les frais de transport dont le rembourse-
ment n'est pas prévu au titre des prestations légales peuvent faire
l'objet d'une prise en charge au titre de l ' action sanitaire et
sociale.

Assurance maladie maternité : généralités (cotisations)

27109. - 29 juin 1987 . - M. Jean-Paul Delevoye expose à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que les
personnes exerçant simultanément plusieurs activités profession-
nelles cotisent aux organismes d ' assurance maladie dont relève
chacune de leurs activités, alors qu'elles ne peuvent percevoir les
prestations que du seul régime dont dépend leur activité princi-
pale. Elles sont ainsi amenées à participer au financement d'un
régime qui leur refuse ses prestations . Sans remettre en cause le
principe de l 'extension de l'assiette de cotisations à l'ensemble
des revenus professionnels, il lui demande s'il ne'lui apparais pas
équitable, dans l'attente de l ' harmonisation complète des presta-
tions, de généraliser la faculté d 'option d'ores et déjà ouverte à
certains assurés ayant des droits dans plusieurs régimes, en auto-
risant tous ceux qui cotisent à diverses caisses d'assurance
maladie à choisir le régime responsable du versement des presta-
tions les concernant.

Réponse . - Les personnes qui exercent simultanément des acti-
vités professionnelles relevant de différents régime de sécurité
sociale doivent acquiter une cotisation sur les revenus issus de
chacune de leur activités ; ces cotisations se justifier' par le souci
de traiter de manière équitable la personne qui n'exerce qu'une
seule activité et le pluriactif qui tire un revenu professionnel
identique de l'exercice de plusieurs activités . Cette règle de soli-
darité s'applique, quel que soit le régime compétent pour le ver-
sement des prestations de l'assurance maladie . De ce même point
de vue, la règle du versement des prestations maladie par le
régime dont relève l'activité principale apparais plus éguitable
que le droit d'option qui aboutirait dans certains cas à faire
bénéficier des prestations du régime le plus avantageux l'assuré
qui n'y contribuerait que de manière infime.

Assurance maladie, maternité : prestations (frais de transport)

27637. - 6 juillet 1987 . - M . Claude Birraux appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
nodales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
modalités de prise en charge et de remboursement des frais de
transports par la sécurité sociale . Actuellement ces prestations
sont régies par un arrêté du 2 septembre 1955 . Chacun des inter-
locuteurs concernés, direction générale de la sécurité sociale,
C .N .A.M ., professionnels et assurés sociaux s'accordent à recon-
nattre le caractère obsolète de ce texte . Il lui demande donc s'il
ne conviendrait pas d'actualiser ce texte, afin d'éviter litiges et
interprétations nuisant à tous et en premier lieu aux assurés . En
conséquence, il lui demande quelle suite il entend donner à cette
proposition.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transports)

27695 . - 6 juillet 1987. - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé da la sécurité sociale,
sur le fait que l ' arrêté du 2 septembre 1955 (Journal officiel du
14), modifié par l 'arrêté du 30 décembre 1955 relatif au rembour-
sement des frais de transport exposés par les assurés sociaux sti-
pule, dans son article l~►, que : « l 'assuré social ou l'ayant droit
quittant la commune où il réside ou celle où il travaille, ou se
déplace à l'intérieur de cette commune pour se rendre dans un
établissement de cure ou de soins en vue d'y être hospitalisé,
lorsque l'hospitalisation est reconnue médicalement nécessaire »,
a droit au remboursement de ses frais de transport . II en résulte

re l'assuré social ou l'ayant droit devant se rendre à l'intérieur
sa commune dans un établissement de radiologie pour y subir

un examen reconnu, lui aussi, médicalement nécessaire, ne peut
prétendre à un tel remboursement dans le cas où il lui est impos-
sible de se déplacer par ses propres moyens. Dans l'intérêt des

personnes se trouvant dans une situation similaire, il serait forte-
ment souhaitable que des dispositions si restrictives fussent sup.
primées . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir prendre
l'initiative d'un arrêté tendant, dans ce sens, à modidier l'arrêté
du 2 septembre 1955.

Réponse. - En l'absence de la parution du décret concernant le
remboursement des frais de transport exposés par les assurés
sociaux, qui devra être pris en application de la loi us 86-II du
6 janvier 1986 relative à l'aide médicale urgente et aux transports
sanitaires, la réglementation antérieure édictée pour l'essentiel par
l'arrêté du 2 septembre 1955 continue à s'appliquer. Le projet de
décret relatif au remboursement des frais de transport vient de
faire l'objet d'une concertation avec les organisations syndicales
des entreprises de transports sanitaires agréées les plus représen-
tatives.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : paiement des pensions)

27671 . - 6 juillet 1987 . - M. Gautier Audinot appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des commerçants remplissant les conditions requises
pour faire valoir leurs droits à la retraite. Ces anciens commer-'
çants ne pourront percevoir leur retraite que par trimestrialité ;
or un versement mensuel leur permettrait de gérer aisément leur
budget, notamment lorsque le montant de la retraite est peu
élevé . II lui demande son avis sur le sujet évoqué et les disposi-
tions qu'il compte prendre afin d'aligner la situation des com-
merçants retraités sur celle des retraités du régime général.

Réponse . - Le décret n° 86 .130 du 28 janvier 1986 prévoit que
les pensions de vieillesse des salariés sont versées mensuellement
à compter du l er décembre 1986. Ces dispositions ne s'appliquent
Pas aux ressortissants des caisses d'assurance vieillesse des pro-
fessions artisanales, industrielles ou commerciales, et des profes-
sions libérales dans la mesure ois leurs conseils d ' administration
ont formellement demandé au Gouvernement que les conditions
de liquidation et de paiement soient maintenues à leur rythme
trimestriel .

Professions sociales (aides ménagères)

27003. - 6 juillet 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions d'organisation des états généraux de la sécurité sociale-
prévus à l'échelon de chaque département pour la première quin-
zaine de juillet, selon les informations publiées récemment par les
médias. Il regrette tout d'abord qu'une telle période ait pu être
retenue pour l'organisation de cette consultation, il aurait sans
doute été préférable de tenir ces assemblées départementales en
dehors des périodes de congés annuels . Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui préciser quels seront, dans chaque département :
10 les personnes et les organisations conviées à participer à ces
états généraux ; 2 . les documents préparatoires remis à ces
invités ; 3 s, les thèmes qui seront débattus ; 4. la destination et la
prise en compte des opinions exprimées lors de cette consultation
décentralisée.

Réponse. - L'objectif de la consultation départementale orga-
nisée dans le cadre des états généraux de la sécurité sociale a été
d'inciter les Français à prendre une conscience plus exacte des
enjeux de notre système de sécurité sociale et des contraintes qui
s'imposent à lui, de les faire participer à la réflexion sur l'avenir
de la sécurité sociale et les conditions de son équilibre durable,
dans le respect des principes originels . Pour favoriser cette parti-
cipation, deux modes d'expression ont été prévus : sur le plan
collectif, trois ou quatre réunions de travail rassemblant, sous la
présidence du commissaire de la République, les différentes
parties prenantes à la protection sociale (à titre indicatif : organi-
sations professionnelles de salariés et d'employeurs, F .E.N .,
U .N.A.F ., Fédération nationale de la mutualité française, organi-
sations agricoles, caisses de la sécurité sociale, compagnies
consulaires, le public étant admis sur invitation du commissaire
de la République) ; sur le plan individuel, tout citoyen a pu
prendre part à la réflexion collective en adressant ses suggestions
et observations au moyen d'une boite postale départementale, et,
de même, dans chaque préfecture et sous-préfecture, un cahier
d'observations a été ouvert . Ces journées d'échanges et de
réflexion ont été centrées sur les sujets suivants : assurance vieil-
lisse ; assurance maladie ; politique de la famille ; organisation
générale de la sécurité sociale et son financement . Chacun de ces
sujets a fait l'objet d'un dossier introductif présenté aux partici-
pants sous forme d'un audiovisuel et d'un dossier écrit ayant
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reçu l'aval du comité des sages ; l'objectif de ces documents était
de rappeler les enjeux et les contraintes du sujet considéré. Les
débats ont été guidés par une liste de thèmes élaborés par le
comité des sages, proposés à la discussion par le commissaire de
la République, à savoir : équilibre des régimes vieillesse ; poli-
tique familiale ; rôle respectif de l'hôpital et d'autres structures
d'accueil à degré de médicalisation progressif ; modération
concertée,.des dépenses de médecine de ville et principes de
liberté ; modes de financement, solidarité et grands équilibres
économiques ; modes de gestion de la sécurité sociale . Les syn-
thèses des débats et des observations écrites seront transmises au
rapporteur général des états généraux. Après l'été, le comité des
sages réalisera la synthèse nationale des réunions locales et des
auditions nationales et préparera des projets de rapports sur
chacun des thèmes . L'ensemble de ces rapports sera présenté lors
d'une grande rencontre nationale à Paris, à la mi-octobre . C'est
ensuite au sein du Conseil économique et social, destinataire des
conclusions des états généraux, que se poursuivra le débat
national qui aura été engagé. Il appartiendra au Conseil éco-:o-
mique et social d'éclairer, par son avis, les choix de la nation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

27972. - 13 juillet 1987 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
récentes dispositions qui concernent le remboursement des frais
médicaux entraînés par le diabète. Les diabétiques, par l'intermé-
diaire de leur association nationale reconnue d'utilité publique,
ressentent comme une injustice l'amputation des prestations qui
leur est appliquée et craignent que ces réductions conduisent cer-
tains malades à ne pouvoir se soigner convenablement, aggravant
ainsi leur état de santé . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne
juge pas nécessaire de revoir les dispositions qui ont été prises
maintenant l'exonération du ticket modérateur aux seules consé-
quences de la maladie alors que le diabète peut retentir sur tout
l'organisme et rendre nécessaires des traitements et des investiga-
tions extra-diabétologiques.

Réponse. - Le décret n o 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p . 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui "
sont et restent pris en charge intégralement . Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affection exonérante soient rem-
boursés dans les conditions de droit commun et entraînent, le cas
échéant, le paiement du ticket modérateur. Le décret n o 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une affection longue et coûteuse . L'établissement du
protocole de soins et l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la disposition des assurés concernés, des prescriptions rela-
tives au traitement de l'affection grave doivent permettre au
corps médical de tenir le plus grand compte de la diversité des
situations pathologiques individuelles . Dans les cas difficiles, le
doute devra bénéficier au malade . De plus, lorsqu'il y aura diver-
gence d'appréciation sur le programme thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise .

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique et réglementation)

28138 . - 13 juillet 1987. - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès dm ministre de l'Indus-
trie, des P . et T. et dm tourisme, chargé dm tourisme, sur la
réponse à sa question n° 12605 parue au Journal officies Assem-
blée nationale, Débats parlementaires, questions du 12 jan-
vier 1987 concernant les subventions allouées par les conseils
généraux aux comité départementaux du tourisme . Il s'étonne
que son département ministériel ne puisse obtenir des préfec-
tures, auprès desquelles sont déposés les comptes administratifs
des conseils généraux, le montant des subventions accordées . Il
lui demande donc à nouveau de bien vouloir lui faire connaftre
de façon précise au vu des comptes administratifs des conseils
généraux métropolitains pour 1986 le montant de la subvention
accordée à chaque comité départemental du tourisme .

Réponse. - Afin de donner satisfaction à la demande tendant à
connaître le montant des subventions allouées en 1986 au comité
départemental du tourisme par le conseil général de chaque
département, les préfets, commissaires de la République, ont été
invités à fournir cette information au vu aes comptes adminis-
tratifs des conseils généraux déposés dans les préfectures, comme
le suggérait l'honorable parlementaire . Communication lui en
sera faite dès que toutes les réponses auront été obtenues.

TRANSPORTS

S .N.C.F. (fonctionnement)

23851 . - 27 avril 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la formation des agents
de mouvement et de conduite de la S .N .C .F. Une étude a été
réalisée sur ce thème, entre décembre 1985 et mai 1986, à la
demande du ministre des transports de l'époque . Cette étude, une
fois réalisée, n'a jamais été rendue publique . Cependant, plu-
sieurs journaux s'en sont fait écho, y développant les informa-
tions suivantes : plusieurs constatations y étaient faites, dont une
nécessité d'outils de formation plus modernes et un allégement et
une simplification indispensables de la réglementation . Par ail-
leurs, dans ses conclusions, l'auteur de cette étude conseillait à la
S .N .C .F. d'abandonner la mise sur pied des groupes d'initiative
pour le progrès, destinés à améliorer !a qualité du service ferro-
viaire . Or le projet d'entreprise S.N .C .F. 2000, que la société
nationale se propose de mettre sur pied d'ici à l'automne, est
fondé sur un principe analogue . 11 lui demande donc son avis sur
ces informations et souhaiterait savoir si ce rapport va étre utilisé
dans ses propositions, afin d'améliorer la formation des per-
sonnels roulants de la S .N .C .F.

Réponse. - L'amélioration de la formation et l'adaptation des
connaissances du personnel de conduite, en fonction notamment
de l'évolution de l'environnement technologique, fait partie des
objectifs prioritaires et permanents de l'entreprise, et l'étude réa-
lisée sur ce thème fin 1985 et début 1986 n'a fait queconforter
la S .N .C .F. dans ses intentions en la matière. L'entreprise, au,.
terme de ses réflexions, s'attachera à définir et à mettre en œuvre
différents moyens susceptibles d'en favoriser la réalisation,
notamment par l'utilisation d'aides audiovisuelles (simulateurs de
conduite vidéo pour l'acquisition et le maintien des connais-
sances de lignes), le renforcement 'du suivi des conducteurs avec,
en particulier, le développement et la personnalisation des
actions d ' accompagnement et de formation, l'adaptation perma-
nente des textes réglementaires aux techniques nouvelles, le per-
fectionnement de la connaissance des autres fonctions par le per-
sonnel de conduite. En revanche, l'information selon laquelle
l'auteur du rapport aurait conseillé l'abandon de la mise sur pied
des groupes d'initiative pour le progrès est inexacte, le principe
de ces groupes ayant été adopté postérieurement au rapport sus-
visé. D'ailleurs, leur mise en œuvre se poursuit actuellement, par
la formation de formateurs, de façon à ce que ces groupes puis-
sent fonctionner à l'automne 1987. Enfin, en ce qui concerne le
projet « S.N.C .F. 2000 », il s'agit d'une réflexion stratégique très
large qui abordera à la fois les questions relatives à l'ensemble
des activités de la S .N .C .F . et de son groupe, aux méthodes de
management interne et aux perspectives technologiques, situées
par référence à l'environnement économique et concurrentiel de
la S .N.C .F. Cette réflexion, à caractère général, ne traitera pas
directement de la formation spécifique des personnels de
conduite, mais il est certain que parmi les problèmes de manage-
ment, ceux relatifs aux métiers futurs des cheminots et à la for-
mation seront traités en bonne place.

Transports (coopératives)

23608. - 1' juin 1987 . - M. Michel Delebarre appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe--
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les questions qui se
posent aux sociétés anonymes coopératives d'entreprises de trans-
ports é caaitai variable, à la suite de l'entrée en vigueur des dis-
positions de la loi n° 83-657 du 20 juillet 1983 relative au déve-
loppement de certaines activités d'économie sociale. En
conséquence il lui demande de bien vouloir préciser : 10 si, dans
une société anonyme coopérative d'entrepnses de transports à
capital variable déjà existante et composée d'un certain nombre
d'associés coopérateurs, il est possible d'instituer un droit d'en-
trée pour de nouveaux coopérateurs qui serait demandé à ces
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derniers en sus de leur souscription au capital, comme cela a été
admis pour les sociétés coopératives agricoles ; 2, si les « parts
sociales )1 ' de sociétés anonymes coopératives d'entreprises de
transports à capital variable sont assimilables aux actions des
sociétés anonymes et ainsi négociables et transférables par un
simple ordre de mouvement constaté sur le registre des mouve-
ments de titres de la société.

Réponse . - La loi du 20 juillet 1983 relative au développement
de certaines activités d'économie sociale a permis aux sociétés
coopératives d'entreprises de transports d'exercer leur activité
sous un statut dont les dispositions sont reprises du statut des
coopératives artisanales et de leurs unions . Leur sont notamment
applicables, sous réserve des aménagements prévus à l'article 35
de ladite loi, les dispositions relatives à la constitution, au fonc-
tionnement et à l'administration des sociétés coopératives artisa-
nales. Celles-ci, et notamment l'article 11 de la loi susvisée, dis-
posent que les parts sociales sont nominatives et que toute
cession de parts sociales est soumise à agrément préalable dans
les conditions fixées par les statuts ou, à défaut, à agrément de
l'assemblée générale ou de l'assemblée des associés . L'institution
d'un droit d'entrée, demandé à de nouveaux associés en sus de
leur souscription au capital relève soit des statuts, soit de déci-
sions de l'assemblée générale ordinaire ou de l'assemblée des
associés de la société coopérative d'entreprises de transports.

Transports fluviaux (voies navigables)

26148. - 8 juin 1987 . - M . Michel Vauzelle appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'an.. oa-
gement du territoire et des transports sur les difficultés que
tonnait en France le transport fluvial . Ces difficultés sont liées à
l'absence d'une véritable politique d'équipement de nos fleuves.
Tandis que la liaison Rhin-Main-Danube doit être inaugurée
en 1992, le projet d'un axe mer du Nord-Méditerranée est tou-
jours en suspens. Les retombées d'une telle réalisation seraient
pourtant extrêmement bénéfiques une liaison directe entre la
Méditerranée et les pays d'Europe du Nord les plus actifs sur le
plan industriel aurait immanquablement un impact dynamique
sur le développement des villes portuaires du Rhône comme
Arles par exemple, sur le port de Marseille-Fos . . . sur toute une
économie provençale durement touchée . L'opération devrait
débuter par la réalisation de la liaison Saône-Rhin . Cette pre-
mière tranche de travaux a bien été déclarée d'utilité publique,
mais la validité du dossier D.U .P. est limitée à la date du
30 juin 1988. Il lui demande donc instamment que toutes les dis-
positions soient prises afin que la liaison Saône-Rhin soit
engagée à temps.

Réponse . - Au cours d'une réunion de ministres, présidée le
30 juillet dernier par le Premier ministre et consacrée à la liaison
Rhin-Rhône et la Compagnie nationale du Rhône (C.N .R .), le
projet de liaison Rhin-Rhône a été examiné dans la perspective
de l'ouverture du marché européen dei, transports en 1992 . A
l'issue de cette réunion le Gouvernement a décidé, d'une part, de
proroger le décret de déclaration d'utilité publique qui devait
expirer le 29 juin 1988, d'autre part, de charger la C .N .R . de
réaliser la déviation de la Saône au niveau du pont de Mâcon
ainsi que la mise à grand gabarit de la section Chalon-sur-
Saône-Tavaux, le financement de cette opération devant être
assuré par la C .N .R. qui bénéficiera d'une importante dotation
de l'Etat et par les collectivités locales . Enfin, le Gouvernement a
confirmé sa participation au financement de la mise à grand
gabarit sur la section Niffer-Mulhouse.

S.N.C.F. (personnel)

26203 . - 15 juin 1987 . - A la suite du décès d'une personne à
la gare S .N .C.F. d'Evry en mars dernier, Mme Christiane Papon
attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports, sur la formation du
personnel affecté à des brigades spécialisées dans la répression
des fraudeurs. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer
quels sont les critères de sélection de ces contrôleurs, le contenu
de leur formation initiale, ainsi que sa durée . Elle souhaite égale-
ment obtenir des précisions sur leur formation continue.

Réponse. - Les brigades spécialisées en banlieue parisienne ont
pour mission, d'une part, de s'assurer que les voyageurs sont en
situation normale, tâche nécessaire au fonctionnement régulier du
service public dans l'intérêt conjoint de la clientèle, de la collecti-
vité et de l'entreprise, d ' autre part, de veiller à la qualité du ser-
vice dans les trains et au confort des voyageurs ainsi qu'à leur
information sur les services et les tarifs de la S .N .C .F. Comme
pour tout le personnel commercial du service des trains, les

agents affectés à ces brigades sont recrutés suivant une procédure
permettant de tester leurs capacités à remplir de manière satisfai-
sante leurs différentes missions. Les candidats, qui doivent avoir
atteint l'âge de vingt ans, subissent, avant leur embauchage, des
examens psychologiques et médicaux ainsi qu'un entretien avec
leur futur chef d'établissement . Une formation appropriée, qui les
prépare à un véritable dialogue commercial, leur est ensuite dis-
pensée. A leur arrivée, ils suivent un stage d'accueil destiné à les
familiariser à leur futur cadre de travail et à leur donner les rudi-
ments de connaissances du métier . A l'issue de ce stage, ils béné-
ficient d'un cours d'initiation théorique et pratique au, cours
duquel ils reçoivent : une formation en matière de sécurité du
travail et de sécurité des circulations ; des indications appro-
fondies relatives au service des voyageurs dans les trains ; des
notions tarifaires, afin de mieux promouvoir les produits auprès
des clients . Lors de leur formation pratique, ils sont mis en
double avec des moniteurs sous contrôle d'agents d'encadrement.
Au côté de ces moniteurs, ils effectuent leurs premiers contacts
avec la clientèle et mettent en pratique les connaissances acquises
précédemment . Si à l'issue de cette période d'initiation les
résultats sont satisfaisants, les agents sont admis à suivre une for-
mation de trois semaines . Outre l'enseignement des connaissances
techniques (sécurité, service des voyageurs, tarifs/services offerts),
ce cours prépare les candidats au dialogue avec la clientèle. Cette
première étape est sanctionnée par un examen des connaissances
professionnelles qui permet aux candidats reçus d'être nommés
agents de train voyageurs stagiaires . Après un an de métier
d'agent de train voyageurs et la réussite à un examen écrit, les
agents sont admis à un cycle de préparation au métier de contrô-
leur de route. Ce cycle est scindé en deux parties : 1 . un cycle
d'étude personnelle de vingt-quatre semaines où -ci llement
journées de rencontre et tenue de poste en grande ligne ; 2 . un
cours de deux semaines où la formation porte essentiellement sur
la résolution de cas pratiques mettant en valeur les connaissances
techniques, les besoins des voyageurs, la promotion des tarifs et
des services . A la fin du cours de deux semaines, les agents
subissent les épreuves orales et pratiques de l'examen de contrô-
leur de route stagiaire . En ce qui concerne le formation continue,
celle-ci est réalisée soit sous forme de sessions de perfectionne-
ment, soit sur le terrain avec le concours d'agents d'encadrement.
Au cours d'une session annuelle de perfectionnement, sont à
nouveau examinées les relations avec la clientèle, ainsi que tout
ce qui concourt à la réalisation du métier d'agent de train. Le
personnel reçoit enfin des formations spécifiques en ce qui
concerne notamment le matériel nouveau, la lutte contre l'in-
cendie, l'accueil des handicapés, l'informaticn des voyageurs en
cas d'incident et les attitudes et comportements face à certaines
situations conflictuelles . Ce type de formation est en cours de
généralisation à l'ensemble du personnel affecté au contrôle. Au
cours de leurs tournées d'accompagnement dans les trains, les
agents d'encadrement responsables s'assurent des connaissances
acquises dans ces divers domaines et les complètent si nécessaire.

Transports fluviaux (voies navigables : Gironde)

26617. - 15 juin 1987 . - M. Michel Peyret attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation du canal
latéral à la Garonne et en particulier sur l'état de ses berges dans
sa traversée de la commune de Hure . En effet, ce canal n'est plus
entretenu faute de crédits suffisants et ses berges ne cessent de
s'ébouler rendant son approche dangereuse . La voie de passage
qui le longe est inexistante sur de longs tronçons du fait de ces
éboulements, et il serait urgent que des travaux soient entrepris si
l'on veut conserver l'utilité économique de ce moyen de trans-
port . En outre, au moment où la charte intercommunale du pays
de Langon envisage un développement important de l'activité
touristique à partir du canal à Castets-en-Dorthe via Toulouse, il
serait indispensable que l'Etat envisage dans le même temps une
remise en état de celui-ci que de ses berges . Aussi, il lui demande
quels moyens suffisants il compte mettre en oeuvre pour que les
travaux de renforcement initialement prévus pour le deuxième
semestre 1985 soient le plus rapidement possible exé-
cutés . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Des travaux de confortation des berges du canal
latéral à la Garonne, dans la traversée de !a commune de Hure,
avaient été programmés pour le second semestre de 1985 . Cepen-
dant, l'ordre d'urgence des opérations à réaliser en matière de
défenses de berges a d0 être revu en raison de deux événements,
l'un concernant la protection d'infrastructures ferroviaires (ligne
Bordeaux-Toulouse) au barrage de Malause, le second étant la
rupture de la digue au niveau de la zone industrielle de Boé dans
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sa traversée par le canal de l'agglomération agenaise. Ces inci-
dents n'ont pas permis d'engager les travaux en cause et, compte
tenu des contraintes budgétaires actuelles, ce n'est que dans le
cadre du budget 1988 que l'éventualité de la mise en place d'une
protection des berges sur la commune de Hure pourra être à
nouveau examinée.

S.N.C.F. (personnel)

26934. - 22 juin 1987 . - Mme Paulette Nevoux attire l'atten-
tion du M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les récents incidents
intervenus lors d'opérations de contrôle des titres de transport.
Elle lui demande de bien vouloir lui définir le rôle exact des
agents de contrôle de la S .N .C .F. en banlieue parisienne, en pas-.
ticulier dans quel cadre juridique et financier s'effectuent les
contrôles. Est-il exact qu'une prime leur soit versée pour chaque
procès-verbal dressé ? II serait plus intéressant d'accentuer le rôle
commercial des contrôleurs (aides aux voyageurs, informations,
etc .) plutôt qu'une politique d'incitation à la verbalisation mus-
clée.

Réponse . - Les agents de contrôle affectés aux brigades spécia-
lisées en banlieue parisienne ont notamment pour mission de
s'assurer que les voyageurs sont en situation normale, tâche
nécessaire au fonctionnement régulier du service public dans l'in-
térêt conjoint de la clientèle, de la collectivité et de l'entreprise,
mais également de veiller à la qualité du service dans les trains,
au confort et à la sécurité des voyageurs, ainsi qu'à leur informa-
tion sur les services et les tarifs de la S.N .C .F. Les fonctions de
ces agents sont soumises à l'application des textes législatifs (loi
du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, art . 28, 73,
529-3 et 529-4 du code de procédure pénale) et réglementaires
(décret du 22 mars 1942 sur la police, la sûreté et l'exploitation
des voies ferrées d'intérêt général et local) qui définissent leurs
pouvoirs, et, à cet égard, des instructions spécifiques leur sont
fournies afin qu'ils accomplissent au mieux leur tâche . Les agents
de contrôle sont assermentés et entrent ainsi dans la catégorie
prévue au code de procédure pénale, qui comprend les agents
des services publics auxquels sont conférés des pouvoirs de
police judiciaire . Dans ce contexte, ces agents sont donc chargés
de veiller à l'application de la réglementation, d'assurer le bon
ordre dans les trains et, à cette fin, ont le pouvoir d'adresser des
injonctions aux voyageurs. En cas de refus d'obtempérer, refus
qui constitue une contravention, les agents assermentés ont le
devoir, après avoir proposé au contrevenant la régularisation de
sa situation, d'établir un procès-verbal . A cette occasion, ils sont
habilités par la loi et la jurisprudence à recueillir le nom et
l ' adresse du contrevenant avec l'assistance, le cas échéant, d'un
officier ou d'un agent de police judiciaire . L'application de ces
textes donne parfois lieu à des difficultés et ces agents sont sou-
vent victimes de menaces, de violences ou de voies de fait à l'oc-
casion de la constatation des infractions . En pareille circons-
tance, il est bien entendu recommandé, d'une manière constante,
à ces agents de faire preuve de maîtrise de soi et d'agir de telle
sorte que soient évités des incidents et que ne se crée pas une
situation génératrice de troubles ou de désordres pour les autres
voyageurs. Ces agents reçoivent une rémunération en fonction de
leur grade et de leur ancienneté à laquelle s ' ajoute, afin de com-
penser certaines sujétions spécifiques, liées notamment à la mani-
pulation d'espèces, une indemnité calculée sur le montant des
indemnités forfaitaires encaissées en banlieue parisienne lors de
leurs différentes opérations (perception complémentaire, contrôle,
recouvrement forfaitaire, retrait ou échange de certaines pièces
dans les trains . ..) . Bien évidemment, la S .N .C .F . est très soucieuse
de la qualité des relations avec la clientèle . Les agents de
contrôle reçoivent à cet égard une formation appropriée qui les
prépare à un véritable dialogue commercial . En outre, ils partici-
pent périodiquement, dans les différentes régions S.N .C.F . pari-
siennes, à des opérations de relations publiques . Enfin, ces diffé-
rentes questions sont abordées avec les agents d'encadrement
appelés, à l'occasion de tournées d 'accompagnement, à vérifier
les connaissances et le comportement du personnel des trains.

Transports aériens (politique et réglementation)

27788 . - 6 juillet 1987 . - M . Guy Malandain attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur sa plopositipn de créer un éta-

blissement public de la navigation aérienne . II lui demande de lui
préciser les intentions du Gouvernement liées à ce projet et quels
seraient les avantages et les inconvénients de ce nouveau régime.
II lui demande par ailleurs de lui préciser quel serait, dans cette
hypothèse, le statut des personnels et dans quelles conditions se
ferait le passage du statut actuel au nouveau statut.

Réponse. - Au cours des négociations menées avec les contrô-
leurs de la circulation aérienne, à l'occasion du mouvement de
grève qu'ils poursuivaient depuis le 21 avril, le ministre délégué
chargé des transports leur a, en effet, proposé de rechercher les
solutions aux revendications qu'ils avançaient dans le cadre de la
création d'un établissement public de la navigation aérienne.
Cette création permettrait en effet aux personnels qui accepte-
raient de faire partie de cet établissement d'être régis par un
statut qui ne soit pas celui de la fonction publique, les proposi-
tions qui leur avaient été faites par l'administration et qui allaient
aussi loin qu'il est possible d'aller dans ce cadre ayant été
rejetées par eux . Outre qu'il pouvait donner un dynamisme nou-
veau à ce secteur, la création d'un établissement .public de la
navigation aérienne devait permettre de donner une réponse à la
question de la prise en compte des primes pour le calcul de la
retraite de ces personnels, d'alléger les groupes de qualification
et d'adopter de nouvelles grilles de rémunération, d'intéresser les
personnels aux résultats et à la productivité par la signature d'un
contrat d'entreprise, d'associer les personnels à la gestion de
l'établissement au sein d'un conseil d'administration . Dans ce
cas, il était prévu que les personnels pourraient avoir le libre
choix entre deux possibilités : soit opter pour l'établissement,
c'est-à-dire un régime de droit privé comportant les avantages
indiqués ; soit conserver leur statut actuel dans la fonction
publique, avec son régime de rémunération et de retraite et être
placés, tout à fait normalement, à la disposition dè l'établisse-
ment . Les personnels ont refusé d'envisager cette hypothèse . Les
négociations reprises au cours de la dernière semaine de juillet se
sont conclues pai un accord signé le 31 juillet par toutes les
organisations syndicales de l'aviation civile, sauf une . Cet accord
comporte d'une part diverses mesures relatives aux fonctions,
carrières et aux rémunérations du personnel, avec notamment la
création d'un corps de débouché de la fonction de contrôle
aérien, d'autre part la recherche active d'une meilleure producti-
vité .

S .N.C.F. (ranis marchandises)

28212. - - 13 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, 'chargé des transports, sur le fait que l'exporta-
tion des céréales françaises vers l'Italie bénéficiait de la part de
la S .N .C .F d'un tarif préférentiel qui a été supprimé en 1984. II
lui demande les raisons qui ont amené la suppression d'une telle
aide, qui a un caractère très pénalisant pour les agriculteurs
(notamment ceux du Puy-de-Dôme).

Réponse . - L'application d'une tarification préférentielle (dite
annexe Bter) pour les transports en provenance ou à destination
de certaines zones pour lesquelles les conditions d'exploitation
du réseau S .N .C .F . rendaient les coûts particulièrement élevés, a
été condamnée Ig II octobre 1979 par la commission des Com-
munautés européennes de Bruxelles . C'est pourquoi les aides au
transport revêtant la forme de réductions tarifaires compensées à
la S .N .C .F. ont été supprimées le I « janvier 1984. Toutefois,
pour atténuer les conséquences de cette suppression, un pro-
gramme d'investissements destinés à abaisser les coûts de trans-
port et à améliorer la compétitivité des produits a été mis en
place . A ces mesures s'est ajoutée là poursuite des électrifications
des lignes ferroviaires traversant notamment le Massif central . La
S .N.C .F . s'attache ainsi à rechercher des gains de productivité
destinés à abaisser les coûts de transport . Pour les céréales à des-
tination de l'Italie, des accords ont été conclus avec les chemins
de fer italiens afin d'offrir pour la campagne en cours des tarifs
simplifiés et d'un niveau inférieur à ceux des années précédentes.
Cette politique devrait permettre de consolider les exportations
françaises vers l'Italie.

Transports routiers (politique et réglementation)

28307. - 20 juillet 1987 . - M . Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la situation des personnes
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titulaires de licences de transport à durée indéterminée, dites
« patrimoniales » . Le décret n° 86-657 du 14 mars 1986 supprime
ces licences qui seront échangées, nombre pour nombre, le
I « janvier 1996, contre des autorisations de transport, non ces-
sibles à l'unité . Dés à présent les transporteurs titulaires de ces
licences, qu'ils ont souvent achetées fort cher, enregistrent une
baisse de leur valeur marchande . Il lui demande si des mesures
sont envisagées pour compenser la perte de capital que subissent
ces personnes, comme par exemple la création d'un mécanisme
spécifique d'amortissement de ces licences ou leur conversion en
points de retraite pour les transporteurs âgés ou en cessation
d'activité .

Transports routiers (politique et réglementation)

28394. - 20 juillet 1987 . - M . Jacques Fleury appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la condition parfois diffi-
cile des transporteurs retraités. Dans le souci de mettre un terme
à une spéculation des licences de transport sauvage et nuisible à
la profession, la loi d'orientation des transports intérieurs
de 1982 prévoyait de remplacer progressivement ces mêmes
licences par des autorisations de transports, à caractère nominatif
et non susceptibles d'être revendues ni louées . Ainsi, de telles
autorisations sont délivrées depuis 1983 par l'administration, au
nombre le nombre est de plein droit aux possesseurs d'anciennes
licences, les dernières d'entre elles devant disparaître en 1996. La
loi et ses décrets d'application a eu pour effet de soulager la
condition de nombreux transporteurs, précédemment obligés de -
louer ou rembourser leurs licences à des prix insupportables à
défaut de mettre la clé sous la porte . En revanche, elle a privé
certains retraités aux faibles ressources d'un précieux revenu
d'appoint. Il lui demande de lui préciser si un mécanisme d'in-
demnisation à l'égard de ces derniers peut être rapidement mis à
l'étude .

Transports routiers (politique et réglementation)

28794 . - 27 juillet 1987 . - M. Christian Pierret attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les difficultés rencontrées
actuellement par certains transporteurs routiers . La loi d'orienta-
tion des transports intérieurs du 30 décembre 1982 ainsi que les
textes d'application, dont le décret du 14 mars 1986, ont décidé
que les licences de transport public routier de marchandises de
zone longue seront « remplacées nombre par nombre par des
autorisations de transport de la classe correspondante » (art . 23,
D . 14 mars 1986) . 11 lui demande si, dans le cadre de cette légis-
lation, il envisage de mettre en œuvre un système d'indemnisation
des transporteurs titulaires de licences que certains ont acquises à
un prix élevé . Estime-t-il qu'il est nécessaire d'accorder une
contrepartie à ces transporteurs qui détenaient en quelque sorte
l'équivalent d'un fonds de commerce qui perdra beaucoup de sa
valeur si les autorisations sont délivrées en grand nombre, comme
il est envisagé de le faire ? II lui demande également de bien
vouloir l'informer de toutes les décisions qu'il compte prendre
concernant ce problème.

Réponse . - Le décret n° 86-567 du 14 mars 1986 a effective-
ment prévu un nouveau système d'attribution d'autorisations sup-
plémentaires de transport, destiné à remplacer le mécanisme de
délivrance des licence: par ouverture de contingents nationaux.
La délivrance de nouvelles autorisations dans les régions s'ef-
fectue dans le cadre d'orientations nationales au vu des proposi-
tions faites par le Conseil national des transports, après consulta-
tion des comités régionaux des transports . Les drganisations
syndicales du transport routier, qui participent activement à ces
organismes, ont été naturellement consultées et associées aux
règles d'attribution mises en œuvre au début de l'année 1987.
C'est précisément en tenant compte des avis émis que le nombre
des autorisations à attribuer a été limité à environ 4 500 pour
l'année 1987, soit un chiffre du même ordre que celui du contin-
gent ouvert en 1979, qui avait lui-même été suivi un an après par
l'ouverture d'un second contingent légèrement moins important.
La consultation régulière des organisations professionnelles de
transporteurs et celle du Conseil national des transports et des
comités régionaux des transports devra garantir que les orienta-
tions, qui seront ultérieurement prises, recueillent bien l'accord
de la profession . Le même décret prévoit d'autre part une trans-
formation progressive des licences existantes en autorisations ;,en
application de son article 23, celles-ci seront échangées nombre
pour nombre au terme d'une période transitoire qui expire, pour
les licences à durée déterminée, à la date de cessation de leur
validité et pour les licences à durée indéterminée, dites aussi

« patrimoniales » au I « janvier 1996 . Durant toute la période
intermédiaire, les licences à durée indéterminée conserveront
donc le régime qui était le leur en application de l'article 24-11I
du décret du 14 novembre .1949 modifié, et pourront être indivi-
duellement cédées ou louées . Au-delà du l er janvier 1996 s'appli-
quera, en revanche, la règle déjà en vigueur pour les licences à
durée déterminée, qui ne sont cessibles, depuis qu'elles ont été
créées en 1971 qu'avec la totalité du fonds de commerce auquel
elles sont attachées. Cette future obligation n'affectera pas tou-
tefois la possibilité de tout propriétaire d'un fonds de transport
de céder celui-ci ou de le mettre en location-gérance, avec les
autorisations qui lui sont attachées, ce que garantit l'article 36 de
la loi d'orientation des transports intérieurs . L . seule interdiction
réglementaire nouvelle apportée par le décret n° 86-567 du
14 mars 1986 consiste en fait à prévoir qu'après le 1« jan-
vier 1996, la location-gérance ou la cession d'un ensemble de
licences à durée indéterminée, établie au nom du même bailleur,
ne pourra plus être consentie à des locataires ou à des cession-
naires multiples, ce que permet l'article 24-111 du décret du
14 novembre 1949, mais devra être conclue avec un locataire ou
un concessionnaire unique. Le délai de dix ans, instauré par le
décret n° 86-567 du 14 mars 1986 pour l'échange, en autorisa-
tions, des licences à durée indéterminée, instaure à cet égard des
délais suffisamment longs pour permettre à tout détenteur d'un
fonds de commerce de transport, qui n'exploite plus personnelle-
ment celui-ci, et qui l'a mis en location soit de poursuivre la
location-gérance de ce fonds en gardant la possibilité de louer
individuellement chaque licence à durée indéterminée jusqu'au
l e, janvier 1996, puis, après cette date, si le fonds comporte plu-
sieurs licences, en louant la totalité de celles-ci à un même loca-
taire, soit d'envisager la cession du fonds aux mêmes conditions.
Il permet, notamment aux entreprises qui louent aujourd'hui des
fonds de commerce de transport ou des parties de fonds de com-
merce de transport comportant des licences à durée indéterminée,
de transformer très progressivement les contrats de location-
gérance en vigueur pour tenir compte, le moment venu, des nou-
velles dispositions . Les différentes mesures prises visent ainsi à
établir une période de transition progressive et contrôlée, qui
tient compte de la nécessité de rompre avec des règles antiécono-
miques de contingentement de la capacité de transport de zone
longue et du souci de ne pas créer de perturbations du marché
des transports, qui aviveraient brutalement la concurrence et qui
porteraient atteinte aux intérêts des détenteurs de licences, et
notamment les transporteurs retraités.

Transports routiers (politique et réglementation)

28762. - 27 juillet 1987 . - Mme Marie Jacq attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur le cas de jeunes transporteurs
ayant acquis une licence de transport zone longue, pour laquelle
ils ont encore à verser un certain nombre d'annuités bancaires, la
banque ayant dans ce cas fait un prêt sur un élément de l'actif :
la .licence de zone longue elle-même . Si la réforme a permis
aujourd'hui à ceux qui s'installent de ne plus avoir ce type de
problème, il reste que pour les achats antérieurs à la loi, le pro-
blème est aigu, puisque le bilan de la société fait désormais
apparaître un actif purement fictif, alors qu'il existe, en passif,
les annuités d'emprunt correspondantes . En conséquence, elle lui
demande s'il est possible d'étudier, dans ce type de cas, une
indemnisation permettant à ces entreprises d'équilibrer leur bilan.

Réponse. - Documents administratifs délivrés en application du
régime antérieur à celui prévu par la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs, les licences de transport de zone longue consti-
tuent des éléments incorporels du fonds de commerce des entre-
prises de transport ; elles ne peuvent faire l'objet d'une cession
qu'avec le fonds de commerce auquel elles sont attachées. Les
licences à durée non limitée, créées avant 1971, pourront tou-
tefois, jusqu'au 1 « janvier 1996, être cédées avec une partie seu-
lement du fonds de commerce. Instituées par le décret n° 86-567
du 14 mars 1986, pris en application de la loi d'orientation des
transports intérieurs, les autorisations de transport constituent,
comme les licences de transport, des éléments incorporels du
fonds de commerce . Comme les licences à durée déterminée déli-
vrées à partir de 1971, elles ne peuvent être cédées qu'avec la
totalité du fonds de commerce auquel elles sont attachées . La
délivrance de ces autorisations s'effectue à l'échelon régional,
dans le cadre d'orientations définies au vu des propositions for-
mulées à la fin de 1986 par le conseil national des transports,
après consultation des comités régionaux des transports et ayant
notamment pour objet d'éviter que les accroissements de la capa-
cité perturbent le marché des transports et affectent ainsi la
valeur des fonds de commerce des entreprises de transport rou-
tier. Ainsi, le nombre des autorisations à attribuer a-t-il été limité
à environ 4 500 pour l'année 1987, soit un chiffre du même ordre
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que celui du contigent ouvert en 1979, qui avait été suivi, un an
après, par l'ouverture d'un second contingent légèrement moins
important . La consultation régulière des organisations profession-
nelles de transporteurs ainsi que celle du conseil national des
transports devra garantir que les orientations ultérieures, prises
en ce domaine, recueillent bien l'accord de la profession, ne
conduisent pas à des perturbations du marché des transports et
n'affectent pas la valeur des fonds de commerce des entreprises
de t-ansport routier .

Transports routiers (tarifs)

28834 . - 3 août 1987 . - M. Raymond Marcellin demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, de bien vouloir lui indiquer s'il
estime souhaitable d'instaurer, comme le préconise la fédération
nationale des petites et moyennes entrepnses de transports rou-
tiers, une tarification de traction en adoptant, d'une part, un
contrat type sur lequel figurerait un kilométrage mensuel
maximal respectant les règles de sécurité routière ainsi que la
réglementation sociale européenne sur les temps de conduite et,
d'autre part, une recette minimale qui permettrait à la profession
d'éviter les nombreuses faillites qui surviennent actuellement.

Réponse. - La loi d'orientation des transports intérieurs
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 prévoit en son article 8-11 que
tout contrat de transport public de marchandises doit comporter

des clauses précisant la nature et l'aspect du transport, les moda-
lités d'exécution du service en ce qui concerne le transport pro-
prement dit et les conditions d'enlèvement et de livraison des
objets transportés, les obligations respectives de l'expéditeur du
transporteur et du destinataire, le prix du transport ainsi que
celui des prestations accessoires prévues ; il dispose qu'à défaut
de convention écrite définissant les rapports entre les parties au
contrat, les clauses des contrats types s'appliquent de plein droit,
ces contrats types étant établis par décret après avis des orga-
nismes professionnels concernés et du conseil national des trans-
ports. 1n,titués par les décrets du 14 mars 1986, les contrats types
pour le transport routier de marchandises et la location de véhi-
cules industriels permettent de régler une grande partie des rela-
tions existant entre les donneurs d'ordres que sont les chargeurs
et les commissionnaires de transport et les transporteurs, et entre
loueurs et locataires . II apparaît cependant que certaines incerti-
tudes subsistent, s'agissant des relations de sous-traitance . Du fait
de leur portée générale, les contrats types s'appliquent en effet
aussi bien à des opérations ponctuelles de transport d'affrètement
ou de location qu'à des relations contractuelles stables et
durables ; mais ne paraissent tenir qu'improprement compte, dans
ce dernier cas, de la particularité du lien contractuel existant
dans le cadre des opérations de sous-traitance . Afin de permettre
de résoudre les problèmes restant en suspens, il a été demandé
au conseil national des transports de procéder à un examen
approfondi des questions afférentes à la sous-traitance non
résolues par les deux contrats types, et de formuler, en tant que
de besoin, toutes propositions propres à y apporter une solution.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 27 A .N . (Q) du 6 juillet 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1 . Page 3894, I « colonne, dans le tableau, ligne 1 à ligne 6, de
la réponse à la question n° 20449 de M. André Thien Ah Koom
à M. le ministre de l'agriculture.

Au

	

lieu

	

de

	

:

	

( n . . . Avant

	

1982 :

	

Avant
Avant 1984 ; Avant 1985 ; Avant 1986 » .

1982 ; Avant 1983 :

Lire : « . . . Avant 1982 ; 1982 ; 1983 ; 1984 ; 1985 : 1986 ».

2. Page 3946, 2' colonne, 9' ligne de la réponse à la question
n o 22545 de M . Jean Gougy à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de : « . .. législation du contrôle. . . ».

	

.
Lire : « ... législation constituant un assouplissement de la pério-

dicité du contrôle . . . ».

3. Page 3947, 2e colonne, 13' ligne de la réponse à la question
n° 24163 de M . Régis Perbet à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de : « . . . créé par la loi n° 735 du... ».
Lire : « . . . créé par la loi n . 73-5 du . . . ».

4. Page 3948, I « colonne, dans le tableau de la réponse à la
question n° 25062 de M . Raymond Marcellin à M . le garde des
sceaux, ministre de la justice .

Au lieu de « . .. affaires terminées : 126260. . . ».

Lire : « . . . affaires terminées : 12660 ».

5. Page 3949, I « colonne, dans la réponse à la question
n° 25841 de M . Jacques Blanc à M . le garde des sceaux, ministre
de la justice.

a) à la 3' ligne.

Au lieu de « . . . n° 581270 du 22 décembre 1958 .. . ».
Lire : « .. . n' 58-1270 du 22 décembre 1958 .. . ».

b) à la 5' ligne.

Au lieu de : « . . . n' 70-642 du 17 juillet 1979 . .. ».
Lire : « .. . n . 70-642 du 17 juillet 1970 .. . ».

Il . -Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 33 A .N . (Q) du 24 août 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4614, 1 « colonne, 7' ligne de la question na 29522 de
M . Jean-Hugues Colonna à M . le ministre de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Au lieu de « . . . à tout locataire, quel que soit . . . ~~.

Lire : « ... à tout locataire n'ayant pas répondu au recensement,
quel que soit . . . ».
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